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► Titulaire: Van Zanten Plants B.V., 

Aalsmeer (Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-

Britannique) 

Numéro du certificat: 4648 

Date de délivrance: 2013/11/14 

Numéro de la demande: 11-7171 

Date de la demande: 2011/02/04 

Dénomination approuvée: ‘Zalsalie’ 
Nom commercial: Amelie 

 

 
 

► Titulaire: North Carolina State 

University, Raleigh, Caroline 

du Nord (États-Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 4664 

Date de délivrance: 2013/11/27 

Numéro de la demande: 11-7361 

Date de la demande: 2011/08/25 

Dénomination approuvée: ‘Ice Chip’ 
 

► Titulaire: North Carolina State 

University, Raleigh, Caroline 

du Nord (États-Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 4663 

Date de délivrance: 2013/11/27 

Numéro de la demande: 11-7363 

Date de la demande: 2011/08/29 

Dénomination approuvée: ‘Lilac Chip’ 
 

 
 

► Titulaire: University of Connecticut, 

Farmington, Connecticut 

(États-Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 4657 

Date de délivrance: 2013/11/27 

Numéro de la demande: 11-7373 

Date de la demande: 2011/09/23 

Dénomination approuvée: ‘Summer Skies’ 
 

 
 

► Titulaire: Suntory Flowers Limited, 

Tokyo (Japon) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 4662 

Date de délivrance: 2013/11/27 

Numéro de la demande: 11-7232 

Date de la demande: 2011/03/23 

Dénomination approuvée: ‘Sunasahowa’ 
Nom commercial: Lofos White 

 

 
 

► Titulaire: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Ottawa (Ontario) 

Mandataire au Canada: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Lacombe (Alberta) 

Numéro du certificat: 4642 

Date de délivrance: 2013/10/03 

Numéro de la demande: 10-6887 

Date de la demande: 2010/03/16 

Dénomination approuvée: ‘HY 174-OA’ 
 

DÉLIVRANCE DES CERTIFICATS 

D'OBTENSION 

ALSTRŒMÈRE 

(Alstroemeria) 

ARBRE AUX PAPILLONS 

(Buddleja) 

ARBRE AUX PAPILLONS 

(Buddleja davidii) 

ASARINA 

(Asarina) 

AVOINE 

(Avena sativa) 
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► Titulaire: University of Saskatchewan, 

Saskatoon (Saskatchewan) 

Mandataire au Canada: Viterra Inc., Regina 

(Saskatchewan) 

Numéro du certificat: 4645 

Date de délivrance: 2013/11/01 

Numéro de la demande: 11-7285 

Date de la demande: 2011/05/05 

Dénomination approuvée: ‘CDC VR Morris’ 
 

► Titulaire: Alberta Agriculture and Rural 

Development, Lacombe 

(Alberta) 

Numéro du certificat: 4651 

Date de délivrance: 2013/11/22 

Numéro de la demande: 12-7474 

Date de la demande: 2012/01/12 

Dénomination approuvée: ‘Pintail’ 
 

► Titulaire: Syngenta Canada, Inc., Morden 

(Manitoba) 

Numéro du certificat: 4646 

Date de délivrance: 2013/11/01 

Numéro de la demande: 11-7291 

Date de la demande: 2011/05/12 

Dénomination approuvée: ‘SY433’ 
 

 
 

► Titulaire: Suntory Flowers Limited, 

Tokyo (Japon) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 4680 

Date de délivrance: 2013/12/19 

Numéro de la demande: 11-7155 

Date de la demande: 2011/01/24 

Dénomination approuvée: ‘Kasumi’ 
Nom commercial: Sunvillea Light Pink 

 

► Titulaire: Suntory Flowers Limited, 

Tokyo (Japon) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 4681 

Date de délivrance: 2013/12/19 

Numéro de la demande: 11-7156 

Date de la demande: 2011/01/24 

Dénomination approuvée: ‘Koiro’ 
Nom commercial: Sunvillea Deep Pink 

 

► Titulaire: Suntory Flowers Limited, 

Tokyo (Japon) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 4682 

Date de délivrance: 2013/12/19 

Numéro de la demande: 11-7157 

Date de la demande: 2011/01/24 

Dénomination approuvée: ‘Sasara’ 
Nom commercial: Sunvillea Cream 

 

 
 

► Titulaire: Nils Klemm, Stuttgart 

(Allemagne) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 4658 

Date de délivrance: 2013/11/27 

Numéro de la demande: 10-6895 

Date de la demande: 2010/03/19 

Dénomination approuvée: ‘KLECA10211’ 
Nom commercial: MiniFamous Apricot Red Eye 

 

 
 

► Titulaire: Bram van der Spek, 

Waddinxveen (Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 4641 

Date de délivrance: 2013/10/01 

Numéro de la demande: 11-7339 

Date de la demande: 2011/07/27 

Dénomination approuvée: ‘Tweety’ 
 

BLÉ 

(Triticum aestivum) 

BOUGAINVILLÉE 

(Bougainvillea) 

CALIBRACHOA 

(Calibrachoa) 

CORÉOPSIS 

(Coreopsis verticillata) 
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► Titulaire: Ball Horticultural Company, 

West Chicago, Illinois (États-

Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 4667 

Date de délivrance: 2013/11/28 

Numéro de la demande: 11-7248 

Date de la demande: 2011/03/28 

Dénomination approuvée: ‘Balscblum’ 
Nom commercial: Double Scoop Bubble Gum 

 

► Titulaire: Ball Horticultural Company, 

West Chicago, Illinois (États-

Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 4668 

Date de délivrance: 2013/11/28 

Numéro de la demande: 11-7249 

Date de la demande: 2011/03/28 

Dénomination approuvée: ‘Balsceras’ 
Nom commercial: Double Scoop Raspberry 

 

► Titulaire: Ball Horticultural Company, 

West Chicago, Illinois (États-

Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 4669 

Date de délivrance: 2013/11/28 

Numéro de la demande: 11-7250 

Date de la demande: 2011/03/28 

Dénomination approuvée: ‘Balscoberr’ 
Nom commercial: Double Scoop Orangeberry 

 

► Titulaire: Ball Horticultural Company, 

West Chicago, Illinois (États-

Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 4670 

Date de délivrance: 2013/11/28 

Numéro de la demande: 11-7251 

Date de la demande: 2011/03/28 

Dénomination approuvée: ‘Balsomcor’ 
Nom commercial: Sombrero Hot Coral 

 

► Titulaire: Ball Horticultural Company, 

West Chicago, Illinois (États-

Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 4671 

Date de délivrance: 2013/11/28 

Numéro de la demande: 11-7252 

Date de la demande: 2011/03/28 

Dénomination approuvée: ‘Balsomsed’ 
Nom commercial: Sombrero Salsa Red 

 

► Titulaire: Ball Horticultural Company, 

West Chicago, Illinois (États-

Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 4672 

Date de délivrance: 2013/11/28 

Numéro de la demande: 11-7253 

Date de la demande: 2011/03/28 

Dénomination approuvée: ‘Balsomselo’ 
Nom commercial: Sombrero Sandy Yellow 

 

 
 

► Titulaire: The Regents of the University 

of California, Oakland, 

Californie (États-Unis) 

Mandataire au Canada: Expert Agriculture Team Ltd., 

Chilliwack (Colombie-

Britannique) 

Numéro du certificat: 4676 

Date de délivrance: 2013/12/12 

Numéro de la demande: 10-7091 

Date de la demande: 2010/01/29 (bénéfice de 

priorité) 

Dénomination approuvée: ‘Benicia’ 
 

► Titulaire: Plant Sciences Inc., 

Watsonville, Californie (États-

Unis) 

  Berry R & D, Inc., 

Watsonville, Californie (États-

Unis) 

Mandataire au Canada: Bereskin & Parr, Toronto 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 4674 

Date de délivrance: 2013/12/10 

Numéro de la demande: 09-6689 

Date de la demande: 2008/07/15 (bénéfice de 

priorité) 

Dénomination approuvée: ‘Marvel’ 
 

ÉCHINACÉE 

(Echinacea) 

FRAISIER 

(Fragaria  ×ananassa) 
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► Titulaire: The Regents of the University 

of California, Oakland, 

Californie (États-Unis) 

Mandataire au Canada: Expert Agriculture Team Ltd., 

Chilliwack (Colombie-

Britannique) 

Numéro du certificat: 4677 

Date de délivrance: 2013/12/12 

Numéro de la demande: 10-7092 

Date de la demande: 2010/01/29 (bénéfice de 

priorité) 

Dénomination approuvée: ‘Mojave’ 
 

► Titulaire: Plant Sciences Inc., 

Watsonville, Californie (États-

Unis) 

  Berry R & D, Inc., 

Watsonville, Californie (États-

Unis) 

Mandataire au Canada: Bereskin & Parr, Toronto 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 4673 

Date de délivrance: 2013/12/10 

Numéro de la demande: 09-6758 

Date de la demande: 2009/10/28 

Dénomination approuvée: ‘PS5298’ 
Synonyme: Bliss 

 

► Titulaire: Plant Sciences Inc., 

Watsonville, Californie (États-

Unis) 

  Berry R & D, Inc., 

Watsonville, Californie (États-

Unis) 

Mandataire au Canada: Bereskin & Parr, Toronto 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 4675 

Date de délivrance: 2013/12/10 

Numéro de la demande: 09-6688 

Date de la demande: 2009/07/15 

Dénomination approuvée: ‘Valor’ 
 

 
 

► Titulaire: Spring Meadow Nursery, Inc., 

Grand Haven, Michigan (États-

Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 4643 

Date de délivrance: 2013/10/08 

Numéro de la demande: 10-7044 

Date de la demande: 2010/08/05 

Dénomination approuvée: ‘Hegedus’ 
Nom commercial: Good Vibrations Gold 

 

 
 

► Titulaire: University of Saskatchewan, 

Saskatoon (Saskatchewan) 

Mandataire au Canada: Legumex Walker Canada Inc., 

Tisdale (Saskatchewan) 

Numéro du certificat: 4666 

Date de délivrance: 2013/11/28 

Numéro de la demande: 09-6645 

Date de la demande: 2009/05/01 

Dénomination approuvée: ‘CDC Sol’ 
 

► Titulaire: University of Saskatchewan, 

Saskatoon (Saskatchewan) 

Mandataire au Canada: Legumex Walker Canada Inc., 

Tisdale (Saskatchewan) 

Numéro du certificat: 4665 

Date de délivrance: 2013/11/28 

Numéro de la demande: 09-6644 

Date de la demande: 2009/05/01 

Dénomination approuvée: ‘CDC WM-2’ 
 

 
 

► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 4647 

Date de délivrance: 2013/11/13 

Numéro de la demande: 11-7428 

Date de la demande: 2011/11/29 

Dénomination approuvée: ‘LANZ0004’ 
Nom commercial: Luscious Pina Colada 

 

GENÉVRIER 

(Juniperus horizontalis) 

HARICOT 

(Phaseolus vulgaris) 

LANTANA 

(Lantana camara) 
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► Titulaire: Spring Meadow Nursery, Inc., 

Grand Haven, Michigan (États-

Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 4656 

Date de délivrance: 2013/11/27 

Numéro de la demande: 11-7370 

Date de la demande: 2011/09/16 

Dénomination approuvée: ‘JWNWOOD4’ 
Nom commercial: Pink Chiffon 

 

 
 

► Titulaire: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Brandon (Manitoba) 

Mandataire au Canada: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Lacombe (Alberta) 

Numéro du certificat: 4649 

Date de délivrance: 2013/11/14 

Numéro de la demande: 12-7593 

Date de la demande: 2012/04/20 

Dénomination approuvée: ‘AAC Synergy’ 
 

► Titulaire: University of Saskatchewan, 

Saskatoon (Saskatchewan) 

Numéro du certificat: 4652 

Date de délivrance: 2013/11/25 

Numéro de la demande: 12-7598 

Date de la demande: 2012/04/20 

Dénomination approuvée: ‘CDC Clear’ 
 

► Titulaire: University of Saskatchewan, 

Saskatoon (Saskatchewan) 

Mandataire au Canada: SeCan Association, Kanata 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 4653 

Date de délivrance: 2013/11/26 

Numéro de la demande: 12-7476 

Date de la demande: 2012/01/20 

Dénomination approuvée: ‘CDC Maverick’ 
 

► Titulaire: Alberta Agriculture and Rural 

Development, Lacombe 

(Alberta) 

Mandataire au Canada: SeedNet inc., Vulcan (Alberta) 

Numéro du certificat: 4650 

Date de délivrance: 2013/11/15 

Numéro de la demande: 11-7294 

Date de la demande: 2011/05/26 

Dénomination approuvée: ‘Muskwa’ 
 

 
 

► Titulaire: Nils Klemm, Stuttgart 

(Allemagne) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 4659 

Date de délivrance: 2013/11/27 

Numéro de la demande: 10-6902 

Date de la demande: 2010/03/19 

Dénomination approuvée: ‘KLEOE10178’ 
Nom commercial: Zion Pink 

 

 
 

► Titulaire: Suntory Flowers Limited, 

Tokyo (Japon) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 4661 

Date de délivrance: 2013/11/27 

Numéro de la demande: 10-6858 

Date de la demande: 2010/02/25 

Dénomination approuvée: ‘Sunphlocopapi’ 
Nom commercial: Astoria Pink 

 

 
 

► Titulaire: Nils Klemm, Stuttgart 

(Allemagne) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 4660 

Date de délivrance: 2013/11/27 

Numéro de la demande: 10-6809 

Date de la demande: 2010/01/25 

Dénomination approuvée: ‘NPCW10158’ 
 

MAUVE EN ARBRE 

(Hibiscus syriacus) 

ORGE 

(Hordeum vulgare) 

OSTÉOSPERMUM 

(Osteospermum x Dimorphotheca) 

PHLOX 

(Phlox drummondii) 

POINSETTIA 

(Euphorbia pulcherrima) 
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► Titulaire: Colorado State University 

Research Foundation, Fort 

Collins, Colorado (États-Unis) 

Mandataire au Canada: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Lacombe (Alberta) 

Numéro du certificat: 4679 

Date de délivrance: 2013/12/12 

Numéro de la demande: 12-7520 

Date de la demande: 2012/02/22 

Dénomination approuvée: ‘AAC Alta Cloud’ 
 

► Titulaire: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Fredericton (Nouveau-

Brunswick) 

Mandataire au Canada: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Lacombe (Alberta) 

Numéro du certificat: 4678 

Date de délivrance: 2013/12/12 

Numéro de la demande: 12-7469 

Date de la demande: 2012/01/03 

Dénomination approuvée: ‘AAC Alta Strong’ 
 

► Titulaire: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Fredericton (Nouveau-

Brunswick) 

Mandataire au Canada: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Lacombe (Alberta) 

Numéro du certificat: 4654 

Date de délivrance: 2013/11/27 

Numéro de la demande: 11-7409 

Date de la demande: 2011/11/01 

Dénomination approuvée: ‘BelJade’ 
 

 
 

► Titulaire: Jeffries Nurseries Ltd., Portage 

La Prairie (Manitoba) 

Numéro du certificat: 4684 

Date de délivrance: 2013/12/23 

Numéro de la demande: 10-7084 

Date de la demande: 2010/10/05 

Dénomination approuvée: ‘Jefgreen’ 
Nom commercial: Emerald Spire 

 

 
 

► Titulaire: C.I.V. Consorzio Italiano 

Vivaisti Societa Consortile 

A.R.L., Ferrara (Italie) 

Mandataire au Canada: Fetherstonhaugh & Co., 

Ottawa (Ontario) 

Numéro du certificat: 4683 

Date de délivrance: 2013/12/19 

Numéro de la demande: 02-2990 

Date de la demande: 2002/02/11 

Dénomination approuvée: ‘Civni’ 
Nom commercial: Rubens 

 

 
 

► Titulaire: Spring Meadow Nursery, Inc., 

Grand Haven, Michigan (États-

Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 4688 

Date de délivrance: 2013/12/23 

Numéro de la demande: 10-7056 

Date de la demande: 2010/08/12 

Dénomination approuvée: ‘Chewperadventure’ 
Nom commercial: Oso Easy Mango Salsa 

 

 
 

► Titulaire: Ball Horticultural Company, 

West Chicago, Illinois (États-

Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 4639 

Date de délivrance: 2013/10/01 

Numéro de la demande: 11-7254 

Date de la demande: 2011/03/28 

Dénomination approuvée: ‘Balyriclu’ 
Nom commercial: Lyrical Blues 

 

POMME DE TERRE 

(Solanum tuberosum) 

POMMETIER 

(Malus  ×adstringens) 

POMMIER 

(Malus) 

ROSIER 

(Rosa) 

SAUGE 

(Salvia sylvestris) 
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► Titulaire: Ball Horticultural Company, 

West Chicago, Illinois (États-

Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 4640 

Date de délivrance: 2013/10/01 

Numéro de la demande: 11-7255 

Date de la demande: 2011/03/28 

Dénomination approuvée: ‘Burgundy Candles’ 
Synonyme: Balsaband 

 

 
 

► Titulaire: Pioneer Hi-Bred International, 

Inc., Johnston, Iowa (États-

Unis) 

Mandataire au Canada: Pioneer Hi-Bred Production 

LP, Woodstock (Ontario) 

Numéro du certificat: 4687 

Date de délivrance: 2013/12/23 

Numéro de la demande: 11-7200 

Date de la demande: 2011/02/24 

Dénomination approuvée: ‘900Y61’ 
 

► Titulaire: Pioneer Hi-Bred International, 

Inc., Johnston, Iowa (États-

Unis) 

Mandataire au Canada: Pioneer Hi-Bred Production 

LP, Woodstock (Ontario) 

Numéro du certificat: 4686 

Date de délivrance: 2013/12/23 

Numéro de la demande: 11-7199 

Date de la demande: 2011/02/24 

Dénomination approuvée: ‘900Y81’ 
 

► Titulaire: Pioneer Hi-Bred International, 

Inc., Johnston, Iowa (États-

Unis) 

Mandataire au Canada: Pioneer Hi-Bred Production 

LP, Woodstock (Ontario) 

Numéro du certificat: 4685 

Date de délivrance: 2013/12/23 

Numéro de la demande: 11-7198 

Date de la demande: 2011/02/24 

Dénomination approuvée: ‘90Y21’ 
 

► Titulaire: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Ottawa (Ontario) 

Mandataire au Canada: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Lacombe (Alberta) 

Numéro du certificat: 4644 

Date de délivrance: 2013/10/24 

Numéro de la demande: 11-7224 

Date de la demande: 2011/03/17 

Dénomination approuvée: ‘SG1010’ 
 

 
 

► Titulaire: Boot & Co. Boomkwekerijen 

BV, Boskoop (Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 4655 

Date de délivrance: 2013/11/27 

Numéro de la demande: 10-7055 

Date de la demande: 2010/08/11 

Dénomination approuvée: ‘Bokraspiwi’ 
Nom commercial: Spilled Wine 

 

 

 

SOJA 

(Glycine max) 

WEIGÉLIA 

(Weigela) 
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► Requérant: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Ottawa (Ontario) 

Mandataire au Canada: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Lacombe (Alberta) 

Numéro de la demande: 13-8143 

Date de la demande: 2013/10/31 

Dénomination proposée: ‘AAC Richmond’ 
 

► Requérant: Wisconsin Alumni Research 

Foundation, Madison, 

Wisconsin (États-Unis) 

Mandataire au Canada: Goudreau Gage Dubuc, 

Montréal (Québec) 

Numéro de la demande: 13-8122 

Date de la demande: 2013/10/10 

Dénomination proposée: ‘X8787-1’ 

Date de délivrance du 

 certificat temporaire: 2013/10/10 

 

 
 

► Requérant: Koppe Royalty B.V., Putten 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro de la demande: 13-8161 

Date de la demande: 2013/12/23 

Dénomination proposée: ‘KROUTOR01’ 
 

 
 

► Requérant: Berry Blue, LLC, Grand 

Junction, Michigan (États-

Unis) 

Mandataire au Canada: Smart & Biggar, Vancouver 

(Colombie-Britannique) 

Numéro de la demande: 13-8119 

Date de la demande: 2012/10/16 (bénéfice de 

priorité) 

Dénomination proposée: ‘BB05-251MI-14’ 
 

► Requérant: Berry Blue, LLC, Grand 

Junction, Michigan (États-

Unis) 

Mandataire au Canada: Smart & Biggar, Vancouver 

(Colombie-Britannique) 

Numéro de la demande: 13-8120 

Date de la demande: 2012/10/16 (bénéfice de 

priorité) 

Dénomination proposée: ‘BB05-274MI-139’ 
 

 
 

► Requérant: Suntory Flowers Limited, 

Tokyo (Japon) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro de la demande: 13-8152 

Date de la demande: 2013/11/13 

Dénomination proposée: ‘Sunbel 789’ 
 

► Requérant: Suntory Flowers Limited, 

Tokyo (Japon) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro de la demande: 13-8151 

Date de la demande: 2013/11/13 

Dénomination proposée: ‘Sunbel 871’ 
 

 
 

► Requérant: Dekker Breeding B.V., 

Hensbroek (Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro de la demande: 13-8134 

Date de la demande: 2013/10/21 

Dénomination proposée: ‘Dekantonov’ 
 

DEMANDES DONT LE DÉPÔT EST ACCEPTÉ 

AVOINE 

(Avena sativa) 

BÉGONIA 

(Begonia) 

BLEUETIER 

(Vaccinium corymbosum) 

CALIBRACHOA 

(Calibrachoa) 

CHRYSANTHÈME 

(Chrysanthemum  ×morifolium) 
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► Requérant: Dalina Genetics A/S, Odense 

N (Danemark) 

Mandataire au Canada: Variety Rights Management, 

Oxford Station (Ontario) 

Numéro de la demande: 13-8136 

Date de la demande: 2013/10/30 

Dénomination proposée: ‘Dafemogtyve’ 
 

► Requérant: Dalina Genetics A/S, Odense 

N (Danemark) 

Mandataire au Canada: Variety Rights Management, 

Oxford Station (Ontario) 

Numéro de la demande: 13-8137 

Date de la demande: 2013/10/30 

Dénomination proposée: ‘Daniogtyve’ 
 

► Requérant: Dalina Genetics A/S, Odense 

N (Danemark) 

Mandataire au Canada: Variety Rights Management, 

Oxford Station (Ontario) 

Numéro de la demande: 13-8138 

Date de la demande: 2013/10/30 

Dénomination proposée: ‘Daotteogtyve’ 
 

► Requérant: Dalina Genetics A/S, Odense 

N (Danemark) 

Mandataire au Canada: Variety Rights Management, 

Oxford Station (Ontario) 

Numéro de la demande: 13-8139 

Date de la demande: 2013/10/30 

Dénomination proposée: ‘Daseksogtyve’ 
 

► Requérant: Dalina Genetics A/S, Odense 

N (Danemark) 

Mandataire au Canada: Variety Rights Management, 

Oxford Station (Ontario) 

Numéro de la demande: 13-8140 

Date de la demande: 2013/10/30 

Dénomination proposée: ‘Dasyvogtyve’ 
 

► Requérant: Dalina Genetics A/S, Odense 

N (Danemark) 

Mandataire au Canada: Variety Rights Management, 

Oxford Station (Ontario) 

Numéro de la demande: 13-8141 

Date de la demande: 2013/10/30 

Dénomination proposée: ‘Datredive’ 
 

 
 

► Requérant: Takii Europe B.V., De Kwakel 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro de la demande: 13-8121 

Date de la demande: 2013/10/03 

Dénomination proposée: ‘Takforugl’ 
 

 
 

► Requérant: Suntory Flowers Limited, 

Tokyo (Japon) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro de la demande: 13-8150 

Date de la demande: 2013/11/13 

Dénomination proposée: ‘Sunlobe Bulucon’ 
 

 
 

► Requérant: Chris Griffin, Toronto 

(Ontario) 

Mandataire au Canada: Method Law Professional 

Corporation, Toronto (Ontario) 

Numéro de la demande: 13-8163 

Date de la demande: 2013/12/24 

Dénomination proposée: ‘Big C’ 
 

 
 

► Requérant: Chislett Development (Pty) 

Ltd., Kenley, Victoria 

(Australie) 

Mandataire au Canada: Bereskin & Parr, Toronto 

(Ontario) 

Numéro de la demande: 13-8154 

Date de la demande: 2013/11/21 

Dénomination proposée: ‘M7’ 
 

DAHLIA 

(Dahlia) 

DIGITALE 

(Digitalis) 

LOBÉLIE 

(Lobelia erinus) 

MARIJUANA 

(Cannabis sativa subsp. indica) 

ORANGER 

(Citrus sinensis) 
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► Requérant: Dalina Genetics A/S, Odense 

N (Danemark) 

Mandataire au Canada: Variety Rights Management, 

Oxford Station (Ontario) 

Numéro de la demande: 13-8142 

Date de la demande: 2013/10/30 

Dénomination proposée: ‘Daossyvogtyve’ 
 

 
 

► Requérant: Dummen Group B.V., De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro de la demande: 13-8148 

Date de la demande: 2013/11/13 

Dénomination proposée: ‘OGLGER20041’ 
 

► Requérant: Dummen Group B.V., De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro de la demande: 13-8149 

Date de la demande: 2013/11/13 

Dénomination proposée: ‘OGLGER20058’ 
 

► Requérant: Dummen Group B.V., De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro de la demande: 13-8147 

Date de la demande: 2013/11/13 

Dénomination proposée: ‘OGLGER9023’ 
 

 
 

► Requérant: Nils Klemm, Stuttgart 

(Allemagne) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro de la demande: 13-8159 

Date de la demande: 2013/12/23 

Dénomination proposée: ‘NPCW13218’ 
 

► Requérant: Nils Klemm, Stuttgart 

(Allemagne) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro de la demande: 13-8160 

Date de la demande: 2013/12/23 

Dénomination proposée: ‘NPCW14227’ 
 

► Requérant: Dummen Group B.V., De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro de la demande: 13-8144 

Date de la demande: 2013/10/31 

Dénomination proposée: ‘PER1360’ 
Nom commercial: North Star Red 

 

► Requérant: Dummen Group B.V., De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro de la demande: 13-8145 

Date de la demande: 2013/10/31 

Dénomination proposée: ‘PER1996’ 
 

 
 

► Requérant: KWS Potato B.V., Emmeloord 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: Betaseed, Inc., Winnipeg 

(Manitoba) 

Numéro de la demande: 13-8131 

Date de la demande: 2013/10/21 

Dénomination proposée: ‘Bafana’ 

Date de délivrance du 

 certificat temporaire: 2013/10/21 

 

► Requérant: HZPC Holland B.V., Joure 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: HZPC-Americas Corp., 

Charlottetown (Île-du-Prince-

Édouard) 

Numéro de la demande: 13-8130 

Date de la demande: 2013/10/18 

Dénomination proposée: ‘Celandine’ 
 

► Requérant: HZPC Holland B.V., Joure 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: HZPC-Americas Corp., 

Charlottetown (Île-du-Prince-

Édouard) 

Numéro de la demande: 13-8129 

Date de la demande: 2013/10/18 

Dénomination proposée: ‘Colomba’ 
 

OSTÉOSPERMUM 

(Osteospermum ecklonis) 

PÉLARGONIUM 

(Pelargonium  ×hortorum) 

POINSETTIA 

(Euphorbia pulcherrima) 

POMME DE TERRE 

(Solanum tuberosum) 
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► Requérant: HZPC Holland B.V., Joure 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: HZPC-Americas Corp., 

Charlottetown (Île-du-Prince-

Édouard) 

Numéro de la demande: 13-8158 

Date de la demande: 2013/11/29 

Dénomination proposée: ‘Gioconda’ 
 

► Requérant: Marijke Brunia, Dronten 

(Pays-Bas) 

  Simon Brunia, Marknesse 

(Pays-Bas) 

  Sjouke Brunia, Kraggenburg 

(Pays-Bas) 

  Klazina Brunia-Winter, 

Kraggenburg (Pays-Bas) 

  Maria van der Stelt-Brunia, 

Genemuiden (Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: Solanum International Inc., 

Spruce Grove (Alberta) 

Numéro de la demande: 13-8155 

Date de la demande: 2013/11/27 

Dénomination proposée: ‘Goldeye’ 
 

► Requérant: Aardappelkweek-en 

Selectiebedrijf 

Ijsselmeerpolders BV, 

Emmeloord (Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: Global Agri Services Inc., New 

Maryland (Nouveau-

Brunswick) 

Numéro de la demande: 13-8162 

Date de la demande: 2013/12/23 

Dénomination proposée: ‘Laperla’ 

Date de délivrance du 

 certificat temporaire: 2013/12/23 

 

► Requérant: Europlant Pflanzenzucht 

GmbH, Lüneburg (Allemagne) 

Mandataire au Canada: Global Agri Services Inc., New 

Maryland (Nouveau-

Brunswick) 

Numéro de la demande: 13-8127 

Date de la demande: 2013/10/10 

Dénomination proposée: ‘Leandra’ 

Date de délivrance du 

 certificat temporaire: 2013/10/10 

 

► Requérant: Europlant Pflanzenzucht 

GmbH, Lüneburg (Allemagne) 

Mandataire au Canada: Global Agri Services Inc., New 

Maryland (Nouveau-

Brunswick) 

Numéro de la demande: 13-8126 

Date de la demande: 2013/10/10 

Dénomination proposée: ‘Nandina’ 

Date de délivrance du 

 certificat temporaire: 2013/10/10 

 

► Requérant: Europlant Pflanzenzucht 

GmbH, Lüneburg (Allemagne) 

Mandataire au Canada: Global Agri Services Inc., New 

Maryland (Nouveau-

Brunswick) 

Numéro de la demande: 13-8125 

Date de la demande: 2013/10/10 

Dénomination proposée: ‘Regina’ 

Date de délivrance du 

 certificat temporaire: 2013/10/10 

 

► Requérant: Europlant Pflanzenzucht 

GmbH, Lüneburg (Allemagne) 

Mandataire au Canada: Global Agri Services Inc., New 

Maryland (Nouveau-

Brunswick) 

Numéro de la demande: 13-8124 

Date de la demande: 2013/10/10 

Dénomination proposée: ‘Svenja’ 

Date de délivrance du 

 certificat temporaire: 2013/10/10 

 

► Requérant: Europlant Pflanzenzucht 

GmbH, Lüneburg (Allemagne) 

Mandataire au Canada: Global Agri Services Inc., New 

Maryland (Nouveau-

Brunswick) 

Numéro de la demande: 13-8123 

Date de la demande: 2013/10/10 

Dénomination proposée: ‘Valery’ 

Date de délivrance du 

 certificat temporaire: 2013/10/10 

 

► Requérant: HZPC Holland B.V., Joure 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: HZPC-Americas Corp., 

Charlottetown (Île-du-Prince-

Édouard) 

Numéro de la demande: 13-8128 

Date de la demande: 2013/10/18 

Dénomination proposée: ‘Whitney’ 
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► Requérant: Pépinières du Valois S.A.R.L., 

Villers-Cotterêts (France) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro de la demande: 13-8132 

Date de la demande: 2013/10/21 

Dénomination proposée: ‘Galaval’ 
 

► Requérant: International Plant Selection 

S.A.R.L., Montelimar (France) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro de la demande: 13-8133 

Date de la demande: 2013/10/21 

Dénomination proposée: ‘Jugala’ 
 

► Requérant: University of Saskatchewan, 

Saskatoon (Saskatchewan) 

Numéro de la demande: 13-8135 

Date de la demande: 2013/10/29 

Dénomination proposée: ‘TreasuRed’ 
 

► Requérant: Kevin Van Kalkeran, Oliver 

(Colombie-Britannique) 

Mandataire au Canada: okanagan Plant Improvement 

Corporation (PICO), 

Summerland (Colombie-

Britannique) 

Numéro de la demande: 13-8153 

Date de la demande: 2013/11/15 

Dénomination proposée: ‘VK71’ 
 

 
 

► Requérant: Hachmann Baumschulen, 

Barmstedt (Allemagne) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro de la demande: 13-8157 

Date de la demande: 2013/11/27 

Dénomination proposée: ‘Bellissima’ 
 

► Requérant: Hachmann Baumschulen, 

Barmstedt (Allemagne) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro de la demande: 13-8156 

Date de la demande: 2013/11/27 

Dénomination proposée: ‘Hachdon’ 
 

 
 

► Requérant: Jan-Willem Wezelenburg 

Boskoop B.V., Holland (Pays-

Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro de la demande: 13-8146 

Date de la demande: 2013/10/31 

Dénomination proposée: ‘JWW5’ 

 

 

 

POMMIER 

(Malus domestica) 

POTENTILLE 

(Potentilla fruticosa) 

VIORNE 

(Viburnum plicatum) 



 
 

CHANGEMENTS 
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► Requérant: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Swift Current 

(Saskatchewan) 

Mandataire au Canada: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Lacombe (Alberta) 

Numéro de la demande: 13-8044 

Date de la demande: 2013/05/21 

Dénomination 

 antérieurement proposée ‘GP097’ 

Dénomination proposée: ‘AAC NRG097’ 
 

► Requérant: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Swift Current 

(Saskatchewan) 

Mandataire au Canada: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Lacombe (Alberta) 

Numéro de la demande: 13-8045 

Date de la demande: 2013/05/21 

Dénomination 

 antérieurement proposée ‘HY1319’ 

Dénomination proposée: ‘AAC Penhold’ 
 

► Requérant: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Winnipeg (Manitoba) 

Mandataire au Canada: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Lacombe (Alberta) 

Numéro de la demande: 13-8037 

Date de la demande: 2013/05/06 

Dénomination 

 antérieurement proposée ‘BW462’ 

Dénomination proposée: ‘AAC Prevail’ 
 

► Requérant: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Winnipeg (Manitoba) 

Mandataire au Canada: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Lacombe (Alberta) 

Numéro de la demande: 13-8084 

Date de la demande: 2013/07/08 

Dénomination 

 antérieurement proposée ‘HY1615’ 

Dénomination proposée: ‘AAC Tenacious’ 
 

► Requérant: University of Saskatchewan, 

Saskatoon (Saskatchewan) 

Numéro de la demande: 13-8031 

Date de la demande: 2013/04/29 

Dénomination 

 antérieurement proposée ‘HW612’ 

Dénomination proposée: ‘CDC Whitewood’ 

 

 

 
 

 
 

► Requérant: Regents of the University of 

Minnesota, Minneapolis, 

Minnesota (États-Unis) 

Ancien mandataire au 

 Canada: Jeffries Nurseries Ltd., Portage 

La Prairie (Manitoba) 

Nouveau mandataire au 

 Canada: ROBIC, Montréal (Québec) 

Numéro de la demande: 06-5215 

Date de la demande: 2006/02/02 

Dénomination proposée: ‘Center Glow’ 

 

 

 
 

 
 

► Ancien requérant: Viterra Inc., Saskatoon 

(Saskatchewan) 

Requérant: Crop Production Services 

(Canada) Inc., Regina 

(Saskatchewan) 

Numéro de la demande: 10-7077 

Date de la demande: 2010/08/30 

Dénomination proposée: ‘Oasis CL’ 
 

CHANGEMENT DE DÉNOMINATION 

BLÉ 

(Triticum aestivum) 

CHANGEMENT DE MANDATAIRE AU CANADA 

(certificat non délivré) 

PHYSOCARPE 

(Physocarpus opulifolius) 

CHANGEMENT DE REQUÉRANT 

CANOLA MOUTARDE 

(Brassica juncea) 
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► Ancien requérant: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Requérant: Dummen Group B.V., De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro de la demande: 11-7340 

Date de la demande: 2011/07/27 

Dénomination proposée: ‘PERHC59B’ 
 

 
 

► Ancien requérant: Viterra Inc., Saskatoon 

(Saskatchewan) 

Requérant: Crop Production Services 

(Canada) Inc., Regina 

(Saskatchewan) 

Numéro de la demande: 13-8056 

Date de la demande: 2013/06/07 

Dénomination proposée: ‘WestLin 71’ 
 

 
 

► Ancien requérant: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Requérant: Dummen Group B.V., De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro de la demande: 12-7798 

Date de la demande: 2012/11/14 

Dénomination proposée: ‘Oglger8026’ 
Nom commercial: Elegance Burgundy Frost 

 

 
 

► Ancien requérant: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Requérant: Dummen Group B.V., De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro de la demande: 12-7800 

Date de la demande: 2012/11/14 

Dénomination proposée: ‘Oglger20051’ 
Nom commercial: Salmon Frills 

 

► Ancien requérant: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Requérant: Dummen Group B.V., De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro de la demande: 12-7801 

Date de la demande: 2012/11/14 

Dénomination proposée: ‘Oglger6118’ 
Nom commercial: Candy White Parfait 

 

► Ancien requérant: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Requérant: Dummen Group B.V., De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro de la demande: 12-7795 

Date de la demande: 2012/11/14 

Dénomination proposée: ‘Oglger6132’ 
Nom commercial: Candy Red Hots 

 

► Ancien requérant: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Requérant: Dummen Group B.V., De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro de la demande: 12-7796 

Date de la demande: 2012/11/14 

Dénomination proposée: ‘Oglger7049’ 
Nom commercial: Maestro Violet 

 

EUPHORBE 

(Euphorbia) 

LIN 

(Linum usitatissimum) 

PÉLARGONIUM 

(Pelargonium  ×domesticum) 

PÉLARGONIUM 

(Pelargonium  ×hortorum) 



CHANGEMENTS 
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► Ancien requérant: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Requérant: Dummen Group B.V., De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro de la demande: 12-7797 

Date de la demande: 2012/11/14 

Dénomination proposée: ‘Oglger7076’ 
Nom commercial: Maestro Deep Red 

 

► Ancien requérant: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Requérant: Dummen Group B.V., De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro de la demande: 12-7799 

Date de la demande: 2012/11/14 

Dénomination proposée: ‘Oglger9028’ 
Nom commercial: Maestro Violaceous 

 

 
 

► Ancien requérant: Landscape Plant Development 

Center, Mound, Minnesota 

(États-Unis) 

Requérant: Regents of the University of 

Minnesota, Minneapolis, 

Minnesota (États-Unis) 

Mandataire au Canada: ROBIC, Montréal (Québec) 

Numéro de la demande: 06-5215 

Date de la demande: 2006/02/02 

Dénomination proposée: ‘Center Glow’ 
 

 
 

► Ancien requérant: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Requérant: Dummen Group B.V., De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro de la demande: 09-6674 

Date de la demande: 2009/07/02 

Dénomination proposée: ‘PERHC18B’ 
 

 
 

► Ancien requérant: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Requérant: Dummen Group B.V., De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro de la demande: 10-7113 

Date de la demande: 2010/12/15 

Dénomination proposée: ‘PER1188’ 
Nom commercial: Premier Red 

 

► Ancien requérant: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Requérant: Dummen Group B.V., De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro de la demande: 10-7114 

Date de la demande: 2010/12/15 

Dénomination proposée: ‘PER1230’ 
 

► Ancien requérant: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Requérant: Dummen Group B.V., De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro de la demande: 11-7343 

Date de la demande: 2011/07/27 

Dénomination proposée: ‘PER1270’ 
 

► Ancien requérant: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Requérant: Dummen Group B.V., De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro de la demande: 12-7765 

Date de la demande: 2012/10/18 

Dénomination proposée: ‘PER1303’ 
 

► Ancien requérant: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Requérant: Dummen Group B.V., De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro de la demande: 13-8144 

Date de la demande: 2013/10/31 

Dénomination proposée: ‘PER1360’ 
Nom commercial: North Star Red 

 

PHYSOCARPE 

(Physocarpus opulifolius) 

POINSETTIA 

(Euphorbia) 

POINSETTIA 

(Euphorbia pulcherrima) 



CHANGEMENTS 
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► Ancien requérant: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Requérant: Dummen Group B.V., De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro de la demande: 12-7769 

Date de la demande: 2012/10/18 

Dénomination proposée: ‘PER1910’ 
 

► Ancien requérant: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Requérant: Dummen Group B.V., De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro de la demande: 13-8145 

Date de la demande: 2013/10/31 

Dénomination proposée: ‘PER1996’ 
 

► Ancien requérant: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Requérant: Dummen Group B.V., De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro de la demande: 12-7819 

Date de la demande: 2012/12/20 

Dénomination proposée: ‘PER2009’ 
 

► Ancien requérant: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Requérant: Dummen Group B.V., De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro de la demande: 12-7768 

Date de la demande: 2012/10/18 

Dénomination proposée: ‘PER2010’ 
 

► Ancien requérant: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Requérant: Dummen Group B.V., De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro de la demande: 12-7820 

Date de la demande: 2012/12/20 

Dénomination proposée: ‘PER2109’ 
 

► Ancien requérant: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Requérant: Dummen Group B.V., De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro de la demande: 12-7767 

Date de la demande: 2012/10/18 

Dénomination proposée: ‘PER2110’ 
 

► Ancien requérant: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Requérant: Dummen Group B.V., De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro de la demande: 12-7766 

Date de la demande: 2012/10/18 

Dénomination proposée: ‘PER2711’ 
 

► Ancien requérant: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Requérant: Dummen Group B.V., De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro de la demande: 12-7770 

Date de la demande: 2012/10/18 

Dénomination proposée: ‘PER310’ 
 

► Ancien requérant: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Requérant: Dummen Group B.V., De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro de la demande: 11-7341 

Date de la demande: 2011/07/27 

Dénomination proposée: ‘PER510’ 
 

 
 

► Ancien requérant: Roland Joannin, Saint-Joseph-

du-Lac (Québec) 

Requérant: La Pomme de Demain, Saint-

Joseph-du-Lac (Québec) 

Numéro de la demande: 12-7624 

Date de la demande: 2012/06/07 

Dénomination proposée: ‘Rosinette’ 
 

 

POMMIER 

(Malus domestica) 



CHANGEMENTS 
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► Ancien titulaire: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Nouveau titulaire: Dummen Group B.V., De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 1122 

Date de délivrance: 2002/02/15 

Dénomination approuvée: ‘Cobsing’ 
Nom commercial: Comet Pink 

 

 
 

► Ancien titulaire: Viterra Inc., Saskatoon 

(Saskatchewan) 

Nouveau titulaire: Crop Production Services 

(Canada) Inc., Regina 

(Saskatchewan) 

Mandataire au Canada: Viterra Inc., Regina 

(Saskatchewan) 

Numéro du certificat: 4059 

Date de délivrance: 2011/05/02 

Dénomination approuvée: ‘VT Barrier’ 
 

 
 

► Ancien titulaire: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Nouveau titulaire: Dummen Group B.V., De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 2366 

Date de délivrance: 2006/01/18 

Dénomination approuvée: ‘Kialdan’ 
Nom commercial: Paradise Light Lavender 

 

► Ancien titulaire: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Nouveau titulaire: Dummen Group B.V., De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 2620 

Date de délivrance: 2006/08/16 

Dénomination approuvée: ‘KIE00031’ 
Nom commercial: Pure Beauty White 

 

► Ancien titulaire: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Nouveau titulaire: Dummen Group B.V., De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 2254 

Date de délivrance: 2005/11/08 

Dénomination approuvée: ‘KIE011037’ 
Nom commercial: Paradise White Improved 

 

► Ancien titulaire: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Nouveau titulaire: Dummen Group B.V., De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 2365 

Date de délivrance: 2006/01/18 

Dénomination approuvée: ‘Kimali’ 
Nom commercial: Paradise Mango Orange 

 

 
 

► Ancien titulaire: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Nouveau titulaire: Dummen Group B.V., De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 0992 

Date de délivrance: 2001/06/15 

Dénomination approuvée: ‘Kimpdel’ 
Nom commercial: Imp. Delias - Light Rose 

 

CHANGEMENT DE TITULAIRE 

ARGYRANTHÈME 

(Argyranthemum frutescens) 

CANOLA 

(Brassica napus) 

IMPATIENTE 

(Impatiens) 

IMPATIENTE 

(Impatiens hawkeri) 



CHANGEMENTS 
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► Ancien titulaire: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Nouveau titulaire: Dummen Group B.V., De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 0709 

Date de délivrance: 1999/12/22 

Dénomination approuvée: ‘Kimpgua’ 
Nom commercial: Imp. Guadeloupe - Fuchsia on 

Lavender 

 

 
 

► Ancien titulaire: Viterra Inc., Saskatoon 

(Saskatchewan) 

Nouveau titulaire: Crop Production Services 

(Canada) Inc., Regina 

(Saskatchewan) 

Mandataire au Canada: Viterra Inc., Regina 

(Saskatchewan) 

Numéro du certificat: 4209 

Date de délivrance: 2011/11/14 

Dénomination approuvée: ‘VT 50’ 
 

 
 

► Ancien titulaire: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Nouveau titulaire: Dummen Group B.V., De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 2097 

Date de délivrance: 2005/03/07 

Dénomination approuvée: ‘Imperial’ 
 

► Ancien titulaire: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Nouveau titulaire: Dummen Group B.V., De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 3909 

Date de délivrance: 2010/08/18 

Dénomination approuvée: ‘Oglreg3067’ 
Nom commercial: Elegance Purple Majesty 

 

 
 

► Ancien titulaire: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Nouveau titulaire: Dummen Group B.V., De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 3345 

Date de délivrance: 2008/09/05 

Dénomination approuvée: ‘Maestro Rich Red’ 
 

► Ancien titulaire: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Nouveau titulaire: Dummen Group B.V., De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 3908 

Date de délivrance: 2010/08/18 

Dénomination approuvée: ‘Oglger4090’ 
Nom commercial: Patriot Lavender Blue 

 

► Ancien titulaire: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Nouveau titulaire: Dummen Group B.V., De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 2020 

Date de délivrance: 2004/11/26 

Dénomination approuvée: ‘Patriot Bright Red’ 
 

► Ancien titulaire: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Nouveau titulaire: Dummen Group B.V., De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 3346 

Date de délivrance: 2008/09/05 

Dénomination approuvée: ‘Patriot Bright Violet’ 
 

► Ancien titulaire: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Nouveau titulaire: Dummen Group B.V., De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 3347 

Date de délivrance: 2008/09/05 

Dénomination approuvée: ‘Patriot Rose Pink’ 
 

LIN 

(Linum usitatissimum) 

PÉLARGONIUM 

(Pelargonium  ×domesticum) 

PÉLARGONIUM 

(Pelargonium  ×hortorum) 



CHANGEMENTS 

 

 
Bulletin des variétés végétales, janvier 2014, n° 90   

► Ancien titulaire: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Nouveau titulaire: Dummen Group B.V., De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 2021 

Date de délivrance: 2004/11/26 

Dénomination approuvée: ‘Patriot Salmon’ 
 

 
 

► Ancien titulaire: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Nouveau titulaire: Dummen Group B.V., De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 0781 

Date de délivrance: 2000/07/24 

Dénomination approuvée: ‘Global Neon Cherry’ 
 

► Ancien titulaire: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Nouveau titulaire: Dummen Group B.V., De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 0782 

Date de délivrance: 2000/07/24 

Dénomination approuvée: ‘Global Ruby Red’ 
 

► Ancien titulaire: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Nouveau titulaire: Dummen Group B.V., De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 3759 

Date de délivrance: 2010/02/02 

Dénomination approuvée: ‘Oglger13067’ 
Nom commercial: Global Light Lavender 

 

► Ancien titulaire: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Nouveau titulaire: Dummen Group B.V., De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 3760 

Date de délivrance: 2010/02/02 

Dénomination approuvée: ‘Oglger14007’ 
Nom commercial: Candy Bright Red Improved 

 

► Ancien titulaire: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Nouveau titulaire: Dummen Group B.V., De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 3761 

Date de délivrance: 2010/02/02 

Dénomination approuvée: ‘Oglger9247’ 
Nom commercial: Maestro White 

 

 
 

► Ancien titulaire: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Nouveau titulaire: Dummen Group B.V., De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 1481 

Date de délivrance: 2003/06/03 

Dénomination approuvée: ‘Eckadire’ 
Nom commercial: Prestige 

 

► Ancien titulaire: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Nouveau titulaire: Dummen Group B.V., De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 1662 

Date de délivrance: 2003/12/03 

Dénomination approuvée: ‘Eckalbert’ 
Nom commercial: Enduring Pink 

 

► Ancien titulaire: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Nouveau titulaire: Dummen Group B.V., De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 1663 

Date de délivrance: 2003/12/03 

Dénomination approuvée: ‘Eckalcott’ 
Nom commercial: Chianti Red 

 

PÉLARGONIUM 

(Pelargonium peltatum) POINSETTIA 

(Euphorbia pulcherrima) 



CHANGEMENTS 
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► Ancien titulaire: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Nouveau titulaire: Dummen Group B.V., De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 1661 

Date de délivrance: 2003/12/03 

Dénomination approuvée: ‘Eckalix’ 
Nom commercial: Max Red 

 

► Ancien titulaire: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Nouveau titulaire: Dummen Group B.V., De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 3439 

Date de délivrance: 2009/02/10 

Dénomination approuvée: ‘Eckanezka’ 
Nom commercial: Prestige Early Red 

 

► Ancien titulaire: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Nouveau titulaire: Dummen Group B.V., De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 0537 

Date de délivrance: 1998/11/13 

Dénomination approuvée: ‘Ecke 710’ 
Nom commercial: Eckespoint Snowcap 

 

► Ancien titulaire: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Nouveau titulaire: Dummen Group B.V., De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 3440 

Date de délivrance: 2009/02/10 

Dénomination approuvée: ‘Ice Punch’ 
 

► Ancien titulaire: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Nouveau titulaire: Dummen Group B.V., De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 4045 

Date de délivrance: 2011/03/23 

Dénomination approuvée: ‘Oglpnt14001’ 
Nom commercial: Polar Bear 

 

► Ancien titulaire: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Nouveau titulaire: Dummen Group B.V., De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 3139 

Date de délivrance: 2008/02/15 

Dénomination approuvée: ‘PER101’ 
Nom commercial: Enduring White 

 

► Ancien titulaire: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Nouveau titulaire: Dummen Group B.V., De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 4046 

Date de délivrance: 2011/03/23 

Dénomination approuvée: ‘PER10606’ 
Nom commercial: Freedom Early White 

 

► Ancien titulaire: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Nouveau titulaire: Dummen Group B.V., De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 2509 

Date de délivrance: 2006/08/29 

Dénomination approuvée: ‘PER1072’ 
Nom commercial: Winter Rose Early Red 

 

► Ancien titulaire: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Nouveau titulaire: Dummen Group B.V., De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 3441 

Date de délivrance: 2009/02/10 

Dénomination approuvée: ‘PER1090’ 
Nom commercial: 1090 Red 

 

► Ancien titulaire: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Nouveau titulaire: Dummen Group B.V., De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 3442 

Date de délivrance: 2009/02/10 

Dénomination approuvée: ‘PER1120’ 
Nom commercial: Polly's Pink 

 



CHANGEMENTS 
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► Ancien titulaire: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Nouveau titulaire: Dummen Group B.V., De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 4252 

Date de délivrance: 2012/01/12 

Dénomination approuvée: ‘PER1139’ 
Nom commercial: Jubilee 

 

► Ancien titulaire: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Nouveau titulaire: Dummen Group B.V., De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 2665 

Date de délivrance: 2007/01/22 

Dénomination approuvée: ‘PER11403’ 
Nom commercial: Freedom Early Red 

 

► Ancien titulaire: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Nouveau titulaire: Dummen Group B.V., De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 4253 

Date de délivrance: 2012/01/12 

Dénomination approuvée: ‘PER1232’ 
Nom commercial: Solstice Red 

 

► Ancien titulaire: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Nouveau titulaire: Dummen Group B.V., De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 3443 

Date de délivrance: 2009/02/10 

Dénomination approuvée: ‘PER2804’ 
Nom commercial: Advent Red 

 

► Ancien titulaire: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Nouveau titulaire: Dummen Group B.V., De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 3140 

Date de délivrance: 2008/02/15 

Dénomination approuvée: ‘PER4703’ 
Nom commercial: Prestige Maroon 

 

► Ancien titulaire: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Nouveau titulaire: Dummen Group B.V., De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 3831 

Date de délivrance: 2010/05/03 

Dénomination approuvée: ‘PER5506’ 
Nom commercial: Classic White 

 

 
 

► Ancien titulaire: Privar Farm Inc., North 

Wiltshire (Île-du-Prince-

Édouard) 

Nouveau titulaire: Cavendish Farms Corporation, 

Dieppe (Nouveau-Brunswick) 

Numéro du certificat: 4493 

Date de délivrance: 2013/03/20 

Dénomination approuvée: ‘Arbor Globe’ 
 

 
 

► Ancien titulaire: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Nouveau titulaire: Dummen Group B.V., De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 1126 

Date de délivrance: 2002/02/15 

Dénomination approuvée: ‘Bacoble’ 
Nom commercial: Blue Showers 

 

 

POMME DE TERRE 

(Solanum tuberosum) 

SUTÉRA 

(Sutera cordata) 



CHANGEMENTS 
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► Requérant: Agrigenetics, Inc. (A division 

of Dow AgroSciences Inc.), 

Indianapolis, Indiana (États-

Unis) 

Mandataire au Canada: Hyland Seeds (A division of 

Dow AgroSciences, Inc.), 

Ailsa Craig (Ontario) 

Numéro de la demande: 11-7173 

Date de la demande: 2011/02/22 

Date d'abandon: 2013/06/25 

Dénomination proposée: ‘HY162-HRF’ 
 

 
 

► Requérant: Deborah Horcoff, Maple Ridge 

(Colombie-Britannique) 

Numéro de la demande: 09-6718 

Date de la demande: 2009/08/14 

Date d'abandon: 2013/08/21 

Dénomination proposée: ‘Bellini’ 

 

 

 
 

 
 

► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro de la demande: 11-7181 

Date de la demande: 2011/02/24 

Date du retrait: 2013/10/18 

Dénomination proposée: ‘CIFZ0019’ 
Nom commercial: Gigi Coral 

 

 
 

► Requérant: Plant Introductions Inc., 

Watkinsville, Géorgie (États-

Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro de la demande: 10-7090 

Date de la demande: 2010/11/10 

Date du retrait: 2013/12/23 

Dénomination proposée: ‘PIIHA-I’ 
Nom commercial: Bella Anna 

 

 
 

► Requérant: Ball Horticultural Company, 

West Chicago, Illinois (États-

Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro de la demande: 11-7229 

Date de la demande: 2011/03/22 

Date du retrait: 2013/11/13 

Dénomination proposée: ‘Balcoree’ 
Nom commercial: Rockapulco Coral Reef 

 

 
 

► Requérant: Ball Horticultural Company, 

West Chicago, Illinois (États-

Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro de la demande: 11-7230 

Date de la demande: 2011/03/22 

Date du retrait: 2013/11/13 

Dénomination proposée: ‘Balspunlu’ 
Nom commercial: Sun Spun Blue 

 

DEMANDES ABANDONNÉES 

BLÉ 

(Triticum aestivum) 

GAILLARDE 

(Gaillardia  ×grandiflora) 

DEMANDES RETIRÉES 

CHRYSANTHÈME 

(Chrysanthemum  ×morifolium) 

HYDRANGÉE / HORTENSIA 

(Hydrangea arborescens) 

IMPATIENTE 

(Impatiens walleriana) 

PÉTUNIA 

(Petunia  ×hybrida) 



CHANGEMENTS 
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► Requérant: Nils Klemm, Stuttgart 

(Allemagne) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro de la demande: 10-6812 

Date de la demande: 2010/01/25 

Date du retrait: 2013/11/27 

Dénomination proposée: ‘NPCW10187’ 
 

► Requérant: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro de la demande: 11-7342 

Date de la demande: 2011/07/27 

Date du retrait: 2013/10/15 

Dénomination proposée: ‘PER1121’ 
 

 
 

► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro de la demande: 10-7136 

Date de la demande: 2010/12/24 

Date du retrait: 2013/10/28 

Dénomination proposée: ‘CUNAPIBI’ 
Nom commercial: Cuphoric Pink 

 

 

 
 

 
 

► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 2050 

Date de délivrance: 2004/12/15 

Date de la renonciation: 2013/11/27 

Dénomination approuvée: ‘Agsantis’ 
Nom commercial: Artist Blue 

 

 
 

► Titulaire: Van Zanten Plants B.V., 

Aalsmeer (Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-

Britannique) 

Numéro du certificat: 2026 

Date de délivrance: 2004/11/30 

Date de la renonciation: 2013/11/30 

Dénomination approuvée: ‘Zalsasenan’ 
Nom commercial: Senna 

 

 
 

► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 2613 

Date de délivrance: 2006/11/09 

Date de la renonciation: 2013/11/13 

Dénomination approuvée: ‘Cartbas Depink’ 
Nom commercial: Carita Basket Deep Pink 

 

► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 2614 

Date de délivrance: 2006/11/09 

Date de la renonciation: 2013/11/13 

Dénomination approuvée: ‘Cartbas Depur’ 
Nom commercial: Carita Basket Deep Purple 

 

 
 

► Titulaire: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Winnipeg (Manitoba) 

Mandataire au Canada: SeCan Association, Kanata 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 0426 

Date de délivrance: 1998/02/13 

Date de la renonciation: 2000/08/01 

Dénomination approuvée: ‘AC Belmont’ 
 

POINSETTIA 

(Euphorbia pulcherrima) 

SALIQUIER 

(Cuphea ramosissima) 

RENONCIATION AU CERTIFICAT 

D'OBTENTION 

AGÉRATE 

(Ageratum) 

ALSTRŒMÈRE 

(Alstroemeria) 

ANGÉLONIA 

(Angelonia angustifolia) 

AVOINE 

(Avena sativa) 
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► Titulaire: Pflanzenzucht Oberlimpurg, 

Schwabisch Hall (Allemagne) 

Mandataire au Canada: C & M Seeds, Palmerston 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 1316 

Date de délivrance: 2002/11/19 

Date de la renonciation: 2013/11/25 

Dénomination approuvée: ‘606’ 
Synonyme: Granite 

 

 
 

► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 2302 

Date de délivrance: 2005/11/25 

Date de la renonciation: 2013/11/13 

Dénomination approuvée: ‘Caltradabl’ 
Nom commercial: Superbells Trailing Blue 

 

► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 2303 

Date de délivrance: 2005/11/25 

Date de la renonciation: 2013/11/13 

Dénomination approuvée: ‘Caltrapi’ 
Nom commercial: Superbells Trailing Rose 

 

► Titulaire: Nils Klemm, Stuttgart 

(Allemagne) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 2852 

Date de délivrance: 2007/08/17 

Date de la renonciation: 2008/08/25 

Dénomination approuvée: ‘KLEC03092’ 
Nom commercial: MiniFamous Blue 

 

► Titulaire: Nils Klemm, Stuttgart 

(Allemagne) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 3294 

Date de délivrance: 2008/08/29 

Date de la renonciation: 2010/08/27 

Dénomination approuvée: ‘KLECA05114’ 
Nom commercial: Minifamous Perfect Red 

 

► Titulaire: Nils Klemm, Stuttgart 

(Allemagne) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 3665 

Date de délivrance: 2009/10/26 

Date de la renonciation: 2013/11/13 

Dénomination approuvée: ‘KLECA06122’ 
Nom commercial: MiniFamous Perfect White 

 

► Titulaire: Plant 21 LLC, Bonsall, 

Californie (États-Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 3635 

Date de délivrance: 2009/09/23 

Date de la renonciation: 2013/11/27 

Dénomination approuvée: ‘USCALI413-11’ 
Nom commercial: Superbells Tangerine Punch 

 

 
 

► Titulaire: Agricore Cooperative Ltd., 

Calgary (Alberta) 

Numéro du certificat: 0143 

Date de délivrance: 1995/08/21 

Date de la renonciation: 1997/09/15 

Dénomination approuvée: ‘Alliance’ 
 

► Titulaire: Limagrain Genetics Inc., 

Chatham (Ontario) 

Numéro du certificat: 0176 

Date de délivrance: 1995/08/24 

Date de la renonciation: 1997/10/27 

Dénomination approuvée: ‘Arctic’ 
 

► Titulaire: Agricore Cooperative Ltd., 

Calgary (Alberta) 

Numéro du certificat: 0142 

Date de délivrance: 1995/08/21 

Date de la renonciation: 1997/09/15 

Dénomination approuvée: ‘Frontier’ 
 

BLÉ 

(Triticum aestivum) 

CALIBRACHOA 

(Calibrachoa) 

CANOLA 

(Brassica napus) 



CHANGEMENTS 
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► Titulaire: Bayer CropScience Inc., 

Saskatoon (Saskatchewan) 

Numéro du certificat: 0207 

Date de délivrance: 1995/12/13 

Date de la renonciation: 2000/01/11 

Dénomination approuvée: ‘Innovator’ 
 

► Titulaire: Monsanto Canada Inc., 

Winnipeg (Manitoba) 

Numéro du certificat: 0479 

Date de délivrance: 1998/08/24 

Date de la renonciation: 2000/08/21 

Dénomination approuvée: ‘LG3295’ 
 

► Titulaire: Monsanto Canada Inc., 

Winnipeg (Manitoba) 

Numéro du certificat: 0551 

Date de délivrance: 1998/11/27 

Date de la renonciation: 1999/12/06 

Dénomination approuvée: ‘LG3430’ 
 

► Titulaire: Monsanto Canada Inc., 

Winnipeg (Manitoba) 

Numéro du certificat: 0203 

Date de délivrance: 1995/11/20 

Date de la renonciation: 2000/01/11 

Dénomination approuvée: ‘Pearl’ 
 

 
 

► Titulaire: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Saskatoon 

(Saskatchewan) 

Mandataire au Canada: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Lacombe (Alberta) 

Numéro du certificat: 1649 

Date de délivrance: 2003/11/06 

Date de la renonciation: 2013/11/06 

Dénomination approuvée: ‘ACS-C16’ 
 

► Titulaire: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Saskatoon 

(Saskatchewan) 

Mandataire au Canada: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Lacombe (Alberta) 

Numéro du certificat: 1650 

Date de délivrance: 2003/11/06 

Date de la renonciation: 2013/11/06 

Dénomination approuvée: ‘ACS-C17’ 
 

 
 

► Titulaire: Aris Horticulture Inc., 

Barberton, Ohio (États-Unis) 

Mandataire au Canada: Keepsake Plants, Ltd., 

Leamington (Ontario) 

Numéro du certificat: 3416 

Date de délivrance: 2008/11/24 

Date de la renonciation: 2013/11/06 

Dénomination approuvée: ‘Rosy Yoigloo’ 
Nom commercial: Rosy Igloo 

 

► Titulaire: Aris Horticulture Inc., 

Barberton, Ohio (États-Unis) 

Mandataire au Canada: Keepsake Plants, Ltd., 

Leamington (Ontario) 

Numéro du certificat: 3693 

Date de délivrance: 2009/12/14 

Date de la renonciation: 2013/11/18 

Dénomination approuvée: ‘Sunny Yoigloo’ 
Nom commercial: Sunny Igloo 

 

► Titulaire: Aris Horticulture Inc., 

Barberton, Ohio (États-Unis) 

Mandataire au Canada: Keepsake Plants, Ltd., 

Leamington (Ontario) 

Numéro du certificat: 3417 

Date de délivrance: 2008/11/24 

Date de la renonciation: 2013/11/06 

Dénomination approuvée: ‘Warm Yoigloo’ 
Nom commercial: Warm Igloo 

 

 
 

► Titulaire: Verwer-Dahlia's BV, Lisse 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 2609 

Date de délivrance: 2006/10/31 

Date de la renonciation: 2013/11/27 

Dénomination approuvée: ‘Melody Bolero’ 
 

CANOLA 

(Brassica rapa) 

CHRYSANTHÈME 

(Chrysanthemum  ×morifolium) 

DAHLIA 

(Dahlia) 



CHANGEMENTS 
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► Titulaire: Verwer-Dahlia's BV, Lisse 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 3694 

Date de délivrance: 2009/12/16 

Date de la renonciation: 2013/11/27 

Dénomination approuvée: ‘VDTG14’ 
Nom commercial: Dark Angel Star Wars 

 

► Titulaire: Verwer-Dahlia's BV, Lisse 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 3695 

Date de délivrance: 2009/12/16 

Date de la renonciation: 2013/11/27 

Dénomination approuvée: ‘VDTG17’ 
Nom commercial: Dark Angel Dracula 

 

► Titulaire: Verwer-Dahlia's BV, Lisse 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 3661 

Date de délivrance: 2009/10/26 

Date de la renonciation: 2013/11/27 

Dénomination approuvée: ‘VDTG26’ 
Nom commercial: Dark Angel American Pie 

 

► Titulaire: Verwer-Dahlia's BV, Lisse 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 4210 

Date de délivrance: 2011/11/16 

Date de la renonciation: 2013/11/27 

Dénomination approuvée: ‘VDTG31’ 
Nom commercial: Dragon Ball 

 

► Titulaire: Verwer-Dahlia's BV, Lisse 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 3662 

Date de délivrance: 2009/10/26 

Date de la renonciation: 2013/11/27 

Dénomination approuvée: ‘VDTG43’ 
Nom commercial: Dark Angel Pretty Woman 

 

► Titulaire: Verwer-Dahlia's BV, Lisse 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 3696 

Date de délivrance: 2009/12/16 

Date de la renonciation: 2013/11/27 

Dénomination approuvée: ‘VDTG57’ 
Nom commercial: Dark Angel Taxi Driver 

 

► Titulaire: Verwer-Dahlia's BV, Lisse 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 3697 

Date de délivrance: 2009/12/16 

Date de la renonciation: 2013/11/27 

Dénomination approuvée: ‘VDTG61’ 
Nom commercial: Dark Angel Pulp Fiction 

 

► Titulaire: Verwer-Dahlia's BV, Lisse 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 3698 

Date de délivrance: 2009/12/16 

Date de la renonciation: 2013/11/27 

Dénomination approuvée: ‘VDTG67’ 
Nom commercial: Dark Angel Braveheart 

 

 
 

► Titulaire: Spring Meadow Nursery, Inc., 

Grand Haven, Michigan (États-

Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 3686 

Date de délivrance: 2009/11/30 

Date de la renonciation: 2013/11/27 

Dénomination approuvée: ‘Dow Whiting’ 
Nom commercial: Soft Serve 

 

FAUX-CYPRÈS 

(Chamaecyparis pisifera) 



CHANGEMENTS 
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► Titulaire: Suntory Flowers Limited, 

Tokyo (Japon) 

  Nishinomiya City, Hyogo 

(Japon) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 3590 

Date de délivrance: 2009/08/25 

Date de la renonciation: 2010/08/17 

Dénomination approuvée: ‘Sanifpeco’ 
Nom commercial: Angel Earrings Petticoat 

 

 
 

► Titulaire: Spring Meadow Nursery, Inc., 

Grand Haven, Michigan (États-

Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 3396 

Date de délivrance: 2008/11/21 

Date de la renonciation: 2013/11/27 

Dénomination approuvée: ‘Goldbolwi’ 
 

 
 

► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 3031 

Date de délivrance: 2007/11/28 

Date de la renonciation: 2013/11/13 

Dénomination approuvée: ‘Gaudpin’ 
Nom commercial: Stratosphere Pink Picotee 

 

 
 

► Titulaire: NuFlora International Pty. Ltd., 

Macquarie Fields, Nouvelle-

Galles du Sud (Australie) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 3907 

Date de délivrance: 2010/08/24 

Date de la renonciation: 2011/08/12 

Dénomination approuvée: ‘Suga402’ 
Nom commercial: SunBathers Sunset 

 

 
 

► Titulaire: H. Hachmann Baumschulen 

GbR, Holstein (Allemagne) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 2314 

Date de délivrance: 2005/12/07 

Date de la renonciation: 2013/11/27 

Dénomination approuvée: ‘Hachfee’ 
Nom commercial: Castle Spire 

 

► Titulaire: H. Hachmann Baumschulen 

GbR, Holstein (Allemagne) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 2315 

Date de délivrance: 2005/12/07 

Date de la renonciation: 2013/11/27 

Dénomination approuvée: ‘Hecken Star’ 
Nom commercial: Castle Wall 

 

 
 

► Titulaire: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 2260 

Date de délivrance: 2005/11/08 

Date de la renonciation: 2013/10/31 

Dénomination approuvée: ‘KIE00013’ 
Nom commercial: Paradise Cherry Rose 

Improved 

 

FUCHSIA 

(Fuchsia) 

FUSAIN 

(Euonymus japonicus) 

GAURA 

(Gaura lindheimeri) 

GAZANIE 

(Gazania) 

HOUX 

(Ilex  ×meserveae) 

IMPATIENTE 

(Impatiens) 



CHANGEMENTS 
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► Titulaire: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 2261 

Date de délivrance: 2005/11/08 

Date de la renonciation: 2013/10/31 

Dénomination approuvée: ‘KIE00600’ 
Nom commercial: Pure Beauty Bright Orange 

 

► Titulaire: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 2259 

Date de délivrance: 2005/11/08 

Date de la renonciation: 2013/10/31 

Dénomination approuvée: ‘KIE01019’ 
Nom commercial: Painted Paradise Orange 

Improved 

 

► Titulaire: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 2258 

Date de délivrance: 2005/11/08 

Date de la renonciation: 2013/10/31 

Dénomination approuvée: ‘KIE011024’ 
Nom commercial: Paradise Salmon Pink 

 

► Titulaire: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 2263 

Date de délivrance: 2005/11/08 

Date de la renonciation: 2013/10/31 

Dénomination approuvée: ‘KIE01818’ 
Nom commercial: Pure Beauty Lavender 

 

► Titulaire: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 2256 

Date de délivrance: 2005/11/08 

Date de la renonciation: 2013/10/31 

Dénomination approuvée: ‘KIE01997’ 
Nom commercial: Painted Paradise Red Improved 

 

 
 

► Titulaire: Florfis AG, Binningen (Suisse) 

Mandataire au Canada: Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-

Britannique) 

Numéro du certificat: 1585 

Date de délivrance: 2003/09/24 

Date de la renonciation: 2007/09/10 

Dénomination approuvée: ‘Fisnics Hot Pink’ 
Nom commercial: Sonic Hot Pink 

 

► Titulaire: Florfis AG, Binningen (Suisse) 

Mandataire au Canada: Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-

Britannique) 

Numéro du certificat: 1582 

Date de délivrance: 2003/09/24 

Date de la renonciation: 2007/09/10 

Dénomination approuvée: ‘Fisnics Lired’ 
Nom commercial: Sonic New Red 

 

► Titulaire: Florfis AG, Binningen (Suisse) 

Mandataire au Canada: Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-

Britannique) 

Numéro du certificat: 1587 

Date de délivrance: 2003/09/24 

Date de la renonciation: 2007/09/10 

Dénomination approuvée: ‘Fisnics Salmon Ice’ 
Nom commercial: Sonic Salmon Ice 

 

► Titulaire: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 1566 

Date de délivrance: 2003/09/23 

Date de la renonciation: 2013/11/06 

Dénomination approuvée: ‘Kiadime’ 
Nom commercial: Tadime 

 

► Titulaire: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 1567 

Date de délivrance: 2003/09/23 

Date de la renonciation: 2013/11/06 

Dénomination approuvée: ‘Kiquilla’ 
Nom commercial: Blanquilla 

 

IMPATIENTE 

(Impatiens hawkeri) 



CHANGEMENTS 

 

 
Bulletin des variétés végétales, janvier 2014, n° 90   

► Titulaire: Ludwig Kientzler, Gensingen 

(Allemagne) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 2288 

Date de délivrance: 2005/11/25 

Date de la renonciation: 2009/11/03 

Dénomination approuvée: ‘Visinforfr’ 
Nom commercial: Infinity Orange Frost 

 

 
 

► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 3041 

Date de délivrance: 2007/11/28 

Date de la renonciation: 2013/11/13 

Dénomination approuvée: ‘Imtrabastar’ 
Nom commercial: Spellbound Blackberry Star 

 

► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 3042 

Date de délivrance: 2007/11/28 

Date de la renonciation: 2013/11/13 

Dénomination approuvée: ‘Imtrarestar’ 
Nom commercial: Spellbound Strawberry Star 

 

 
 

► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 2304 

Date de délivrance: 2005/11/25 

Date de la renonciation: 2013/11/13 

Dénomination approuvée: ‘Loboudtis’ 
Nom commercial: Laguna Sky Blue 

 

► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 3030 

Date de délivrance: 2007/11/28 

Date de la renonciation: 2013/11/13 

Dénomination approuvée: ‘Lobtrawi’ 
Nom commercial: Laguna White 

 

 
 

► Titulaire: Suntory Flowers Limited, 

Tokyo (Japon) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 2841 

Date de délivrance: 2007/08/17 

Date de la renonciation: 2011/07/19 

Dénomination approuvée: ‘Sunmandetomi’ 
Nom commercial: Sun Parasol Mini Pink 

 

 
 

► Titulaire: InnovaPlant Zierpflanzen 

GmbH & Co. KG, Gensingen 

(Allemagne) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 1939 

Date de délivrance: 2004/09/16 

Date de la renonciation: 2013/11/27 

Dénomination approuvée: ‘Innkapink’ 
Nom commercial: Safari Pink 

 

► Titulaire: InnovaPlant Zierpflanzen 

GmbH & Co. KG, Gensingen 

(Allemagne) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 1941 

Date de délivrance: 2004/09/16 

Date de la renonciation: 2013/11/27 

Dénomination approuvée: ‘N0069BLAU’ 
Nom commercial: Safari Plum 

 

IMPATIENTE 

(Impatiens walleriana) 

LOBÉLIE 

(Lobelia erinus) 

MANDEVILLA 

(Mandevilla) 

NÉMÉSIE 

(Nemesia) 



CHANGEMENTS 
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► Titulaire: University of Saskatchewan, 

Saskatoon (Saskatchewan) 

Mandataire au Canada: Agricore United, Winnipeg 

(Manitoba) 

Numéro du certificat: 1629 

Date de délivrance: 2003/10/20 

Date de la renonciation: 2008/12/19 

Dénomination approuvée: ‘CDC Springside’ 
 

► Titulaire: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Brandon (Manitoba) 

Mandataire au Canada: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Lacombe (Alberta) 

Numéro du certificat: 3971 

Date de délivrance: 2010/11/25 

Date de la renonciation: 2013/11/06 

Dénomination approuvée: ‘Norman’ 
 

 
 

► Titulaire: Retkes, Jozsef, Szombathely 

(Hongrie) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 2950 

Date de délivrance: 2007/10/10 

Date de la renonciation: 2013/11/27 

Dénomination approuvée: ‘Jroxblavel’ 
Nom commercial: Charmed Velvet 

 

 
 

► Titulaire: North Carolina State 

University, Raleigh, Caroline 

du Nord (États-Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 2974 

Date de délivrance: 2007/10/12 

Date de la renonciation: 2013/11/13 

Dénomination approuvée: ‘Sweet Caroline Purple’ 
 

 
 

► Titulaire: Florfis AG, Binningen (Suisse) 

Mandataire au Canada: Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-

Britannique) 

Numéro du certificat: 1029 

Date de délivrance: 2001/09/14 

Date de la renonciation: 2004/02/20 

Dénomination approuvée: ‘Fisrored’ 
Nom commercial: Rocky Mountain Red 

 

► Titulaire: Florfis AG, Binningen (Suisse) 

Mandataire au Canada: Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-

Britannique) 

Numéro du certificat: 1024 

Date de délivrance: 2001/09/14 

Date de la renonciation: 2004/02/20 

Dénomination approuvée: ‘Fissalm’ 
Nom commercial: Rocky Mountain Salmon 

 

► Titulaire: Florfis AG, Binningen (Suisse) 

Mandataire au Canada: Westcan Greenhouses Limited, 

Langley (Colombie-

Britannique) 

Numéro du certificat: 1025 

Date de délivrance: 2001/09/14 

Date de la renonciation: 2004/02/20 

Dénomination approuvée: ‘Fissalmrose’ 
Nom commercial: Rocky Mountain Deep Salmon 

 

► Titulaire: Nils Klemm, Stuttgart 

(Allemagne) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 3083 

Date de délivrance: 2007/11/28 

Date de la renonciation: 2013/11/13 

Dénomination approuvée: ‘KLEP04130’ 
Nom commercial: Moonlight Red 

 

ORGE 

(Hordeum vulgare) 

OXALIDE 

(Oxalis regnellii) 

PATATE DOUCE ORNEMENTALE 

(Ipomoea batatas) 

PÉLARGONIUM 

(Pelargonium  ×hortorum) 
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► Titulaire: Dummen Group B.V., De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 0781 

Date de délivrance: 2000/07/24 

Date de la renonciation: 2013/07/24 

Dénomination approuvée: ‘Global Neon Cherry’ 
 

► Titulaire: Nils Klemm, Stuttgart 

(Allemagne) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 2003 

Date de délivrance: 2004/10/13 

Date de la renonciation: 2013/11/13 

Dénomination approuvée: ‘KLEP02060’ 
Nom commercial: Royal Light Pink 

 

► Titulaire: Nils Klemm, Stuttgart 

(Allemagne) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 3080 

Date de délivrance: 2007/11/28 

Date de la renonciation: 2013/11/13 

Dénomination approuvée: ‘KLEP04112’ 
Nom commercial: Glacier White 

 

► Titulaire: Nils Klemm, Stuttgart 

(Allemagne) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 3081 

Date de délivrance: 2007/11/28 

Date de la renonciation: 2013/11/13 

Dénomination approuvée: ‘KLEP04114’ 
Nom commercial: Royal Dark Red 

 

 
 

► Titulaire: Ball Horticultural Company, 

West Chicago, Illinois (États-

Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 2557 

Date de délivrance: 2006/10/23 

Date de la renonciation: 2010/12/29 

Dénomination approuvée: ‘Balsundalav’ 
Nom commercial: Suncatcher Dark Lavender 

Vein 

 

► Titulaire: Keisei Rose Nurseries Inc., 

Tokyo (Japon) 

Mandataire au Canada: Norseco Inc., Laval (Québec) 

Numéro du certificat: 1551 

Date de délivrance: 2003/09/16 

Date de la renonciation: 2013/10/02 

Dénomination approuvée: ‘Keireom’ 
Nom commercial: Surfinia Red Mini 

 

 
 

► Titulaire: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 1501 

Date de délivrance: 2003/09/02 

Date de la renonciation: 2013/11/06 

Dénomination approuvée: ‘Eckaladdin’ 
Nom commercial: Freedom Fireworks 

 

► Titulaire: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 1499 

Date de délivrance: 2003/09/02 

Date de la renonciation: 2013/11/06 

Dénomination approuvée: ‘Eckaloha’ 
Nom commercial: Strawberries and Cream 

 

PÉLARGONIUM 

(Pelargonium peltatum) 

PÉTUNIA 

(Petunia  ×hybrida) 

POINSETTIA 

(Euphorbia pulcherrima) 
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► Titulaire: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 1502 

Date de délivrance: 2003/09/02 

Date de la renonciation: 2013/11/06 

Dénomination approuvée: ‘Eckalveen’ 
Synonyme: 1-99 

 

► Titulaire: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 1496 

Date de délivrance: 2003/09/02 

Date de la renonciation: 2013/11/06 

Dénomination approuvée: ‘Eckalverta’ 
Nom commercial: Jester Red 

 

► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 1317 

Date de délivrance: 2002/11/25 

Date de la renonciation: 2013/11/13 

Dénomination approuvée: ‘Fiselfi’ 
Nom commercial: Red Elf 

 

► Titulaire: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 0536 

Date de délivrance: 1998/11/13 

Date de la renonciation: 2013/10/31 

Dénomination approuvée: ‘Freedom Bright Red’ 
 

► Titulaire: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 2511 

Date de délivrance: 2006/08/29 

Date de la renonciation: 2013/11/06 

Dénomination approuvée: ‘PER1902’ 
Nom commercial: Autumn Red 

 

► Titulaire: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 2023 

Date de délivrance: 2004/11/26 

Date de la renonciation: 2013/10/31 

Dénomination approuvée: ‘Red Angel’ 
 

 
 

► Titulaire: Limagrain Europe SA (France) 

Mandataire au Canada: FP Genetics Inc., Regina 

(Saskatchewan) 

Numéro du certificat: 2275 

Date de délivrance: 2005/11/22 

Date de la renonciation: 2013/10/30 

Dénomination approuvée: ‘Camry’ 
 

► Titulaire: Limagrain Nederland B.V., 

Rilland (Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: FP Genetics Inc., Regina 

(Saskatchewan) 

Numéro du certificat: 1326 

Date de délivrance: 2002/12/02 

Date de la renonciation: 2010/11/01 

Dénomination approuvée: ‘Miami’ 
 

 
 

► Titulaire: KWS Potato B.V., Emmeloord 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: Betaseed, Inc., Winnipeg 

(Manitoba) 

Numéro du certificat: 3659 

Date de délivrance: 2009/10/20 

Date de la renonciation: 2013/11/18 

Dénomination approuvée: ‘BioGold’ 
Synonyme: Riogold 

 

► Titulaire: Europlant Pflanzenzucht 

GmbH, Lüneburg (Allemagne) 

Mandataire au Canada: Global Agri Services Inc., New 

Maryland (Nouveau-

Brunswick) 

Numéro du certificat: 3842 

Date de délivrance: 2010/06/01 

Date de la renonciation: 2013/12/11 

Dénomination approuvée: ‘Red Desire’ 
 

POIS 

(Pisum sativum) 

POMME DE TERRE 

(Solanum tuberosum) 
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► Titulaire: Poulsen Roser A/S, 

Fredensborg (Danemark) 

Mandataire au Canada: Miller Thomson Pouliot LLP, 

Montréal (Québec) 

Numéro du certificat: 1715 

Date de délivrance: 2004/01/21 

Date de la renonciation: 2005/01/13 

Dénomination approuvée: ‘POULberin’ 
Nom commercial: Bering Renaissance 

 

► Titulaire: Poulsen Roser A/S, 

Fredensborg (Danemark) 

Mandataire au Canada: Miller Thomson Pouliot LLP, 

Montréal (Québec) 

Numéro du certificat: 1719 

Date de délivrance: 2004/01/21 

Date de la renonciation: 2005/01/13 

Dénomination approuvée: ‘POULbota’ 
Nom commercial: Bolero 

 

► Titulaire: Poulsen Roser A/S, 

Fredensborg (Danemark) 

Mandataire au Canada: Miller Thomson Pouliot LLP, 

Montréal (Québec) 

Numéro du certificat: 1766 

Date de délivrance: 2004/03/22 

Date de la renonciation: 2010/03/21 

Dénomination approuvée: ‘POULoesy’ 
Nom commercial: Santa Barbara 

 

► Titulaire: Poulsen Roser A/S, 

Fredensborg (Danemark) 

Mandataire au Canada: Miller Thomson Pouliot LLP, 

Montréal (Québec) 

Numéro du certificat: 2228 

Date de délivrance: 2005/10/20 

Date de la renonciation: 2013/10/20 

Dénomination approuvée: ‘Poulra028’ 
Nom commercial: Sonja Parade 

 

► Titulaire: Poulsen Roser A/S, 

Fredensborg (Danemark) 

Mandataire au Canada: Miller Thomson Pouliot LLP, 

Montréal (Québec) 

Numéro du certificat: 1716 

Date de délivrance: 2004/01/21 

Date de la renonciation: 2005/01/13 

Dénomination approuvée: ‘POULrine’ 
Nom commercial: Prince Albert 

 

► Titulaire: Poulsen Roser A/S, 

Fredensborg (Danemark) 

Mandataire au Canada: Miller Thomson Pouliot LLP, 

Montréal (Québec) 

Numéro du certificat: 2694 

Date de délivrance: 2007/02/12 

Date de la renonciation: 2011/02/01 

Dénomination approuvée: ‘Poulshrimp’ 
Nom commercial: Shrimp 

 

► Titulaire: Poulsen Roser A/S, 

Fredensborg (Danemark) 

Mandataire au Canada: Miller Thomson Pouliot LLP, 

Montréal (Québec) 

Numéro du certificat: 1720 

Date de délivrance: 2004/01/21 

Date de la renonciation: 2005/01/13 

Dénomination approuvée: ‘POULtumb’ 
Nom commercial: Tumbling Waters 

 

 
 

► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 2048 

Date de délivrance: 2004/12/15 

Date de la renonciation: 2013/11/27 

Dénomination approuvée: ‘Scawihatis’ 
Nom commercial: Whirlwind White 

 

 
 

► Titulaire: Nils Klemm, Stuttgart 

(Allemagne) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 2523 

Date de délivrance: 2006/10/03 

Date de la renonciation: 2013/11/13 

Dénomination approuvée: ‘KLESU03187’ 
Nom commercial: Big White Falls 

 

ROSIER 

(Rosa) 

SCÉVOLE 

(Scaevola aemula) 

SUTÉRA 

(Sutera diffusa) 
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► Titulaire: Spring Meadow Nursery, Inc., 

Grand Haven, Michigan (États-

Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 

Numéro du certificat: 2644 

Date de délivrance: 2006/11/28 

Date de la renonciation: 2013/11/27 

Dénomination approuvée: ‘Ruby Queen’ 

 

 

 
 

 
 

► Requérant: Northern Quinoa Corporation, 

Kamsack (Saskatchewan) 

Mandataire au Canada: Agriclaim Canada Inc., 

Edmonton (Alberta) 

Numéro de la demande: 06-5684 

Date de la demande: 2006/11/30 

Dénomination proposée: ‘NQ94PT’ 
Date du retrait: 2013/11/29 

 

 

 
 

 
 

► Titulaire: Bouvardiakwekerij de Jong 

vof, Roelofarendsveen (Pays-

Bas) 

Mandataire au Canada: Variety Rights Management, 

Oxford Station (Ontario) 

Numéro du certificat: 4066 

Date de délivrance: 2011/05/20 

Date de la révocation: 2013/10/11 

Dénomination: ‘Diamond Bordeaux’ 
 

► Titulaire: Bouvardiakwekerij de Jong 

vof, Roelofarendsveen (Pays-

Bas) 

Mandataire au Canada: Variety Rights Management, 

Oxford Station (Ontario) 

Numéro du certificat: 4068 

Date de délivrance: 2011/05/20 

Date de la révocation: 2013/10/11 

Dénomination: ‘Royal Daphne Fresco’ 
 

 
 

► Titulaire: Dalina ApS, Odense N 

(Danemark) 

Mandataire au Canada: Variety Rights Management, 

Oxford Station (Ontario) 

Numéro du certificat: 3900 

Date de délivrance: 2010/07/22 

Date de la révocation: 2013/11/26 

Dénomination: ‘Dafjorten’ 
 

 
 

► Titulaire: Nickerson S.A., Chartainvillier 

(France) 

Mandataire au Canada: Agricore Cooperative Ltd., 

Winnipeg (Manitoba) 

Numéro du certificat: 0227 

Date de délivrance: 1996/08/02 

Date de la révocation: 1999/12/08 

Dénomination: ‘Celeste’ 
 

► Titulaire: Selgen a.s., Praha 7 

(République Tcheque) 

Mandataire au Canada: Agricore Cooperative Ltd., 

Winnipeg (Manitoba) 

Numéro du certificat: 0226 

Date de délivrance: 1996/08/02 

Date de la révocation: 1999/12/08 

Dénomination: ‘Emerald’ 
 

► Titulaire: Innoseeds B.V., Vlijmen 

(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: Prairieland Grain, Hartney 

(Manitoba) 

Numéro du certificat: 0526 

Date de délivrance: 1998/10/22 

Date de la révocation: 2000/03/07 

Dénomination: ‘Guido’ 
 

 

 

WEIGÉLIA 

(Weigela florida) 

RETRAIT DU CERTIFICAT TEMPORAIRE 

QUINOA 

(Chenopodium quinoa) 

RÉVOCATION DU CERTIFICAT D'OBTENTION 

BOUVARDIE 

(Bouvardia) 

DAHLIA 

(Dahlia) 

POIS 

(Pisum sativum) 
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Bulletin des variétés végétales octobre 2013, Numéro  89, 

Changement de dénomination 

 

Hydrangée/Hortensia (Hydrangea xmacrophylla) 

Dénomination: ‘Agrihydraacht’ 

Numéro de la demande: 11-7390 

 

La nouvelle dénomination proposée qui a été publié était 

incorrectement inscrite comme ‘Agrihydraact’. Celle-ci doit 

être inscrite comme ‘Agrihydraacht’. 

 

 

Bulletin des variétés végétales avril 2013, Numéro 87, 

Demandes dont le dépôt est accepté 

 

Échinacée (Echinacea) 

Dénomination: ‘Balsomenco’ (Sombrero Flamenco 

Orange) 

Numéro de la demande: 13-7977 

 

Cette variété a été publiée comme accepté pour dépôt sous 

la dénomination ‘Balsomsenco’ quand elle aura dû être 

publiée comme ‘Balsomenco’. 

 

 

 

ERRATA 



 
 

DEMANDES À L’ÉTUDE  POMMIER                                            

 

 
Bulletin des variétés végétales, janvier 2014, n° 90   

 
 

Dénomination proposée: ‘Rosinette’ 
Numéro de la demande: 12-7624 

Date de la demande: 2012/06/07 

Requérant: La Pomme de Demain, Saint-Joseph-du-Lac (Québec) 

Sélectionneur: Roland Joannin, Saint-Joseph-du-Lac (Québec) 

 

Variété de référence: ‘Royal Gala’ 

 

Sommaire: Chez ‘Rosinette’, les rameaux d’un an sont épais et l’écorce est brun rougeâtre tandis que chez ‘Royal Gala’ les 

rameaux d’un an sont d’une épaisseur minces à moyens et l’écorce est d’un brun moyen. Les entre-nœuds des rameaux d’un 

an sont plus longs chez ‘Rosinette’ que chez ‘Royal Gala’. Le limbe de la feuille est plus large chez ‘Rosinette’ que chez 

‘Royal Gala’. La marge des feuilles de ‘Rosinette’ est dentée en scie double, alors que la marge des feuilles de ‘Royal Gala’ 

est dentée en scie simple de type 2. Juste avant l’ouverture de la fleur, les pétales du bouton sont rose foncé chez ‘Rosinette’, 

tandis qu’ils sont rose pâle chez ‘Royal Gala’. Lorsque les pétales sont étalés dans un plan horizontal, le diamètre de la fleur 

de ‘Rosinette’ est moyen à grand, tandis que le diamètre est petit pour la fleur de ‘Royal Gala’. Chez ‘Rosinette’, les 

stigmates sont portés au-dessus des anthères, tandis qu’ils sont portés au-dessous des anthères chez ‘Royal Gala’. La 

proportion de lavis rouge-rose présente sur la peau du fruit mûr de ‘Rosinette’ est moyenne, tandis que la proportion de lavis 

rouge est intermédiaire de moyenne à grande chez ‘Royal Gala’. Le pédoncule est plus court chez ‘Rosinette’ que chez 

‘Royal Gala’. Le fruit de ‘Rosinette’ est moyen à gros avec une chair de couleur blanche à crème, alors que le fruit de ‘Royal 

Gala’ est petit à moyen avec une chair de couleur crème à jaunâtre. En section transversale, les loges carpellaires sont 

légèrement ouvertes chez ‘Rosinette’, tandis qu’elles sont modérément ouvertes chez ‘Royal Gala’. 

 

Description:  

ARBRE : moyennement vigoureux, ramifié, divergent, produisant à la fois sur dards et sur rameaux longs, époque de 

floraison intermédiaire. 

RAMEAUX D’UN AN : épais; face exposée au soleil brun rougeâtre; partie supérieure à pubescence de densité moyenne; 

lenticelles en nombre moyen à grand. 

 

FEUILLES : port dressé par rapport au rameau, à rapport longueur/largeur moyen à élevé, dessus vert clair à moyen, à dents 

en scie double, dessous moyennement pubescent. 

PÉTIOLE : à pigmentation anthocyanique d’étendue petite à moyenne à partir de la base. 

 

FLEURS : bouton rose foncé juste avant l’ouverture de la fleur, de diamètre moyen à grand lorsque les pétales sont étalés 

dans un plan horizontal; pétales espacés ou libres; stigmates portés au-dessus des anthères. 

 

JEUNE FRUIT : proportion de lavis anthocyané absente à très petites. 

FRUIT : moyen à gros, rapport hauteur/diamètre moyen, conique à ovoïde, non côtelé; sommet du calice modérément 

couronné; œil de taille moyen; sépales courts ; maturité de récolte et de consommation intermédiaire. 

PEAU DU FRUIT : moyennement pruinée, non huileuse à faiblement huileuse; proportion moyenne de lavis rouge-rose, 

réparti en une plage continue avec rayures étroites faiblement délimitée d’intensité moyenne à foncée sur un fond jaune 

blanchâtre; liège en quantité nulle à faible autour du pédoncule, la cuvette de l’oeil et sur les joues; lenticelles petites, peu 

nombreuses. 

PÉDONCULE : épaisseur moyenne. 

CAVITÉ PÉDONCULAIRE : de profondeur et largeur moyennes. 

CUVETTE DE L’ŒIL : étroite et peu profonde. 

CHAIR DU FRUIT : ferme, blanche à crème; loges carpellaires légèrement ouvertes en coupe transversale. 

 

Origine génétique: ‘Rosinette’ (désignation expérimentale Q300) est issue d’un croisement par pollinisation ouverte entre le 

parent femelle ‘NJ75’ et un parent mâle inconnu qui a eu lieu en mai 1993 et a produit un semis au printemps 1994. Parmi les 

meilleurs hybrides dans la parcelle de La Pomme de Demain dans le Verger Josée et Jacques, à St-Joseph-du-Lac au Québec, 

POMMIER 

(Malus domestica) 
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cette variété a été sélectionnée initialement à l’automne 2002 et multipliée par des greffes sur pommiers nains. ‘Rosinette’ a 

été sélectionnée pour différent critères relatifs à la structure de l’arbre, la capacité de conservation et la qualité gustative du 

fruit. 

 

Épreuves et essais: Les essais de ‘Rosinette’ ont été réalisés durant l’été 2012 et 2013 dans le Verger de la Montagne, à 

Mont-Saint-Grégoire au Québec. Ils ont porté sur au moins 7 pommiers de chaque variété, espacés d’environ 1,7 mètres sur 

le rang pour ‘Rosinette’ et d’environ 1,8 mètres sur le rang pour ‘Royal Gala’. Les rangs étaient espacés de 4,2 mètres. La 

variété candidate ainsi que la variété de référence ont été élevés sur porte-greffe Ottawa 3 et ont été plantés en 2006. Les 

caractères quantitatifs sont fondés sur 100 mesures tirées de 20 observations de 5 pommiers par variété. 

 
Tableau de comparaison pour ‘Rosinette’  

 ‘Rosinette’ ‘Royal Gala’* 

Longueur des entre-nœuds des rameaux d’un an (cm) 
 moyenne 3,50 2,80 
 écart-type 0,59 0,66 

Largeur des feuilles (limbe seulement) (cm) 
 moyenne 5,15 4,32 
 écart-type 0,83 1,28 

Hauteur du fruit (cm) 
 moyenne 6,26 5,78 
 écart-type 0,50 0,40 

Diamètre du fruit (cm) 

 moyenne 7,12 6,69 
 écart-type 0,44 0,38 

Longueur du pédoncule (cm) 
 moyenne 2,24 2,83 
 écart-type 0,44 0,49 

*variété de référence 
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Pommier: ‘Rosinette’ (droite) avec la variété de référence ‘Royal Gala’ (gauche) 
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Pommier: ‘Rosinette’ (en bas) avec la variété de référence ‘Royal Gala’ (en haut) 
 

 
Pommier: ‘Rosinette’ (gauche) avec la variété de référence ‘Royal Gala’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘HORT200101’ 
Numéro de la demande: 10-6987 
Date de la demande: 2010/05/19 
Requérant: Hortibreed NV, Lochristi (Belgique) 
Mandataire au Canada: Variety Rights Management, Oxford Station (Ontario) 
Sélectionneur: Johan Vanderhaegen, Kruishoutem (Belgique) 
 
Variété de référence: ‘Ospo’ 
 
Sommaire: Le centre de la face interne des lobes de la corolle est d’un rouge légèrement différent chez ‘HORT200101’ que 
chez ‘Ospo’. La marge des lobes de la corolle est très faiblement à faiblement ondulée chez ‘HORT200101’, alors qu’elle est 
fortement à très fortement ondulée chez ‘Ospo’. 
 
Description:  
PLANTE : largement buissonnante. 
 
JEUNES FEUILLES : vert foncé. 
FEUILLES ADULTES: longues, moyennes à larges, elliptiques; dessus vert foncé, glabre ou à pubescence très clairsemée; 
dessous vert clair. 
 
INFLORESCENCE : à fleurs peu nombreuses; floraison tardive. 
PÉDICELLE : long à très long. 
CALICE : absent.  
FLEURS : semi-doubles, en forme d’entonnoir évasé, de diamètre moyen, non parfumées à faiblement parfumées. 
LOBES DE LA COROLLE : à marge et centre rouges (RHS 45B) sur les deux faces; marge très faiblement à faiblement 
ondulée; face interne unicolore. 
GORGE DE LA COROLLE : de la même couleur que le centre de la face interne des lobes de la corolle; marques absentes 
ou très peu distinctes, constituées de taches non tangentes, rouge-brun. 
ANTHÈRES : violettes. 
 
Origine génétique: ‘HORT200101’ est issue d’un croisement entre les semis exclusifs ‘97468’ et ‘93085’ réalisé en 2001 à 
Kruishoutem, en Belgique. La sélection finale a été faite en décembre 2002. ‘HORT200101’ a été sélectionnée pour la durée 
de sa floraison, la couleur de ses fleurs et la couleur de ses rameaux. 
 
Épreuves et essais: La description détaillée de ‘HORT200101’ est fondée sur le rapport d’examen technique de l’UPOV, 
numéro de demande 20072347, acheté de l’Office communautaire des variétés végétales à Angers, en France. Les essais ont 
été réalisés en 2009 par le Bundessortenamt, à Hanovre, en Allemagne. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS 
Colour Chart de 2001. 
 
Tableau de comparaison pour ‘HORT200101’  
 ‘HORT200101’ ‘Ospo’*

Couleur de la face interne des lobes de la corolle (RHS)
 centre 45B 50A

*variété de référence 
 
 

AZALÉE 
(Rhododendron simsii) 
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Azalée: ‘HORT200101’ 
 

Azalée: ‘HORT200101’ 
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Dénomination proposée: ‘Sunbel 0579’ 
Nom commercial: Million Bells Bouquet Amethyst 
Numéro de la demande: 12-7567 
Date de la demande: 2012/03/21 
Requérant: Suntory Flowers Limited, Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Takeshi Kanaya, Suntory Flowers Limited, Shiga (Japon) 
 Yasuyuki Murakami, Suntory Flowers Limited, Shiga (Japon) 
 
Variété de référence: ‘Sunbelao’ (Million Bells Mounding Blue) 
 
Sommaire: À l’ouverture des fleurs, le dessus des lobes de la corolle est principalement violet chez ‘Sunbel 0579’, alors 
qu’il est d’un violet plus bleu et plus foncé chez ‘Sunbelao’. Au plein épanouissement, le dessus des lobes de la corolle est 
principalement violet avec du violet plus foncé le long des nervures et à la jonction du tube chez ‘Sunbel 0579’, alors qu’il 
est davantage violet-bleu avec du violet-bleu plus foncé le long des nervures et à la jonction du tube chez ‘Sunbelao’. Au 
plein épanouissement, le dessous des lobes de la corolle est principalement violet avec des nervures violet-brun chez ‘Sunbel 
0579’, tandis qu’il est violet avec des nervures violet foncé à violettes chez ‘Sunbelao’. Les nervures de la face interne du 
tube de la corolle sont moins marquées chez ‘Sunbel 0579’ que chez ‘Sunbelao’. 
 
Description:  
PLANTE : dressée à rampante, en coussin. 
 
LIMBE DES FEUILLES : vert moyen à vert foncé sur le dessus, non panaché, à sommet modérément aigu à obtus. 
 
SÉPALES : non anthocyanés. 
FLEURS : simples, moyennement lobées. 
LOBES DE LA COROLLE : à sommet tronqué chez certaines fleurs et émarginé chez les autres; dessus violet (RHS N81B) 
à l’ouverture, violet (RHS N81B-C) avec du violet plus foncé (RHS N81A-B) le long des nervures secondaires et à la 
jonction du tube au plein épanouissement, à nervures moyennement marquées; dessous violet (RHS N81C-D) avec des 
nervures violet-brun (RHS N77A). 
TUBE DE LA COROLLE : à face interne jaune (RHS 12A) avec du violet-brun (RHS N77A) à la jonction des lobes, avec 
des nervures brun-gris (RHS N199A-B), faiblement à moyennement marquées. 
 
Origine génétique: ‘Sunbel 0579’ est issue d’une pollinisation contrôlée entre les sélections exclusives ‘9P9’ (parent 
femelle) et ‘3137-1’ (parent mâle), réalisée en avril 2007 dans un secteur isolé du centre de recherche et développement 
d’Omi de la Suntory Flowers Ltd., dans la préfecture de Shiga, au Japon. Les graines ainsi obtenues ont été semées, et les 
semis ont été cultivés jusqu’à maturité. En septembre 2009, un sujet a été sélectionné pour son port et la couleur de ses fleurs. 
Ce sujet a été bouturé et cultivé en pots aux fins de l’évaluation des caractères morphologiques, dans le cadre d’essais réalisés 
entre avril 2010 et septembre 2011. La nouvelle variété a été nommée ‘Sunbel 0579’. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Sunbel 0579’ ont été réalisés au printemps 2013 dans une serre de polyéthylène de la 
BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 20 sujets de chaque variété, obtenus de boutures racinées repiquées 
le 7 mai dans des paniers suspendus de 30 cm. Chaque panier comptait 4 boutures, pour un total de 5 paniers par variété. Les 
observations et mesures ont été faites le 2 juillet chez 10 sujets ou parties de sujets de chaque variété. Les couleurs ont été 
déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 

CALIBRACHOA 
(Calibrachoa) 
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Tableau de comparaison pour ‘Sunbel 0579’  
 ‘Sunbel 0579’ ‘Sunbelao’* 

Couleur du dessus des lobes de la corolle (RHS)
 à l’ouverture N81B plus foncé que N82A 
 au plein épanouissement N81B-C avec du N81A-B le long des 

nervures secondaires et à la jonction 
du tube 

N82A-B avec du N81A le long des 
nervures secondaires et à la jonction 
du tube

Couleur du dessous des lobes de la corolle (RHS) 
 au plein épanouissement N81C-D avec nervures N77A N81B avec nervures N79A-N79C

*variété de référence 
 
 

Calibrachoa: ‘Sunbel 0579’ (gauche) avec la variété de référence ‘Sunbelao’ (droite) 
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Calibrachoa: ‘Sunbel 0579’ (gauche) avec la variété de référence ‘Sunbelao’ (droite) 
 

Calibrachoa: ‘Sunbel 0579’ (gauche) avec la variété de référence ‘Sunbelao’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘Sunbel 0778’ 
Nom commercial: Million Bells Mounding Tropical Delight 
Numéro de la demande: 12-7568 
Date de la demande: 2012/03/21 
Requérant: Suntory Flowers Limited, Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Takeshi Kanaya, Suntory Flowers Limited, Shiga (Japon) 
 Yasuyuki Murakami, Suntory Flowers Limited, Shiga (Japon) 
Variété de référence: ‘USCALI413-4’ (Superbells Saffron) 
 
Sommaire: Les feuilles de ‘Sunbel 0778’ sont plus longues que celles de ‘USCALI413-4’. La corolle est de plus grand 
diamètre chez ‘Sunbel 0778’ que chez ‘USCALI413-4’. Les sépales de ‘Sunbel 0778’ sont plus longs que ceux de 
‘USCALI413-4’. Le dessus des lobes de la corolle est principalement jaune à vert-jaune avec des nervures principales rouge-
orange et des nervures secondaires jaune foncé chez ‘Sunbel 0778’, alors que le dessus des lobes de la corolle est d’un jaune 
plus foncé chez ‘USCALI413-4’. Les nervures de la face interne du tube de la corolle sont moins marquées chez ‘Sunbel 
0778’ que chez ‘USCALI413-4’. 
 
Description:  
PLANTE : dressée à rampante, en coussin. 
 
LIMBE DES FEUILLES : vert moyen à vert foncé sur le dessus, non panaché, à sommet modérément aigu. 
 
SÉPALES : non anthocyanés. 
FLEURS : simples, moyennement à fortement lobées, à nervures rouges. 
LOBES DE LA COROLLE : à sommet cuspidé; dessus bicolore, principalement jaune à vert-jaune (RHS N3C-D) avec des 
nervures principales rouge-orange (RHS N34A-B) et des nervures secondaires jaunes (RHS 3B), avec couleur secondaire 
violet brun (se rapprochant le plus de RHS 183A) à la jonction du tube; nervures moyennement à fortement marquées; 
dessous vert jaune (RHS 3D) avec des nervures brunes (RHS 200A). 
TUBE DE LA COROLLE : à face interne jaune (RHS 9A) avec des nervures brun foncé (RHS 200A-B), moyennement 
marquées. 
 
Origine génétique: ‘Sunbel 0778’ est issue d’une pollinisation contrôlée entre les sélections exclusives ‘7056-2’ (parent 
femelle) et ‘LPY0’ (parent mâle), réalisée en avril 2008 dans un secteur isolé du centre de recherche et développement d’Omi 
de la Suntory Flowers Ltd., dans la préfecture de Shiga, au Japon. Les graines ainsi obtenues ont été semées, et les semis ont 
été cultivés jusqu’à maturité. En septembre 2009, un sujet a été sélectionné pour son port et la couleur de ses fleurs. Ce sujet 
a été bouturé et cultivé en pots aux fins de l’évaluation des caractères morphologiques, dans le cadre d’essais réalisés entre 
avril 2010 et septembre 2011. La nouvelle variété a été nommée ‘Sunbel 0778’. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Sunbel 0778’ ont été réalisés au printemps 2013 dans une serre de polyéthylène de la 
BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 20 sujets de chaque variété, obtenus de boutures racinées repiquées 
le 7 mai dans des paniers suspendus de 30 cm. Chaque panier comptait 4 boutures, pour un total de 5 paniers par variété. Les 
observations et mesures ont été faites le 2 juin chez 10 sujets ou parties de sujets de chaque variété. Les couleurs ont été 
déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Sunbel 0778’  
 ‘Sunbel 0778’ ‘USCALI413-4’* 

Longueur des feuilles (cm) 
 moyenne 3,7 2,8
 écart-type 0,23 0,20

Longueur des sépales (cm) 
 moyenne 1,4 0,9
 écart-type 0,13 0,05

Diamètre des fleurs (cm) 
 moyenne 3,6 2,9
 écart-type 0,11 0,18
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Couleur du dessus des lobes de la corolle (RHS) 
 couleur principale 3C-D avec nervures principales N34A-B 

et nervures secondaires 3B
6A-B

*variété de référence 
 
 

Calibrachoa: ‘Sunbel 0778’ (gauche) avec la variété de référence ‘USCALI413-4’ (droite) 
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Calibrachoa: ‘Sunbel 0778’ (gauche) avec la variété de référence ‘USCALI413-4’ (droite) 
 

Calibrachoa: ‘Sunbel 0778’ (gauche) avec la variété de référence ‘USCALI413-4’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘Suncalwine’ 
Nom commercial: Million Bells Mounding Wine 
Numéro de la demande: 12-7554 
Date de la demande: 2012/03/12 
Requérant: Suntory Flowers Limited, Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Takeshi Kanaya, Suntory Flowers Limited, Shiga (Japon) 
 
Variété de référence: ‘Sunbelao’ (Million Bells Mounding Blue) 
 
Sommaire: Au plein épanouissement, le dessus des lobes de la corolle est principalement violet à rose-bleu avec la nervure 
médiane violet-brun chez ‘Suncalwine’, alors qu’il est violet avec du violet plus foncé le long des nervures secondaires et à 
la jonction du tube chez ‘Sunbelao’. Au plein épanouissement, la couleur secondaire du dessus des lobes de la corolle est 
violet-brun à rouge-violet foncé chez ‘Suncalwine’, tandis qu’il n’y a pas de couleur secondaire chez ‘Sunbelao’. Au plein 
épanouissement, le dessous des lobes de la corolle est principalement violet à rose-bleu avec des nervures violet-brun chez 
‘Suncalwine’, alors qu’il est violet avec la nervure médiane violet foncé à violette chez ‘Sunbelao’. 
 
Description:  
PLANTE : dressée à rampante. 
 
LIMBE DES FEUILLES : vert moyen sur le dessus, non panaché, à sommet obtus. 
 
SÉPALES : non anthocyanés. 
FLEURS : simples, moyennement à fortement lobées. 
LOBES DE LA COROLLE : à sommet arrondi chez certaines fleurs et tronqué chez les autres; dessus bicolore, 
principalement violet à rose-bleu (RHS 72B-C) avec la nervure médiane violet-brun (RHS 187A) au plein épanouissement, 
devenant avec le temps rose-bleu à rose-bleu clair (RHS 70C-D) avec la nervure médiane violette (plus foncé que RHS 70A) 
et les nervures secondaires violettes (RHS 70B); couleur secondaire du dessus violet-brun à rouge-violet foncé (se 
rapprochant le plus de RHS 187A-B) à la jonction du tube au plein épanouissement, devenant violette (RHS 70A) avec le 
temps; nervures moyennement à fortement marquées; dessous violet à rose-bleu (RHS 70B-C-D) avec la nervure médiane 
violet brun (se rapprochant le plus de RHS 187A) au plein épanouissement.  
TUBE DE LA COROLLE : à face interne jaune (RHS 9A-B) avec des nervures brun foncé (RHS 200B), moyennement à 
fortement marquées. 
 
Origine génétique: ‘Suncalwine’ est issue d’une mutation raméale naturelle de la sélection exclusive ‘2572-2’. Cette 
mutation a été découverte en septembre 2008 au centre de recherche et développement d’Omi de la Suntory Flowers Ltd., 
dans la préfecture de Shiga, au Japon. Le sujet a été sélectionné pour son port et la couleur de ses fleurs. Il a été bouturé et 
cultivé en serre dans des pots aux fins de l’évaluation des caractères morphologiques, dans le cadre d’essais réalisés entre 
avril et septembre 2010. La nouvelle variété a été nommée ‘Suncalwine’. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Suncalwine’ ont été réalisés au printemps 2013 dans une serre de polyéthylène de la 
BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 20 sujets de chaque variété, obtenus de boutures racinées repiquées 
le 7 mai dans des paniers suspendus de 30 cm. Chaque panier comptait 4 boutures, pour un total de 5 paniers par variété. Les 
observations et mesures ont été faites le 2 juillet chez 10 sujets ou parties de sujets de chaque variété. Les couleurs ont été 
déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 
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Tableau de comparaison pour ‘Suncalwine’  
 ‘Suncalwine’ ‘Sunbelao’* 

Couleur des lobes de la corolle au plein épanouissement (RHS)
 dessus – couleur principale 72B-C avec nervure médiane 187A N82A-B avec du N81A le long 

des nervures secondaires et à la 
jonction du tube 

 dessus – couleur secondaire se rapprochant le plus de 187A-B S/O
 dessous – couleur principale se rapprochant le plus de 70B-C-D, 

avec nervure médiane se 
rapprochant le plus de 187A

N81B avec nervure médiane 
N79A-C 

*variété de référence 
 
 

Calibrachoa: ‘Suncalwine’ (gauche) avec la variété de référence ‘Sunbelao’ (droite) 
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Calibrachoa: ‘Suncalwine’ (gauche) avec la variété de référence ‘Sunbelao’ (droite) 
 

Calibrachoa: ‘Suncalwine’ (gauche) avec la variété de référence ‘Sunbelao’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘USCAC06503’ 
Nom commercial: Superbells Double Plum 
Numéro de la demande: 12-7542 
Date de la demande: 2012/03/09 
Requérant: Plant 21 LLC, Bonsall, Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Ushio Sakazaki, Shiga (Japon) 
 
Variétés de référence: ‘USCAL83901’ (Superbells Double Ruby) et ‘KLECA10220’ (MiniFamous Double Pink) 
 
Sommaire: Les feuilles de ‘USCAC06503’ sont plus longues que celles des variétés de référence. Les sépales de 
‘USCAC06503’ sont plus longs que ceux des variétés de référence. La corolle est de plus petit diamètre chez ‘USCAC06503’ 
que chez ‘USCAL83901’, mais de plus grand diamètre chez ‘USCAC06503’ que chez ‘KLECA10220’. Le dessus des lobes de 
la corolle est violet avec des tons de violet tirant davantage sur le bleu chez ‘USCAC06503’, alors qu’il est rouge à rouge-
rose foncé avec la nervure médiane violet-brun chez ‘USCAL83901’ et rose-bleu avec des tons roses et la nervure médiane 
rouge-violet foncé chez ‘KLECA10220’. Le dessous des lobes de la corolle est principalement violet-brun à rose-bleu chez 
‘USCAC06503’, alors qu’il est principalement violet-brun avec des tons rouge-violet foncé chez ‘USCAL83901’ et violet 
avec des tons violets à rose-bleu chez ‘KLECA10220’. 
 
Description:  
PLANTE : dressée, en coussin. 
 
LIMBE DES FEUILLES : vert moyen sur le dessus, non panaché, à sommet modérément aigu. 
 
SÉPALES : non anthocyanés. 
FLEURS : doubles, moyennement à fortement lobées. 
LOBES DE LA COROLLE : à sommet tronqué chez certaines fleurs et émarginé chez les autres; dessus violet (RHS N79C) 
avec des tons violets (RHS 187C-D), à nervures moyennement marquées; dessous violet-brun à rose-bleu (RHS 186B-C), à 
nervure médiane violet-brun (RHS 187A). 
TUBE DE LA COROLLE : à face interne jaune (RHS 9A) avec des nervures brun foncé (se rapprochant le plus de RHS 
200A), moyennement marquées. 
 
Origine génétique: ‘USCAC06503’ est issue d’un croisement contrôlé entre les semis exclusifs ‘08CJ12-1’ (parent femelle) 
et ‘C555-03’ (parent mâle), réalisé le 8 mai 2009 par le sélectionneur Ushio Sakazaki, à Higashiomi, dans la préfecture de 
Shiga, au Japon. Le 27 mai 2010, un sujet a été sélectionné parmi la descendance ainsi obtenue, à Bonsall, en Californie, aux 
États Unis, pour ses fleurs doubles, la couleur de ses fleurs, le port de la plante et sa floraison hâtive. ‘USCAC06503’ a été 
multipliée pour la première fois par bouturage le 28 mai 2010, à Bonsall, en Californie. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘USCAC06503’ ont été réalisés au printemps 2013 dans une serre de polyéthylène de la 
BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 20 sujets de chaque variété, obtenus de boutures racinées repiquées 
le 7 mai dans des paniers suspendus de 30 cm. Chaque panier comptait 4 boutures, pour un total de 5 paniers par variété. Les 
observations et mesures ont été faites le 3 juillet chez 10 sujets ou parties de sujets de chaque variété. Les couleurs ont été 
déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 
 
Tableau de comparaison pour ‘USCAC06503’  
 ‘USCAC06503’ ‘USCAL83901’* ‘KLECA10220’*

Longueur des feuilles (cm) 
 moyenne 3,9 3,3 3,1 
 écart-type 0,09 0,12 0,16 

Longueur des sépales (cm) 
 moyenne 1,3 1,1 0,9 
 écart-type 0,13 0,11 0,11 

Diamètre de la corolle (cm) 
 moyenne 3,2 3,8 2,9 
 écart-type 0,14 0,15 0,14 



DEMANDES À L’ÉTUDE CALIBRACHOA                      
 

 
Bulletin des variétés végétales, janvier 2014, n° 90   

Couleur des lobes de la corolle (RHS) 
 dessus se rapprochant le 

plus de N79C avec 
tons 187C-D 

se rapprochant le plus de 46C-D 
avec nervure médiane plus foncée 
que 187A

N74C-D avec tons N66C et 
nervure médiane se 
rapprochant le plus de 187B

 dessous 186B-C avec nervure 
médiane 187A 

se rapprochant le plus de 185C-D 
avec tons 187D et nervure 
médiane plus foncée que 187A

75D avec tons N74B-C et 
nervure médiane se 
rapprochant le plus de 187A

*variétés de référence 
 
 

Calibrachoa: ‘USCAC06503’ (gauche) avec les variétés de référence ‘USCAL83901’ (centre) et 
‘KLECA10220’ (droite) 
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Calibrachoa: ‘USCAC06503’ (gauche) avec les variétés de référence ‘USCAL83901’ (centre) et 
‘KLECA10220’ (droite) 

Calibrachoa: ‘USCAC06503’ (gauche) avec les variétés de référence ‘USCAL83901’ (centre) et 
‘KLECA10220’ (droite) 

 
 



DEMANDES À L’ÉTUDE CALIBRACHOA                      
 

 
Bulletin des variétés végétales, janvier 2014, n° 90   

Dénomination proposée: ‘USCAL08501’ 
Nom commercial: Superbells Pomegranate Punch 
Numéro de la demande: 12-7544 
Date de la demande: 2012/03/09 
Requérant: Plant 21 LLC, Bonsall, Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Ushio Sakazaki, Shiga (Japon) 
 
Variétés de référence: ‘USCAL84704’ (Superbells Grape Punch) et ‘USCAL66501’ (Superbells Coralberry Punch) 
 
Sommaire: Les feuilles de ‘USCAL08501’ sont plus longues que celles des variétés de référence. Le dessus des lobes de la 
corolle est principalement rouge chez ‘USCAL08501’, alors qu’il est violet avec des nervures secondaires d’un violet plus 
foncé chez ‘USCAL84704’ et qu’il est brun-orange avec des tons et des nervures secondaires rouge-orange et avec du rose 
rouge clair le long des marges entre les lobes chez ‘USCAL66501’. Les nervures du dessus des lobes de la corolle sont moins 
marquées chez ‘USCAL08501’ que chez ‘USCAL66501’. Le dessous des lobes de la corolle est violet-brun avec la nervure 
médiane violet-brun à rouge-violet foncé chez ‘USCAL08501’, alors qu’il est violet avec la nervure médiane d’un violet plus 
foncé chez ‘USCAL84704’ et qu’il est rouge-orange à rose-rouge clair avec la nervure médiane brune chez ‘USCAL66501’. 
Les nervures du dessous des lobes de la corolle sont plus marquées chez ‘USCAL08501’ que chez ‘USCAL66501’. 
 
Description:  
PLANTE : dressée, en coussin. 
 
LIMBE DES FEUILLES : vert moyen sur le dessus, non panaché, à sommet obtus. 
 
SÉPALES : non anthocyanés. 
FLEURS : simples, moyennement lobées. 
LOBES DE LA COROLLE : à sommet émarginé; dessus bicolore, principalement rouge (se rapprochant le plus de RHS 
46B-C) avec du violet-brun (RHS N77A) à la jonction du tube, à nervures faiblement à moyennement marquées; dessous 
violet-brun (RHS 185C-D), à nervure médiane violet-brun à rouge-violet foncé (RHS 187A-B). 
TUBE DE LA COROLLE : à face interne jaune (RHS 12A) avec des nervures brunes (RHS 177A-B), moyennement 
marquées. 
 
Origine génétique: ‘USCAL08501’ est issue d’un croisement contrôlé entre les semis exclusifs ‘07C557-02’ (parent 
femelle) et ‘09CJ12’ (parent mâle), réalisé le 6 mai 2009 par le sélectionneur Ushio Sakazaki, à Higashiomi, dans la 
préfecture de Shiga, au Japon. Le 27 mai 2010, un sujet a été sélectionné parmi la descendance ainsi obtenue, à Bonsall, en 
Californie, aux États Unis, pour le motif de couleurs et l’abondance de ses fleurs, sa bonne performance au jardin et son port 
en coussin très intéressant. ‘USCAL08501’ a été multipliée pour la première fois par bouturage le 28 mai, à Bonsall, en 
Californie. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘USCAL08501’ ont été réalisés au printemps 2013 dans une serre de polyéthylène de la 
BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 20 sujets de chaque variété, obtenus de boutures racinées repiquées 
le 7 mai dans des paniers suspendus de 30 cm. Chaque panier comptait 4 boutures, pour un total de 5 paniers par variété. Les 
observations et mesures ont été faites le 12 juin chez 10 sujets ou parties de sujets de chaque variété. Les couleurs ont été 
déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 
 
Tableau de comparaison pour ‘USCAL08501’  
 ‘USCAL08501’ ‘USCAL84704’* ‘USCAL66501’* 

Longueur des feuilles (cm) 
 moyenne 3,2 3,0 2,8
 écart-type 0,15 0,20 0,13
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Couleur principale des lobes de la corolle (RHS) 
 dessus se rapprochant le 

plus de 46B-C 
N81B-C avec nervures 
secondaires N81A 

31B avec tons et nervures secondaires 
39A et du 37C le long des marges 
entre les lobes 

 dessous 185C-D avec 
nervure médiane 
187A-B 

moins vif que N81D avec 
nervure médiane N79D 

39B-C avec nervure médiane 177A-B

*variétés de référence 
 
 

Calibrachoa: ‘USCAL08501’ (gauche) avec les variétés de référence ‘USCAL84704’ (centre) et 
‘USCAL66501’ (droite) 
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Calibrachoa: ‘USCAL08501’ (gauche) avec les variétés de référence ‘USCAL84704’ (centre) et 
‘USCAL66501’ (droite) 
 

Calibrachoa: ‘USCAL08501’ (gauche) avec les variétés de référence ‘USCAL84704’ (centre) et 
‘USCAL66501’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘USCAL09301’ 
Nom commercial: Superbells Spicy 
Numéro de la demande: 12-7836 
Date de la demande: 2012/12/28 
Requérant: Plant 21 LLC, Bonsall, Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Ushio Sakazaki, Shiga (Japon) 
 
Variétés de référence: ‘USCALI411-7’ (Superbells Dreamsicle) et ‘USCALI413-8’ (Superbells Apricot Punch) 
 
Sommaire: Le pédicelle est plus long chez ‘USCAL09301’ que chez ‘USCALI413-8’. La corolle est de plus grand diamètre 
chez ‘USCAL09301’ que chez ‘USCALI411-7’. Le dessus des lobes de la corolle comporte trois couleurs chez 
‘USCAL09301’, alors qu’il n’en comporte que deux chez les variétés de référence. Le dessus des lobes de la corolle est 
principalement orange-jaune chez ‘USCAL09301’, alors qu’il est principalement rouge-orange à rouge chez ‘USCALI411-7’ 
et orange jaune chez ‘USCALI413-8’. La couleur secondaire du dessus des lobes de la corolle est rouge chez ‘USCAL09301’ 
et rouge plus foncé chez ‘USCALI413-8’. Le dessus des lobes de la corolle comporte une couleur tertiaire chez 
‘USCAL09301’, du brun à la jonction du tube, alors qu’il n’y a pas de couleur tertiaire chez ‘USCALI411-7’ et 
‘USCALI413-8’. Les nervures du dessus des lobes de la corolle sont plus marquées chez ‘USCAL09301’ que chez les variétés 
de référence. Le dessous des lobes de la corolle est principalement brun-jaune clair chez ‘USCAL09301’, tandis qu’il est 
principalement brun-orange chez ‘USCALI411-7’ et jaune clair chez ‘USCALI413-8’. 
 
Description:  
PLANTE : dressée. 
 
LIMBE DES FEUILLES : vert moyen sur le dessus, non panaché, à sommet obtus. 
 
SÉPALES : non anthocyanés. 
FLEURS : simples, moyennement lobées. 
LOBES DE LA COROLLE : à sommet arrondi chez certaines fleurs et tronqué chez les autres; dessus comportant plus de 
deux couleurs, principalement orange-jaune (se rapprochant le plus de RHS 16B), avec couleur secondaire rouge (se 
rapprochant le plus de RHS 44B) le long de la nervure médiane et des nervures secondaires et avec couleur tertiaire brune (se 
rapprochant le plus de RHS 166A) à la jonction du tube, à nervures fortement marquées; dessous brun-jaune clair (RHS 
161B-C). 
TUBE DE LA COROLLE : à face interne orange-jaune (RHS 13B), avec des nervures brunes (plus foncées que RHS 166A), 
moyennement marquées. 
 
Origine génétique: ‘USCAL09301’ est issue d’un croisement contrôlé entre les semis exclusifs ‘10CJ04-03’ (parent 
femelle) et ‘10CJ70-02’ (parent mâle), réalisé le 8 mai 2010 par le sélectionneur Ushio Sakazaki, à Higashiomi, dans la 
préfecture de Shiga, au Japon. Le 13 mai 2011, un sujet a été sélectionné parmi la descendance ainsi obtenue, à Bonsall, en 
Californie, aux États Unis, pour la couleur de ses fleurs, son port et sa résistance à la maladie et à la chaleur. ‘USCAL09301’ 
a été multipliée pour la première fois par bouturage le 14 mai, à Bonsall, en Californie. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘USCAL09301’ ont été réalisés au printemps 2013 dans une serre de polyéthylène de la 
BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 20 sujets de chaque variété, obtenus de boutures racinées repiquées 
le 7 mai dans des paniers suspendus de 30 cm. Chaque panier comptait 4 boutures, pour un total de 5 paniers par variété. Les 
observations et mesures ont été faites le 13 juin chez 10 sujets ou parties de sujets de chaque variété. Les couleurs ont été 
déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 
 
Tableau de comparaison pour ‘USCAL09301’  
 ‘USCAL09301’ ‘USCALI411-7’* ‘USCALI413-8’*

Longueur du pédicelle (cm) 
 moyenne 2,3 2,9 1,6 
 écart-type 0,26 0,26 0,21 

Diamètre de la corolle (RHS) 
 moyenne 3,3 3,0 3,0 
 écart-type 0,17 0,07 0,12 
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Couleur des lobes de la corolle (RHS) 
 dessus – couleur principale se rapprochant le plus de 16B 28A-B avec nervures 

secondaires se 
rapprochant le plus de 
33B-C

13A-B 

 dessus – couleur secondaire se rapprochant le plus de 44B 44B 44A 
 dessus – couleur tertiaire se rapprochant le plus de 

166A à la jonction du tube
S/O S/O 

 dessous – couleur principale 161B-C entre 170D et N170D 16D 

*variétés de référence 
 
 

Calibrachoa: ‘USCAL09301’ (gauche) avec les variétés de référence ‘USCALI411-7’ (centre) et 
‘USCALI413-8’ (droite) 
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Calibrachoa: ‘USCAL09301’ (gauche) avec les variétés de référence ‘USCALI411-7’ (centre) et 
‘USCALI413-8’ (droite) 
 

Calibrachoa: ‘USCAL09301’ (gauche) avec les variétés de référence ‘USCALI411-7’ (centre) et 
‘USCALI413-8’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘USCAL5302M’ 
Nom commercial: Superbells Lemon Slice 
Numéro de la demande: 12-7543 
Date de la demande: 2012/03/09 
Requérant: Plant 21 LLC, Bonsall, Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Ushio Sakazaki, Shiga (Japon) 
 
Variété de référence: ‘USCAL53002’ (Superbells Yellow) 
 
Sommaire: Les feuilles de ‘USCAL5302M’ sont plus courtes que celles de ‘USCAL53002’. Les lobes de la corolle sont 
bicolores chez ‘USCAL5302M’, alors qu’ils sont unicolores chez ‘USCAL53002’. Chez ‘USCAL5302M’, le dessus des lobes 
de la corolle est principalement orange-jaune, alors que chez ‘USCAL53002’ il est jaune avec du jaune clair à la marge. Le 
dessus des lobes de la corolle comporte également du blanc chez ‘USCAL5302M’, alors qu’il n’y a pas de couleur 
secondaire chez ‘USCAL53002’. Chez ‘USCAL5302M’, le dessous des lobes de la corolle est orange-jaune à orange clair le 
long de la nervure médiane brun-vert, avec du blanc comme couleur secondaire, tandis que chez ‘UCAL53002’, le dessous 
des lobes de la corolle est jaune clair avec la nervure médiane brun-vert et des nervures secondaires jaunes. 
 
Description:  
PLANTE : dressée, en coussin. 
 
LIMBE DES FEUILLES : vert moyen sur le dessus, non panaché, à sommet modérément aigu. 
 
SÉPALES : non anthocyanés. 
FLEURS : simples, faiblement lobées. 
LOBES DE LA COROLLE : à sommet tronqué chez certaines fleurs et faiblement émarginé chez les autres; dessus bicolore, 
orange-jaune (RHS 14A-B) avec du blanc (RHS NN155C-D) le long des marges latérales entre les lobes, à nervures 
faiblement marquées; dessous principalement jaune (RHS 14C-D) le long de la nervure médiane brun-vert (RHS 151C-D), 
avec du blanc (RHS NN155C) le long des marges latérales entre les lobes. 
TUBE DE LA COROLLE : à face interne orange-jaune (RHS 14B), avec des nervures brunes (se rapprochant le plus de RHS 
165A), faiblement marquées. 
 
Origine génétique: ‘USCAL5302M’ est issue d’une mutation raméale naturelle de la variété ‘USCAL53002’. Cette 
mutation a été découverte en Allemagne le 8 juin 2010 par le sélectionneur et créateur de la variété Ushio Sakazaki, 
d’Higashiomi, dans la préfecture de Shiga, au Japon. Le sujet a été sélectionné pour la combinaison exceptionnelle de 
couleurs et de motif de couleurs de ses fleurs. ‘USCAL5302M’ a été multipliée pour la première fois par bouturage le 8 juin 
2010, en Allemagne. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘USCAL5302M’ ont été réalisés au printemps 2013 dans une serre de polyéthylène de la 
BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 20 sujets de chaque variété, obtenus de boutures racinées repiquées 
le 7 mai dans des paniers suspendus de 30 cm. Chaque panier comptait 4 boutures, pour un total de 5 paniers par variété. Les 
observations et mesures ont été faites le 2 juin chez 10 sujets ou parties de sujets de chaque variété. Les couleurs ont été 
déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 
 
Tableau de comparaison pour ‘USCAL5302M’  
 ‘USCAL5302M’ ‘USCAL53002’*

Longueur des feuilles (cm) 
 moyenne 3,7 4,8
 écart-type 0,15 0,15

Couleur des lobes de la corolle (RHS) 
 dessus – couleur principale 14A-B 9A-B avec du 9C à la marge
 dessus – couleur secondaire NN155C-D S/O
 dessous – couleur principale 14C-D 9D
 dessous – couleur secondaire NN155C S/O

*variété de référence 
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Calibrachoa: ‘USCAL5302M’ (gauche) avec la variété de référence ‘USCAL53002’ (droite) 
 

Calibrachoa: ‘USCAL5302M’ (gauche) avec la variété de référence ‘USCAL53002’ (droite) 
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Calibrachoa: ‘USCAL5302M’ (gauche) avec la variété de référence ‘USCAL53002’ (droite) 
 
 
Dénomination proposée: ‘USCAL85101’ 
Nom commercial: Superbells Over Easy 
Numéro de la demande: 12-7545 
Date de la demande: 2012/03/09 
Requérant: Plant 21 LLC, Bonsall, Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Ushio Sakazaki, Shiga (Japon) 
 
Variétés de référence: ‘USCALI386-2’ (Superbells White) et ‘KLECA07137’ (MiniFamous Compact White) 
 
Sommaire: Les sépales de ‘USCAL85101’ sont plus étroits que ceux des variétés de référence. Les fleurs sont faiblement 
lobées chez ‘USCAL85101’, tandis qu’elles sont moyennement à fortement lobées chez ‘KLECA07137’. Le dessus des lobes 
de la corolle est blanc avec du jaune à la jonction du tube chez ‘USCAL85101’, alors qu’il est entièrement blanc chez les 
variétés de référence. 
 
Description:  
PLANTE : dressée, en coussin. 
 
LIMBE DES FEUILLES : vert moyen à vert foncé sur le dessus, non panaché, à sommet obtus. 
 
SÉPALES : non anthocyanés. 
FLEURS : simples, faiblement lobées. 
LOBES DE LA COROLLE : à sommet tronqué chez certaines fleurs et émarginé chez les autres; dessus bicolore, blanc 
(RHS NN155C-D) avec du jaune (RHS 6A) à la jonction du tube, à nervures très faiblement marquées; dessous blanc (RHS 
NN155C-D), à nervure médiane brun-jaune clair (RHS 160A). 
TUBE DE LA COROLLE : à face interne jaune (RHS 6A), sans nervures ou avec nervures brun-vert (se rapprochant le plus 
de RHS 151B-C) très faiblement marquées; face externe brun-jaune clair (RHS 160A-B). 
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Origine génétique: ‘USCAL85101’ est issue d’un croisement contrôlé entre les semis exclusifs ‘CJ08-80’ (parent femelle) 
et ‘CJ08-32’ (parent mâle), réalisé le 8 mai 2008 par le sélectionneur Ushio Sakazaki, à Higashiomi, dans la préfecture de 
Shiga, au Japon. Le 27 mai 2009, un sujet a été sélectionné parmi la descendance ainsi obtenue, à Bonsall, en Californie, aux 
États Unis, pour le motif avec œil et la couleur de ses fleurs et pour sa conformité générale aux caractères de la série 
Superbell Punch. ‘USCAL85101’ a été multipliée pour la première fois par bouturage le 28 mai, à Bonsall, en Californie. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘USCAL85101’ ont été réalisés au printemps 2013 dans une serre de polyéthylène de la 
BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 20 sujets de chaque variété, obtenus de boutures racinées repiquées 
le 7 mai dans des paniers suspendus de 30 cm. Chaque panier comptait 4 boutures, pour un total de 5 paniers par variété. Les 
observations et mesures ont été faites le 26 juin chez 10 sujets ou parties de sujets de chaque variété. Les couleurs ont été 
déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 
 
Tableau de comparaison pour ‘USCAL85101’  
 ‘USCAL85101’ ‘USCALI386-2’* ‘KLECA07137’*

Largeur des sépales (cm) 
 moyenne 0,5 0,3 0,3
 écart-type 0,05 0,00 0,05

Couleur secondaire des lobes de la corolle (RHS) 
 dessus 6A S/O S/O

*variétés de référence 
 
 

Calibrachoa: ‘USCAL85101’ (gauche) avec les variétés de référence ‘USCALI386-2’ (centre) et 
‘KLECA07137’ (droite) 
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Calibrachoa: ‘USCAL85101’ (gauche) avec les variétés de référence ‘USCALI386-2’ (centre) et 
‘KLECA07137’ (droite) 
 

Calibrachoa: ‘USCAL85101’ (gauche) avec les variétés de référence ‘USCALI386-2’ (centre) et 
‘KLECA07137’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘Viking’ 
Numéro de la demande: 09-6657 
Date de la demande: 2009/06/02 
Requérant: AB Kwekersrechten B.V., Zuidwolde (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Arie Blom, Vleuten (Pays-Bas) 
 
Variété de référence: ‘Summertime Blues’ 
 
Sommaire: ‘Viking’ donne une plante plus courte et plus étroite que ‘Summertime Blues’. Les sépales sont plus longs chez 
‘Viking’ que chez ‘Summertime Blues’. Les fleurs sont plus courtes et de plus petit diamètre chez ‘Viking’ que chez 
‘Summertime Blues’. La face interne des lobes de la corolle est violette avec du violet plus clair le long de la marge chez 
‘Viking’, tandis qu’elle est d’un violet plus bleu avec des tons plus clairs vers le sommet chez ‘Summertime Blues’. La face 
externe des lobes de la corolle est violette chez ‘Viking’, tandis qu’elle est d’un violet plus bleu chez ‘Summertime Blues’. 
 
Description:  
PLANTE : dressée. 
TIGE : vert moyen, très densément pubescente, moyennement anthocyanée sur le tiers médian. 
 
LIMBE DES FEUILLES : étroitement ové, non anthocyané, à base atténuée chez la plupart des feuilles mais cunéiforme 
chez quelques feuilles, à marge dentée et faiblement ondulée; dessus vert moyen, mat ou très faiblement luisant, 
moyennement pubescent. 
 
FLEURS : horizontales à retombantes, campanulées; sinus entre les lobes de la corolle de profondeur moyenne. 
CALICE : à marge fortement anthocyanée, fortement pubescente. 
SÉPALES : semi-dressés. 
LOBES DE LA COROLLE : à face interne violette (RHS N82A-B) avec du violet plus clair (RHS N82D) dans la marge; 
face externe violette (RHS N82C-D). 
STIGMATES : petits à moyens, jaune blanchâtre (RHS 155D). 
STYLE : blanc (RHS NN155B) avec un lavis violet-bleu clair (RHS 85C-D). 
ANTHÈRES : jaune clair avant la déhiscence. 
 
Origine génétique: ‘Viking’ a été mise au point par le sélectionneur Arie Blom, aux Pays-Bas, dans le cadre d’un 
programme de sélection planifiée. Elle est issue d’un croisement contrôlé entre les semis exclusifs ‘Ca 402-01’ (parent 
femelle) et ‘Ca 406-01’ (parent mâle), réalisé en mai 2004 à IJsselstein, aux Pays-Bas. En juin 2007, ‘Viking’ a été 
sélectionnée par le sélectionneur à Zuidwolde, aux Pays-Bas, pour son port, son caractère non envahissant ainsi que la 
stérilité, la grandeur et la couleur de ses fleurs. La multiplication asexuée de la nouvelle variété par culture tissulaire a été 
entreprise en octobre 2007 à Enkhuizen, aux Pays-Bas. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Viking’ ont été réalisés en récipients placés à l’extérieur, durant l’été 2013, dans les 
installations de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 15 sujets de la variété candidate et 11 sujets de la 
variété de référence, obtenus de boutures racinées repiquées en octobre 2012 dans des récipients de 4,5 litres. Les 
observations et mesures ont été faites le 12 juin 2013 chez 10 sujets ou parties de sujets de chaque variété. Les couleurs ont 
été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Viking’  
 ‘Viking’ ‘Summertime Blues’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 23,1 35,6
 écart-type 5,01 5,14

CAMPANULE 
(Campanula) 
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Largeur de la plante (cm) 
 moyenne 21,3 33,3
 écart-type 2,94 6,09

Longueur des sépales (cm) 
 moyenne 2,0 1,4
 écart-type 0,20 0,14

Diamètre des fleurs (cm) 
 moyenne 3,1 3,6
 écart-type 0,36 0,25

Longueur des fleurs (cm) 
 moyenne 4,6 5,3
 écart-type 0,23 0,35

Couleur des lobes de la corolle (RHS) 
 face interne N82A-B avec du N82D le 

long de la marge
N87B-C avec tons N87D 
vers le sommet 

 face externe N82C-D N87C-D

*variété de référence 
 
 

Campanule: ‘Viking’ (gauche) avec la variété de référence ‘Summertime Blues’ (droite) 
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Campanule: ‘Viking’ (gauche) avec la variété de référence ‘Summertime Blues’ (droite) 
 

Campanule: ‘Viking’ (gauche) avec la variété de référence ‘Summertime Blues’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘PKMP08’ 
Numéro de la demande: 11-7408 
Date de la demande: 2011/10/28 
Requérant: Gartneriet PKM A/S, Odense N (Danemark) 
Mandataire au Canada: Variety Rights Management, Oxford Station (Ontario) 
Sélectionneur: Kristian Madsen, Gartneriet PKM A/S, Odense N (Danemark) 
 
Variétés de référence: ‘PKMP05’, ‘Moon’ et ‘Planet’ 
 
Sommaire: Les lobes du calice sont plutôt étalés chez ‘PKMP08’, tandis qu’ils sont faiblement réfléchis chez ‘Planet’. 
Lorsque vus de profil, les côtés du tube de la corolle sont légèrement à fortement divergents vers l’entrée chez ‘PKMP08’, 
alors qu’ils sont parallèles à légèrement divergents chez ‘PKMP05’ et ‘Planet’. En coupe transversale à mi-longueur, les 
lobes de la corolle sont faiblement concaves chez ‘PKMP08’, tandis qu’ils sont faiblement convexes chez ‘PKMP05’ et 
‘Moon’. Le sillon central de la face interne des lobes de la corolle est faiblement marqué chez ‘PKMP08’, alors qu’il est 
fortement marqué chez ‘PKMP05’. Les lobes de la corolle sont droits ou très faiblement réfléchis chez ‘PKMP08’, tandis 
qu’ils sont moyennement à fortement réfléchis chez ‘Moon’. Les lobes de la corolle sont en outre largement elliptiques chez 
‘PKMP08’, alors qu’ils sont étroitement elliptiques chez ‘Planet’. 
 
Description:  
PLANTE : aplatie-arrondie, très courte à courte, étroite à moyenne, moyennement à densément ramifiée. 
RHIZOMES : peu vigoureux. 
TIGE : vert clair, côtelée, glabre. 
 
PÉTIOLE : moyen à long. 
FEUILLES : très courtes, très étroites à étroites, à largeur maximale décalée vers la base, faiblement concaves en coupe 
transversale, à sommet aigu, à base cordée; rapport longueur/largeur très faible; marge fortement dentée, moyennement 
ondulée; dessus vert moyen, glabre, mat ou très faiblement luisant, faiblement rugueux. 
 
CALICE : à lobes plutôt étalés, sans lobes pétaloïdes. 
COROLLE : simple, campanulée, très courte, de petit diamètre, à orientation modérément horizontale. 
LOBES DE LA COROLLE : largement elliptiques, courts, très étroits à étroits à leur point le plus large, droits ou très 
faiblement réfléchis, non tordus, faiblement concaves en coupe transversale à mi-longueur, à sommet obtus; face interne entre 
violette (RHS N87A) et violet-bleu (RHS N88A), à sillon central faiblement marqué. 
TUBE DE LA COROLLE : court, moyen à long par rapport à la corolle, très étroit à étroit à l’entrée; côtés légèrement à 
fortement divergents vers l’entrée; face externe violette (RHS N87A). 
POLLEN : blanchâtre. 
 
Origine génétique: ‘PKMP08’ est issue d’un croisement entre deux sélections exclusives non identifiées, ‘08.03’ et ‘08.05’, 
réalisé en juin 2007 dans les installations de la PKM Nurseries, à Sorhus, au Danemark. Les semis ainsi obtenus ont été 
sélectionnés en août 2008 pour la couleur violet foncé de leurs fleurs, leur floraison abondante et leur port compact. 
 
Épreuves et essais: La description détaillée de ‘PKMP08’ est fondée sur le rapport d’examen technique de l’UPOV, numéro 
2010/1274, acheté de l’Office communautaire des variétés végétales, à Angers, en France. Les essais ont été réalisés en 2011 
par le National Institute of Agricultural Botany, à Cambridge, au Royaume-Uni. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du 
RHS Colour Chart de 2007. 
 

CAMPANULE 
(Campanula portenschlagiana) 
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Campanule: ‘PKMP08’ (gauche) avec la variété de référence ‘PKMP05’ (droite) 
 
 
Dénomination proposée: ‘PKMP09’ 
Numéro de la demande: 11-7247 
Date de la demande: 2011/03/24 
Requérant: Gartneriet PKM A/S, Odense N (Danemark) 
Mandataire au Canada: Variety Rights Management, Oxford Station (Ontario) 
Sélectionneur: Kristian Madsen, Gartneriet PKM A/S, Odense N (Danemark) 
 
Variétés de référence: ‘PKMP05’, ‘Moon’ et ‘Planet’ 
 
Sommaire: ‘PKMP09’ donne une plante densément ramifiée, tandis que ‘Moon’ et ‘Planet’ donnent une plante 
moyennement ramifiée. Les côtés du tube de la corolle sont légèrement divergents vers l’entrée chez ‘PKMP09’, alors qu’ils 
sont parallèles à légèrement divergents chez ‘PKMP05’. La face externe du tube de la corolle est violette chez ‘PKMP09’, 
alors qu’elle est violet plus clair chez ‘PKMP05’. En coupe transversale à mi-longueur, les lobes de la corolle sont 
modérément convexes chez ‘PKMP09’, tandis qu’ils sont faiblement convexes chez ‘PKMP05’. Le sillon central de la face 
interne des lobes de la corolle est fortement marqué chez ‘PKMP09’, alors qu’il est absent à faiblement marqué chez ‘Moon’ 
et faiblement marqué chez ‘Planet’. 
 
Description:  
PLANTE : aplatie-arrondie, très courte à courte, de largeur moyenne, densément ramifiée. 
RHIZOMES : peu vigoureux. 
TIGE : vert clair, côtelée, à pubescence clairsemée. 
 
PÉTIOLE : très long. 
FEUILLES : très courtes, étroites à moyennes, à largeur maximale décalée vers la base, faiblement concaves en coupe 
transversale, à sommet obtus, à base cordée; rapport longueur/largeur très faible; marge fortement dentée, moyennement 
ondulée; dessus vert foncé, glabre, mat ou très faiblement luisant, faiblement rugueux. 
 
CALICE : à lobes perpendiculaires au pédicelle à faiblement réfléchis, sans lobes pétaloïdes. 
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COROLLE : simple, campanulée, très courte, de diamètre moyen, à orientation modérément horizontale. 
LOBES DE LA COROLLE : modérément elliptiques, courts, très étroits à leur point le plus large, moyennement à fortement 
réfléchis, non tordus, modérément convexes en coupe transversale à mi-longueur, à sommet obtus; face interne violette (RHS 
N87A) et violet-bleu (RHS N88A), à sillon central fortement marqué. 
TUBE DE LA COROLLE : court, moyen à long par rapport à la corolle, très étroit à l’entrée; côtés légèrement divergents 
vers l’entrée; face externe violette (RHS N87A). 
POLLEN : blanchâtre. 
 
Origine génétique: ‘PKMP09’ est issue d’un croisement entre deux sélections exclusives non identifiées, ‘08.03’ et ‘08.05’, 
réalisé en juin 2007 dans les installations de la PKM Nurseries, à Sorhus, au Danemark. Les semis ainsi obtenus ont été 
sélectionnés en 2008 pour la couleur de leurs fleurs et pour leur port. 
 
Épreuves et essais: La description détaillée de ‘PKMP09’ est fondée sur le rapport d’examen technique de l’UPOV, numéro 
2010/1273, acheté de l’Office communautaire des variétés végétales, à Angers, en France. Les essais ont été réalisés en 2011 
par le National Institute of Agricultural Botany, à Cambridge, au Royaume-Uni. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du 
RHS Colour Chart de 2007. 
 
Tableau de comparaison pour ‘PKMP09’  
 ‘PKMP09’ ‘PKMP05’* ‘Moon’* ‘Planet’* 

Couleur du tube de la corolle (RHS) 
 face externe N87A N87C S/O S/O 

*variétés de référence 
 
 

Campanule: ‘PKMP09’ (droite) avec la variété de référence ‘PKMP05’ (gauche) 
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Campanule: ‘PKMP09’ (droite) avec la variété de référence ‘PKMP05’ (gauche) 
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Dénomination proposée: ‘KLEDP11104’ 
Nom commercial: Supertrouper Scarlet Red 
Numéro de la demande: 11-7204 
Date de la demande: 2011/03/04 
Requérant: Nils Klemm, Stuttgart (Allemagne) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Martin Glawe, Stuttgart (Allemagne) 
 
Variété de référence: ‘Fire’ 
 
Sommaire: ‘KLEDP11104’ donne une plante plus courte que ‘Fire’. Les entre-nœuds sont plus courts chez ‘KLEDP11104’ 
que chez ‘Fire’. Les incisions de la marge des pétales sont de profondeur moyenne chez ‘KLEDP11104’, alors qu’elles sont 
peu profondes chez ‘Fire’. La face interne des pétales est rouge-rose foncé chez ‘KLEDP11104’, tandis qu’elle est rouge 
chez ‘Fire’. 
 
Description:  
PLANTE : dense, destinée à la culture en jardin ou en pot; fleurs portées au même niveau à au-dessus du feuillage. 
TIGES : circulaires en coupe transversale, pleines, à entre-nœuds d’épaisseur moyenne. 
 
FEUILLES : les unes linéaires et les autres elliptiques, moyennement glauques, plates ou très faiblement concaves en coupe 
transversale, à axe longitudinal droit ou très faiblement récurvé, à marge dépourvue de ciliation épineuse; dessus vert moyen.  
 
CALICULE : à bractées intérieures terminées par une pointe nulle ou très courte et aigue à acuminée; bractées extérieures en 
partie intermédiaires entre appliquées sur le calice et non appliquées sur le calice et en partie non appliquées sur le calice, 
terminées par une pointe nulle à courte et aiguë à acuminée. 
CALICE : cylindrique. 
LOBES DU CALICE : droits en coupe longitudinale, de longueur moyenne, à marge moyennement anthocyanée, à sommet 
aigu. 
BOUTONS FLORAUX : obovés; styles non saillants. 
FLEURS : doubles; pétales moyennement nombreux. 
COROLLE : à profil convexe dans sa partie supérieure et concave dans sa partie inférieure. 
PÉTALES : plats à faiblement ondulés, la plupart de forme de type 1; marge crénelée avec un nombre moyen d’incisions de 
profondeur moyenne; face interne rouge-rose foncé (RHS 46D) avec du rouge-rose foncé (se rapprochant de RHS 45D) le 
long de la marge, sans couleur secondaire. 
OVAIRE : obové, lisse, à base blanchâtre. 
STYLES : au nombre de deux, de longueur moyenne, sans épaulement. 
STIGMATES : blancs avec un peu de rose. 
 
Origine génétique: ‘KLEDP11104’ est issue d’une pollinisation croisée de la variété exclusive ‘DCP 04 086’ par ‘Fire’ 
réalisée en juin 2006. Elle a été mise au point par Martin Glawe à Stuttgart, en Allemagne. En mai 2007, des semis issus de 
ce croisement ont été sélectionnés à Stuttgart pour leur port, leur mode de ramification et la couleur de leurs fleurs. De 
septembre 2007 à mai 2008, ces semis ont fait l’objet d’essais en serre visant à évaluer la précocité de floraison, la couleur 
des fleurs, la ramification et la performance en milieu intérieur. ‘KLEDP11104’ a été sélectionnée aux fins de 
commercialisation en avril 2010. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés au printemps 2013 dans une serre de polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. 
Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 20 sujets de chaque variété, obtenus de boutures racinées repiquées le 17 avril dans des 
pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 11 juin chez 10 sujets ou parties de sujets de chaque variété. Les 
couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 
 

OEILLET 
(Dianthus caryophyllus) 
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Tableau de comparaison pour ‘KLEDP11104’  
 ‘KLEDP11104’ ‘Fire’*

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 12,8 16,2
 écart-type 0,68 0,91

Longueur des entre-nœuds (cm)
 moyenne 3,0 3,8
 écart-type 0,23 0,24

Couleur des pétales (RHS) 
 face interne 46D, se rapprochant de 45D le 

long de la marge
46C avec tons se rapprochant 
de 45C le long de la marge 

*variété de référence 
 
 

Oeillet: ‘KLEDP11104’ (gauche) avec la variété de référence ‘Fire’ (droite) 
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Oeillet: ‘KLEDP11104’ (gauche) avec la variété de référence ‘Fire’ (droite) 
 

Oeillet: ‘KLEDP11104’ (gauche) avec la variété de référence ‘Fire’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘Piku 1’ 
Numéro de la demande: 02-2975 
Date de la demande: 2002/01/15 
Requérant: Consortium Deutscher Baumschulen GmbH, Ellerbek (Allemagne) 
Mandataire au Canada: Smart & Biggar, Ottawa (Ontario) 
Sélectionneur: Brigitte Wolfram (Allemagne) 
 
Variété de référence: ‘GI 148/1’ (Gisela 6) 
 
Sommaire: ‘Piku 1’ donne un arbre fortement vigoureux et moyennement ramifié, tandis que ‘GI 148/1’ donne un arbre 

moyennement vigoureux et faiblement ramifié. Les entre-nœuds des rameaux d’un an sont très courts et pubescents chez 

‘Piku 1’, alors qu’ils sont de longueur moyenne et glabres chez ‘GI 148/1’. Les lenticelles des rameaux d’un an sont peu 

nombreuses chez ‘Piku 1’, tandis qu’elles sont moyennement nombreuses chez ‘GI 148/1’. Les bourgeons à bois sont 

appliqués contre le rameau et pointus chez ‘Piku 1’, alors qu’ils sont légèrement divergents par rapport au rameau et 

arrondis chez ‘GI 148/1’. Les feuilles sont plus longues et plus larges chez ‘Piku 1’ que chez ‘GI 148/1’. Le pétiole est plus 

long chez ‘Piku 1’ que chez ‘GI 148/1’. Les nectaires sont verts et principalement situés sur le pétiole chez ‘Piku 1’, alors 

qu’ils sont jaunes et principalement situés à la base du limbe chez ‘GI 148/1’. 
 
Description:  
ARBRE : cerisier porte-greffe, fortement vigoureux, dressé à étalé, moyennement ramifié. 
 
RAMEAUX D’UN AN : faiblement anthocyanés au sommet, pubescents, fortement ramifiés à la fin de l’été, d’épaisseur 
moyenne, à entre-nœuds très courts; lenticelles peu nombreuses. 
BOURGEONS À BOIS : petits, pointus, appliqués contre le rameau, à support petit. 
JEUNES RAMEAUX : à jeunes feuilles faiblement anthocyanées.  
 
LIMBE DES FEUILLES : étroitement elliptique, à rapport longueur/largeur moyen, faiblement luisant, à pointe longue, à 
sommet formant un angle aigu, à base tronquée; dessus vert clair; dessous moyennement pubescent; rapport longueur du 
limbe / longueur du pétiole faible. 
MARGE DES FEUILLES : crénelée et dentée en scie, à incisions peu profondes. 
PÉTIOLE : à dessus faiblement pubescent, à sillon de profondeur moyenne; stipules de longueur moyenne. 
NECTAIRES : verts, ronds, généralement au nombre de deux, situés sur le pétiole. 
 
FLEURS : présentes. 
 
Origine génétique: ‘Piku 1’ est issue d’un croisement Prunus avium × (Prunus canescens × Prunus tomentosa) réalisé en 
1980 dans le village de Pillnitz, à Dresde, en Allemagne. Les critères de sélection utilisés dans le cadre du programme 
d’amélioration étaient le pouvoir nanisant, la compatibilité avec de nombreux cultivars de greffons, le port dressé en serre, la 
précocité de production du cerisier greffé, le rendement, la grosseur des fruits et la sensibilité réduite au gel et aux maladies. 
Plus de 50 porte-greffes hybrides ont été mis à l’essai avec plusieurs cultivars de greffons, dans divers vergers, sur une 
période de plusieurs années. ‘Piku 1’ a été sélectionnée et mise en circulation en 1997. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés durant la saison de culture 2013 dans les pépinières Essex Nurseries, à 
Harrow, en Ontario. Ils ont porté sur 120 sujets par variété, répartis entre 3 rangs d’environ 60 mètres. Les rangs étaient 
espacés de 4 mètres, et les cerisiers étaient espacés d’environ 30 cm sur le rang. Les caractères quantitatifs sont fondés sur au 
moins 10 sujets par variété. 

CERISIER 
(Prunus) 
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Tableau de comparaison pour ‘Piku 1’  
 ‘Piku 1’ ‘GI 148/1’* 

Longueur des feuilles (cm) 
 moyenne 11 6 
 écart-type 1 1 

Largeur des feuilles (cm) 
 moyenne 5 3 
 écart-type 0,5 0,5 

Longueur du pétiole (cm) 
 moyenne 2 1 
 écart-type 0,5 0,1 

*variété de référence 

 
 

 
Cerisier: ‘Piku 1’ (droite) avec la variété de référence ‘GI 148/1’ (gauche) 
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Dénomination proposée: ‘Crimson Passion’ 
Numéro de la demande: 02-3386 
Date de la demande: 2002/12/16 
Requérant: University of Saskatchewan, Saskatoon (Saskatchewan) 
Sélectionneur: Robert H. Bors, University of Saskatchewan, Saskatoon (Saskatchewan) 
 
Variété de référence: ‘Carmine Jewel’ 
 
Sommaire: ‘Crimson Passion’ donne un arbre très faiblement à faiblement vigoureux, faiblement ramifié et semi-dressé, 

tandis que ‘Carmine Jewel’ donne un arbre faiblement à moyennement vigoureux, moyennement ramifié et étalé. Le fruit est 

gros à très gros et réniforme chez ‘Crimson Passion’, alors qu’il est petit et rond chez ‘Carmine Jewel’. La peau du fruit est 

rouge-brun chez ‘Crimson Passion’, tandis qu’elle est noirâtre chez ‘Carmine Jewel’. La chair du fruit est faiblement acide 

et fortement sucrée chez ‘Crimson Passion’, alors qu’elle est moyennement acide et moyennement sucrée chez ‘Carmine 

Jewel’. La maturation des fruits est hâtive chez ‘Crimson Passion’, alors qu’elle est très hâtive chez ‘Carmine Jewel’. 
 
Description:  
ARBRE : semi-dressé, buissonnant, franc de pied, très faiblement à faiblement vigoureux, faiblement ramifié; bourgeons 
répartis sur toute la longueur des rameaux; époque de floraison intermédiaire; maturation des fruits hâtive. 
JEUNES RAMEAUX : à entre-nœuds de longueur normale.  
 
FEUILLES : moyennement luisantes, à rapport longueur/largeur moyen; dessus vert moyen. 
PÉTIOLE : faiblement anthocyané sur le dessus; rapport longueur du limbe / longueur du pétiole faible à moyen; nectaires 
présents. 
 
FLEURS : disposées irrégulièrement. 
PÉTALES : libres, largement obovés. 
 
FRUIT : gros à très gros, réniforme en vue ventrale, aplati au sommet. 
PÉDONCULE : anthocyané, d’épaisseur moyenne; assise d’abscission présente entre le pédoncule et le fruit. 
PEAU DU FRUIT : rouge-brun. 
CHAIR DU FRUIT : rouge foncé, moyennement ferme, faiblement acide, fortement sucrée, moyennement juteuse. 
JUS DU FRUIT : rouge moyen. 
 
NOYAU : de grosseur moyenne, largement elliptique en vue ventrale; rapport poids de la chair / poids du noyau élevé. 
 
Origine génétique: ‘Crimson Passion’ est issue d’un croisement entre ‘Kerr’s Easy Pick’ et ‘Cacanski Rubin’ réalisé en 
1992 dans le cadre du programme de recherches et d’amélioration des cultures fruitières du Département de phytologie de 
l’Université de Saskatchewan, à Saskatoon. Des graines issues du croisement initial ont été stratifiées puis semées dans des 
récipients; au printemps 1994, les semis ont été plantés au champ, francs de pied. La sélection avancée a eu lieu en 1999. Les 
critères de sélection étaient la productivité, la rusticité, la tendance à drageonner, la facilité de récolte et la qualité des fruits. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés dans des parcelles expérimentales de l’Université de Saskatchewan, à 
Saskatoon. En 2004, 40 sujets ont été plantés en rangs, avec un espacement de 1,5 mètre sur le rang et de 3 et 4 mètres, en 
alternance, entre les rangs. Les mesures visant les caractères quantitatifs ont été prises au cours des saisons de culture 2009 et 
2012. 
 

CERISIER 
(Prunus fruticosa x P. cerasus) 
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Cerisier: ‘Crimson Passion’ (droite en bas) avec la variété de référence ‘Carmine 
Jewel’ (centre en haut) 

 
 
Dénomination proposée: ‘Cupid’ 
Numéro de la demande: 02-3388 
Date de la demande: 2002/12/16 
Requérant: University of Saskatchewan, Saskatoon (Saskatchewan) 
Sélectionneur: Robert H. Bors, University of Saskatchewan, Saskatoon (Saskatchewan) 
 
Variété de référence: ‘Carmine Jewel’ 
 
Sommaire: ‘Cupid’ donne un arbre semi-dressé, alors que ‘Carmine Jewel’ donne un arbre étalé. Le limbe des feuilles est 

plus long et plus large chez ‘Cupid’ que chez ‘Carmine Jewel’. Le fruit est très gros et réniforme chez ‘Cupid’, tandis qu’il 

est petit et rond chez ‘Carmine Jewel’. Le noyau est de grosseur moyenne et étroitement elliptique chez ‘Cupid’, tandis qu’il 

est petit et largement elliptique chez ‘Carmine Jewel’. La maturation des fruits est hâtive à intermédiaire chez ‘Cupid’, 

tandis qu’elle est très hâtive chez ‘Carmine Jewel’. 
 
Description:  
ARBRE : semi-dressé, buissonnant, franc de pied, faiblement à moyennement vigoureux, moyennement ramifié; bourgeons 
répartis sur toute la longueur des rameaux; floraison intermédiaire à tardive; maturation des fruits hâtive à intermédiaire. 
JEUNES RAMEAUX : à entre-nœuds de longueur normale.  
 
FEUILLES : moyennement luisantes, à rapport longueur/largeur moyen à élevé; dessus vert moyen.  
PÉTIOLE : faiblement anthocyané sur le dessus; rapport longueur du limbe / longueur du pétiole moyen; nectaires présents. 
 
FLEURS : disposées irrégulièrement. 
PÉTALES : libres, largement obovés. 
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FRUIT : très gros, réniforme en vue ventrale, aplati au sommet. 
PÉDONCULE : anthocyané, d’épaisseur moyenne; assise d’abscission présente entre le pédoncule et le fruit. 
PEAU DU FRUIT : noirâtre. 
CHAIR DU FRUIT : rouge-brun, moyennement ferme, faiblement à moyennement acide, moyennement à fortement sucrée, 
moyennement juteuse. 
JUS DU FRUIT : rouge moyen. 
 
NOYAU : de grosseur moyenne, étroitement elliptique en vue ventrale; rapport poids de la chair / poids du noyau élevé. 
 
Origine génétique: ‘Cupid’ est issue d’un croisement entre ‘Egbert Centre’ et ‘Kelleris 14’ réalisé en 1992 dans le cadre du 
programme de recherches et d’amélioration des cultures fruitières du Département de phytologie de l’Université de 
Saskatchewan, à Saskatoon. Des graines issues du croisement initial ont été stratifiées puis semées dans des récipients; au 
printemps 1994, les semis ont été plantés au champ, francs de pied. La sélection avancée a eu lieu en 1999. Les critères de 
sélection étaient la productivité, la rusticité, la tendance à drageonner, la facilité de récolte et la qualité des fruits. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés dans des parcelles expérimentales de l’Université de Saskatchewan, à 
Saskatoon. En 2004, 40 sujets ont été plantés en rangs, avec un espacement de 1,5 mètre sur le rang et de 3 et 4 mètres, en 
alternance, entre les rangs. Les mesures visant les caractères quantitatifs ont été prises au cours des saisons de culture 2009 et 
2012. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Cupid’  
 ‘Cupid’ ‘Carmine Jewel’* 

Longueur du limbe des feuilles (cm) 
 moyenne 8,1 5,4 
 écart-type 0,81 1,00 

Largeur du limbe des feuilles (cm) 
 moyenne 3,4 2,6 
 écart-type 0,39 0,39 

Longueur du pétiole (cm) 
 moyenne 2,0 1,2 
 écart-type 0,15 0,16 

Longueur du pédoncule (mm) 
 moyenne 4,7 3,7 
 écart-type 0,54 0,51 

*variété de référence 
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Cerisier: ‘Cupid’ (gauche en bas) avec la variété de référence ‘Carmine Jewel’ (centre 
en haut) 
 

 
Cerisier: ‘Cupid’ (droite en bas) avec la variété de référence ‘Carmine Jewel’ (droite 
en haut) 
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Dénomination proposée: ‘Romeo’ 
Numéro de la demande: 02-3384 
Date de la demande: 2002/12/16 
Requérant: University of Saskatchewan, Saskatoon (Saskatchewan) 
Sélectionneur: Robert H. Bors, University of Saskatchewan, Saskatoon (Saskatchewan) 
 
Variété de référence: ‘Carmine Jewel’ 
 
Sommaire: ‘Romeo’ donne un arbre semi-dressé, alors que ‘Carmine Jewel’ donne un arbre étalé. Le fruit est gros et 

réniforme chez ‘Romeo’, alors qu’il est petit et rond chez ‘Carmine Jewel’. Le pédoncule est plus long chez ‘Romeo’ que 

chez ‘Carmine Jewel’. La peau du fruit est rouge-brun chez ‘Romeo’, tandis qu’elle est noirâtre chez ‘Carmine Jewel’. Le jus 

du fruit est rouge moyen chez ‘Romeo’, tandis qu’il est rouge foncé chez ‘Carmine Jewel’. La maturation des fruits est hâtive 

chez ‘Romeo’, tandis qu’elle est très hâtive chez ‘Carmine Jewel’. 
 
Description:  
ARBRE : semi-dressé, buissonnant, franc de pied, faiblement vigoureux, faiblement à moyennement ramifié; bourgeons 
répartis sur toute la longueur des rameaux; époque de floraison intermédiaire; maturation des fruits hâtive.  
JEUNES RAMEAUX : à entre-nœuds courts. 
 
FEUILLES : moyennement luisantes, à rapport longueur/largeur moyen; dessus vert moyen. 
PÉTIOLE : faiblement anthocyané sur le dessus; rapport longueur du limbe / longueur du pétiole moyen; nectaires présents  
 
FLEURS : disposées irrégulièrement. 
PÉTALES : libres, largement obovés. 
 
FRUIT : gros, réniforme en vue ventrale, aplati au sommet. 
PÉDONCULE : anthocyané, d’épaisseur moyenne; assise d’abscission présente entre le pédoncule et le fruit. 
PEAU DU FRUIT : rouge-brun. 
CHAIR DU FRUIT : rouge foncé, moyennement ferme, faiblement à moyennement acide, moyennement à fortement sucrée, 
moyennement juteuse. 
JUS DU FRUIT : rouge moyen. 
 
NOYAU : petit à moyen, largement elliptique en vue ventrale; rapport poids de la chair / poids du noyau élevé. 
 
Origine génétique: ‘Romeo’ est issue d’un croisement entre ‘Kerr’s Easy Pick’ et ‘Planteskole og Frohandel’ réalisé en 
1991 dans le cadre du programme de recherches et d’amélioration des cultures fruitières du Département de phytologie de 
l’Université de Saskatchewan, à Saskatoon. Des graines issues du croisement initial ont été stratifiées puis semées dans des 
récipients en 1992; au printemps 1993, les semis ont été plantés au champ, francs de pied. La sélection avancée a eu lieu en 
2001. ‘SK7-7-5.8’ a été sélectionnée parmi environ 2500 semis pour sa productivité, sa rusticité, sa tendance à drageonner, sa 
facilité de récolte et la qualité de ses fruits. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés dans des parcelles expérimentales de l’Université de Saskatchewan, à 
Saskatoon. En 2004, 40 sujets ont été plantés en rangs, avec un espacement de 1,5 mètre sur le rang et de 3 et 4 mètres, en 
alternance, entre les rangs. Les mesures visant les caractères quantitatifs ont été prises au cours des saisons de culture 2009 et 
2012. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Romeo’  
 ‘Romeo’ ‘Carmine Jewel’* 

Longueur du pédoncule (mm) 
 moyenne 4,3 3,7 
 écart-type 0,8 0,51 

*variété de référence 
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Cerisier: ‘Romeo’ (centre en bas) avec la variété de référence ‘Carmine Jewel’ (centre 
en haut) 
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Dénomination proposée: ‘Sylvester’ 
Numéro de la demande: 12-7802 

Date de la demande: 2012/11/15 

Requérant: Takii Europe B.V., De Kwakel (Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 

Sélectionneur: Maarten van der Sar, Maasland (Pays-Bas) 

 

Variété de référence: ‘Zagreb’ 

 

Sommaire: ‘Sylvester’ donne une plante plus courte que ‘Zagreb’. Les capitules de ‘Sylvester’ sont plus petits que ceux de 

‘Zagreb’. 

 

Description:  

PLANTE : dressée-buissonnante à buissonnante-arrondie, densément ramifiée. 

TIGES : vert clair, lisses et faiblement côtelées, d’épaisseur moyenne, non anthocyanées ou très faiblement anthocyanées, à 

pubescence très clairsemée. 

 

FEUILLES : opposées, composées, comportant un nombre moyen de folioles. 

LIMBE DES FOLIOLES : linéaire, découpé, non panaché, à sommet aigu, à base atténuée, à pubescence clairsemée sur les 

deux faces; dessus vert moyen, faiblement glauque; dessous vert clair; feuilles sessiles. 

 

PÉDONCULE : non anthocyané ou très faiblement anthocyané, glabre ou à pubescence très clairsemée. 

INFLORESCENCE : solitaire. 

CAPITULES : dressés, les uns terminaux et les autres axillaires. 

RAYONS : en nombre moyen, elliptiques, tangents à chevauchants, jaunes (RHS 12A) sur les deux faces, à axe longitudinal 

droit chez la majorité, à sommet obtus et denté, à pointe droite ou très faiblement récurvée; dessous faiblement pubescent. 

DISQUE : présent. 

 

Origine génétique: ‘Sylvester’ est issue d’une pollinisation libre de ‘Zagreb’ par un parent mâle inconnu, réalisée en juin 

2003 à Boskoop, aux Pays Bas, dans le cadre d’un programme de sélection contrôlée. La nouvelle variété a été sélectionnée 

en juin 2007 pour son port. Depuis, elle est multipliée par bouturage. 

 

Épreuves et essais: Les essais de ‘Sylvester’ ont été réalisés dans une serre de polyéthylène à l’été 2013, à St. Thomas, en 

Ontario. Ils ont porté sur 20 sujets de chaque variété, obtenus de boutures racinées repiquées le 25 avril dans des pots 15 cm. 

Les observations et mesures ont été faites le 25 juin chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à 

l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 

 
Tableau de comparaison pour ‘Sylvester’  

 ‘Sylvester’ ‘Zagreb’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 26,4 35,8 
 écart-type 1,41 2,41 

Diamètre du capitule (cm) 
 moyenne 3,8 4,5 
 écart-type 0,16 0,29 

*variété de référence 

 

 

CORÉOPSIS 

(Coreopsis verticillata) 
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Coréopsis: ‘Sylvester’ (gauche) avec la variété de référence ‘Zagreb’ (droite) 
 

 
Coréopsis: ‘Sylvester’ (gauche) avec la variété de référence ‘Zagreb’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘DAHZ0010’ 
Nom commercial: Goldalia Rose Improved 
Numéro de la demande: 12-7774 
Date de la demande: 2012/10/30 
Requérant: Syngenta Crop Protection AG, Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Eric Giesen, Syngenta Seeds B.V., Andijk (Pays-Bas) 
 
Variété de référence: ‘Goalia Rossa’ (Goldalia Rose) 
 
Sommaire: ‘DAHZ0010’ donne une plante plus étroite que ‘Goalia Rossa’. Les feuilles de ‘DAHZ0010’ sont plus petites que 
celles de ‘Goalia Rossa’. Les folioles de ‘DAHZ0010’ comportent un nombre faible à moyen d’incisions, tandis que celles de 
‘Goalia Rossa’ comportent un nombre moyen à élevé d’incisions. 
 
Description:  
PLANTE : dressée, à tiges vertes. 
 
FEUILLES : principalement simples, vert moyen, lisses, mates ou très faiblement luisantes, à rapport longueur/largeur 
moyen, à nervures plates, à pétiole non ailé ou très faiblement ailé. 
FOLIOLES : elliptiques, à base aiguë, comportant un nombre faible à moyen d’incisions; incisions profondes. 
 
PÉDONCULE : vert. 
CAPITULES : disposés en partie au niveau du feuillage et en partie modérément au-dessus, les uns dressés et les autres semi 
dressés, semi-doubles, de type marguerite, avec collerette, comportant un nombre moyen de rayons; fleurs de la collerette 
mesurant entre la moitié environ et les trois quarts de la longueur des rayons. 
RAYONS : à rapport longueur/largeur moyen, modérément concaves en coupe transversale médiane, non tordus ou très 
faiblement tordus, à marge moyennement enroulée dans le quart distal, à axe longitudinal droit, à sommet denté; dessus 
comportant plus de deux carènes, unicolore, rouge-violet foncé (RHS 59A) avec des mouchetures violettes (RHS 64A); 
dessous de couleur nettement différente de celle du dessus. 
FLEURS DE LA COLLERETTE : blanches (RHS NN155A) avec des stries violettes (RHS 64A). 
DISQUE : jaune avant déhiscence des anthères, de diamètre moyen par rapport au capitule. 
 
Origine génétique: ‘DAHZ0010’ est issue d’un croisement réalisé en septembre 2008, à Enkhuizen, aux Pays-Bas, entre 
‘D08-102-1’ (parent femelle) et ‘D07-241-3’ (parent mâle). La nouvelle variété a été mise au point par le sélectionneur Eric 
Giesen, dans le cadre d’un programme de sélection contrôlée. Les graines ainsi obtenues ont été semées en serre en mai 2009. 
En septembre, un sujet a été choisi par le sélectionneur parmi la descendance pour son port et la couleur de ses capitules. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘DAHZ0010’ ont été réalisés dans une serre en polyéthylène au printemps 2013, à St. 
Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 20 sujets de chaque variété, obtenus de boutures racinées repiquées le 16 avril dans des 
pots de 11 cm. Les observations et mesures ont été faites le 15 mai chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été 
déterminées à l’aide du RHS Colour chart de 2007. 
 
Tableau de comparaison pour ‘DAHZ0010’  
 ‘DAHZ0010’ ‘Goalia Rossa’*

Largeur de la plante (cm) 
 moyenne 16,1 22,4
 écart-type 1,12 1,67

DAHLIA 
(Dahlia) 
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Longueur des feuilles (cm) 
 moyenne 7,6 10,3
 écart-type 0,30 0,99

Largeur des feuilles (cm) 
 moyenne 3,6 4,9
 écart-type 0,47 0,41

*variété de référence 
 
 

Dahlia: ‘DAHZ0010’ (gauche) avec la variété de référence ‘Goalia Rossa’ (droite) 
 

Dahlia: ‘DAHZ0010’ (gauche) avec la variété de référence ‘Goalia Rossa’ (droite) 
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Dahlia: ‘DAHZ0010’ (gauche) avec la variété de référence ‘Goalia Rossa’ (droite) 
 
 
Dénomination proposée: ‘DAHZ0011’ 
Nom commercial: Goldalia Scarlet Improved 
Numéro de la demande: 12-7775 
Date de la demande: 2012/10/30 
Requérant: Syngenta Crop Protection AG, Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Eric Giesen, Syngenta Seeds B.V., Andijk (Pays-Bas) 
 
Variété de référence: ‘Goalia Scarl’ (Goldalia Scarlet) 
 
Sommaire: ‘DAHZ0011’ donne une plante plus large que ‘Goalia Scarl’. Les pétioles de ‘DAHZ0011’ sont plus longs que 
ceux de ‘Goalia Scarl’. Après la chute des pétales, le réceptacle est plus large chez ‘DAHZ0011’ que chez ‘Goalia Scarl’. 
 
Description:  
PLANTE : dressée, à tiges vertes. 
 
FEUILLES : principalement simples, vert moyen, lisses, faiblement luisantes, à rapport longueur/largeur moyen, à nervures 
plates, à pétiole non ailé ou très faiblement ailé. 
FOLIOLES : elliptiques, à base aiguë, comportant un nombre moyen d’incisions; incisions profondes. 
 
PÉDONCULE : vert. 
CAPITULES : disposés en partie au niveau du feuillage et en partie modérément au-dessus, les uns dressés et les autres semi 
dressés, semi-doubles, de type marguerite, avec collerette, comportant un nombre moyen de rayons; fleurs de la collerette 
mesurant entre la moitié environ et les trois quarts de la longueur des rayons. 
RAYONS : à rapport longueur/largeur moyen, modérément concaves en coupe transversale médiane, non tordus ou très 
faiblement tordus, à marge non enroulée, à axe longitudinal droit, à sommet denté; dessus comportant plus de deux carènes, 
unicolore, rouge (entre RHS 44A et 45B); dessous de couleur nettement différente de celle du dessus, jaune (RHS 5B-C) 
avec marges et barre centrale rouges (RHS 44A). 
FLEURS DE LA COLLERETTE : jaunes (RHS 5B) faiblement colorées de rouge (RHS 44A) à la marge. 
DISQUE : jaune avant la déhiscence des anthères, orange après la déhiscence des anthères, de diamètre moyen par rapport au 
capitule. 
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Origine génétique: ‘DAHZ0011’ est issue d’un croisement réalisé en septembre 2008, à Enkhuizen, aux Pays-Bas, entre 
‘D08-262-1’ (parent femelle0 et ‘D06-309-1’ (parent mâle). La nouvelle variété a été mise au point par le sélectionneur Eric 
Giesen, dans le cadre d’un programme de sélection contrôlée. Les graines ainsi obtenues ont été semées en serre en mai 2009. 
En septembre, un sujet a été choisi par le sélectionneur parmi la descendance pour son port et la couleur de ses capitules. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘DAHZ0011’ ont été réalisés dans une serre en polyéthylène à l’été 2013, à St. Thomas, en 
Ontario. Ils ont porté sur 20 sujets de chaque variété, obtenus de boutures racinées repiquées le 26 juin dans des pots de 11 
cm. Les observations et mesures ont été faites le 9 août chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à 
l’aide du RHS Colour chart de 2007. 
 
Tableau de comparaison pour ‘DAHZ0011’  
 ‘DAHZ0011’ ‘Goalia Scarl’*

Largeur de la plante (cm) 
 moyenne 21,0 18,3
 écart-type 1,87 1,24

Longueur du pétiole (cm) 
 moyenne 4,2 3,4
 écart-type 0,40 0,40

Largeur du réceptacle (cm) 
 moyenne 1,2 1,0
 écart-type 0,10 0,07

*variété de référence 
 
 

Dahlia: ‘DAHZ0011’ (gauche) avec la variété de référence ‘Goalia Scarl’ (droite) 
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Dahlia: ‘DAHZ0011’ (gauche) avec la variété de référence ‘Goalia Scarl’ (droite) 
 

 
Dahlia: ‘DAHZ0011’ (gauche) avec la variété de référence ‘Goalia Scarl’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘USEVO1201’ 
Nom commercial: Blue My Mind 

Numéro de la demande: 12-7547 

Date de la demande: 2012/03/09 

Requérant: Plant 21 LLC, Bonsall, Californie (États-Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 

Sélectionneur: Ushio Sakazaki, Shiga (Japon) 

 

Variété de référence: ‘Hawaiian Blue Eyes’ 

 

Sommaire: ‘USEVO1201’ donne une plante semi-dressée et moyennement ramifiée, alors que ‘Hawaiian Blue Eyes’ donne 

une plante horizontale et peu ramifiée. ‘USEVO1201’ donne une plante plus haute et plus étroite que ‘Hawaiian Blue Eyes’. 

‘USEVO1201’ donne une floraison dense, alors que ‘Hawaiian Blue Eyes’ donne une floraison clairsemée. Le limbe des 

feuilles est plus court chez ‘USEVO1201’ que chez ‘Hawaiian Blue Eyes’. Le dessous des feuilles est densément pubescent 

chez ‘USEVO1201’, alors qu’il est moyennement pubescent chez ‘Hawaiian Blue Eyes’. La corolle est moyennement lobée 

chez ‘USEVO1201’, alors qu’elle est faiblement lobée chez ‘Hawaiian Blue Eyes’. L’œil blanc de la face intérieure de la 

corolle chez ‘USEVO1201’ est entourée d’un bleu-violet tandis que l’œil blanc de ‘Hawaiian Blue Eyes’ est entourée d’un 

bleu-violet plus pâle. 

 

Description:  

PLANTE : semi-dressée, moyennement ramifiée, à floraison dense. 

TIGES : vert moyen, moyennement à fortement anthocyanées, d’épaisseur moyenne, très densément pubescentes. 

 

LIMBE DES FEUILLES : elliptique, à sommet obtus; dessus moyennement à densément pubescent, vert moyen à vert foncé; 

dessous densément pubescent, vert moyen. 

 

PÉDICELLE : absent. 

SÉPALES : densément pubescents. 

INFLORESCENCE : épi. 

COROLLE : rotacée, moyennement lobée, à tube blanc, à marge moyennement incurvée; face interne bleu-violet (RHS 96B-

C) avec une base bleu-violet (RHS 96D) plus pâle. 

ZONE DE L’ŒIL : petite; blanche (RHS NN155C) entourée d’un bleu-violet (RHS 96A). 

ANTHÈRES : blanches. 

 

Origine génétique: ‘USEVO1201’ est issue d’un croisement contrôlé réalisé par le sélectionneur, Ushio Sakazaki, le 15 

juillet 2007, à Higashiomi, dans la préfecture de Shiga, au Japon. Le parent femelle était le semis exclusif ‘06E-22’, et le 

parent mâle était ‘05E’. ‘USEVO1201’ provient d’un semis sélectionné parmi la descendance du croisement le 23 mai 2008, 

à Bonsall, en Californie. Les critères de sélection étaient le port, le taux de croissance, la longueur de la floraison, la 

performance au jardin et la densité de floraison. La première multiplication a été faite par bouturage de sommets végétatifs, le 

23 mai 2008, à Bonsall. 

 

Épreuves et essais: Les essais de ‘USEVO1201’ ont été réalisés au printemps 2013, dans une serre de polyéthylène de la 

BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Ils sont porté sur 20 sujets de chaque variété, obtenus à partir de boutures racinées 

mises en terre le 17 avril dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 12 juin chez 10 sujets ou 

parties de sujets. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 

EVOLVULUS 

(Evolvulus) 
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Tableau de comparaison pour ‘USEVO1201’  

 ‘USEVO1201’ ‘Hawaiian Blue Eyes’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 13,3 8,0 
 écart-type 2,02 1,58 

Largeur de la plante (cm) 
 moyenne 30,3 52,5 
 écart-type 1,21 2,44 

Longueur des feuilles (cm) 
 moyenne 3,4 3,9 
 écart-type 0,14 0,27 

Couleur entourant la zone de l’œil (RHS) 
 face intérieure de la corolle 96A 96B 

*variété de référence 

 

 

 
Evolvulus: ‘USEVO1201’ (gauche) avec la variété de référence ‘Hawaiian Blue Eyes’ (droite) 
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Evolvulus: ‘USEVO1201’ (gauche) avec la variété de référence ‘Hawaiian Blue Eyes’ (droite) 
 

 
Evolvulus: ‘USEVO1201’ (gauche) avec la variété de référence ‘Hawaiian Blue Eyes’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘AAC Bravo’ 
Numéro de la demande: 12-7521 
Date de la demande: 2012/02/24 
Requérant: Deutsche Saatveredelung AG (DSV), Lippstadt (Allemagne) 
Mandataire au Canada: Agriculture et Agroalimentaire Canada, Lacombe (Alberta) 
Sélectionneur: Scott Duguid, Agriculture et Agroalimentaire Canada, Morden (Manitoba) 
 Heino Schaupp, Deutsche Saatveredelung AG (DSV), Lippstadt (Allemagne) 
 
Variétés de référence: ‘Hanley’, ‘Macbeth’, ‘CDC Bethune’, ‘CDC Sorrel’ et ‘Prairie Thunder’ 
 
Sommaire: ‘AAC Bravo’ donne une plante plus haute que ‘Hanley’, ‘CDC Sorrel’ et ‘Prairie Thunder’. Au stade du bouton, 

les sépales sont non ponctués ou très faiblement ponctués chez ‘AAC Bravo’, alors qu’ils sont moyennement à fortement 

ponctués chez ‘Hanley’ et faiblement ponctués chez ‘Macbeth’. Les pétales sont plus longs et plus larges chez ‘AAC Bravo’ 

que chez les variétés de référence. Les stigmates sont blancs chez ‘AAC Bravo’, alors qu’ils sont bleu pâle chez ‘Hanley’ et 

‘CDC Bethune’ et violet pâle chez ‘Macbeth’. À maturité, les capsules de ‘AAC Bravo’ sont de grosseur moyenne, tandis que 

les capsules de ‘CDC Bethune’ et de ‘CDC Sorrel’ sont grosses. Les fausses-cloisons de la capsule ne sont pas ciliées chez 

‘AAC Bravo’, alors qu’elles sont ciliées chez ‘Hanley’ et ‘CDC Sorrel’. 
 
Description:  
HYPOCOTYLE : faiblement anthocyané. 
 
FLEURS : en forme de disque aplati; sépales non ponctués ou très faiblement ponctués au stade du bouton; corolle de 
grandeur moyenne, bleue; pétales sans plissure longitudinale. 
ÉTAMINES : à filet blanc et anthère bleue. 
PISTIL : à style blanc dans la partie distale, bleu à la base; stigmates blancs. 
 
CAPSULE : de grosseur moyenne, semi-déhiscentes; fausses-cloisons non ciliées. 
GRAINES : brun moyen, de grosseur moyenne, à maturation hâtive. 
 
RÉSISTANCE AUX MALADIES : plante immune à la rouille (Melampsora lini) et modérément résistante au flétrissement 
fusarien (Fusarium oxysporum f. sp. lini) et à l’oïdium (Oidium lini). 
 
CARACTÈRES AGRONOMIQUES : bonne résistance à l’égrenage sur pied, à la verse et à la chute des capsules. 
 
UTILISATION : lin oléagineux. 
 
Origine génétique: ‘AAC Bravo’ (désignation expérimentale ‘FP2270’) est issue d’un croisement de ‘Flanders’ et de 
‘Pacific’, réalisé en 1995 à Lippstadt, en Allemagne. La génération F2 a été cultivée en Allemagne. Dans le cadre d’une 
entente de recherche conclue avec Agriculture et Agroalimentaire Canada, les générations suivantes ont été soumises, au 
Canada et en Californie, à une sélection généalogique favorisant une teneur élevée en huile, la qualité de l’huile, la résistance 
à la verse et la résistance à la rouille, dans le cadre d’essais en pépinière et d’essais de rendement effectués au Canada et dans 
des pépinières d’hiver en Californie. Des sujets ont été sélectionnés individuellement parmi les générations F3 et F5. Une 
lignée F9, désignée M7970, a été sélectionnée puis soumise à des essais préliminaires de rendement en 2006 ainsi qu’à des 
essais de résistance dans des pépinières à fusariose vasculaire du Manitoba et de Saskatchewan. La lignée a été inscrite sous 
la même désignation aux Essais canadiens d’évaluation du lin de 2007, menés dans 6 localités du Manitoba, de Saskatchewan 
et de Colombie-Britannique, puis aux Essais coopératifs du lin de 2008 à 2010, cette fois sous la désignation ‘FP2270’. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais ont été réalisés durant les étés 2011 et 2012 à Morden, au Manitoba, à raison de 2 
répétitions par variété, disposées en blocs complets randomisés. Chaque parcelle était constituée de 6 rangs de 5,5 mètres 
espacés de 18 cm. 

LIN 
(Linum usitatissimum) 
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Tableau de comparaison pour ‘AAC Bravo’  
 ‘AAC 

Bravo’ 
‘Hanley’* ‘Macbeth’* ‘CDC 

Bethune’* 
‘CDC 
Sorrel’* 

‘Prairie 
Thunder’* 

Hauteur naturelle de la plante (cm) 
 moyenne 45,5 40,3 43,8 46,8 50,3 42,5 
 écart-
type 3,0 2,6 5,9 3,5 4,3 1,7 

Longueur des pétales (mm) 
 moyenne 14,6 12,6 12,5 13,4 12,7 12,4 
 écart-
type 0,5 1,0 1,3 0,9 1,0 0,7 

Largeur des pétales (mm) 
 moyenne 10,9 9,5 8,9 9,6 8,7 9,1 
 écart-
type 0,8 0,7 0,6 0,7 0,6 1,1 

Précocité de maturation des capsules (brunissement de 75 % des capsules) 
 jours 88,8 86 88,5 88 90 87,3 

*variétés de référence 

 
 

 
Lin: ‘AAC Bravo’ (deuxième de la droite) avec les variétés de référence ‘Prairie Thunder’ (plus gauche), ‘MacBeth’ 
(deuxième de la gauche), ‘Sorrel’ (centre gauche), ‘Hanley’ (centre droite) et ‘Bethune’ (plus droite) 
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Dénomination proposée: ‘USFUC0901’ 
Nom commercial: Sundancer 
Numéro de la demande: 12-7546 
Date de la demande: 2012/03/09 
Requérant: Plant 21 LLC, Bonsall, Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Ushio Sakazaki, Shiga (Japon) 
 
Variété de référence: ‘Sanihanf’ (Angel Earrings Cascading) 
 
Sommaire: ‘USFUC0901’ donne une plante buissonnante-arrondie, alors que ‘Sanihanf’ donne une plante étalée et 
rampante. Le limbe des feuilles est plus court et plus étroit chez ‘USFUC0901’ que chez ‘Sanihanf’. L’hypanthium est plus 
court chez ‘USFUC0901’ que chez ‘Sanifhanf’. Les sépales sont plus longs et plus étroits chez ‘USFUC0901’ que chez 
‘Sanihanf’. Les faces interne et externe des pétales sont violettes chez ‘USFUC0901’, tandis qu’elles sont violet foncé chez 
‘Sanihanf’. 
 
Description:  
PLANTE : buissonnante-arrondie; époque de floraison intermédiaire. 
TIGES : faiblement à moyennement anthocyanées. 
 
LIMBE DES FEUILLES : non cloqué ou très faiblement cloqué, à dessus vert moyen à vert foncé, à marge non incisée ou 
présentant des incisions très peu profondes. 
 
FLEURS : simples. 
HYPANTHIUM : cylindrique, rouge-violet (se rapprochant le plus de RHS 58B-C, mais plus vif). 
SÉPALES : plus longs que les pétales, à orientation variée (la plupart semi-dressés, horizontaux ou demi-retombants), à 
sommet droit à réfléchi; face interne rouge-violet (se rapprochant le plus de RHS 58B); face externe rouge-violet (se 
rapprochant le plus de RHS 58C). 
PÉTALES : à face interne violette (RHS N78A) et face externe violette (RHS N78A-B). 
OVAIRE : dépourvu de pigmentation anthocyanique. 
STYLE : rose. 
FILET DES ÉTAMINES : rose. 
 
Origine génétique: ‘USFUC0901’ est issue d’un croisement contrôlé entre les semis exclusifs ‘08FJ03-01’ (parent femelle) 
et ‘08FJ07-02’ (parent mâle) réalisé le 12 juin 2008 à Higashiomi, dans la préfecture de Shiga, au Japon. Elle a été créée et 
mise au point par le sélectionneur Ushio Sakazaki. ‘USFUC0901’ a été sélectionnée pour sa tolérance à la chaleur, son port et 
la couleur de ses fleurs. Elle a été multipliée pour la première fois au moyen de boutures le 15 septembre 2009, à Higashiomi. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés durant l’été 2013 dans une serre de polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. 
Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 20 sujets de la variété candidate et 9 sujets de la variété de référence, obtenus de 
boutures racinées repiquées le 17 avril dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 21 juin chez 10 
sujets ou parties de sujets de la variété candidate et 9 sujets ou parties de sujets de la variété de référence. Les couleurs ont été 
déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 
 
Tableau de comparaison pour ‘USFUC0901’  
 ‘USFUC0901’ ‘Sanihanf’*

Longueur du limbe des feuilles (cm) 
 moyenne 5,1 7,1
 écart-type 0,34 0,42

FUCHSIA 
(Fuchsia) 
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Largeur du limbe des feuilles (cm) 
 moyenne 1,8 2,7
 écart-type 0,21 0,20

Longueur de l’hypanthium (cm) 
 moyenne 0,8 1,4
 écart-type 0,05 0,14

Longueur des sépales (cm) 
 moyenne 2,4 1,9
 écart-type 0,16 0,08

Largeur des sépales (cm) 
 moyenne 0,6 0,7
 écart-type 0,04 0,06

Couleur des pétales (RHS) 
 face interne N78A 79A-B
 face externe N78A-B 79A-B

*variété de référence 
 
 

Fuchsia: ‘USFUC0901’ (gauche) avec la variété de référence ‘Sanihanf’ (droite) 
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Fuchsia: ‘USFUC0901’ (gauche) avec la variété de référence ‘Sanihanf’ (droite) 
 

Fuchsia: ‘USFUC0901’ (gauche) avec la variété de référence ‘Sanihanf’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘Marquette’ 
Numéro de la demande: 07-5979 

Date de la demande: 2007/07/17 

Requérant: Regents of the University of Minnesota, St. Paul, Minnesota (États-Unis) 

Mandataire au Canada: Variety Rights Management, Oxford Station (Ontario) 

Sélectionneur: Peter Hemstad, University of Minnesota, Excelsior, Minnesota (États-Unis) 

 James J. Luby, University of Minnesota, St. Paul, Minnesota (États-Unis) 

 

Variété de référence: ‘Frontenac’ 

 

Sommaire: La pigmentation anthocyanique de l’extrémité des jeunes rameaux est de moyenne intensité et uniformément 

répartie chez ‘Marquette’, alors qu’elle est de faible intensité et disposée en rayures chez ‘Frontenac’. Les vrilles de 

‘Marquette’ sont moyennes à longues, alors que celles de ‘Frontenac’ sont courtes à moyennes. Les nervures principales des 

jeunes feuilles comportent une pubescence clairsemée à moyenne de poils dressés chez ‘Marquette’, alors qu’elles ne 

comportent aucun poil dressé chez ‘Frontenac’. Les feuilles adultes de ‘Marquette’ sont cordées à cunéiformes, alors que 

celles de ‘Frontenac’ sont pentagonales. Les feuilles adultes de ‘Marquette’ sont dépourvues de lobes ou en comportent 

trois, alors que celles de ‘Frontenac’ comportent trois ou cinq lobes. La zone internervale du dessous des feuilles adultes 

ainsi que les nervures principales du dessus et du dessous des feuilles adultes comportent une pubescence clairsemée de poils 

dressés chez ‘Marquette’, alors qu’elles ne comportent aucun poil dressé chez ‘Frontenac’. Le sinus pétiolaire de 

‘Marquette’ est légèrement ouvert et a une base en forme de V, alors que celui de ‘Frontenac’ est très ouvert et a une base en 

forme de U. La grappe de ‘Marquette’ est courte et compacte, alors que celle de ‘Frontenac’ est de longueur moyenne et de 

densité moyenne. La grappe de ‘Marquette’ est de poids très faible et comporte un petit nombre de fruits, alors que celle de 

‘Frontenac’ est de faible poids et comporte un nombre moyen de fruits. Les fruits de ‘Marquette’ commencent à mûrir à une 

époque intermédiaire, alors que ceux de ‘Frontenac’ ont un mûrissement tardif. 

 

Description:  

PLANTE : rustique à extrêmement rustique. 

 

EXTRÉMITÉ DES JEUNES RAMEAUX : enveloppée par de petites feuilles; poils couchés et poils dressés très clairsemés à 

clairsemés; pigmentation anthocyanique de moyenne intensité, uniformément répartie. 

RAMEAUX : dressées à semi-dressées; nœuds et entre-nœuds verts du côté dorsal et rouges du côté ventral; bourgeons non 

anthocyanés ou très faiblement anthocyanés. 

SARMENTS : circulaires en coupe transversale; surface striée, brun jaunâtre, sans lenticelles; nœuds et entre-nœuds sans 

poils dressés ou à poils dressés très clairsemés; débourrement survenant à une époque intermédiaire. 

VRILLES : moyennes à longues, subcontinues à continues. 

 

JEUNES FEUILLES : rouge-cuivre clair sur le dessus, non anthocyanées à faiblement anthocyanées; zone internervale sans 

poils couchés ou à poils couchés très clairsemés, sans poils dressés ou à poils dressés très clairsemés; nervures principales à 

pubescence clairsemée de poils couchés et à pubescence clairsemée à moyenne de poils dressés. 

FEUILLES ADULTES: cordées à cunéiformes, de longueur moyenne, non lobées ou trilobées, à profil plat, non ondulées 

entre les nervures principales et latérales; dessus vert moyen, non cloqué ou très faiblement cloqué, non gaufré entre les 

nervures secondaires et tertiaires; dents de longueur moyenne par rapport à leur largeur, à côtés rectilignes; sinus pétiolaire 

légèrement ouvert, à base en forme de V; sinus latéraux supérieurs ouverts, à base en forme de U; nervures principales des 

deux faces du limbe non anthocyanées ou très faiblement anthocyanées; nervures principales et zone internervale du dessous 

du limbe sans poils couchés ou à poils couchés très clairsemés; zone internervale du dessous du limbe et nervures principales 

du dessus et du dessous du limbe à poils dressés clairsemés; pétiole moyen à long, sans poils couchés ou à poils couchés très 

clairsemés, sans poils dressés ou à poils dressés très clairsemés. 

 

FLEURS : hermaphrodites. 

 

VIGNE 

(Vitis) 
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GRAPPES : courtes, compactes (fruits pouvant difficilement bouger), de poids très faible, comportant un petit nombre de 

fruits; pédoncule court à moyen, moyennement lignifié. 

FRUITS : courts, de poids très faible à faible, de grosseur uniforme, globuleux, circulaires en coupe transversale, à jus 

pigmenté, à saveur neutre, commençant à mûrir à une époque intermédiaire; pédicelle très court; fruit se séparant facilement 

du pédicelle. 

PEAU DES FRUITS : mince, noir-bleu, de couleur uniforme, moyennement pruinée. 

CHAIR DES FRUITS : colorée, juteuse, moyennement ferme. 

PÉPINS : bien développés, à hile visible. 

 

Origine génétique: ‘Marquette’ est issue d’un croisement contrôlé réalisé en 1989, entre ‘MN1094’ et ‘Ravat 262’, dans le 

cadre d’un programme d’amélioration de la vigne du Centre de recherche horticole de l’Université du Minnesota, à Excelsior, 

au Minnesota. Le semis initial de ‘Marquette’ a été sélectionné en 1997 pour son port bien ramifié, ses grandes fleurs et sa 

capacité de fleurir en période de jours courts. Les autres critères de sélection comprenaient la vigueur et la rusticité de la 

vigne, la fiabilité de la multiplication par bouturage, la stabilité des boutures et la qualité du vin obtenu. 

 

Épreuves et essais: Les essais de ‘Marquette’ ont été réalisés en 2013 dans un vignoble de production de Saint-Paul-

d’Abbotsford, au Québec. Ils ont porté sur 35 sujets de chaque variété, plantés en 2007 avec un espacement de 1,2 mètre sur 

le rang et un espacement de 2,5 mètres entre les rangs. Les vignes ont commencé à produire en 2010. Dix sujets de chaque 

variété ont été examinés. 

 
Tableau de comparaison pour ‘Marquette’  

 ‘Marquette’ ‘Frontenac’* 

Longueur des grappes (cm) 
 moyenne 13,5 19,1 
 écart-type 1,6 1,8 

Poids des grappes (grammes) 

 moyenne 73,1 150,6 
 écart-type 9,4 8,6 

Nombre de fruits par grappe 

 moyenne 89,2 142,8 
 écart-type 8,3 8,7 

*variété de référence 
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Vigne: ‘Marquette’ (gauche) avec la variété de référence ‘Frontenac’ (droite). 
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Dénomination proposée: ‘Frontenac gris’ 
Numéro de la demande: 04-4027 

Date de la demande: 2003/02/11 (bénéfice de priorité) 

Requérant: Regents of the University of Minnesota, St. Paul, Minnesota (États-Unis) 

Mandataire au Canada: Variety Rights Management, Oxford Station (Ontario) 

Sélectionneur: James J. Luby, University of Minnesota, St. Paul, Minnesota (États-Unis) 

 Peter Hemstad, University of Minnesota, Excelsior, Minnesota (États-Unis) 

 

Variété de référence: ‘Frontenac’ 

 

Sommaire: L’extrémité des jeunes rameaux n’est pas anthocyanée chez ‘Frontenac gris’, alors qu’elle comporte une 

pigmentation anthocyanique de faible intensité disposée en rayures chez ‘Frontenac’. Le côté ventral des entre-nœuds des 

rameaux est vert avec des rayures rouges chez ‘Frontenac gris’, alors qu’il est rouge chez ‘Frontenac’. Les fruits de 

‘Frontenac gris’ ont la peau gris-rouge et la chair incolore, alors que ceux de ‘Frontenac’ ont la peau noir-bleu et la chair 

colorée. Les fruits de ‘Frontenac gris’ donnent un jus non pigmenté, alors que ceux de ‘Frontenac’ donnent un jus pigmenté. 

 

Description:  

PLANTE : rustique à extrêmement rustique. 

 

EXTRÉMITÉ DES JEUNES RAMEAUX : enveloppée par de petites feuilles, non anthocyanée, sans poils couchés ou à poils 

couchés très clairsemés, sans poils dressés ou à poils dressés très clairsemés. 

RAMEAUX : dressées à semi-dressées; nœuds verts du côté dorsal et rouges du côté ventral; entre-nœuds verts du côté 

dorsal et verts avec des rayures rouges du côté ventral; bourgeons non anthocyanés ou très faiblement anthocyanés. 

SARMENTS : circulaires en coupe transversale; surface striée, brun jaunâtre, sans lenticelles; nœuds et entre-nœuds sans 

poils dressés ou à poils dressés très clairsemés; débourrement survenant à une époque intermédiaire. 

VRILLES : courtes à moyennes, subcontinues à continues. 

 

JEUNES FEUILLES : rouge-cuivre clair sur le dessus, non anthocyanées à faiblement anthocyanées; zone internervale sans 

poils couchés ou à poils couchés très clairsemés, sans poils dressés ou à poils dressés très clairsemés; nervures principales à 

poils couchés clairsemés, sans poils dressés ou à poils dressés très clairsemés. 

FEUILLES ADULTES: pentagonales, moyennes à longues, à trois ou à cinq lobes, à profil plat, non ondulées entre les 

nervures principales et latérales; dessus vert moyen, non cloqué ou très faiblement cloqué, non gaufré entre les nervures 

secondaires et tertiaires; dents de longueur moyenne par rapport à leur largeur, à côtés rectilignes; sinus pétiolaire très ouvert, 

à base en forme de U; sinus latéraux supérieurs ouverts, à base en forme de U; nervures principales des deux faces du limbe 

non anthocyanées ou très faiblement anthocyanées; nervures principales et zone internervale des deux faces du limbe sans 

poils couchés ou à poils couchés très clairsemés, sans poils dressés ou à poils dressés très clairsemés; pétiole court à moyen, 

sans poils couchés ou à poils couchés très clairsemés, sans poils dressés ou à poils dressés très clairsemés. 

 

FLEURS : hermaphrodites. 

 

GRAPPES : de longueur moyenne, de densité moyenne (fruits serrés, pédicelles non visibles), de poids très faible à faible, 

comportant un nombre petit à moyen de fruits; pédoncule court à moyen, moyennement lignifié. 

FRUITS : courts, de poids très faible à faible, de grosseur uniforme, globuleux, circulaires en coupe transversale, à jus non 

pigmenté, à saveur neutre, commençant à mûrir tardivement; pédicelle très court; fruit se séparant facilement du pédicelle. 

PEAU DES FRUITS : mince, gris-rouge, de couleur uniforme, moyennement pruinée. 

CHAIR DES FRUITS : incolore, juteuse, moyennement ferme. 

PÉPINS : bien développés, à hile visible. 

 

Origine génétique: ‘Frontenac gris’ est issue d’une mutation apparue spontanément chez la variété ‘Frontenac’. Le sarment 

mutant, produisant des fruits gris, a été découvert en 1992 au Centre de recherche horticole de l’Université du Minnesota, à 

Excelsior, au Minnesota. De 1995 à 1999, huit sujets de ‘Frontenac gris’ ont été obtenus au moyen de boutures ligneuses. 

Observés jusqu’en 2002, ces sujets (y compris leurs fleurs et leurs fruits) se sont révélés impossibles à distinguer du sarment 

mutant. La sélection initiale de ‘Frontenac gris’ a été fondée sur son port bien ramifié, ses grandes fleurs et sa capacité de 

VIGNE 

(Vitis vinifera) 
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fleurir en période de jours courts. Les autres critères de sélection comprenaient la vigueur de la vigne, la fiabilité de la 

multiplication par bouturage et la stabilité des boutures. 

 

Épreuves et essais: Les essais de ‘Frontenac gris’ ont été réalisés en 2013 dans un vignoble de production de Saint-Paul-

d’Abbotsford, au Québec. Ils ont porté sur 35 sujets de chaque variété, plantés en 2007 avec un espacement de 1,2 mètre sur 

le rang et un espacement de 2,5 mètres entre les rangs. Les vignes ont commencé à produire en 2010. Dix sujets de chaque 

variété ont été examinés. 

 

 
Vigne: ‘Frontenac gris’ (gauche) avec la variété de référence ‘Frontenac’ (droite). 
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Dénomination proposée: ‘Berrylicious’ 
Numéro de la demande: 11-7273 

Date de la demande: 2011/05/03 

Requérant: Walters Gardens, Inc., Zeeland, Michigan (États-Unis) 

Mandataire au Canada: Variety Rights Management, Oxford Station (Ontario) 

Sélectionneur: Clarence H. Falstad, Walters Gardens, Inc., Holland, Michigan (États-Unis) 

 

Variété de référence: ‘Plum Crazy’ 

 

Sommaire: ‘Berrylicious’ donne une plante plus courte que ‘Plum Crazy’. Le limbe des feuilles est plus court chez 

‘Berrylicious’ que chez ‘Plum Crazy’. Le dessus du limbe des feuilles est vert moyen et non anthocyané ou très faiblement 

anthocyané chez ‘Berrylicious’, alors qu’il est vert foncé et fortement anthocyané chez ‘Plum Crazy’. Les fleurs de 

‘Berrylicious’ sont d’un diamètre plus petit que celles de ‘Plum Crazy’. Les pétales de ‘Berrylicious’ sont plus petits que 

ceux de ‘Plum Crazy’. Le dessus des pétales est rose-bleu chez ‘Berrylicious’, tandis qu’il est d’un rose-bleu plus foncé avec 

du violet chez ‘Plum Crazy’. La zone de l’œil est rouge-violet à brun foncé chez ‘Berrylicious’, alors qu’elle est brun foncé 

chez ‘Plum Crazy’. Les stigmates de ‘Berrylicious’ sont roses à rouge moyen, tandis que ceux de ‘Plum Crazy’ sont rouge 

foncé. La floraison de ‘Berrylicious’ survient à une époque intermédiaire, alors que celle de ‘Plum Crazy’ est tardive. 

 

Description:  

PLANTE : dressée et buissonnante, moyennement ramifiée. 

RAMEAUX : dressés, verts et rouges dans leur tiers supérieur. 

 

LIMBE DES FEUILLES : non panaché, palmé, lobé, à base cordée, à sommet aigu; marge modérément ondulée, dentée en 

scie, avec des incisions peu profondes; dessus vert clair, non anthocyané ou très faiblement anthocyané. 

 

FLEURS : simples, violettes, à pétales moyennement chevauchants. 

ZONE DE L’ŒIL : petite à moyenne, rouge-violet à brun foncé (RHS 63A-N186C), de type 2. 

PÉTALES : rose-bleu (RHS 186C) sur les deux faces, de forme de type 3, à marge entière ou très faiblement dentée en scie, 

faiblement ondulée; couleur ne perdant pas son éclat avec le temps. 

TUBE STAMINAL : blanc, avec la base de la même couleur. 

STIGMATES : roses à rouge moyen. 

ÉPOQUE DE FLORAISON : intermédiaire à tardive. 

 

Origine génétique: ‘Berrylicious’ provient d’une population de semis résultant de croisements complexes, obtenus au 

moyen de graines issues d’une pollinisation libre de sujets d’H. moscheutos, d’H. coccineus et d’H. laevis, à Zeeland, au 

Michigan, aux États-Unis. ‘Berrylicious’ est issue d’un croisement contrôlé entre les hybrides exclusifs ‘05-21-01’ (parent 

femelle) et ‘04-18-06’ (parent mâle), réalisé le 6 août 2007 à Zeeland. En août 2009, la variété a été sélectionnée pour ses 

pétales épais, ses grandes fleurs lavande, son port bien ramifié et sa longue période de floraison. Elle sera multipliée par 

bouturage de sommets végétatifs et culture tissulaire. 

 

Épreuves et essais: Les essais de ‘Berrylicious’ ont été réalisés à l’extérieur puis dans une serre en polyéthylène en juillet 

2013, dans les installations de la Variety Rights Management, à Oxford Station, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets 

de chaque variété, obtenus de plants à racines nues transplantés au début de mai 2013 dans des pots de 23 cm. Les 

observations et mesures ont été faites à la fin du mois d’août chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été 

déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 

HIBISCUS 

(Hibiscus) 
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Tableau de comparaison pour ‘Berrylicious’  

 ‘Berrylicious’ ‘Plum Crazy’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 92,0 108,4 
 écart-type 6,38 10,57 

Longueur des feuilles (cm) 
 moyenne 12,6 14,1 
 écart-type 0,48 1,27 

Diamètre des fleurs (cm) 
 moyenne 19,7 22,8 
 écart-type 1,22 1,13 

Longueur des pétales (cm) 
 moyenne 9,5 11,1 
 écart-type 0,49 0,35 

Largeur des pétales (cm) 
 moyenne 12,5 14,2 
 écart-type 0,61 0,57 

Couleur du dessus des pétales (RHS) 

 principale 186C N74C 
 secondaire S/O N74B 
 zone de l’œil 63A-N186C N186C 

*variété de référence 

 

 

 
Hibiscus: ‘Berrylicious’ (gauche) avec la variété de référence ‘Plum Crazy’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘Cherry Cheesecake’ 
Numéro de la demande: 12-7813 

Date de la demande: 2012/12/14 

Requérant: Walters Gardens, Inc., Zeeland, Michigan (États-Unis) 

Mandataire au Canada: Variety Rights Management, Oxford Station (Ontario) 

Sélectionneur: Clarence H. Falstad, Walters Gardens, Inc., Holland, Michigan (États-Unis) 

 

Variété de référence: ‘Tie Dye’ 

 

Sommaire: ‘Cherry Cheesecake’ donne une plante plus courte que ‘Tie Dye’. ‘Cherry Cheesecake’ donne une plante 

moyennement ramifiée, tandis que ‘Tie Dye’ donne une plante peu ramifiée. Le tiers supérieur du rameau est brun verdâtre 

et rouge chez ‘Cherry Cheesecake’, alors qu’il est rouge chez ‘Tie Dye’. Le limbe des feuilles est plus étroit chez ‘Cherry 

Cheesecake’ que chez ‘Tie Dye’. Le limbe des feuilles est vert clair à vert moyen, faiblement anthocyané et moyennement 

lobé chez ‘Cherry Cheesecake’, tandis qu’il est vert moyen à vert foncé, moyennement à fortement anthocyané et fortement 

lobé chez ‘Tie Dye’. Les fleurs de ‘Cherry Cheesecake’ sont d’un diamètre plus petit que celles de ‘Tie Dye’. Chez ‘Cherry 

Cheesecake’, la zone de l’œil est rouge-violet foncé et de grandeur moyenne, alors que chez ‘Tie Dye’ elle est d’un rouge 

violet plus clair et petite. Les pétales de ‘Cherry Cheesecake’ sont plus petits que ceux de ‘Tie Dye’. Chez ‘Cherry 

Cheesecake’, le dessus des pétales est blanc avec lavis violet à rose-bleu au centre du pétale, au bord de la marge et le long 

des nervures, alors que chez ‘Tie Dye’ il est principalement rose-bleu avec une tache blanche autour de la zone de l’œil. Le 

tube staminal de ‘Cherry Cheesecake’ est plus court que celui de ‘Tie Dye’. La floraison de ‘Cherry Cheesecake’ survient à 

une époque intermédiaire, alors que celle de ‘Tie Dye’ est tardive. 

 

Description:  

PLANTE : dressée et buissonnante, moyennement ramifiée. 

RAMEAUX : dressés, brun verdâtre et rouge dans leur tiers supérieur. 

 

LIMBE DES FEUILLES : non panaché, palmé, moyennement lobé, à base cordée, à sommet aigu; marge dentée en scie avec 

des incisions peu profondes, modérément ondulée; dessus vert clair à vert moyen, faiblement anthocyané. 

 

FLEURS : simples, blanches ou presque blanches, à pétales moyennement chevauchants. 

ZONE DE L’ŒIL : de grandeur moyenne, rouge-violet foncé (RHS 60A), de type 1. 

PÉTALES : principalement blancs (RHS N155B) sur les deux faces, lavés de violet à rose-bleu (RHS N74B-C) sur le dessus, 

de forme de type 3; marge entière ou très faiblement dentée en scie, faiblement ondulée; couleur ne perdant pas son éclat 

avec le temps. 

TUBE STAMINAL : rose et rouge, avec la base de la même couleur. 

STIGMATES : rouge foncé. 

FLORAISON : intermédiaire à tardive. 

 

Origine génétique: ‘Cherry Cheesecake’ provient d’une population de semis résultant de croisements complexes, obtenus au 

moyen de graines issues d’une pollinisation libre de sujets d’H. moscheutos, d’H. coccineus et d’H. laevis, à Zeeland, au 

Michigan, aux États-Unis. ‘Cherry Cheesecake’ est issue d’un croisement entre ‘F7-152-03’ (parent femelle) et le semis 

exclusif ‘07-155-05’ (parent mâle), réalisé par le sélectionneur le 20 août 2009, à Zeeland. Les graines issues de ce 

croisement ont été semées le 19 novembre. En septembre 2010, la variété a été sélectionnée pour ses fleurs, dont les pétales 

épais, très chiffonnés et fortement chevauchants ne sont pas facilement détachés par le vent. Ces fleurs possèdent un œil 

magenta foncé, d’où partent des nervures de même couleur, ainsi qu’une tache périphérique sur fond crème. 

 

Épreuves et essais: Les essais de ‘Cherry Cheesecake’ ont été réalisés à l’extérieur puis dans une serre en polyéthylène en 

juillet 2013, dans les installations de la Variety Rights Management, à Oxford Station, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 

sujets de chaque variété, obtenus de plants à racines nues transplantés au début de mai 2013 dans des pots de 23 cm. Les 

observations et mesures ont été faites à la fin du mois d’août chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été 

déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 
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Tableau de comparaison pour ‘Cherry Cheesecake’  

 ‘Cherry Cheesecake’ ‘Tie Dye’* 

Hauteur de la plante (cm) 

 moyenne 84,5 96,8 
 écart-type 14,33 15,46 

Largeur des feuilles (cm) 
 moyenne 9,8 11,3 
 écart-type 1,09 1,11 

Diamètre des fleurs (cm) 
 moyenne 17,4 22,5 
 écart-type 1,56 1,54 

Longueur des pétales (cm) 
 moyenne 9,0 11,5 
 écart-type 0,87 0,71 

Largeur des pétales (cm) 
 moyenne 12,2 16,7 
 écart-type 0,90 1,35 

Couleur du dessus des pétales (RHS) 
 principale N155B 73A-B 
 secondaire N74B-C N155B 
 zone de l’œil 60A 60B-46A 

Longueur du tube staminal (mm) 
 moyenne 49,3 57,7 
 écart-type 2,36 2,91 

*variété de référence 

 

 

 
Hibiscus: ‘Cherry Cheesecake’ (gauche) avec la variété de référence ‘Tie Dye’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘Vacsid1’ 
Numéro de la demande: 12-7633 

Date de la demande: 2012/06/08 

Requérant: Gurjit Sidhu, Mission (Colombie-Britannique) 

Sélectionneur: Gurjit Sidhu, Mission (Colombie-Britannique) 

 

Variétés de référence: Vaccinium ovatum et ‘Thunderbird’ 

 

Sommaire: Du point de vue de la production globale de parties végétatives, ‘Vacsid1’ donne une plante peu vigoureuse, 

alors que la forme sauvage du Vaccinium ovatum donne une plante moyennement vigoureuse, et ‘Thunderbird’, une plante 

moyennement à fortement vigoureuse. ‘Vacsid1’ donne une plante plus courte et plus étroite que la forme sauvage et que 

‘Thunderbird’. Les pousses d’un an de ‘Vacsid1’ sont plus courtes que celles de la forme sauvage et de ‘Thunderbird’. Le 

limbe des feuilles est plus court et plus étroit chez ‘Vacsid1’ que chez la forme sauvage et que chez ‘Thunderbird’. 

 

Description:  

PLANTE : peu vigoureuse ou compacte, semi-dressée. 

POUSSES D’UN AN : brun rougeâtre. 

 

LIMBE DES FEUILLES : ové, denté, à rapport longueur/largeur moyen à élevé; dessus brun (RHS 172B, RHS 176C) chez 

la feuille nouvellement ouverte, devenant ensuite vert-brun (RHS 146A), puis vert foncé chez la feuille adulte. 

 

BOUTON FLORAL : fortement anthocyané. 

COROLLE : petite à moyenne, moyennement à fortement anthocyanée. 

TUBE DE LA COROLLE : à crêtes peu marquées sur la face externe. 

 

FRUIT : de grosseur moyenne. 

PEAU DU FRUIT : vert moyen avant le mûrissement, bleu foncé chez le fruit mûr dont la pruine a été enlevée. 

 

Origine génétique: ‘Vacsid1’ est issue d’une mutation raméale découverte durant l’été 2006 par le sélectionneur, Gurjit 

Sidhu, à Mission, en Colombie-Britannique, chez le Vaccinium ovatum ‘Thunderbird’. ‘Vacsid1’ a été sélectionnée pour son 

port compact et pour la coloration rouge de son jeune feuillage. La multiplication végétative a été entreprise au printemps 

2007, par microbouturage. 

 

Épreuves et essais: Les essais de ‘Vacsid1’ ont été réalisés au cours de l’été 2013, en récipients placés à l’extérieur sur les 

terres de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 8 sujets de chaque variété, obtenus de plants à racines 

nues mis en terre en juin 2012 dans des récipients de 9 litres. Les sujets ont passé l’hiver dans une serre de polyéthylène puis 

ont été placés à l’extérieur au printemps 2013, dans un secteur irrigué au goutte à goutte, disposés en rangs, avec un 

espacement d’environ 1 mètre entre les sujets. Les observations et mesures ont été faites en 2013 chez 8 sujets ou parties de 

sujets de chaque variété, le 10 mai dans le cas des pousses, des fleurs et des boutons et le 22 juillet dans le cas des feuilles et 

de la plante entière. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 

 
Tableau de comparaison pour ‘Vacsid1’  

 ‘Vacsid1’ Vaccinium ovatum* ‘Thunderbird’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 23,3 37,0 34,8 
 écart-type 3,38 6,09 5,27 

AIRELLE 

(Vaccinium ovatum) 
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Largeur de la plante (cm) 
 moyenne 29,9 47,9 40,6 
 écart-type 4,90 5,72 10,62 

Longueur des pousses d’un an (cm) 

 moyenne 13,3 25,8 25,0 
 écart-type 2,22 3,08 2,55 

Longueur du limbe des feuilles (cm) 
 moyenne 1,6 2,3 2,1 
 écart-type 0,11 0,30 0,28 

Largeur du limbe des feuilles (cm) 
 moyenne 1,1 1,3 1,4 
 écart-type 0,08 0,14 0,12 

*variétés de référence 

 

 

 
Airelle: ‘Vacsid1’ (gauche) avec les variétés de référence Vaccinium ovatum (centre) et ‘Thunderbird’ 
(droite) 
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Airelle: ‘Vacsid1’ (gauche) avec les variétés de référence Vaccinium ovatum (centre) et ‘Thunderbird’ 
(droite) 
 

 
Airelle: ‘Vacsid1’ (gauche) avec les variétés de référence Vaccinium ovatum (centre) et ‘Thunderbird’ 

(droite) 
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Dénomination proposée: ‘ILVOBO’ 
Nom commercial: Bobo Hydrangea 

Numéro de la demande: 10-7079 

Date de la demande: 2010/09/01 

Requérant: Spring Meadow Nursery, Inc., Grand Haven, Michigan (États-Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 

Sélectionneur: Johan Van Huylenbroeck, Agriculture Research Center, Melle (Belgique) 

 

Variété de référence: ‘Jane’ (Little Lime) 

 

Sommaire: Le limbe des feuilles est plus petit chez ‘ILVOBO’ que chez ‘Jane’. Chez ‘ILVOBO’, le limbe des feuilles est 

faiblement cloqué, alors que chez ‘Jane’ il est moyennement à fortement cloqué. L’inflorescence de ‘ILVOBO’ est plus haute 

et de diamètre plus grand que celle de ‘Jane’. Le calice de la fleur stérile est d’un diamètre plus petit chez ‘ILVOBO’ que 

chez ‘Jane’. Chez ‘ILVOBO’, les sépales de la fleur stérile sont vert-jaune à l’ouverture et blancs au plein épanouissement, 

tandis que chez ‘Jane’ ils sont vert clair avec des tons vert-jaune à l’ouverture et vert clair au plein épanouissement. La 

floraison de ‘ILVOBO’ est hâtive, alors que celle de ‘Jane’ est intermédiaire. 

 

Description:  

PLANTE : semi-dressée, non grimpante. 

TIGES : brunâtres, non fasciées; lenticelles havane et nombreuses à l’automne. 

 

LIMBE DES FEUILLES : non lobé, elliptique, vert moyen, non panaché, faiblement cloqué, à pointe courte, à base obtuse, à 

incisions peu profondes; dessus faiblement luisant. 

 

INFLORESCENCE : conique; fleurs fertiles un peu difficiles à distinguer. 

FLEURS STÉRILES : simples, à marge non incisée chez tous les sépales; sépales moyennement chevauchants, vert jaune 

(RHS 150C-D) à l’ouverture, blancs (RHS NN155A-B) au plein épanouissement. 

FLEURS FERTILES : à pétales blancs. 

 

ÉPOQUE DE FLORAISON : hâtive. 

 

Origine génétique: ‘ILVOBO’ est issue d’une pollinisation libre de ‘Pink Diamond’ par un parent mâle inconnu, réalisée à 

l’été 2003 par le sélectionneur Johan Van Huylenbroeck, de l’Institute for Agricultural and Fisheries Research (ILVO) de 

Melle, en Belgique. À l’été 2005, un sujet a été sélectionné pour son port compact, sa floraison hâtive et son nombre élevé de 

fleurs stériles par panicule. 

 

Épreuves et essais: Les essais de ‘ILVOBO’ ont été réalisés à l’extérieur en récipients irrigués, à l’été 2013, sur les terrains 

de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 10 sujets de chaque variété, obtenus de boutures racinées 

transplantées dans des récipients de 13 litres le 8 juillet 2012. Les sujets étaient disposés en rangs et espacés de 1 mètre. Les 

observations et mesures ont été faites le 11 juillet 2013 chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à 

l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 

 
Tableau de comparaison pour ‘ILVOBO’  

 ‘ILVOBO’ ‘Jane’* 

Longueur du limbe des feuilles (cm) 
 moyenne 7,9 9,6 
 écart-type 0,55 0,38 
 
 
 

HYDRANGÉE / HORTENSIA 

(Hydrangea paniculata) 
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Largeur du limbe des feuilles (cm) 
 moyenne 4,4 5,4 
 écart-type 0,23 0,37 

Hauteur de l’inflorescence (cm) 
 moyenne 29,0 18,9 
 écart-type 3,95 2,40 

Diamètre de l’inflorescence (cm) 

 moyenne 29,0 20,6 
 écart-type 3,95 1,76 

Diamètre du calice des fleurs stériles (mm) 
 moyenne 2,3 3,8 
 écart-type 0,16 0,29 

Couleur des sépales des fleurs stériles (RHS) 
 à l’ouverture 150C-D 145A avec tons 150C-D 
 au plein épanouissement NN155A-B 145B-C 

*variété de référence 

 

 

 
Hydrangée / Hortensia: ‘ILVOBO’ (gauche) avec la variété de référence ‘Jane’ (droite) 
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Hydrangée / Hortensia: ‘ILVOBO’ (gauche) avec la variété de référence ‘Jane’ (droite) 
 

 
Hydrangée / Hortensia: ‘ILVOBO’ (gauche) avec la variété de référence ‘Jane’ (droite) 

 

 

Dénomination proposée: ‘ILVOMindy’ 
Nom commercial: Mega Mindy 

Numéro de la demande: 10-7081 

Date de la demande: 2010/09/16 

Requérant: Spring Meadow Nursery, Inc., Grand Haven, Michigan (États-Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 

Sélectionneur: Johan Van Huylenbroeck, Institute for Agricultural and Fisheries Research (ILVO), Melle 

(Belgique) 
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Variété de référence: ‘DVPPinky’ (Pinky Winky) 

 

Sommaire: ‘ILVOMindy’ donne une plante large, tandis que ‘DVPPinky’ donne une plante de largeur moyenne. Le limbe 

des feuilles est plus grand chez ‘ILVOMindy’ que chez ‘DVPPinky’. La base du limbe des feuilles est arrondie chez 

‘ILVOMindy’, alors qu’elle est obtuse chez ‘DVPPinky’. Le calice de la fleur stérile est d’un diamètre plus grand chez 

‘ILVOMindy’ que chez ‘DVPPinky’. Au plein épanouissement, les sépales de la fleur stérile sont vert clair chez 

‘ILVOMindy’, tandis qu’ils sont blancs chez ‘DVPPinky’. Avec le temps, les sépales de la fleur stérile deviennent vert-jaune 

avec des tons violet-brun chez ‘ILVOMindy’, alors qu’ils deviennent blancs avec des tons rose-bleu clair chez ‘DVPPinky’. 

 

Description:  

PLANTE : semi-dressée à étalée, non grimpante, large. 

TIGES : brunâtres (brun-rouge), non fasciées; lenticelles havane et moyennement nombreuses à l’automne. 

 

LIMBE DES FEUILLES : non lobé, ové, vert moyen, non panaché, faiblement à moyennement cloqué, à pointe de longueur 

moyenne, à base arrondie, à incisions peu profondes; dessus faiblement à modérément luisant. 

 

INFLORESCENCE : conique; fleurs fertiles modérément distinctes. 

FLEURS STÉRILES : simples, à marge non incisée chez tous les sépales; sépales moyennement chevauchants, d’une couleur 

se rapprochant le plus de vert jaune (RHS 150C-D) avec des tons vert clair (RHS 145B) à l’ouverture et d’une couleur moins 

vive que vert clair (RHS 145B-D) au plein épanouissement, devenant vert-jaune (RHS 150D) avec des tons violet-brun (RHS 

185C-D) avec le temps. 

FLEURS FERTILES : à pétales blancs. 

 

ÉPOQUE DE FLORAISON : hâtive à intermédiaire. 

 

Origine génétique: ‘ILVOMindy’ est issue d’une pollinisation libre de ‘Pink Diamond’ par un parent mâle inconnu, réalisée 

à l’été 2001 par le sélectionneur Johan Van Huylenbroeck, de l’Institute for Agricultural and Fisheries Research (ILVO) de 

Melle, en Belgique. À l’été 2003, un sujet a été sélectionné pour son port dressé, la qualité de sa floraison, ses panicules 

arrondies et la couleur rose foncé exceptionnelle de ses fleurs à maturité. 

 

Épreuves et essais: Les essais de ‘ILVOMindy’ ont été réalisés à l’extérieur en récipients irrigués, à l’été 2013, sur les 

terrains de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 10 sujets de chaque variété, obtenus de boutures 

racinées transplantées dans des récipients de 13 litres le 8 juillet 2012. Les sujets étaient disposés en rangs et espacés de 1 

mètre. Les observations et mesures ont été faites le 11 juillet 2013 chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été 

déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 

 
Tableau de comparaison pour ‘ILVOMindy’  

 ‘ILVOMindy’ ‘DVPPinky’* 

Longueur du limbe des feuilles (cm) 

 moyenne 16,8 12,2 
 écart-type 0,89 0,81 

Largeur du limbe des feuilles (cm) 
 moyenne 10,1 6,9 
 écart-type 0,77 0,37 

Diamètre du calice des fleurs stériles (mm) 
 moyenne 5,5 4,0 
 écart-type 0,43 0,43 

Couleur des sépales des fleurs stériles (RHS) 
 au plein épanouissement moins vif que 145B-D plus blanc que 157D 
 avec le temps 150D avec tons 185C-D 157D avec tons 73C-D 

*variété de référence 
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Hydrangée / Hortensia: ‘ILVOMindy’ (gauche) avec la variété de référence ‘DVPPinky’ 
(droite) 
 

 
Hydrangée / Hortensia: ‘ILVOMindy’ (gauche) avec la variété de référence ‘DVPPinky’ 
(droite) 
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Hydrangée / Hortensia: ‘ILVOMindy’ (gauche) avec la variété de référence ‘DVPPinky’ 
(droite) 
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Dénomination proposée: ‘IMGZ0006’ 
Nom commercial: Super Sonic Orange Ice 
Numéro de la demande: 10-7140 
Date de la demande: 2010/12/24 
Requérant: Syngenta Crop Protection AG, Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Renate Sobek, Syngenta Seeds B.V., Enkhuizen (Pays-Bas) 
 
Variétés de référence: ‘Fisupnic Coral Ice’ (Super Sonic Coral Ice) et ‘Visinfdsg’ (Infinity Dark Salmon Glow) 
 
Sommaire: Le feuillage est plus court chez ‘IMGZ0006’ que chez les deux variétés de référence. Le dessus du pétiole est très 
fortement anthocyané chez ‘IMGZ0006’, alors qu’il est moyennement anthocyané chez ‘Fisupnic Coral Ice’ et fortement 
anthocyané chez ‘Visinfdsg’. Le dessus du limbe des feuilles est moyennement à fortement anthocyané chez ‘IMGZ0006’, 
tandis qu’il est faiblement anthocyané chez ‘Fisupnic Coral Ice’. Le dessous du limbe des feuilles est rouge entre les 
nervures chez ‘IMGZ0006’, alors qu’il est vert chez ‘Fisupnic Coral Ice’. Les fleurs sont plus grandes chez ‘IMGZ0006’ que 
chez les variétés de référence. Le dessus des pétales est principalement rouge à rouge-orange avec du rose-rouge à la 
jonction avec la couleur secondaire chez ‘IMGZ0006’, tandis qu’il est rouge-violet chez ‘Fisupnic Coral Ice’ et rouge chez 
‘Visinfdsg’. Les pétales supérieurs sont plus larges chez ‘IMGZ0006’ que chez les variétés de référence. 
 
Description:  
POUSSES : très fortement anthocyanées. 
 
FEUILLES : à rapport longueur/largeur faible à moyen; dessus sans marques, moyennement à fortement anthocyané; dessous 
avec une très forte coloration rouge entre les nervures, à nervures rouges. 
PÉTIOLE : très fortement anthocyané sur le dessus. 
 
PÉDICELLE : fortement anthocyané. 
FLEURS : simples, bicolores; dessus rouge à rouge-orange (RHS 40B-C) virant au rose-rouge (RHS 43C) à la jonction avec 
la couleur secondaire; couleur secondaire violet-bleu clair (RHS 69D), répartie autour de la base de tous les pétales; pétales 
inférieurs à échancrure de profondeur moyenne. 
ZONE DE L’ŒIL : de grandeur moyenne, rouge-violet foncé (RHS 60A) avec du rouge-violet à rose-bleu (RHS N66B-C) 
sur les bords. 
ÉPERON : moyennement courbé. 
 
Origine génétique: ‘IMGZ0006’ est issue d’un croisement contrôlé entre la variété ‘Paradise Amoya’ (parent femelle) et la 
lignée exclusive ‘KO5-5618-1’ réalisé en juin 2005 à Enkhuizen, aux Pays-Bas. La nouvelle variété a été sélectionnée et mise 
au point dans le cadre d’un programme de sélection contrôlée par la sélectionneuse, Renate Sobek, à Enkhuizen. En 
novembre 2005, les graines ainsi obtenues ont été récoltées et semées en serre. En avril 2006, un sujet a été sélectionné pour 
la couleur de ses fleurs, son port et ses caractéristiques de production. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘IMGZ0006’ ont été réalisés dans une serre de polyéthylène au cours du printemps 2013, à 
St. Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 20 sujets de chaque variété, obtenus de boutures racinées repiquées le 4 avril dans 
des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 11 juin chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été 
déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 
 
Tableau de comparaison pour ‘IMGZ0006’  
 ‘IMGZ0006’ ‘Fisupnic Coral Ice’* ‘Visinfdsg’* 

Hauteur du feuillage de la plante (cm) 
 moyenne 11,3 15,1 16,5 
 écart-type 1,40 1,76 1,36 

IMPATIENTE 
(Impatiens hawkeri) 
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Largeur des fleurs (cm) 
 moyenne 6,4 4,9 5,0 
 écart-type 0,35 0,29 0,24 

Couleur du dessus des pétales (RHS) 
 principale se rapprochant le plus de 

40B-C, virant au 43C à sa 
jonction avec la couleur 
secondaire 

58B-C N30A 

Largeur des pétales supérieurs (cm) 
 moyenne 5,5 3,8 4,4 
 écart-type 0,16 0,31 0,32 

*variétés de référence 
 
 

Impatiente: ‘IMGZ0006’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Fisupnic Coral Ice’ (centre) 
et ‘Visinfdsg’ (droite) 
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Impatiente: ‘IMGZ0006’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Fisupnic Coral Ice’ (centre) 
et ‘Visinfdsg’ (droite) 
 

Impatiente: ‘IMGZ0006’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Fisupnic Coral Ice’ (centre) 
et ‘Visinfdsg’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘SAKIMP022’ 
Nom commercial: SunPatiens Spreading Carmine Red 
Numéro de la demande: 11-7406 
Date de la demande: 2011/10/19 
Requérant: Sakata Seed Corporation, Yokohama (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Moriya Kawashima, Sakata Seed Corporation, Nagano (Japon) 
 Michiyoshi Fuyama, Sakata Seed Corporation, Shizuoka (Japon) 
 
Variété de référence: ‘SAKIMP016’ (SunPatiens Compact Magenta) 
 
Sommaire: Le feuillage est plus haut et plus large chez ‘SAKIMP022’ que chez ‘SAKIMP016’. Le pédicelle est plus long 
chez ‘SAKIMP022’ que chez ‘SAKIMP016’. Les fleurs sont rouge-rose foncé avec des tons rouge-violet chez ‘SAKIMP022’, 
alors qu’elles sont rouge-violet avec des tons violets chez ‘SAKIMP016’. 
 
Description:  
POUSSES : fortement anthocyanées. 
 
FEUILLES : à rapport longueur/largeur faible à moyen; dessus sans marques, très faiblement anthocyané; dessous vert entre 
les nervures, à nervures rouges. 
PÉTIOLE : faiblement anthocyané sur le dessus. 
 
PÉDICELLE : moyennement anthocyané. 
FLEURS : simples, unicolores; dessus rouge-rose foncé (RHS 53C) avec des tons rouge-violet (RHS N57A); pétales 
inférieurs à échancrure moyenne à profonde. 
ZONE DE L’ŒIL : de grandeur moyenne, rouge-violet foncé (RHS 46A) avec des tons violets (RHS N74B). 
ÉPERON : moyennement courbé. 
 
Origine génétique: ‘SAKIMP022’ est issue d’un croisement entre les lignées exclusives non brevetées ‘NC-35’ (parent 
femelle) et ‘NC-229A’ (parent mâle) réalisé en juin 2004 à Misato, au Japon. Les graines ainsi obtenues ont été semées, et les 
sujets de la première génération ont été évalués à Misato dans le cadre d’un essai en plein champ. Au terme de cet essai, un 
sujet a été sélectionné pour la couleur de ses fleurs, la vigueur de son système racinaire et son port. Le sujet sélectionné a été 
multiplié par voie végétative et soumis de mai à août 2006 à une nouvelle évaluation en plein champ à Misato. Cette lignée a 
été nommée ‘SAKIMP022’. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘SAKIMP022’ ont été réalisés dans une serre de polyéthylène au cours du printemps 2013, 
à St. Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 20 sujets de chaque variété, obtenus de boutures racinées repiquées le 23 avril dans 
des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 12 juin chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été 
déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 
 
Tableau de comparaison pour ‘SAKIMP022’  
 ‘SAKIMP022’ ‘SAKIMP016’*

Hauteur du feuillage de la plante (cm) 
 moyenne 15,6 12,0
 écart-type 1,41 2,03

Largeur de la plante (cm) 
 moyenne 34,1 26,6
 écart-type 4,59 3,19

Longueur du pédicelle (cm) 
 moyenne 5,2 4,0
 écart-type 0,47 0,51

IMPATIENTE 
(Impatiens-New Guinea-Hybrid) 
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Couleur des pétales (RHS) 
 dessus 53C avec tons N57A N66A avec tons N74B 

*variété de référence 
 
 

 
Impatiente: ‘SAKIMP022’ (gauche) avec la variété de référence ‘SAKIMP016’ (droite) 
 

 
Impatiente: ‘SAKIMP022’ (gauche) avec la variété de référence ‘SAKIMP016’ (droite) 
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Impatiente: ‘SAKIMP022’ (gauche) avec la variété de référence ‘SAKIMP016’ (droite) 

 
 
Dénomination proposée: ‘SAKIMP023’ 
Nom commercial: SunPatiens Vigorous Blush Pink 
Numéro de la demande: 13-7985 
Date de la demande: 2013/04/04 
Requérant: Sakata Seed Corporation, Yokohama (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Chihiro Sato, Nagano (Japon) 
 Shinji Minemura, Nagano (Japon) 
 
Variété de référence: ‘SAKIMP013’ (SunPatiens Compact Blush Pink) 
 
Sommaire: Le dessus des pétioles est non anthocyané ou très faiblement anthocyané chez ‘SAKIMP023’, tandis qu’il est 
moyennement anthocyané chez ‘SAKIMP013’. Le dessous du limbe des feuilles est vert entre les nervures chez 
‘SAKIMP023’, tandis qu’il est rouge moyen chez ‘SAKIMP013’. Les nervures du dessous du limbe des feuilles sont vertes 
chez ‘SAKIMP023’, alors qu’elles sont rouges chez ‘SAKIMP013’. La couleur secondaire des pétales se trouve 
principalement sur les pétales latéraux chez ‘SAKIMP023’, tandis qu’elle est située sur la nervure médiane de tous les 
pétales chez ‘SAKIMP013’. Les pétales inférieurs sont plus courts chez ‘SAKIMP023’ que chez ‘SAKIMP013’. 
 
Description:  
POUSSES : faiblement anthocyanées. 
 
FEUILLES : à rapport longueur/largeur moyen; dessus sans marques, non anthocyané ou très faiblement anthocyané; dessous 
vert entre les nervures, à nervures vertes. 
PÉTIOLE : non anthocyané ou très faiblement anthocyané. 
 
PÉDICELLE : non anthocyané ou très faiblement anthocyané. 
FLEURS : simples, bicolores; dessus rose-bleu clair (RHS 65C-D) avec du rouge-violet (RHS 55A-B) et du rose-bleu clair 
(RHS 55C) principalement sur les pétales latéraux; pétales inférieurs à échancrure profonde. 
ZONE DE L’ŒIL : petite, violette à rouge-violet (RHS 61B-C). 
ÉPERON : moyennement à fortement courbé. 
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Origine génétique: ‘SAKIMP023’ est issue d’un croisement entre les lignées ‘NF-571B’ (parent femelle) et ‘NG-424’ 
(parent mâle) réalisé en décembre 2007 à Misato, au Japon. Les graines ainsi obtenues ont été semées, et les sujets de la 
première génération ont été évalués à Misato dans le cadre d’un essai en plein champ. Au terme de cet essai, un sujet a été 
sélectionné pour la couleur de ses fleurs, la vigueur de son système racinaire et son port. Le sujet sélectionné a été multiplié 
par voie végétative et soumis de mai à août 2009 à une évaluation en plein champ à Misato. Cette lignée a été nommée 
‘SAKIMP023’. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘SAKIMP023’ ont été réalisés dans une serre de polyéthylène au cours du printemps 2013, 
à St. Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 20 sujets de chaque variété, obtenus de boutures racinées repiquées le 23 avril dans 
des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 12 juin chez 10 sujets par variété. Les couleurs ont été 
déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 
 
Tableau de comparaison pour ‘SAKIMP023’  
 ‘SAKIMP023’ ‘SAKIMP013’*

Longueur des pétales inférieurs (cm) 
 moyenne 2,9 3,4
 écart-type 0,26 0,13

*variété de référence 
 
 

 
Impatiente: ‘SAKIMP023’ (gauche) avec la variété de référence ‘SAKIMP013’ (droite) 
 



DEMANDES À L’ÉTUDE IMPATIENTE                      
 

 
Bulletin des variétés végétales, janvier 2014, n° 90   

 
Impatiente: ‘SAKIMP023’ (gauche) avec la variété de référence ‘SAKIMP013’ (droite) 
 

 
Impatiente: ‘SAKIMP023’ (gauche) avec la variété de référence ‘SAKIMP013’ (droite) 

 
 
Dénomination proposée: ‘SAKIMP025’ 
Nom commercial: SunPatiens Compact Electric Orange 
Numéro de la demande: 13-7986 
Date de la demande: 2013/04/04 
Requérant: Sakata Seed Corporation, Yokohama (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Chihiro Sato, Nagano (Japon) 
 Shinji Minemura, Nagano (Japon) 
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Variétés de référence: ‘Misato FG2’ (SunPatiens Vigorous Orange) et ‘SAKIMP011’ (SunPatiens Compact Orange) 
 
Sommaire: Le feuillage est plus court chez ‘SAKIMP025’ que chez ‘Misato FG2’. Les pousses sont faiblement à 
moyennement anthocyanées chez ‘SAKIMP025’, alors qu’elles sont fortement anthocyanées chez ‘SAKIMP011’. Le dessus 
du pétiole est faiblement anthocyané chez ‘SAKIMP025’, tandis qu’il est non anthocyané ou très faiblement anthocyané chez 
‘Misato FG2’ et moyennement anthocyané chez ‘SAKIMP011’. Le limbe des feuilles est plus court chez ‘SAKIMP025’ que 
chez les variétés de référence. Les nervures du dessous du limbe des feuilles sont vertes chez ‘SAKIMP025’, alors qu’elles 
sont rouges chez ‘SAKIMP011’. Les pétales supérieurs sont plus étroits chez ‘SAKIMP025’ que chez ‘Misato FG2’. Les 
pétales inférieurs sont plus courts chez ‘SAKIMP025’ que chez ‘Misato FG2’. 
 
Description:  
POUSSES : faiblement à moyennement anthocyanées. 
 
FEUILLES : à rapport longueur/largeur moyen; dessus sans marques, non anthocyané ou très faiblement anthocyané; dessous 
vert entre les nervures, à nervures vertes. 
PÉTIOLE : faiblement anthocyané sur le dessus. 
 
PÉDICELLE : faiblement anthocyané. 
FLEURS : simples, unicolores; dessus rouge à rouge-orange (RHS N30A-B); pétales inférieurs à échancrure de profondeur 
moyenne. 
ZONE DE L’ŒIL : petite, rouge-violet foncé (RHS 46A). 
ÉPERON : faiblement courbé. 
 
Origine génétique: ‘SAKIMP025’ est issue d’un croisement entre les lignées ‘NF-572A’ (parent femelle) et ‘NG-422’ 
(parent mâle) réalisé en octobre 2008 à Misato, au Japon. Les graines ainsi obtenues ont été semées, et les sujets de la 
première génération ont été évalués à Misato dans le cadre d’un essai en plein champ. Au terme de cet essai, un sujet a été 
sélectionné pour la couleur de ses fleurs, la vigueur de son système racinaire et son port. Le sujet sélectionné a été multiplié 
par voie végétative et soumis de mai à août 2010 à une évaluation en plein champ à Misato. Cette lignée a été nommée 
‘SAKIMP025’. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘SAKIMP025’ ont été réalisés dans une serre de polyéthylène au cours du printemps 2013, 
à St. Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 20 sujets de chaque variété, obtenus de boutures racinées repiquées le 4 avril dans 
des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 11 juin chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été 
déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 
 
Tableau de comparaison pour ‘SAKIMP025’  
 ‘SAKIMP025’ ‘Misato FG2’* ‘SAKIMP011’

*

Hauteur du feuillage de la plante (cm) 
 moyenne 11,7 14,1 12,2
 écart-type 0,55 1,08 1,53

Longueur du limbe des feuilles (cm) 
 moyenne 8,9 11,3 10,8
 écart-type 0,83 0,30 0,53

Largeur des pétales supérieurs (cm) 
 moyenne 3,5 4,0 3,6
 écart-type 0,05 0,16 0,13

Longueur des pétales inférieurs (cm) 
 moyenne 2,7 3,3 3,1
 écart-type 0,29 0,11 0,23

*variétés de référence 
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Impatiente: ‘SAKIMP025’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Misato FG2’ (centre) et 
‘SAKIMP011’ (droite) 
 

 
Impatiente: ‘SAKIMP025’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Misato FG2’ (centre) et 
‘SAKIMP011’ (droite) 
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Impatiente: ‘SAKIMP025’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Misato FG2’ (centre) et 
‘SAKIMP011’ (droite) 

 
 
Dénomination proposée: ‘SAKIMP026’ 
Nom commercial: SunPatiens Compact Hot Coral 
Numéro de la demande: 13-7987 
Date de la demande: 2013/04/04 
Requérant: Sakata Seed Corporation, Yokohama (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Chihiro Sato, Nagano (Japon) 
 Shinji Minemura, Nagano (Japon) 
 
Variété de référence: ‘SAKIMP009’ (SunPatiens Compact Coral) 
 
Sommaire: Le limbe des feuilles est plus court chez ‘SAKIMP026’ que chez ‘SAKIMP009’. Le dessus du limbe des feuilles 
est moyennement anthocyané chez ‘SAKIMP026’, tandis qu’il est non anthocyané ou très faiblement anthocyané chez 
‘SAKIMP009’. Le dessus des pétales est rouge avec des tons rose-rouge à la marge chez ‘SAKIMP026’, alors qu’il est 
rouge-rose foncé avec des tons rouge-violet à la marge chez ‘SAKIMP009’. Les pétales supérieurs sont plus étroits chez 
‘SAKIMP026’ que chez ‘SAKIMP009’. Les pétales inférieurs sont plus courts chez ‘SAKIMP026’ que chez ‘SAKIMP009’. 
Les pétales inférieurs présentent une échancrure peu profonde à moyenne chez ‘SAKIMP026’, alors qu’ils présentent une 
échancrure moyenne à profonde chez ‘SAKIMP009’. 
 
Description:  
POUSSES : fortement anthocyanées. 
 
FEUILLES : à rapport longueur/largeur moyen; dessus sans marques, moyennement anthocyané; dessous vert avec une faible 
coloration rouge entre les nervures, à nervures rouges. 
PÉTIOLE : moyennement anthocyané sur le dessus. 
 
PÉDICELLE : faiblement à moyennement anthocyané. 
FLEURS : simples, unicolores; dessus rouge (RHS 43B) avec des tons rose-rouge (RHS 43C) à la marge; pétales inférieurs à 
échancrure peu profonde à moyenne. 
ZONE DE L’ŒIL : petite, rouge-violet foncé (se rapprochant le plus de RHS 53A). 
ÉPERON : fortement courbé. 
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Origine génétique: ‘SAKIMP026’ est issue d’un croisement entre les lignées ‘NE-533’ (parent femelle) et ‘NG-422’ (parent 
mâle) réalisé en octobre 2008 à Misato, au Japon. Les graines ainsi obtenues ont été semées, et les sujets de la première 
génération ont été évalués à Misato dans le cadre d’un essai en plein champ. Au terme de cet essai, un sujet a été sélectionné 
pour la couleur de ses fleurs, la vigueur de son système racinaire et son port. Le sujet sélectionné a été multiplié par voie 
végétative et soumis de mai à août 2010 à une évaluation en plein champ à Misato. Cette lignée a été nommée 
‘SAKIMP026’. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘SAKIMP026’ ont été réalisés dans une serre de polyéthylène au cours du printemps 2013, 
à St. Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 20 sujets de chaque variété, obtenus de boutures racinées repiquées le 23 avril dans 
des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 12 juin chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été 
déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 
 
Tableau de comparaison pour ‘SAKIMP026’  
 ‘SAKIMP026’ ‘SAKIMP009’*

Longueur des feuilles (cm) 
 moyenne 8,5 12,4
 écart-type 0,81 0,73

Couleur des pétales (RHS) 
 dessus plus vif que 43B avec tons 43C 

à la marge
52A avec tons plus clairs 
que 55A à la marge 

Largeur des pétales supérieurs (cm) 
 moyenne 3,8 4,7
 écart-type 0,15 0,51

Longueur des pétales inférieurs (cm) 
 moyenne 3,1 3,8
 écart-type 0,23 0,32

*variété de référence 
 
 

 
Impatiente: ‘SAKIMP026’ (gauche) avec la variété de référence ‘SAKIMP009’ (droite) 
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Impatiente: ‘SAKIMP026’ (gauche) avec la variété de référence ‘SAKIMP009’ (droite) 
 

 
Impatiente: ‘SAKIMP026’ (gauche) avec la variété de référence ‘SAKIMP009’ (droite) 

 
 
Dénomination proposée: ‘SAKIMP027’ 
Nom commercial: SunPatiens Compact White Improved 
Numéro de la demande: 13-7988 
Date de la demande: 2013/04/04 
Requérant: Sakata Seed Corporation, Yokohama (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Chihiro Sato, Nagano (Japon) 
 Shinji Minemura, Nagano (Japon) 
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Variété de référence: ‘SAKIMP010’ (SunPatiens Vigorous White Improved) 
 
Sommaire: ‘SAKIMP027’ donne une plante plus étroite que ‘SAKIMP010’. Le feuillage est plus court chez ‘SAKIMP027’ 
que chez ‘SAKIMP010’. Le limbe des feuilles est plus petit chez ‘SAKIMP027’ que chez ‘SAKIMP010’. Le dessus des pétales 
est blanc chez ‘SAKIMP027’, tandis qu’il est blanc lavé de rose-bleu clair chez ‘SAKIMP010’. Les pétales supérieurs et 
latéraux sont plus larges chez ‘SAKIMP027’ que chez ‘SAKIMP010’. 
 
Description:  
POUSSES : non anthocyanées ou très faiblement anthocyanées. 
 
FEUILLES : à rapport longueur/largeur moyen; dessus avec des marques jaunes chez les jeunes feuilles en développement, 
sans marques chez les feuilles entièrement développées, non anthocyané ou très faiblement anthocyané; dessous vert entre les 
nervures, à nervures vertes. 
PÉTIOLE : non anthocyané ou très faiblement anthocyané sur le dessus. 
 
PÉDICELLE : non anthocyané ou très faiblement anthocyané. 
FLEURS : simples, unicolores; dessus blanc (RHS NN155D); pétales inférieurs à échancrure moyenne à profonde. 
ZONE DE L’ŒIL : non différenciée. 
ÉPERON : moyennement à fortement courbé. 
 
Origine génétique: ‘SAKIMP027’ est issue d’un croisement entre les lignées ‘NE-439’ (parent femelle) et ‘N-10UA’ 
(parent mâle) réalisé en octobre 2008 à Misato, au Japon. Les graines ainsi obtenues ont été semées, et les sujets de la 
première génération ont été évalués à Misato dans le cadre d’un essai en plein champ. Au terme de cet essai, un sujet a été 
sélectionné pour la couleur de ses fleurs, la vigueur de son système racinaire et son port. Le sujet sélectionné a été multiplié 
par voie végétative et soumis de mai à août 2010 à une évaluation en plein champ à Misato. Cette lignée a été nommée 
‘SAKIMP027’. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘SAKIMP027’ ont été réalisés dans une serre de polyéthylène au cours du printemps 2013, 
à St. Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 20 sujets de chaque variété, obtenus de boutures racinées repiquées le 23 avril dans 
des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 12 juin chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été 
déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 
 
Tableau de comparaison pour ‘SAKIMP027’  
 ‘SAKIMP027’ ‘SAKIMP010’*

Hauteur du feuillage de la plante (cm) 
 moyenne 11,6 16,4
 écart-type 0,86 1,90

Largeur de la plante (cm) 
 moyenne 25,4 35,0
 écart-type 1,71 3,37

Longueur du limbe des feuilles (cm) 
 moyenne 9,6 12,4
 écart-type 0,81 0,83

Largeur du limbe des feuilles (cm) 
 moyenne 4,4 5,8
 écart-type 0,38 0,76

Couleur des pétales (RHS) 
 dessus NN155D NN155D avec lavis se rapprochant le plus de 69B

Largeur des pétales supérieurs (cm) 
 moyenne 4,7 3,9
 écart-type 0,25 0,29

Largeur des pétales latéraux (cm) 
 moyenne 3,6 2,7
 écart-type 0,24 0,14
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*variété de référence 
 
 

Impatiente: ‘SAKIMP027’ (gauche) avec la variété de référence ‘SAKIMP010’ (droite) 
 

 
Impatiente: ‘SAKIMP027’ (gauche) avec la variété de référence ‘SAKIMP010’ (droite) 
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Impatiente: ‘SAKIMP027’ (gauche) avec la variété de référence ‘SAKIMP010’ (droite) 

 
 
Dénomination proposée: ‘SAKIMP030’ 
Nom commercial: SunPatiens Compact Red 
Numéro de la demande: 13-7989 
Date de la demande: 2013/04/04 
Requérant: Sakata Seed Corporation, Yokohama (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Chihiro Sato, Nagano (Japon) 
 Shinji Minemura, Nagano (Japon) 
 
Variété de référence: ‘SAKIMP022’ (SunPatiens Spreading Carmine Red) 
 
Sommaire: ‘SAKIMP030’ donne une plante plus étroite que ‘SAKIMP022’. Le feuillage est plus court chez ‘SAKIMP030’ 
que chez ‘SAKIMP022’. Le limbe des feuilles est plus large chez ‘SAKIMP030’ que chez ‘SAKIMP022’. Les nervures du 
dessous du limbe des feuilles sont principalement vertes avec du rouge à la base de la nervure médiane chez ‘SAKIMP030’, 
alors qu’elles sont rouges chez ‘SAKIMP022’. Les pétales sont rouge-violet foncé à rouges chez ‘SAKIMP030’, alors qu’ils 
sont rouge-rose foncé avec des tons rouge-violet chez ‘SAKIMP022’. 
 
Description:  
POUSSES : fortement anthocyanées. 
 
FEUILLES : à rapport longueur/largeur moyen; dessus sans marques, faiblement anthocyané; dessous vert entre les nervures, 
à nervures principalement vertes avec du rouge à la base de la nervure médiane. 
PÉTIOLE : faiblement à moyennement anthocyané sur le dessus. 
 
PÉDICELLE : moyennement anthocyané. 
FLEURS : simples, unicolores; dessus rouge-violet foncé à rouge (RHS 46A-B); pétales inférieurs à échancrure de 
profondeur moyenne. 
ZONE DE L’ŒIL : petite, rouge-violet foncé (RHS 46A) avec des tons violets (RHS 67A). 
ÉPERON : moyennement à fortement courbé. 
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Origine génétique: ‘SAKIMP030’ est issue d’un croisement entre les lignées ‘NF-572A’ (parent femelle) et ‘NG-434’ 
(parent mâle) réalisé en décembre 2007 à Misato, au Japon. Les graines ainsi obtenues ont été semées, et les sujets de la 
première génération ont été évalués à Misato dans le cadre d’un essai en plein champ. Au terme de cet essai, un sujet a été 
sélectionné pour la couleur de ses fleurs, la vigueur de son système racinaire et son port. Le sujet sélectionné a été multiplié 
par voie végétative et soumis de mai à août 2009 à une évaluation en plein champ à Misato. Cette lignée a été nommée 
‘SAKIMP030’. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘SAKIMP030’ ont été réalisés dans une serre de polyéthylène au cours du printemps 2013, 
à St. Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 20 sujets de chaque variété, obtenus de boutures racinées repiquées le 23 avril dans 
des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 12 juin chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été 
déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 
 
Tableau de comparaison pour ‘SAKIMP030’  
 ‘SAKIMP030’ ‘SAKIMP022’*

Hauteur du feuillage de la plante (cm) 
 moyenne 10,5 15,6
 écart-type 0,87 1,41

Largeur de la plante (cm) 
 moyenne 25,3 34,1
 écart-type 2,70 4,59

Largeur du limbe des feuilles (cm) 
 moyenne 5,1 4,1
 écart-type 0,41 0,25

Couleur des pétales (RHS) 
 dessus 46A-B 53C avec tons N57A

*variété de référence 
 
 

 
Impatiente: ‘SAKIMP030’ (gauche) avec la variété de référence ‘SAKIMP022’ (droite) 
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Impatiente: ‘SAKIMP030’ (gauche) avec la variété de référence ‘SAKIMP022’ (droite) 
 

 
Impatiente: ‘SAKIMP030’ (gauche) avec la variété de référence ‘SAKIMP022’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘LAN 876’ 
Nom commercial: Berry Blend 
Numéro de la demande: 12-7541 
Date de la demande: 2012/03/09 
Requérant: Amerinova Properties L.L.C., Bonsall, Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Thomas Psenner, Plant Point GmbH, Bolzano (Italie) 
 
Variété de référence: ‘Balandrosim’ (Lucky Sunrise Rose) 
 
Sommaire: Les feuilles de ‘LAN 876’ sont plus grandes que celles de ‘Balandrosim’. Le pédoncule est plus long chez ‘LAN 
876’ que chez ‘Balandrosim’. 
 
Description:  
PLANTE : semi-couchée. 
TIGES : à pubescence moyenne à dense. 
 
FEUILLES : pétiolées, ovées, à sommet acuminé, à base cunéiforme, à marge dentée; dessus vert foncé, à pubescence de 
densité moyenne; dessous à pubescence dense sur les nervures, glabre ou à pubescence très clairsemée entre les nervures. 
 
INFLORESCENCES : les unes terminales et les autres axillaires, en forme de dôme. 
LOBES DE LA COROLLE : espacés, à sommet obtus, à axe longitudinal récurvé, à marge faiblement ondulée, bicolores, 
jaunes (RHS 6A) avec des tons orange-jaune (RHS 13B) à l’ouverture, orange (RHS 26B) avec des tons brun-orange à rose 
orange (RHS 31C-D) sur fond orange-jaune (RHS 13A) au stade intermédiaire, rose-bleu (RHS 63B, 64C) à maturité; zone 
de l’œil non différenciée. 
 
Origine génétique: ‘LAN 876’ est issue d’un croisement contrôlé réalisé en 2007 entre les variétés ‘LAN 508’ (parent 
femelle) et ‘Clippo Tutti Fruitti’ (parent mâle). La nouvelle variété a été créée et mise au point par le sélectionneur Thomas 
Psenner, à Bolzano, en Italie. En août 2008, un sujet a été sélectionné parmi la descendance pour son port ainsi que pour la 
couleur et la grandeur de ses fleurs et de ses feuilles. La variété a été multipliée par bouturage pour la première fois en 
novembre 2007, à Bolzano. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘LAN 876’ ont été réalisés dans une serre de polyéthylène à l’été 2013, à St. Thomas, en 
Ontario. Ils ont porté sur 15 sujets de chaque variété, obtenus de boutures racinées transplantées le 25 avril dans des pots de 
15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 26 juin chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées 
à l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 
 
Tableau de comparaison pour ‘LAN 876’  
 ‘LAN 876’ ‘Balandrosim’*

Longueur des feuilles (cm) 
 moyenne 9,2 6,3
 écart-type 0,79 0,46

Largeur des feuilles (cm) 
 moyenne 4,7 3,8
 écart-type 0,39 0,31

Longueur du pédoncule (cm) 
 moyenne 5,2 3,5
 écart-type 0,56 0,90

*variété de référence 

LANTANA 
(Lantana) 
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Lantana: ‘LAN 876’ (gauche) avec la variété de référence ‘Balandrosim’ (droite) 
 

Lantana: ‘LAN 876’ (gauche) avec la variété de référence ‘Balandrosim’ (droite) 
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Lantana: ‘LAN 876’ (gauche) avec la variété de référence ‘Balandrosim’ (droite) 
 
 
 
Dénomination proposée: ‘LANZ0002’ 
Nom commercial: Bandana Peach 
Numéro de la demande: 10-7126 
Date de la demande: 2010/12/17 
Requérant: Syngenta Crop Protection AG, Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Shifeng Pan, Syngenta Flowers, Inc., Hollister, Californie (États-Unis) 
 
Variété de référence: ‘Bante Rossa’ (Bandana Rose Improved) 
 
Sommaire: Les fleurs de ‘LANZ0002’ sont plus longues que celles de ‘Bante Rossa’. À l’ouverture, les fleurs sont jaune 
clair et jaune avec œil orange-jaune chez ‘LANZ0002’, alors que les fleurs sont jaune et orange jaune, sans œil, chez ‘Bante 
Rossa’. À maturité, les fleurs sont rouge-violet à rose-bleu clair avec œil rouge-orange à orange chez ‘LANZ0002’, alors que 
les fleurs sont violet et rouge-violet sur fond rose-bleu, sans œil, chez ‘Bante Rossa’. 
 
Description:  
PLANTE : semi-dressée; tiges à pubescence de densité moyenne. 
 
FEUILLES : pétiolées, ovées, à sommet aigu, à base cunéiforme, à marge dentée; dessus vert foncé, à pubescence de densité 
moyenne; dessous à pubescence dense sur les nervures. 
 
INFLORESCENCES : les unes terminales et les autres axillaires, en forme de dôme. 
LOBES DE LA COROLLE : les uns espacés et les autres tangents, à sommet obtus, à axe longitudinal récurvé, à marge 
moyennement ondulée, bicolores, jaune clair (RHS 8D) avec du jaune (RHS 9A) à l’ouverture, rouge-violet à rose-bleu clair 
(RHS 55B-C) à maturité; œil orange-jaune (RHS 14A) à l’ouverture, rouge-orange à orange (RHS 28A-B) à maturité. 
 
Origine génétique: ‘LANZ0002’ est issue de la pollinisation de ‘G307-1’ par ‘G292-1’, réalisée en juillet 2007 à Gilroy, en 
Californie, aux États Unis. La nouvelle variété a été créée et mise au point par le sélectionneur Shifeng Pan, à Gilroy, dans le 
cadre d’un programme de sélection contrôlée. Les graines issues du croisement ont été semées en serre à Gilroy, en décembre 
2007. En avril 2008, un sujet a été sélectionné pour la couleur de ses fleurs, son port et ses caractéristiques de production. 
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Épreuves et essais: Les essais de ‘LANZ0002’ ont été réalisés dans une serre de polyéthylène à l’été 2013, à St. Thomas, en 
Ontario. Ils ont porté sur 15 sujets de chaque variété, obtenus de boutures racinées transplantées le 25 avril dans des pots de 
15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 26 juin chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées 
à l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 
 
Tableau de comparaison pour ‘LANZ0002’  
 ‘LANZ0002’ ‘Bante Rossa’*

Longueur des fleurs (mm) 
 moyenne 21,0 18,5
 écart-type 0,94 0,85

Couleur des fleurs (RHS) 
 à l’ouverture 8D avec du 9A à la jonction de l’œil; œil 14A 9A avec tons 13B 
 à maturité se rapprochant le plus de 55B-C; œil 28A-B 64B, 61C sur fond 63C 

*variété de référence 
 
 

 
Lantana: ‘LANZ0002’ (gauche) avec la variété de référence ‘Bante Rossa’ (droite) 
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Lantana: ‘LANZ0002’ (gauche) avec la variété de référence ‘Bante Rossa’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘Kerlavangem’ 
Nom commercial: Sweet Romance 
Numéro de la demande: 12-7772 
Date de la demande: 2012/10/29 
Requérant: Priscilla Grace Kerley, Cambridge (Royaume-Uni) 
 David William Kerley, Cambridge (Royaume-Uni) 
 Timothy Edward Kerley, Cambridge (Royaume-Uni) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Priscilla Grace Kerley, Cambridge (Royaume-Uni) 
 David William Kerley, Cambridge (Royaume-Uni) 
 Timothy Edward Kerley, Cambridge (Royaume-Uni) 
 
Variété de référence: ‘Hidcote’ 
 
Sommaire: ‘Kerlavangem’ donne une plante plus large que ‘Hidcote’. Les hampes florales sont minces dans leur tiers 
médian chez ‘Kerlavangem’, alors qu’elles sont très minces chez ‘Hidcote’. L’épi, y compris le premier verticille de fleurs, 
est plus court chez ‘Kerlavangem’ que chez ‘Hidcote’. Les verticilles de fleurs sont très faiblement espacés chez 
‘Kerlavangem’, tandis qu’ils sont moyennement espacés chez ‘Hidcote’. Le verticille terminal de l’épi est plus large chez 
‘Kerlavangem’ que chez ‘Hidcote’. 
 
Description:  
PLANTE : dressée, moyennement à densément ramifiée à la pleine floraison, à hampes florales extérieures semi-dressées; 
floraison hâtive. 
 
HAMPES FLORALES : minces, vert moyen, sans ramifications au-dessus du feuillage, à base moyennement à fortement 
rigide. 
 
FEUILLAGE : vert clair, fortement teinté de gris. 
FEUILLES : à marge sans incisions. 
 
ÉPI : conique à cylindrique, sans bractées stériles, court à moyen à partir du deuxième verticille de fleurs; verticilles de fleurs 
en nombre moyen, très faiblement espacés. 
FLEURS : en nombre élevé sur chaque épi, moyennement nombreuses dans le verticille terminal. 
CALICE : violet foncé (RHS 86A), densément pubescent. 
COROLLE : violette. 
 
Origine génétique: ‘Kerlavangem’ est issue d’une pollinisation libre d’un groupe de variétés non identifiées réalisée en 
2000. Elle a été mise au point par les sélectionneurs Priscilla Grace Kerley, David William Kerley et Timothy Edward 
Kerley, à Cambridge, au Royaume-Uni, dans le cadre d’un programme de sélection contrôlée. Les graines ainsi obtenues ont 
été récoltées et semées. Un sujet unique a été sélectionné en 2001 pour ses épis larges, son port modérément compact, son 
feuillage large et son besoin réduit de vernalisation pour l’induction de la floraison. ‘Kerlavangem’ a été multipliée par 
bouturage pour la première fois à l’automne 2001, à Cambridge. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés durant le printemps 2013 dans une serre en polyéthylène de la BioFlora Inc., à 
St. Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 20 sujets par variété, obtenus de boutures racinées repiquées le 17 avril dans des pots 
de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 11 juillet chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été 
déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 

LAVANDE 
(Lavandula angustifolia) 
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Tableau de comparaison pour ‘Kerlavangem’  
 ‘Kerlavangem’ ‘Hidcote’*

Largeur de la plante (cm) 
 moyenne 30,0 23,7
 écart-type 2,20 2,71

Longueur de l’épi, y compris le premier verticille (cm)
 moyenne 5,1 6,8
 écart-type 0,48 0,74

Diamètre du verticille terminal (cm) 
 moyenne 1,8 0,9
 écart-type 0,26 0,21

*variété de référence 
 
 
 

Lavande: ‘Kerlavangem’ (gauche) avec la variété de référence ‘Hidcote’ (droite) 
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Lavande: ‘Kerlavangem’ (gauche) avec la variété de référence ‘Hidcote’ (droite) 
 
 
Dénomination proposée: ‘LAAZ0001’ 
Nom commercial: Sentivia Blue 
Numéro de la demande: 11-7423 
Date de la demande: 2011/11/16 
Requérant: Syngenta Crop Protection AG, Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Henricus G.W. Stemkens, Syngenta Seeds B.V., Enkhuizen (Pays-Bas) 
 
Variété de référence: ‘Lablusa’ (Aromatico Blue) 
 
Sommaire: La floraison est dense chez ‘LAAZ0001’, alors qu’elle est intermédiaire entre moyenne et dense chez ‘Lablusa’. 
Le pédoncule est plus large chez ‘LAAZ0001’ que chez ‘Lablusa’. L’entre-nœud de la hampe florale situé sous le premier 
verticille de fleurs est plus court chez ‘LAAZ0001’ que chez ‘Lablusa’. 
 
Description:  
PLANTE : buissonnante, de grandeur moyenne, moyennement ramifiée à la pleine floraison, à hampes florales extérieures les 
unes dressées et les autres semi-dressées; floraison hâtive; densité de floraison élevée. 
 
HAMPES FLORALES : d’épaisseur moyenne, vert moyen, sans ramifications au-dessus du feuillage, moyennement 
pubescentes. 
 
FEUILLAGE : vert moyen, moyennement teinté de gris. 
FEUILLES : à marge sans incisions. 
 
ÉPI : cylindrique, sans bractées stériles, court à moyen à partir du deuxième verticille de fleurs; verticilles de fleurs en 
nombre moyen, moyennement espacés; bractées fertiles vertes. 
FLEURS : en nombre moyen sur chaque épi. 
CALICE : violet foncé (RHS 86A) avec des tons violet plus foncé (RHS 83A), densément pubescent. 
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COROLLE : violet-bleu (RHS N88C-D) avec des tons violets (RHS N87D). 
 
Origine génétique: ‘LAAZ0001’ est issue d’une pollinisation de la lignée exclusive ‘G3012-13’ par un parent mâle inconnu 
réalisée en août 2005. Elle a été mise au point par le sélectionneur Henricus G.W. Stemkens, de la Syngenta Seeds B.V., à 
Enkhuizen, aux Pays-Bas, dans le cadre d’un programme de sélection contrôlée. Les graines ainsi obtenues ont été récoltées 
et semées en serre à Enkhuizen au printemps 2006. ‘LAAZ0001’ a été sélectionnée en juillet 2006 pour la couleur de ses 
fleurs et pour son port. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés durant l’automne 2013 dans une serre en polyéthylène de la BioFlora Inc., à 
St. Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 20 sujets par variété, obtenus de boutures racinées repiquées le 14 août dans des pots 
de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 26 septembre chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été 
déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 
 
Tableau de comparaison pour ‘LAAZ0001’  
 ‘LAAZ0001’ ‘Lablusa’* 

Largeur du pédoncule (cm) 
 moyenne 2,5 1,7
 écart-type 0,27 0,18

Longueur de l’entre-nœud situé sous le premier verticille (cm) 
 moyenne 7,6 12,0
 écart-type 2,06 1,71

*variété de référence 
 
 

Lavande: ‘LAAZ0001’ (gauche) avec la variété de référence ‘Lablusa’ (droite) 
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Lavande: ‘LAAZ0001’ (gauche) avec la variété de référence ‘Lablusa’ (droite) 
 

Lavande: ‘LAAZ0001’ (gauche) avec la variété de référence ‘Lablusa’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘Optimum’ 
Numéro de la demande: 12-7634 
Date de la demande: 2012/06/12 
Requérant: Agriculture et Agroalimentaire Canada, Ottawa (Ontario) 
Mandataire au Canada: Agriculture et Agroalimentaire Canada, Lacombe (Alberta) 
Sélectionneur: Weikai Yan, Agriculture et Agroalimentaire Canada, Ottawa (Ontario) 
 
Variétés de référence: ‘Manotick’ et ‘Sherwood’ 
 
Sommaire: Les feuilles sont vert foncé chez ‘Optimum’, alors qu’elles sont vert moyen chez ‘Sherwood’. La dernière feuille 
est plus courte chez ‘Optimum’ que chez ‘Manotick’. L’épiaison est plus tardive chez ‘Optimum’ que chez ‘Manotick’ et 
‘Sherwood’. Les ramifications de la panicule sont dressées chez ‘Optimum’, tandis qu’elles sont demi-dressées chez 
‘Manotick’ et ‘Sherwood’. L’angle entre la ramification latérale dominante et le rachis est de moins de 30 degrés chez 
‘Optimum’, alors qu’il est de 30 à 45 degrés chez ‘Manotick’ et ‘Sherwood’. À maturité, la lemme est brun rougeâtre à grise 
chez ‘Optimum’, tandis qu’elle est jaune chez ‘Manotick’ et blanche chez ‘Sherwood’. La tendance à l’aristation est moyenne 
chez ‘Optimum’, alors qu’elle est nulle ou très faible chez ‘Sherwood’. ‘Optimum’ est résistante à modérément résistante à la 
rouille couronnée (Puccinia coronata), tandis que ‘Manotick’ y est sensible et ‘Sherwood’ y est très sensible. 
 
Description:  
JEUNE PLANTE (au stade des 5-9 talles) : dressée; limbe et gaine des feuilles inférieures glabres ou à pubescence très 
clairsemée. 
 
FEUILLES (au stade du gonflement) : vert foncé, moyennement glauques; bord glabre ou à pubescence très clairsemée; 
fréquence moyenne de sujets à dernière feuille recourbée; tige moyennement pubescente juste au-dessus et au-dessous du 
nœud supérieur. 
 
PANICULE (juste après l’épiaison) : équilatérale (symétrique), de densité moyenne. 
RAMIFICATIONS DE LA PANICULE : dressées; ramification latérale dominante formant un angle de moins de 30 degrés 
avec le rachis; poils ou épines du nœud inférieur en petit nombre. 
ÉPILLET : semi-retombant, à glumes moyennement glauques; séparation par demi-abscission.  
RACHÉOLE : à pubescence clairsemée; article compris entre les deux premières fleurs de longueur moyenne; sillons absents 
ou très courts. 
LEMME : faiblement glauque; base brun rougeâtre à grise à maturité; chevauchement sur la paléole moyen; faces latérale et 
dorsale glabres ou à pubescence très clairsemée; tendance à l’aristation moyenne. 
 
GRAIN (premier grain des épillets supérieurs) : vêtu, crème à brun clair, sans pilosité basale, à pubescence dense; deux ou 
trois grains par épillet. 
SCUTELLUM : arrondi au sommet, de grosseur moyenne. 
 
CARACTÈRES AGRONOMIQUES : avoine de printemps présentant une bonne résistance à la verse. 
RÉSISTANCE AUX MALADIES : plante résistante à modérément résistante à la rouille couronnée (Puccinia coronata). 
 
Origine génétique: ‘Optimum’ (désignation expérimentale OA1228-1) est issue d’un croisement OA1031-2/07836-2-5-2-
1a-4 réalisé en 2001. Elle a été mise au point par sélection généalogique au Centre de recherches de l’Est sur les céréales et 
oléagineux d’Agriculture et Agroalimentaire Canada, à Ottawa, en Ontario. En 2006, elle a été évaluée quant au rendement 
sous la désignation 08589-4-4-b-2 dans le cadre d’un essai maison réalisé à la Ferme expérimentale centrale, à Ottawa, puis 
en 2007 elle a été évaluée sous la désignation OA1228-1 dans le cadre d’essais préliminaires, dans 5 localités de l’est du 
Canada. Depuis 2008, ‘Optimum’ a été inscrite à des essais officiels d’enregistrement des variétés menés dans plusieurs 
localités du Canada. 
 

AVOINE 
(Avena sativa) 
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Épreuves et essais: Les épreuves et essais ont été réalisés au cours des étés 2011 et 2012 au Centre de recherches de l’Est sur 
les céréales et oléagineux d’Agriculture et Agroalimentaire Canada, à Ottawa, en Ontario, à raison de 4 répétitions par 
variété. Chaque répétition comprenait 4 rangs de 3,6 mètres, avec un espacement d’environ 0,225 mètre entre répétitions. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Optimum’  
 ‘Optimum’ ‘Manotick’* ‘Sherwood’*

Longueur de la dernière feuille (cm) 
 moyenne 2011 15,3 16,8 16,4
 écart-type 3,17 2,15 2,76
 moyenne 2012 14,1 16,8 16,5
 écart-type 2,63 4,13 3,52

Précocité d’épiaison (jours) 
 moyenne  67 60 62

*variétés de référence 
 
 

 
Avoine: ‘Optimum’ (centre) avec les variétés de référence ‘Sherwood’ (gauche) et ‘Manotick’ 
(droite) 
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Avoine: ‘Optimum’ (centre) avec les variétés de référence ‘Manotick’ (gauche) et ‘Sherwood’ 
(droite) 
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Dénomination proposée: ‘PEQZ0006’ 
Nom commercial: Calliope Red Splash 

Numéro de la demande: 12-7613 

Date de la demande: 2012/05/24 

Requérant: Syngenta Crop Protection AG, Basel (Suisse) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 

Sélectionneur: Mitchell Hanes, Syngenta Flowers, Inc., Gilroy, Californie (États-Unis) 

 

Variété de référence: ‘PEQZ0002’ (Calliope Lavender Rose) 

 

Sommaire: Le pédicelle n’est pas renflé et est moyennement anthocyané sur son tiers supérieur chez ‘PEQZ0006’, tandis 

qu’il est renflé et fortement anthocyané sur son tiers supérieur chez ‘PEQZ0002’. Chez ‘PEQZ0006’, le dessus des pétales 

supérieurs est rose-bleu avec des mouchetures rouge-violet dans la marge, rouge au centre et rouge-violet foncé à la 

jonction avec la tache, qui est rouge, alors que chez ‘PEQZ0002’ le dessus des pétales supérieurs est violet au centre et dans 

la marge, avec du violet à la jonction avec la zone basale, qui est blanche et violet clair. Le dessous des pétales supérieurs 

est rose-bleu lavé de rouge-violet chez ‘PEQZ0006’, tandis qu’il est entièrement rose-bleu chez ‘PEQZ0002’. Les pétales 

supérieurs comportent une tache rouge et une zone basale petite à moyenne chez ‘PEQZ0006’, tandis qu’ils comportent une 

tache rouge-violet et une zone basale moyenne à grande chez ‘PEQZ0002’. Chez ‘PEQZ0006’, le dessus des pétales 

inférieurs est rose-bleu dans la marge, rouge au centre et rouge-violet foncé à la jonction avec la tache, qui est rouge, tandis 

que chez ‘PEQZ0002, la marge et le centre sont violets. Le dessus des pétales inférieurs de ‘PEQZ0006’ porte une seule 

tache, petite à moyenne et faiblement marquée, tandis que celle de ‘PEQZ0002’ ne comporte aucune marque ou ne porte que 

des marques très peu distinctes. 

 

Description:  

PLANTE : dressée à semi-dressée. 

TIGES : vertes, non anthocyanées ou très faiblement anthocyanées. 

 

LIMBE DES FEUILLES : dessus vert moyen, non panaché; sans zone ou à zone très faiblement marquée; marge 

moyennement ondulée; sinus de profondeur moyenne; lobes inférieurs légèrement divergents.  

 

PÉDONCULE : faiblement à moyennement anthocyané sur son tiers médian. 

PÉDICELLE : non renflé, moyennement anthocyané sur son tiers supérieur. 

SÉPALES : non réfléchis à faiblement réfléchis; sépale le plus large non anthocyané ou très faiblement anthocyané au centre. 

FLEURS : simples, sans rayures ni taches réparties irrégulièrement, comportant 5 ou 6 pétales; pétales supérieurs libres par 

rapport aux pétales inférieurs; section transversale concave en vue latérale. 

PÉTALES SUPÉRIEURS : spatulés, à marge entière au sommet; dessus rouge (RHS 45A) au centre, passant au rouge-violet 

foncé (RHS 46A) à la jonction avec la tache, à marge rose-bleu (RHS 68A) avec des mouchetures rouge-violet (RHS N57A); 

dessous rose-bleu (RHS 68A) lavé de rouge-violet (RHS N57A-B); rayures moyennement marquées; tache petite à moyenne, 

faiblement marquée, rouge (RHS 46C); zone basale petite à moyenne, blanche à rose. 

PÉTALES INFÉRIEURS : à dessus rose-bleu (plus violet que RHS 68A) dans la marge, rouge (RHS 45A) au centre, virant 

au rouge-violet foncé (RHS 46A) à la jonction avec la tache; dessous rose-bleu (RHS 73A); ornementation limitée à une 

seule tache, faiblement marquée, petite à moyenne; zone basale petite, rose-bleu. 

 

Origine génétique: ‘PEQZ0006’ est issue d’une pollinisation croisée entre ‘10630-1’ (parent femelle) et ‘10816-4’ (parent 

mâle), réalisée en septembre 2009 par le sélectionneur Mitchell Hanes dans les installations de la Syngenta Flowers Inc., à 

Gilroy, en Californie. Les graines ainsi obtenues ont été semées en serre à Gilroy en août 2010. En novembre 2010, un sujet a 

été sélectionné parmi la descendance pour son port et la couleur de ses fleurs. 

 

Épreuves et essais: Les essais de ‘PEQZ0006’ ont été réalisés à l’été 2013 dans une serre en polyéthylène de la BioFlora 

Inc., à St. Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 20 sujets de chaque variété, obtenus de boutures racinées repiquées le 14 

PÉLARGONIUM 

(Pelargonium) 
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juillet dans des pots peu profonds de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 17 septembre chez 10 sujets de 

chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 

 
Tableau de comparaison pour ‘PEQZ0006’  

 ‘PEQZ0006’ ‘PEQZ0002’* 

Couleur des pétales supérieurs (RHS) 
 dessus - marge 68A avec mouchetures N57A plus rose que N74A 
 dessus - centre 45A virant au 46A à la jonction avec la 

tache 
plus rose que N74A avec du 75A-B à la 
jonction avec la zone basale 

 dessous 68A avec lavis N57A-B 73A-B 
 tache 46C N66A 

Couleur des pétales inférieurs (RHS) 
 dessus - marge plus violet que 68A plus rose que N74A 
 dessus - centre 45A virant au 46A à la jonction avec la 

tache 
plus rose que N74A 

*variété de référence 

 

 

 
Pélargonium: ‘PEQZ0006’ (gauche) avec la variété de référence ‘PEQZ0002’ (droite) 
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Pélargonium: ‘PEQZ0006’ (gauche) avec la variété de référence ‘PEQZ0002’ (droite) 
 

 
Pélargonium: ‘PEQZ0006’ (gauche) avec la variété de référence ‘PEQZ0002’ (droite) 

 

 

Dénomination proposée: ‘PEQZ0007’ 
Nom commercial: Calliope Rose Splash 

Numéro de la demande: 12-7790 

Date de la demande: 2012/11/09 

Requérant: Syngenta Crop Protection AG, Basel (Suisse) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 

Sélectionneur: Mitchell Hanes, Syngenta Flowers, Inc., Gilroy, Californie (États-Unis) 
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Variété de référence: ‘Amri Pikegs’ (Americana Rose Mega Splash) 

 

Sommaire: ‘PEQZ0007’ donne une plante plus étroite que ‘Amri Pikegs’. Les feuilles sont plus courtes chez ‘PEQZ0007’ 

que chez ‘Amri Pikegs’. Les sinus du limbe des feuilles sont peu profonds chez ‘PEQZ0007’, tandis qu’ils sont de profondeur 

moyenne chez ‘Amri Pikegs’. Les inflorescences sont plus larges chez ‘PEQZ0007’ que chez ‘Amri Pikegs’. La plus grande 

tache sur le dessus des pétales supérieurs est grande à très grande chez ‘PEQZ0007’, alors qu’elle est moyenne à grande 

chez ‘Amri Pikegs’. 

 

Description:  

PLANTE : dressée à semi-dressée. 

TIGES : vertes, non anthocyanées ou très faiblement anthocyanées. 

 

LIMBE DES FEUILLES : dessus vert moyen à vert foncé, non panaché; sinus peu profonds; marge faiblement à 

moyennement ondulée; lobes inférieurs très divergents à légèrement divergents. 

 

PÉDONCULE : faiblement anthocyané sur son tiers médian. 

PÉDICELLE : non renflé, faiblement à moyennement anthocyané sur son tiers supérieur. 

SÉPALES : modérément réfléchis; sépale le plus large non anthocyané ou très faiblement anthocyané au centre. 

FLEURS : simples, dépourvues de rayures et de taches réparties irrégulièrement, comportant 5 ou 6 pétales; pétales 

supérieurs tangents ou modérément chevauchants par rapport aux pétales inférieurs; section transversale concave à plate en 

vue latérale. 

PÉTALES SUPÉRIEURS : spatulés, à marge entière au sommet; dessus rouge-violet (RHS N57A) au centre avec du rouge-

violet plus clair (RHS N57B) à la jonction avec la marge, à marge rose-bleu clair (RHS 62C-D) avec des mouchetures rouge-

violet (RHS N57A-B); dessous rose-bleu clair (RHS 62C-D), ornementation limitée à une seule tache, fortement marquée, 

grande à très grande, rouge-violet (RHS N57A); zone basale petite, blanche 

PÉTALES INFÉRIEURS : à dessus rouge (RHS 46B) au centre avec du rouge-violet (RHS N57B) à la jonction avec la 

marge, à marge rose-bleu clair (RHS 62C-D) avec des mouchetures rouge-violet (RHS N57B), dessous rose-bleu clair (RHS 

62C-D); ornementation limitée à une seule tache, faiblement marquée, moyenne à grande; zone basale blanche, petite. 

 

Origine génétique: ‘PEQZ0007’ est issue d’une pollinisation croisée entre ‘10536-1’ (parent femelle) et ‘10499-1’ (parent 

mâle), réalisée en septembre 2007 par le sélectionneur Mitchell Hanes dans les installations de la Syngenta Flowers Inc., à 

Gilroy, en Californie. Les graines ainsi obtenues ont été semées en serre à Gilroy en août 2008. En novembre 2008, un sujet a 

été sélectionné parmi la descendance pour son port et la couleur de ses fleurs. 

 

Épreuves et essais: Les essais de ‘PEQZ0007’ ont été réalisés à l’été 2013 dans une serre en polyéthylène de la BioFlora 

Inc., à St. Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 20 sujets de chaque variété, obtenus de boutures racinées repiquées le 9 mai 

dans des pots peu profonds de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 13 juin chez 10 sujets de chaque variété. 

Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 

 
Tableau de comparaison pour ‘PEQZ0007’  

 ‘PEQZ0007’ ‘Amri Pikegs’* 

Largeur de la plante (cm) 
 moyenne 22,6 27,5 
 écart-type 1,31 0,55 

Longueur des feuilles (cm) 
 moyenne 4,2 5,1 
 écart-type 0,12 0,28 

Largeur des inflorescences (cm) 
 moyenne 10,9 9,0 
 écart-type 0,37 0,29 

*variété de référence 
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Pélargonium: ‘PEQZ0007’ (gauche) avec la variété de référence ‘Amri Pikegs’ (droite) 
 

 
Pélargonium: ‘PEQZ0007’ (gauche) avec la variété de référence ‘Amri Pikegs’ (droite) 
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Pélargonium: ‘PEQZ0007’ (gauche) avec la variété de référence ‘Amri Pikegs’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘Oglger8026’ 
Nom commercial: Elegance Burgundy Frost 

Numéro de la demande: 12-7798 

Date de la demande: 2012/11/14 

Requérant: Dummen Group B.V., De Lier (Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 

Sélectionneur: Margaret Schaber, Ecke Ranch BV, De Lier (Pays-Bas) 

 

Variété de référence: ‘Pacahal’ (Maiden Iced Wine) 

 

Sommaire: ‘Oglger8026’ donne une plante dressée, tandis que ‘Pacahal’ donne une plante dressée à semi-dressée. Le 

pédicelle est moyennement anthocyané sur son tiers supérieur chez ‘Oglger8026’, alors qu’il est non anthocyané ou très 

faiblement anthocyané chez ‘Pacahal’. 

 

Description:  

PLANTE : dressée. 

TIGES : vertes, non anthocyanées ou très faiblement anthocyanées. 

 

LIMBE DES FEUILLES : dessus vert moyen, non panaché; sinus moyens à profonds; marge fortement ondulée; lobes 

inférieurs très divergents. 

 

PÉDONCULE : non anthocyané ou très faiblement anthocyané sur son tiers médian. 

PÉDICELLE : renflé, moyennement anthocyané sur son tiers supérieur, très faiblement anthocyané sur son tiers inférieur.  

SÉPALES : modérément à fortement réfléchis; sépale le plus large non anthocyané ou très faiblement anthocyané au centre. 

FLEURS : doubles, dépourvues de rayures et de taches réparties irrégulièrement, comportant 6 ou 7 pétales; section 

transversale concave à plate en vue latérale. 

PÉTALES SUPÉRIEURS : obtriangulaires, à marge entière au sommet; dessus rouge-violet (RHS N57A) au centre, à marge 

blanche (RHS NN155C); dessous rouge-violet foncé à violet (RHS 59A-C) sur fond blanc (RHS NN155C), avec la marge 

blanche (RHS NN155C); ornementation très fortement marquée, constituée de rayures et d’une ou plusieurs taches; tache la 

plus grande moyenne à grande, violet-brun à rouge-violet foncé (RHS 187A-B); zone basale blanche, de grandeur moyenne. 

PÉTALES INFÉRIEURS : à dessus violet-brun à rouge-violet foncé (RHS 59A-C) au centre, virant au rouge-violet (RHS 

N57A) sur les bords, à marge blanche (RHS NN155C); dessous rouge-violet foncé à violet (RHS 59A-C) sur fond blanc 

(RHS NN155C), avec la marge blanche (RHS NN155C); ornementation très fortement marquée, constituée de rayures et 

d’une ou plusieurs taches; tache la plus grande très grande; zone basale moyenne à grande, blanche. 

PÉTALES INTÉRIEURS : à dessus violet-brun à rouge-violet foncé (RHS 187A-B) au centre, avec la marge rouge-violet 

(RHS N57A). 

 

Origine génétique: ‘Oglger8026’ a été sélectionnée en avril 2008 à Lompoc, en Californie, pour ses fleurs bourgogne vif à 

pourtour blanc. La nouvelle variété sera maintenue dans un état végétatif et multipliée par bouturage à Encinitas, en 

Californie. 

 

Épreuves et essais: Les essais de ‘Oglger8026’ ont été réalisés à l’été 2013 dans une serre en polyéthylène de la BioFlora 

Inc., à St. Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 20 sujets de la variété candidate et 12 sujets de la variété de référence, 

obtenus de boutures racinées vernalisées durant six semaines avant d’être repiquées le 26 avril dans des pots peu profonds de 

15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 13 juin chez 10 sujets de chaque variété, à l’exception des 

caractéristiques des fleurs, qui ont été observées et mesurées le 24 juin. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS 

Colour Chart de 2007. 

 

PÉLARGONIUM 

(Pelargonium  ×domesticum) 



DEMANDES À L’ÉTUDE PÉLARGONIUM                                        

 

 
Bulletin des variétés végétales, janvier 2014, n° 90   

 
Pélargonium: ‘Oglger8026’ (gauche) avec la variété de référence ‘Pacahal’ (droite) 
 

 
Pélargonium: ‘Oglger8026’ (gauche) avec la variété de référence ‘Pacahal’ (droite) 
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Pélargonium: ‘Oglger8026’ (gauche) avec la variété de référence ‘Pacahal’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘Oglger20051’ 
Nom commercial: Salmon Frills 

Numéro de la demande: 12-7800 

Date de la demande: 2012/11/14 

Requérant: Dummen Group B.V., De Lier (Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 

Sélectionneur: Margaret Schaber, Ecke Ranch BV, De Lier (Pays-Bas) 

 

Variété de référence: ‘Paclai’ (Patriot Salmon Chic) 

 

Sommaire: Le pédoncule est plus long chez ‘Oglger20051’ que chez ‘Paclai’. La fleur la plus grande est plus grande chez 

‘Oglger20051’ que chez ‘Paclai’. Le dessous des pétales supérieurs est blanc avec des nervures rose-rouge à la base chez 

‘Oglger20051’, alors qu’il est rose-rouge et blanc chez ‘Paclai’. La marge du dessus des pétales inférieurs est blanche chez 

‘Oglger20051’, tandis qu’elle est blanche avec des tons et des mouchetures rose-rouge chez ‘Paclai’. 

 

Description:  

PLANTE : dressée. 

TIGES : vertes, non anthocyanées ou très faiblement anthocyanées. 

 

LIMBE DES FEUILLES : dessus vert moyen, non panaché; sinus de profondeur moyenne; marge moyennement à fortement 

ondulée; lobes inférieurs légèrement divergents; zone fortement marquée, très grande, décalée vers la marge. 

 

PÉDONCULE : faiblement anthocyané sur son tiers médian. 

PÉDICELLE : non renflé, moyennement anthocyané sur son tiers supérieur. 

SÉPALES : modérément réfléchis; sépale le plus large non anthocyané ou très faiblement anthocyané au centre. 

FLEURS : doubles, dépourvues de rayures et de taches réparties irrégulièrement, comportant 7 à 10 pétales; section 

transversale concave à plate en vue latérale. 

PÉTALES SUPÉRIEURS : les uns arrondis et les autres spatulés, à marge entière au sommet; dessus rose-rouge (plus rose 

que RHS 43C) au centre, à marge blanche (RHS NN155C) avec des tons et des mouchetures rose-rouge (plus rose que RHS 

43D); dessous blanc (RHS NN155C) avec des nervures rose-rouge (RHS 43D) à la base; ornementation constituée de 

rayures, faiblement marquée; zone basale très petite, blanche. 

PÉTALES INFÉRIEURS : à dessus rose-rouge (RHS 43C-D) et blanc (RHS NN155C) au centre, à marge blanche (RHS 

NN155C); dessous blanc (RHS NN155C); ornementation absente ou très faiblement marquée; zone basale petite, blanche. 

PÉTALES INTÉRIEURS : à dessus rose-rouge (RHS 43C-D) et blanc (RHS NN155C) au centre. 

 

Origine génétique: ‘Oglger20051’ a été sélectionnée en août 2009 à Encinitas, en Californie, pour ses fleurs saumon clair à 

pourtour blanc et pour son port vigoureux. La nouvelle variété sera maintenue dans un état végétatif et multipliée par 

bouturage à Encinitas. 

 

Épreuves et essais: Les essais de ‘Oglger20051’ ont été réalisés à l’été 2013 dans une serre en polyéthylène de la BioFlora 

Inc., à St. Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 20 sujets de chaque variété, obtenus de boutures racinées repiquées le 9 mai 

dans des pots peu profonds de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 13 juin chez 10 sujets de chaque variété, à 

l’exception des caractéristiques des fleurs, qui ont été observées ou mesurées le 21 juin. Les couleurs ont été déterminées à  

l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 

 
Tableau de comparaison pour ‘Oglger20051’  

 ‘Oglger20051’ ‘Paclai’* 

Longueur du pédoncule (cm) 
 moyenne 16,2 14,3 
 écart-type 1,08 0,86 

PÉLARGONIUM 

(Pelargonium  ×hortorum) 
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Longueur de la plus grande fleur (cm) 
 moyenne 5,8 5,2 
 écart-type 0,13 0,14 

Largeur de la plus grande fleur (cm) 

 moyenne 5,5 5,0 
 écart-type 0,19 0,07 

Couleur des pétales supérieurs (RHS) 
 dessous NN155C avec nervures 43D à la base 43D et NN155C 

Couleur des pétales inférieurs (RHS) 

 marge NN155C NN155C avec tons et mouchetures 43C-D 

*variété de référence 

 

 

 
Pélargonium: ‘Oglger20051’ (gauche) avec la variété de référence ‘Paclai’ (droite) 
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Pélargonium: ‘Oglger20051’ (gauche) avec la variété de référence ‘Paclai’ (droite) 
 

 
Pélargonium: ‘Oglger20051’ (gauche) avec la variété de référence ‘Paclai’ (droite) 

 

 

Dénomination proposée: ‘Oglger6118’ 
Nom commercial: Candy White Parfait 

Numéro de la demande: 12-7801 

Date de la demande: 2012/11/14 

Requérant: Dummen Group B.V., De Lier (Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 

Sélectionneur: Margaret Schaber, Ecke Ranch BV, De Lier (Pays-Bas) 
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Variété de référence: ‘Raspberry Ice’ (Candy White Splash) 

 

Sommaire: Les pétales supérieurs sont libres par rapport aux pétales inférieurs chez ‘Oglger6118’, tandis qu’ils sont 

chevauchants chez ‘Raspberry Ice’. Le dessus des pétales supérieurs est blanc dans la marge avec des mouchetures rouge-

violet chez ‘Oglger6118’, alors qu’il est violet-bleu clair avec des mouchetures rose-bleu clair chez ‘Raspberry Ice’. Le 

dessus des pétales supérieurs est blanc au centre avec des mouchetures rouge-violet et du rouge-violet à la jonction avec la 

tache chez ‘Oglger6118’, tandis qu’il est violet-bleu clair avec des mouchetures rose-bleu à rose-bleu clair chez ‘Raspberry 

Ice’. L’ornementation des pétales supérieurs est fortement à très fortement marquée chez ‘Oglger6118’, alors qu’elle est 

moyennement marquée chez ‘Raspberry Ice’. Le dessus des pétales inférieurs est blanc dans la marge chez ‘Oglger6118’, 

alors qu’il est violet-bleu clair avec des mouchetures rose-bleu clair chez ‘Raspberry Ice’. Le dessus des pétales inférieurs 

est blanc au centre chez ‘Oglger6118’, tandis qu’il est violet-bleu clair avec des mouchetures rose-bleu à rose-bleu clair 

chez ‘Raspberry Ice’. L’ornementation des pétales inférieurs est fortement à très fortement marquée chez ‘Oglger6118’, 

alors qu’elle est moyennement à fortement marquée chez ‘Raspberry Ice’. 

 

Description:  

PLANTE : dressée. 

TIGES : vertes, moyennement anthocyanées. 

 

LIMBE DES FEUILLES : dessus vert foncé, non panaché; sinus peu profonds; marge moyennement ondulée; lobes 

inférieurs très divergents à légèrement divergents. 

  

PÉDONCULE : moyennement à fortement anthocyané sur son tiers médian. 

PÉDICELLE : non renflé, fortement anthocyané sur son tiers supérieur. 

SÉPALES : non réfléchis à faiblement réfléchis; sépale le plus large moyennement à fortement anthocyané au centre. 

FLEURS : simples (la plupart), dépourvues de rayures et de taches réparties irrégulièrement, comportant très peu de pétales; 

pétales supérieurs libres par rapport aux pétales inférieurs; section transversale concave à plate en vue latérale. 

PÉTALES SUPÉRIEURS : spatulés, à marge entière au sommet; dessus blanc (RHS NN155C) au centre et dans la marge 

avec des mouchetures rouge-violet (RHS N57B) et du rouge-violet (RHS N57B) à la jonction avec la tache; dessous blanc 

(RHS NN155C) avec des taches rouge-violet (RHS N57B); ornementation fortement à très fortement marquée, constituée de 

rayures et d’une ou plusieurs taches; tache la plus grande rouge-violet (RHS N57A), grande; zone basale moyenne à grande, 

blanche. 

PÉTALES INFÉRIEURS : à dessus blanc (RHS NN155C) au centre et dans la marge; dessous blanc (RHS NN155C) avec 

des nervures rouge-violet (RHS N57C); ornementation limitée à une seule tache petite à moyenne, fortement à très fortement 

marquée; zone basale non différenciée. 

 

Origine génétique: ‘Oglger6118’ a été sélectionnée en août 2005 à Lompoc, en Californie, pour ses fleurs blanc lavé de rose 

vif et ses feuilles vert foncé. La nouvelle variété sera maintenue dans un état végétatif et multipliée par bouturage à Encinitas, 

en Californie. 

 

Épreuves et essais: Les essais de ‘Oglger6118’ ont été réalisés au printemps 2013 dans une serre en polyéthylène de la 

BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 20 sujets de chaque variété, obtenus de boutures racinées repiquées 

le 9 mai dans des pots peu profonds de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 13 juin chez 10 sujets de chaque 

variété, à l’exception des caractéristiques des fleurs, qui ont été observées ou mesurées le 21 juin. Les couleurs ont été 

déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 

 
Tableau de comparaison pour ‘Oglger6118’  

 ‘Oglger6118’ ‘Raspberry Ice’* 

Couleur du dessus des pétales supérieurs (RHS) 
 marge - principale NN155C 69D 
 marge - mouchetures N57B 68D 
 centre - principale NN155C 69D 
 centre - mouchetures N57B 68B-D 
 centre - à la jonction avec la tache N57B 68B-D 
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Couleur du dessus des pétales inférieurs (RHS) 
 marge - principale NN155C 69D 
 marge - mouchetures S/O 68D 
 centre - principale NN155C 69D 
 centre - mouchetures S/O 68B-D 

*variété de référence 

 

 

 
Pélargonium: ‘Oglger6118’ (gauche) avec la variété de référence ‘Raspberry Ice’ (droite) 
 

 
Pélargonium: ‘Oglger6118’ (gauche) avec la variété de référence ‘Raspberry Ice’ (droite) 
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Pélargonium: ‘Oglger6118’ (gauche) avec la variété de référence ‘Raspberry Ice’ (droite) 

 

 

Dénomination proposée: ‘Oglger6132’ 
Nom commercial: Candy Red Hots 

Numéro de la demande: 12-7795 

Date de la demande: 2012/11/14 

Requérant: Dummen Group B.V., De Lier (Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 

Sélectionneur: Margaret Schaber, Ecke Ranch BV, De Lier (Pays-Bas) 

 

Variétés de référence: ‘Oglger14007’ (Candy Bright Red Imp.) et ‘Maestro Rich Red’ 

 

Sommaire: Les tiges sont fortement anthocyanées chez ‘Oglger6132’, alors qu’elles sont moyennement anthocyanées chez 

‘Oglger14007’. Le limbe des feuilles est plus grand chez ‘Oglger6132’ que chez ‘Oglger14007’. La marge du limbe des 

feuilles est fortement ondulée chez ‘Oglger6132’, tandis qu’elle est faiblement à moyennement ondulée chez ‘Oglger14007’ 

et moyennement ondulée chez ‘Maestro Rich Red’. Le dessus du limbe des feuilles est vert foncé chez ‘Oglger6132’, alors 

qu’il est vert moyen chez ‘Maestro Rich Red’. La zone du limbe des feuilles est grande chez ‘Oglger6132’, tandis qu’elle est 

moyenne chez ‘Oglger14007’. Le pédoncule est fortement anthocyané chez ‘Oglger6132’, alors qu’il est moyennement 

anthocyané chez ‘Maestro Rich Red’. La plus grande fleur de ‘Oglger6132’ est plus grande que celle de ‘Oglger14007’. Les 

fleurs comportent un nombre moyen de pétales chez ‘Oglger1632’, tandis qu’elles en comportent un faible nombre chez 

‘Maestro Rich Red’. Le sépale le plus large est moyennement à fortement anthocyané au centre chez ‘Oglger6132’, alors 

qu’il est faiblement anthocyané chez ‘Maestro Rich Red’. La zone basale des pétales supérieurs est présente chez 

‘Oglger6132’, alors qu’elle est non différenciée chez ‘Oglger14007’. 

 

Description:  

PLANTE : dressée. 

TIGES : vertes, fortement anthocyanées. 

 

LIMBE DES FEUILLES : dessus vert foncé, non panaché; sinus de profondeur moyenne; marge fortement ondulée; lobes 

inférieurs légèrement divergents; zone moyennement marquée, grande, positionnée au centre à décalée vers la marge. 

 

PÉDONCULE : fortement anthocyané sur son tiers médian. 

PÉDICELLE : non renflé, fortement anthocyané sur son tiers supérieur. 

SÉPALES : non réfléchis à faiblement réfléchis; sépale le plus large moyennement à fortement anthocyané au centre. 
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FLEURS : doubles, dépourvues de rayures et de taches réparties irrégulièrement, comportant 9 à 10 pétales; section 

transversale concave en vue latérale. 

PÉTALES SUPÉRIEURS : spatulés, à marge entière au sommet; dessus rouge (RHS 44B) au centre avec du rouge plus clair 

(RHS 40B) à la base, à marge rouge (RHS 44A); dessous rouge (RHS 44C) avec des tons rouge plus foncé (RHS 44B) à la 

marge; ornementation limitée à des rayures, très faiblement marquée; zone basale de grandeur moyenne, rouge-orange. 

PÉTALES INFÉRIEURS : à dessus rouge (RHS 44B) au centre avec des tons rouge plus clair (RHS 40B), à marge rouge 

(RHS 44A); dessous rouge (RHS 44B-C); ornementation absente ou très faiblement marquée; zone basale non différenciée. 

PÉTALES INTÉRIEURS : à dessus rouge (RHS 44B) au centre avec des tons rouge plus clair (RHS 40B). 

 

Origine génétique: ‘Oglger6132’ a été sélectionnée en août 2005 à Lompoc, en Californie, pour ses fleurs rouge foncé vif et 

ses feuilles vert foncé à zone basale vert clair. La nouvelle variété sera maintenue dans un état végétatif et multipliée par 

bouturage à Encinitas, en Californie. 

 

Épreuves et essais: Les essais de ‘Oglger6132’ ont été réalisés durant le printemps et l’été 2013 dans une serre en 

polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 20 sujets de chaque variété, obtenus de boutures 

racinées repiquées le 9 mai dans des pots peu profonds de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 13 juin chez 10 

sujets de chaque variété, à l’exception des caractéristiques des fleurs, qui ont été observées ou mesurées le 21 juin. Les 

couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 

 
Tableau de comparaison pour ‘Oglger6132’  

 ‘Oglger6132’ ‘Oglger14007’* ‘Maestro Rich Red’* 

Longueur des feuilles (cm) 

 moyenne 5,1 4,7 4,9 
 écart-type 0,14 0,30 0,20 

Largeur des feuilles (cm) 

 moyenne 8,0 7,2 7,6 
 écart-type 0,42 0,17 0,31 

Longueur de la plus grande fleur (cm) 
 moyenne 5,3 4,8 5,4 
 écart-type 0,13 0,25 0,14 

Largeur de la plus grande fleur (cm) 
 moyenne 5,1 4,8 5,3 
 écart-type 0,13 0,17 0,14 

*variétés de référence 
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Pélargonium: ‘Oglger6132’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Oglger14007’ (centre) et 
‘Maestro Rich Red’ (droite) 
 

 
Pélargonium: ‘Oglger6132’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Oglger14007’ (centre) et 
‘Maestro Rich Red’ (droite) 
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Pélargonium: ‘Oglger6132’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Oglger14007’ (centre) et 
‘Maestro Rich Red’ (droite) 

 

 

Dénomination proposée: ‘Oglger7049’ 
Nom commercial: Maestro Violet 

Numéro de la demande: 12-7796 

Date de la demande: 2012/11/14 

Requérant: Dummen Group B.V., De Lier (Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 

Sélectionneur: Margaret Schaber, Ecke Ranch BV, De Lier (Pays-Bas) 

 

Variété de référence: ‘Patriot Bright Violet’ 

 

Sommaire: Le limbe des feuilles est plus petit chez ‘Oglger7049’ que chez ‘Patriot Bright Violet’. La zone du limbe des 

feuilles est fortement marquée chez ‘Oglger7049’, tandis qu’elle est faiblement marquée chez ‘Patriot Bright Violet’. La 

marge du dessus des pétales supérieurs est rouge chez ‘Oglger7049’, alors qu’elle est rouge-violet chez ‘Patriot Bright 

Violet’. 

 

Description:  

PLANTE : dressée. 

TIGES : vertes, non anthocyanées ou très faiblement anthocyanées. 

 

LIMBE DES FEUILLES : dessus vert moyen, non panaché, sinus de profondeur moyenne; marge moyennement à fortement 

ondulée; lobes inférieurs légèrement divergents à tangents; zone fortement marquée, très grande, positionnée au centre à 

décalée vers la marge. 

 

PÉDONCULE : faiblement à moyennement anthocyané sur son tiers médian. 

PÉDICELLE : non renflé, faiblement à moyennement anthocyané sur son tiers supérieur. 

SÉPALES : faiblement à moyennement réfléchis; sépale le plus large non anthocyané ou très faiblement anthocyané au 

centre, faiblement anthocyané à la base. 

FLEURS : doubles, dépourvues de rayures et de taches réparties irrégulièrement, comportant 7 à 9 pétales; section 

transversale concave en vue latérale. 

PÉTALES SUPÉRIEURS : les uns arrondis et les autres spatulés, à marge entière au sommet; dessus rouge-violet (RHS 

N57A-B) au centre, à marge rouge (se rapprochant le plus de RHS 46B-C); dessous rouge-violet (RHS N57B) avec des tons 
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rouges à rose-rouge (RHS 43B-C); ornementation faiblement marquée, constituée de rayures et d’une tache rose-rouge (RHS 

43C-D); zone basale moyenne à grande, orange. 

PÉTALES INFÉRIEURS : à dessus rouge-violet (se rapprochant le plus de RHS N57B) au centre, à marge rouge-violet 

(RHS N57A); dessous rouge-violet (RHS N57C) avec des tons rouges à rose-rouge (RHS 43B-C); ornementation absente ou 

très faiblement marquée; zone basale très petite, blanche. 

PÉTALES INTÉRIEURS : à dessus rouge-violet (se rapprochant le plus de RHS N57B) au centre. 

 

Origine génétique: ‘Oglger7049’ a été sélectionnée en août 2006 à Lompoc, en Californie, pour ses fleurs violet vif, ses 

feuilles vert moyen et son port modérément vigoureux. La nouvelle variété sera maintenue dans un état végétatif et multipliée 

par bouturage à Encinitas. 

 

Épreuves et essais: Les essais de ‘Oglger7049’ ont été réalisés à l’été 2013 dans une serre en polyéthylène de la BioFlora 

Inc., à St. Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 20 sujets de chaque variété, obtenus de boutures racinées repiquées le 9 mai 

dans des pots peu profonds de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 13 juin chez 10 sujets de chaque variété, à 

l’exception des caractéristiques des fleurs, qui ont été observées ou mesurées le 24 juin. Les couleurs ont été déterminées à  

l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 

 
Tableau de comparaison pour ‘Oglger7049’  

 ‘Oglger7049’ ‘Patriot Bright Violet’* 

Longueur du limbe des feuilles (cm) 
 moyenne 5,2 6,3 
 écart-type 0,21 0,36 

Largeur du limbe des feuilles (cm) 
 moyenne 8,9 10,1 
 écart-type 0,26 0,58 

Couleur des pétales supérieurs (RHS) 
 marge se rapprochant le plus de 46B-C N57A 

*variété de référence 

 

 

 
Pélargonium: ‘Oglger7049’ (gauche) avec la variété de référence ‘Patriot Bright Violet’ (droite) 
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Pélargonium: ‘Oglger7049’ (gauche) avec la variété de référence ‘Patriot Bright Violet’ (droite) 
 

 
Pélargonium: ‘Oglger7049’ (gauche) avec la variété de référence ‘Patriot Bright Violet’ (droite) 

 

 

Dénomination proposée: ‘Oglger7076’ 
Nom commercial: Maestro Deep Red 

Numéro de la demande: 12-7797 

Date de la demande: 2012/11/14 

Requérant: Dummen Group B.V., De Lier (Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 

Sélectionneur: Margaret Schaber, Ecke Ranch BV, De Lier (Pays-Bas) 
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Variété de référence: ‘Maestro Rich Red’ 

 

Sommaire: ‘Oglger7076’ donne une plante plus étroite que ‘Maestro Rich Red’. Les inflorescences sont plus étroites chez 

‘Oglger7076’ que chez ‘Maestro Rich Red’. Les tiges sont non anthocyanées ou très faiblement anthocyanées chez 

‘Oglger7076’, tandis qu’elles sont moyennement à fortement anthocyanées chez ‘Maestro Rich Red’. Le zone basale du limbe 

des feuilles n’est pas différenciée ou est très faiblement marquée chez ‘Oglger7076’, alors qu’elle est faiblement à 

moyennement marquée chez ‘Maestro Rich Red’. Le pédoncule est très faiblement anthocyané sur son tiers médian chez 

‘Oglger7076’, tandis qu’il est moyennement anthocyané chez ‘Maestro Rich Red’. La zone basale des pétales supérieurs 

n’est pas différenciée chez ‘Oglger7076’, tandis qu’elle est présente chez ‘Maestro Rich Red’. 

 

Description:  

PLANTE : dressée. 

TIGES : vertes, non anthocyanées ou très faiblement anthocyanées. 

 

LIMBE DES FEUILLES : dessus vert moyen, non panaché; sinus de profondeur moyenne; marge moyennement ondulée; 

lobes inférieurs légèrement divergents; zone non différenciée ou très faiblement marquée. 

 

PÉDONCULE : très faiblement anthocyané sur son tiers médian. 

PÉDICELLE : non renflé, fortement anthocyané sur son tiers supérieur. 

SÉPALES : non réfléchis à faiblement réfléchis; sépale le plus large faiblement à moyennement anthocyané au centre. 

FLEURS : doubles, dépourvues de rayures et de taches réparties irrégulièrement, comportant peu de pétales; section 

transversale concave à plate en vue latérale. 

PÉTALES SUPÉRIEURS : les uns arrondis et les autres spatulés, à marge entière au sommet; dessus rouge (RHS 45B) au 

centre avec du rouge plus clair (RHS 44A) à la base, à marge rouge (RHS 45B) avec des tons rouge plus clair (RHS 44A); 

dessous rouge (RHS 45B) avec des tons rouge plus clair (RHS 40B) vers la base; ornementation limitée à des rayures, très 

faiblement marquée; zone basale non différenciée. 

PÉTALES INFÉRIEURS : à dessus rouge (RHS 45B) au centre et dans la marge avec des tons rouge plus clair (RHS 40B); 

dessous rouge (RHS 40B) avec des tons rouge plus foncé (RHS 45B); ornementation absente ou très faiblement marquée; 

zone basale non différenciée. 

PÉTALES INTÉRIEURS : à dessus rouge (RHS 45B) au centre avec des tons rouge plus clair (RHS 40B). 

 

Origine génétique: ‘Oglger7076’ a été sélectionnée en août 2006 à Lompoc, en Californie, pour ses fleurs rouge foncé, ses 

feuilles vert moyen et son port modérément vigoureux. La nouvelle variété sera maintenue dans un état végétatif et multipliée 

par bouturage à Encinitas, en Californie. 

 

Épreuves et essais: Les essais de ‘Oglger7076’ ont été réalisés à l’été 2013 dans une serre en polyéthylène de la BioFlora 

Inc., à St. Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 20 sujets de chaque variété, obtenus de boutures racinées repiquées le 9 mai 

dans des pots peu profonds de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 13 juin chez 10 sujets de chaque variété, à 

l’exception des caractéristiques des fleurs, qui ont été observées ou mesurées le 21 juin. Les couleurs ont été déterminées à  

l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 

 
Tableau de comparaison pour ‘Oglger7076’  

 ‘Oglger7076’ ‘Maestro Rich Red’* 

Largeur de la plante (cm) 

 moyenne 23,7 26,5 
 écart-type 0,77 0,94 

Largeur des inflorescences (cm) 
 moyenne 9,1 11,4 
 écart-type 0,36 0,85 

*variété de référence 

 

 



DEMANDES À L’ÉTUDE PÉLARGONIUM                                        

 

 
Bulletin des variétés végétales, janvier 2014, n° 90   

 
Pélargonium: ‘Oglger7076’ (gauche) avec la variété de référence ‘Maestro Rich Red’ (droite) 
 

 
Pélargonium: ‘Oglger7076’ (gauche) avec la variété de référence ‘Maestro Rich Red’ (droite) 
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Pélargonium: ‘Oglger7076’ (gauche) avec la variété de référence ‘Maestro Rich Red’ (droite) 

 

 

Dénomination proposée: ‘Oglger9028’ 
Nom commercial: Maestro Violaceous 

Numéro de la demande: 12-7799 

Date de la demande: 2012/11/14 

Requérant: Dummen Group B.V., De Lier (Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 

Sélectionneur: Margaret Schaber, Ecke Ranch BV, De Lier (Pays-Bas) 

 

Variété de référence: ‘Pactal’ (Maestro Lavender Parfait) 

 

Sommaire: Le limbe des feuilles est plus court chez ‘Oglger9028’ que chez ‘Pactal’. La marge du dessus des pétales 

supérieurs comporte des mouchetures plus denses chez ‘Oglger9028’ que chez ‘Pactal’. Le dessous des pétales supérieurs 

est blanc et violet chez ‘Oglger9028’, tandis qu’il est violet chez ‘Pactal’. La marge du dessus des pétales inférieurs est rose-

bleu chez ‘Oglger9028’, alors qu’elle est d’un rose-bleu plus bleu chez ‘Pactal’. 

 

Description:  

PLANTE : dressée. 

TIGES : vertes, non anthocyanées ou très faiblement anthocyanées. 

 

LIMBE DES FEUILLES : dessus vert clair, non panaché, sinus de profondeur moyenne; marge moyennement ondulée; lobes 

inférieurs légèrement divergents.  

 

PÉDONCULE : faiblement anthocyané sur son tiers médian. 

PÉDICELLE : non renflé, faiblement anthocyané sur son tiers supérieur. 

SÉPALES : non réfléchis à faiblement réfléchis; sépale le plus large non anthocyané ou très faiblement anthocyané au centre. 

FLEURS : doubles, dépourvues de rayures et de taches réparties irrégulièrement, comportant 7 à 9 pétales; section 

transversale concave à plate en vue latérale. 

PÉTALES SUPÉRIEURS : spatulés, à marge entière au sommet; dessus rouge-violet (RHS N66A-B) au centre, à marge 

rose-bleu (RHS N74C-D) avec des mouchetures rouge-violet (RHS N66B); dessous blanc (RHS NN155C) et violet (RHS 

75D); ornementation moyennement marquée, constituée de rayures rouge-violet (RHS N66A-B) et d’une tache de grandeur 

moyenne rouge-violet (RHS N66A-B); zone basale de grandeur moyenne, blanche. 
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PÉTALES INFÉRIEURS : à dessus rouge-violet (RHS N66A-B) au centre virant au rose-bleu (RHS N66C-D) sur les bords, 

à marge rose-bleu (RHS N66C-D) avec des mouchetures rouge-violet (RHS N66B); dessous blanc (RHS NN155C) et violet 

(RHS 75D); ornementation absente ou très faiblement marquée, limitée à une seule tache moyenne à grande; zone basale 

moyenne à grande, rose-bleu. 

PÉTALES INTÉRIEURS : rose-bleu (RHS N66C-D) avec des mouchetures rouge-violet (RHS N66B) et une tache rouge-

violet (RHS N66A-B). 

 

Origine génétique: ‘Oglger9028’ a été sélectionnée en mars 2008 à Lompoc, en Californie, pour ses grandes fleurs lavande 

lavé de rouge cerise et pour ses feuilles vert moyen. La nouvelle variété sera maintenue dans un état végétatif et multipliée 

par bouturage à Encinitas, en Californie. 

 

Épreuves et essais: Les essais de ‘Oglger9028’ ont été réalisés à l’été 2013 dans une serre en polyéthylène de la BioFlora 

Inc., à St. Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 20 sujets de chaque variété, obtenus de boutures racinées repiquées le 9 mai 

dans des pots peu profonds de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 13 juin chez 10 sujets de chaque variété, à 

l’exception des caractéristiques des fleurs, qui ont été observées ou mesurées le 24 juin. Les couleurs ont été déterminées à 

l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 

 
Tableau de comparaison pour ‘Oglger9028’  

 ‘Oglger9028’ ‘Pactal’* 

Longueur des feuilles (cm) 
 moyenne 5,0 5,7 
 écart-type 0,14 0,38 

Couleur des pétales supérieurs (RHS) 
 dessous NN155C et 75D 75D 

Couleur des pétales inférieurs (RHS) 
 dessus - marge N66C-D avec mouchetures N66B N74C-D avec mouchetures N66B 

*variété de référence 

 

 

 
Pélargonium: ‘Oglger9028’ (gauche) avec la variété de référence ‘Pactal’ (droite) 
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Pélargonium: ‘Oglger9028’ (gauche) avec la variété de référence ‘Pactal’ (droite) 
 

 
Pélargonium: ‘Oglger9028’ (gauche) avec la variété de référence ‘Pactal’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘PEZZ0001’ 
Nom commercial: Starcluster Lavender 
Numéro de la demande: 12-7778 
Date de la demande: 2012/11/02 
Requérant: Syngenta Crop Protection AG, Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Jason Jandrew, Mountain View, Californie (États-Unis) 
 
Variété de référence: ‘Starla Lavender Shades’ 
 
Sommaire: Les entre-nœuds du tiers médian des tiges sont plus courts chez ‘PEZZ0001’ que chez ‘Starla Lavender Shades’. 
Le limbe des feuilles est plus court chez ‘PEZZ0001’ que chez ‘Starla Lavender Shades’. La corolle est plus grande chez 
‘PEZZ0001’ que chez ‘Starla Lavender Shades’. Les lobes de la corolle sont plus longs chez ‘PEZZ0001’ que chez ‘Starla 
Lavender Shades’. 
 
Description:  
PLANTE : semi-dressée. 
TIGES : vert clair à vert moyen, anthocyanées. 
 
LIMBE DES FEUILLES : elliptique, densément pubescent, fortement cloqué, vert foncé sur le dessus. 
 
INFLORESCENCE : à dessus arrondi. 
LOBES DE LA COROLLE : semi-dressés, ovés; dessus de plus d’une couleur, violet (RHS 75A) avec œil blanc. 
GORGE DE LA COROLLE : à poils de la face interne à partie distale blanchâtre. 
TUBE DE LA COROLLE : violet (RHS 75C-D). 
ANTHÈRES : portées plus bas que le sommet de la corolle; pollen jaunâtre. 
STIGMATE : à lobes violet-bleu, moyens à grands. 
 
Origine génétique: ‘PEZZ0001’ est issue d’une pollinisation contrôlée de la lignée exclusive T50A-4 par la lignée exclusive 
T7A-1 réalisée en juillet 2006 à Gilroy, en Californie, aux États-Unis. La nouvelle variété a été créée et mise au point par le 
sélectionneur Jason Jandrew dans le cadre d’un programme de sélection contrôlée. Les graines issues du croisement ont été 
semées en serre en janvier 2007. En mai 2007, un sujet unique a été sélectionné parmi la descendance ainsi obtenue pour la 
couleur de ses fleurs et pour son port. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés au cours du printemps 2013 dans une serre en polyéthylène, à St. Thomas, en 
Ontario. Ils ont porté sur 20 sujets de chaque variété, obtenus de boutures racinées repiquées dans des pots de 15 cm le 25 
avril 2013. Les observations et mesures ont été faites le 9 juillet chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été 
déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 
 
Tableau de comparaison pour ‘PEZZ0001’  
 ‘PEZZ0001’ ‘Starla Lavender Shades’*

Longueur des entre-nœuds du tiers médian des tiges (cm)
 moyenne 3,7 4,7
 écart-type 0,54 0,47

Longueur du limbe des feuilles (cm) 
 moyenne 8,9 13,2
 écart-type 0,55 0,48

PENTAS 
(Pentas lanceolata) 
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Diamètre de la corolle (cm) 
 moyenne 2,6 2,1
 écart-type 0,11 0,08

Longueur des lobes de la corolle (cm) 
 moyenne 1,2 0,9
 écart-type 0,08 0,05

*variété de référence 
 
 

Pentas: ‘PEZZ0001’ (gauche) avec la variété de référence ‘Starla Lavender Shades’ (droite) 
 

Pentas: ‘PEZZ0001’ (gauche) avec la variété de référence ‘Starla Lavender Shades’ (droite) 
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Pentas: ‘PEZZ0001’ (gauche) avec la variété de référence ‘Starla Lavender Shades’ (droite) 
 
 
Dénomination proposée: ‘PEZZ0002’ 
Nom commercial: Starcluster White 
Numéro de la demande: 12-7779 
Date de la demande: 2012/11/02 
Requérant: Syngenta Crop Protection AG, Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Jason Jandrew, Mountain View, Californie (États-Unis) 
 
Variété de référence: ‘Galaxy Polaris’ 
 
Sommaire: Les entre-nœuds du tiers médian des tiges sont plus longs chez ‘PEZZ0002’ que chez ‘Galaxy Polaris’. Les tiges 
sont anthocyanées chez ‘PEZZ0002’, alors qu’elles ne le sont pas chez ‘Galaxy Polaris’. Le dessus du limbe des feuilles est 
vert foncé chez ‘PEZZ0002’, tandis qu’il est vert moyen chez ‘Galaxy Polaris’. Le limbe des feuilles est densément pubescent 
et très fortement cloqué chez ‘PEZZ0002’, alors qu’il est moyennement pubescent et fortement cloqué chez ‘Galaxy Polaris’. 
Le tube de la corolle est rose-bleu clair chez ‘PEZZ0002’, tandis qu’il est blanc chez ‘Galaxy Polaris’. Les lobes du stigmate 
sont grands chez ‘PEZZ0002’, alors qu’ils sont de grandeur moyenne chez ‘Galaxy Polaris’. 
 
Description:  
PLANTE : dressée. 
TIGES : vert moyen, anthocyanées. 
 
LIMBE DES FEUILLES : ové, densément pubescent, très fortement cloqué, vert foncé sur le dessus. 
 
INFLORESCENCE : à dessus arrondi. 
LOBES DE LA COROLLE : semi-dressés, ovés; dessus unicolore, blanc (RHS NN155B). 
GORGE DE LA COROLLE : à poils de la face interne à partie distale blanchâtre. 
TUBE DE LA COROLLE : rose-bleu clair (RHS 62D). 
ANTHÈRES : portées plus bas que le sommet de la corolle; pollen jaunâtre. 
STIGMATE : à lobes blancs, grands. 
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Origine génétique: ‘PEZZ0002’ est issue d’une pollinisation contrôlée de la lignée exclusive 209-2 par la lignée exclusive 
209-3 réalisée en octobre 2007 à Gilroy, en Californie, aux États-Unis. La nouvelle variété a été créée et mise au point par le 
sélectionneur Jason Jandrew dans le cadre d’un programme de sélection contrôlée. Les graines issues du croisement ont été 
semées en serre en mai 2008. En septembre 2008, un sujet unique a été sélectionné parmi la descendance ainsi obtenue pour 
la couleur de ses fleurs et pour son port. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés au cours du printemps 2013 dans une serre en polyéthylène, à St. Thomas, en 
Ontario. Ils ont porté sur 21 sujets de la variété candidate et 11 sujets de la variété de référence, obtenus de boutures racinées 
repiquées dans des pots de 8 cm à la fin juillet 2013. Les observations et mesures ont été faites le 19 septembre chez 10 sujets 
de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 
 
Tableau de comparaison pour ‘PEZZ0002’  
 ‘PEZZ0002’ ‘Galaxy Polaris’* 

Longueur des entre-nœuds du tiers médian des tiges (cm)
 moyenne 3,7 2,5
 écart-type 0,43 0,47

Couleur du tube de la corolle (RHS) 
 face externe 62D plus vert que 155A 

*variété de référence 
 
 

 
Pentas: ‘PEZZ0002’ (gauche) avec la variété de référence ‘Galaxy Polaris’ (droite) 
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Pentas: ‘PEZZ0002’ (gauche) avec la variété de référence ‘Galaxy Polaris’ (droite) 
 

 
Pentas: ‘PEZZ0002’ (gauche) avec la variété de référence ‘Galaxy Polaris’ (droite) 

 
 
Dénomination proposée: ‘PEZZ0003’ 
Nom commercial: Starcluster Rose 
Numéro de la demande: 12-7780 
Date de la demande: 2012/11/02 
Requérant: Syngenta Crop Protection AG, Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Jason Jandrew, Mountain View, Californie (États-Unis) 
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Variété de référence: ‘Starla Deep Rose’ 
 
Sommaire: Le limbe des feuilles est fortement cloqué chez ‘PEZZ0003’, alors qu’il est faiblement cloqué chez ‘Starla Deep 
Rose’. La corolle est plus grande chez ‘PEZZ0003’ que chez ‘Starla Deep Rose’. Les lobes de la corolle sont plus longs chez 
‘PEZZ0003’ que chez ‘Starla Deep Rose’. À l’ouverture de la fleur, le dessus des lobes de la corolle est rouge-violet chez 
‘PEZZ0003’, tandis qu’il est rouge-rose foncé chez ‘Starla Deep Rose’. Le style est plus long chez ‘PEZZ0003’ que chez 
‘Starla Deep Rose’. 
 
Description:  
PLANTE : semi-dressée. 
TIGES : vert clair à vert moyen, non anthocyanées. 
 
LIMBE DES FEUILLES : elliptique, moyennement pubescent, fortement cloqué, vert foncé sur le dessus. 
 
INFLORESCENCE : à dessus arrondi. 
LOBES DE LA COROLLE : les uns semi-dressés et les autres recourbés, ovés; dessus unicolore, rouge-violet (RHS N57A) à 
l’ouverture, rouge-violet (RHS N66A) au plein épanouissement, avec œil blanc. 
GORGE DE LA COROLLE : à poils de la face interne à partie distale blanchâtre. 
TUBE DE LA COROLLE : rose-bleu (RHS 63B). 
ANTHÈRES : portées plus bas que le sommet de la corolle; pollen jaunâtre. 
STIGMATE : à lobes violet-bleu; lobes de grandeur moyenne. 
 
Origine génétique: ‘PEZZ0003’ est issue d’une pollinisation contrôlée de la lignée exclusive 206-4 par la lignée exclusive 
209-2 réalisée en octobre 2007 à Gilroy, en Californie, aux États-Unis. La nouvelle variété a été créée et mise au point par le 
sélectionneur Jason Jandrew dans le cadre d’un programme de sélection contrôlée. Les graines issues du croisement ont été 
semées en serre en mai 2008. En septembre 2008, un sujet unique a été sélectionné parmi la descendance ainsi obtenue pour 
la couleur de ses fleurs et pour son port. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés au cours du printemps 2013 dans une serre en polyéthylène, à St. Thomas, en 
Ontario. Ils ont porté sur 20 sujets de chaque variété, obtenus de boutures racinées repiquées dans des pots de 15 cm le 25 
avril 2013. Les observations et mesures ont été faites le 3 juillet chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été 
déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 
 
Tableau de comparaison pour ‘PEZZ0003’  
 ‘PEZZ0003’ ‘Starla Deep Rose’* 

Diamètre de la corolle (cm) 
 moyenne 2,5 1,7
 écart-type 0,11 0,15

Longueur des lobes de la corolle (cm) 
 moyenne 1,2 0,9
 écart-type 0,05 0,07

Couleur du dessus des lobes de la corolle (RHS) 
 à l’ouverture N57A plus vif que 53C

Longueur du style (cm) 
 moyenne 2,3 1,9
 écart-type 0,12 0,09

*variété de référence 
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Pentas: ‘PEZZ0003’ (gauche) avec la variété de référence ‘Starla Deep Rose’ (droite) 
 

 
Pentas: ‘PEZZ0003’ (gauche) avec la variété de référence ‘Starla Deep Rose’ (droite) 
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Pentas: ‘PEZZ0003’ (gauche) avec la variété de référence ‘Starla Deep Rose’ (droite) 

 
 
Dénomination proposée: ‘PEZZ0004’ 
Nom commercial: Starcluster Red 
Numéro de la demande: 12-7781 
Date de la demande: 2012/11/02 
Requérant: Syngenta Crop Protection AG, Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Jason Jandrew, Mountain View, Californie (États-Unis) 
 
Variétés de référence: ‘Galaxy Mars’ et ‘Starla Red’ 
 
Sommaire: Les entre-nœuds du tiers médian des tiges sont plus courts chez ‘PEZZ0004’ que chez ‘Galaxy Mars’. Le limbe 
des feuilles est plus court chez ‘PEZZ0004’ que chez les deux variétés de référence. Le limbe des feuilles est moyennement 
pubescent chez ‘PEZZ0004’, tandis qu’il est densément pubescent chez ‘Starla Red’. Le limbe des feuilles est fortement 
cloqué chez ‘PEZZ0004’, alors qu’il est moyennement cloqué chez ‘Galaxy Mars’ et faiblement à moyennement cloqué chez 
‘Starla Red’. La partie distale des poils de la face interne du tube de la corolle est blanchâtre chez ‘PEZZ0004’, alors qu’elle 
est rose chez ‘Galaxy Mars’. Les lobes de la corolle sont plus longs chez ‘PEZZ0004’ que chez ‘Starla Red’. L’œil des lobes 
de la corolle est rose chez ‘PEZZ0004’, tandis qu’il est absent chez ‘Galaxy Mars’ et blanc chez ‘Starla Red’. 
 
Description:  
PLANTE : semi-dressée. 
TIGES : vert clair à vert moyen, non anthocyanées. 
 
LIMBE DES FEUILLES : elliptique, moyennement pubescent, fortement cloqué, vert foncé sur le dessus. 
 
INFLORESCENCE : à dessus arrondi. 
LOBES DE LA COROLLE : semi-dressés, ovés; dessus de plus d’une couleur, rouge-rose foncé (RHS 53C), avec œil rose. 
GORGE DE LA COROLLE : à poils de la face interne à partie distale blanchâtre. 
TUBE DE LA COROLLE : rouge-rose foncé (plus clair que RHS 53D). 
ANTHÈRES : portées plus bas que le sommet de la corolle; pollen jaunâtre. 
STIGMATE : à lobes violet-rouge, moyens à grands. 
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Origine génétique: ‘PEZZ0004’ est issue d’une pollinisation contrôlée de la lignée exclusive T5OH-4 par la lignée exclusive 
T37H-1 réalisée en juillet 2006 à Gilroy, en Californie, aux États-Unis. La nouvelle variété a été créée et mise au point par le 
sélectionneur Jason Jandrew dans le cadre d’un programme de sélection contrôlée. Les graines issues du croisement ont été 
semées en serre en janvier 2007. En mai 2007, un sujet unique a été sélectionné parmi la descendance ainsi obtenue pour la 
couleur de ses fleurs et pour son port. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés au cours du printemps 2013 dans une serre en polyéthylène, à St. Thomas, en 
Ontario. Ils ont porté sur 20 sujets de chaque variété, obtenus de boutures racinées repiquées dans des pots de 15 cm le 25 
avril 2013. Les observations et mesures ont été faites le 4 juillet chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été 
déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 
 
Tableau de comparaison pour ‘PEZZ0004’  
 ‘PEZZ0004’ ‘Galaxy Mars’* ‘Starla Red’*

Longueur des entre-nœuds du tiers médian des tiges (cm)
 moyenne 4,1 6,1 3,9 
 écart-type 0,51 0,62 0,29 

Longueur du limbe des feuilles (cm) 
 moyenne 7,9 9,1 10,5 
 écart-type 0,40 0,62 0,46 

Longueur des lobes de la corolle (cm) 
 moyenne 1,1 0,9 0,8 
 écart-type 0,07 0,09 0,05 

*variétés de référence 
 
 

 
Pentas: ‘PEZZ0004’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Galaxy Mars’ (centre) et ‘Starla 
Red’ (droite) 
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Pentas: ‘PEZZ0004’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Galaxy Mars’ (centre) et ‘Starla 
Red’ (droite) 
 

Pentas: ‘PEZZ0004’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Galaxy Mars’ (centre) et ‘Starla 
Red’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘Shockwave’ 
Numéro de la demande: 11-7298 

Date de la demande: 2011/06/06 

Requérant: Walters Gardens, Inc., Zeeland, Michigan (États-Unis) 

Mandataire au Canada: Variety Rights Management, Oxford Station (Ontario) 

Sélectionneur: Lonette A. Lemberger, Walters Gardens, Inc, Holland, Michigan (États-Unis) 

 

Variété de référence: ‘David’s Lavender’ 

 

Sommaire: ‘Shockwave’ donne une plante plus courte que ‘David’s Lavender’. Les feuilles de ‘Shockwave’ sont panachées 

et ont la marge moyennement ondulée, alors que celles de ‘David’s Lavender’ ne sont pas panachées et ont la marge plate. 

Les fleurs de ‘Shockwave’ sont de plus petit diamètre que celles de ‘David’s Lavender’. La couleur des lobes de la corolle 

perd de son éclat avec le temps chez ‘Shockwave’, alors qu’elle conserve son éclat chez ‘David’s Lavender’. 

 

Description:  

TIGES : non anthocyanées ou très faiblement anthocyanées, d’épaisseur moyenne dans le tiers médian, à entre-nœuds de 

longueur moyenne dans le tiers médian. 

 

FEUILLES : modérément longues par rapport à leur largeur, à largeur maximale se situant à mi-longueur, plates en coupe 

transversale, à sommet acuminé à aigu, panachées; dessus non anthocyané à faiblement anthocyané; marge moyennement 

ondulée. 

 

PÉDICELLE : court à moyen, non anthocyané à moyennement anthocyané. 

INFLORESCENCE : comportant de nombreuses fleurs. 

CALICE : court, non anthocyané à moyennement anthocyané. 

FLEURS : pourvues d’un périanthe. 

TUBE DE LA COROLLE : de longueur moyenne, de diamètre moyen juste sous les lobes, violet-bleu clair (RHS 76A). 

LOBES DE LA COROLLE : obovés, de longueur et largeur moyennes; dessus violet (RHS 75A). 

ŒIL DE LA COROLLE : blanc (RHS N155B-C). 

ANTHÈRES : jaune clair. 

STYLE : jaune clair à vert clair. 

 

Origine génétique: ‘Shockwave’ est issue d’une mutation spontanée de plante entière, découverte durant l’été 2009 chez 

‘David’s Lavender’. Le sujet mutant a été sélectionné en 2009 pour ses feuilles à marge panachée. La société Walter Gardens 

poursuivra la multiplication de la variété au moyen de boutures de sommets végétatifs, à Zeeland, au Michigan, aux États-

Unis. 

 

Épreuves et essais: Les essais de ‘Shockwave’ ont été réalisés durant l’été 2013, dans une serre de polyéthylène puis à 

l’extérieur sous ombrière de tissu noir, dans les installations de la Variety Rights Management, à Oxford Station, en Ontario. 

Ils ont porté sur 20 sujets de chaque variété, obtenus à partir de plants à racines nues mis en terre au début mai dans des pots 

de 25 cm espacés de 16 cm. Les observations et mesures ont été faites en septembre chez 10 sujets de chaque variété. Les 

couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 

 
Tableau de comparaison pour ‘Shockwave’  

 ‘Shockwave’ ‘David’s Lavender’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 46,11 68,78 
 écart-type 3,95 7,56 

PHLOX 

(Phlox paniculata) 
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Diamètre des fleurs (mm) 
 moyenne 9,24 12,67 
 écart-type 0,52 0,93 

*variété de référence 

 

 

 
Phlox: ‘Shockwave’ (gauche) avec la variété de référence ‘David’s Lavender’ (droite) 
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Phlox: ‘Shockwave’ (gauche) avec la variété de référence ‘David’s Lavender’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘Lundy’ 
Nom commercial: Happy Face 
Numéro de la demande: 10-7043 
Date de la demande: 2010/08/05 
Requérant: Spring Meadow Nursery, Inc., Grand Haven, Michigan (États-Unis) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Timothy D. Wood, Spring Lake, Michigan (États-Unis) 
 
Variété de référence: ‘Fargo’ (Dakota Sunspot) 
 
Sommaire: Les feuilles de ‘Lundy’ sont plus grandes que celles de ‘Fargo’. La corolle est plus grande chez ‘Lundy’ que 
chez ‘Fargo’, et les pétales sont plus larges. Les étamines de ‘Lundy’ sont moyennes à longues, alors que celles de ‘Fargo’ 
sont courtes. Les bractées du calice sont plus longues que les sépales chez ‘Lundy’, alors qu’elles sont de même longueur que 
les sépales chez ‘Fargo’. 
 
Description:  
PLANTE : arrondie à étalée, rustique jusqu’à la zone 2 du système canadien de zones de rusticité; ramifications les unes 
dressées et les autres semi-dressées. 
TIGES : brun moyen, peu luisantes, pubescentes, d’épaisseur moyenne. 
 
FEUILLES : composées-palmées, à cinq folioles. 
FOLIOLES : oblancéolées, de texture moyenne, pubescentes sur les deux faces, vert clair au début, vert moyen à maturité; 
marge plate, non dentée en scie. 
 
POUSSES FLORIFÈRES : à densité moyenne de feuilles; fleurs simples, isolées, en nombre moyen; floraison longue, 
abondante. 
CALICE : persistant, vert jaunâtre après la chute des pétales; bractées plus longues et plus étroites que les sépales. 
COROLLE : jaune (RHS 6A, 7A) sur le dessus, jaune (RHS 6C) en dessous. 
ÉTAMINES : moyennes à longues, jaunes une fois la fleur parvenue à maturité. 
 
Origine génétique: ‘Lundy’ est issue de la pollinisation libre de ‘Hopleys Orange’ par un parent mâle inconnu, réalisée 
durant l’été 1999 à Grand Haven, au Michigan. La nouvelle variété a été sélectionnée et mise au point par le sélectionneur, 
Timothy D. Wood, à Grand Haven. Elle a été sélectionnée au cours de l’été 2006 pour la couleur et la grandeur de ses fleurs, 
pour sa densité de ramification, pour son feuillage attrayant et pour sa floraison à répétition. La multiplication asexuée a été 
entreprise en juillet 2006, à Grand Haven, au moyen de boutures semi-ligneuses. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Lundy’ ont été réalisés à l’extérieur au cours de l’été 2013, à St. Thomas, en Ontario. Ils 
ont porté sur 12 sujets de chaque variété, obtenus à partir de boutures racinées mises en terre en mai dans des récipients de 
7,6 litres. Les observations et mesures ont été faites le 27 septembre chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été 
déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Lundy’  
 ‘Lundy’ ‘Fargo’*

Longueur des feuilles (cm) 
 moyenne 3,1 2,5
 écart-type 0,28 0,29

Largeur des feuilles (cm) 
 moyenne 3,4 2,3
 écart-type 0,29 0,31

POTENTILLE 
(Potentilla fruticosa) 
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Diamètre de la corolle (cm) 
 moyenne 3,2 2,4
 écart-type 0,15 0,22

Largeur des pétales (cm) 
 moyenne 1,5 1,0
 écart-type 0,10 0,10

*variété de référence 
 
 

 
Potentille: ‘Lundy’ (gauche) avec la variété de référence ‘Fargo’ (droite) 
 

 
Potentille: ‘Lundy’ (gauche) avec la variété de référence ‘Fargo’ (droite) 



DEMANDES À L’ÉTUDE POTENTILLE                      
 

 
Bulletin des variétés végétales, janvier 2014, n° 90   

 
Potentille: ‘Lundy’ (gauche) avec la variété de référence ‘Fargo’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘NQ94PT’ 
Numéro de la demande: 06-5684 
Date de la demande: 2006/11/30 
Requérant: Northern Quinoa Corporation, Kamsack (Saskatchewan) 
Mandataire au Canada: Agriclaim Canada Inc., Edmonton (Alberta) 
Sélectionneur: Joe Dutcheshen, Northern Quinoa Corporation, Kamsack (Saskatchewan) 
 
Variété de référence: ‘CO407’ 
 
Sommaire: ‘NQ94PT’ donne une plante plus haute que ‘CO407’. ‘NQ94PT’ fleurit à une époque intermédiaire, alors que 

‘CO407’ a une floraison hâtive. L’inflorescence de ‘NQ94PT’ est longue et de type gloméruleux, alors que celle de 

‘NQ94PT’ est de longueur moyenne et de type amarantiforme. ‘NQ94PT’ parvient à maturité plus tard que ‘CO407’. 

Pendant la maturation, l’inflorescence de ‘NQ94PT’ passe du vert au jaune, puis du jaune au brun, alors que celle ‘CO407’ 

passe de l’orange au brun. Les graines de ‘NQ94PT’ sont ellipsoïdes et blanches, alors que celles de ‘CO407’ sont discoïdes 

et brun clair. 
 
Description:  
PIGMENTATION ANTHOCYANIQUE DE LA PLANTULE : de faible intensité sur l’hypocotyle, présente sur les 
cotylédons. 
 
TIGE : verte, sans rayures, sans pigmentation anthocyanique à l’aisselle des feuilles, ayant peu tendance à se ramifier. 
FEUILLES : vertes, non glauques, non pigmentées au sommet, à largeur maximale se situant à mi-longueur. 
MARGE DES FEUILLES : ondulée, à indentations moyennement nombreuses. 
PÉTIOLE : non anthocyané. 
 
ÉPOQUE DE FLORAISON : intermédiaire. 
INFLORESCENCE : longue, de type gloméruleux, avec de nombreuses fleurs femelles dans chaque glomérule; panicules 
formant un angle de plus de 45 degrés; bractées de même grandeur que les utricules; infrutescence orange à maturité. 
 
GRAINES : blanches, ellipsoïdes, à tégument réticulé. 
 
Origine génétique: ‘NQ94PT’ est issue d’un sujet unique de ‘CO407’ découvert au cours de l’automne 2000 dans un des 
champs d’une ferme située près de Kamsack, en Saskatchewan (coordonnées NE-29-1-W2). Au moment de la récolte, le 
sujet a été recueilli, et environ 75 grammes de graines en ont été extraites. Les graines ont été semées, et les semis obtenus 
ont été exposés à des concentrations croissantes d’imazéthapyr-ammonium (Pursuit BASF), pendant six générations. Au 
cours du printemps et de l’été 2006, les sujets produisant beaucoup de graines et se révélant tolérants à une dose complète de 
l’herbicide ont été sélectionnés. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘NQ94PT’ ont été réalisés au cours des étés 2012 et 2013 à Dewinton, en Alberta, à raison 
de 2 répétitions par variété. Chaque répétition comportait 2 rangs de 2,5 mètres espacés de 30 centimètres. Les caractères 
quantitatifs sont fondés sur au moins 20 mesures par année et par variété. 
 
Tableau de comparaison pour ‘NQ94PT’  
 ‘NQ94PT’ ‘CO407’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 2012 104,5 94,6 
 écart-type 2012 5,7 7,1 
 moyenne 2013 96,5 87,6 
 écart-type 2013 7,1 8,3 

QUINOA 
(Chenopodium quinoa) 



DEMANDES À L’ÉTUDE QUINOA                                            
 

 
Bulletin des variétés végétales, janvier 2014, n° 90   

Précocité de maturation (jours) 
 moyenne 2012 108,5 97,5 
 moyenne 2013 109,5 102,3 

*variété de référence 

 
 

 
Quinoa: ‘NQ94PT’ (droite) avec la variété de référence, ‘CO407’ (gauche) 
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Quinoa: ‘NQ94PT’ (droite) avec la variété de référence, ‘CO407’ (gauche) 
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Dénomination proposée: ‘Ausmerchant’ 
Numéro de la demande: 07-6049 

Date de la demande: 2007/11/20 

Requérant: David Austin Roses Ltd., Albrighton (Royaume-Uni) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 

Sélectionneur: David Austin Roses Ltd., Albrighton (Royaume-Uni) 

 

Variété de référence: ‘Aushunter’ (Jubilee Celebration) 

 

Sommaire: ‘Ausmerchant’ donne une plante plus haute que ‘Aushunter’. Les folioles nouvellement ouvertes sont fortement 

anthocyanées sur toute la surface chez ‘Ausmerchant’, tandis qu’elles sont moyennement à fortement anthocyanées sur la 

marge seulement chez ‘Aushunter’. Les boutons floraux sont rouges chez ‘Ausmerchant’, tandis qu’ils sont rouge-orange à 

rose-rouge clair avec du jaune clair à la base chez ‘Aushunter’. Les pétales de ‘Ausmerchant’ sont plus larges que ceux de 

‘Aushunter’. La tache basale de la face interne des pétales est petite et jaune chez ‘Ausmerchant’, alors qu’elle est grande et 

vert-jaune à la base et passe au jaune-clair vers l’extérieur chez ‘Aushunter’. La face externe des pétales est rose-bleu clair 

sur fond blanc vers le sommet avec du rose-rouge à la base chez ‘Ausmerchant’, tandis qu’elle est blanche avec du jaune 

clair à la base chez ‘Aushunter’. 

 

Description:  

PLANTE : arbustive, semi-dressée. 

JEUNES RAMEAUX : faiblement anthocyanés. 

TIGES : à aiguillons rougeâtres, moyennement nombreux. 

 

PÉTIOLE : anthocyané. 

FEUILLES : non anthocyanées; dessus vert moyen, moyennement luisant; folioles à marge faiblement ondulée; folioles 

nouvellement ouvertes fortement anthocyanées. 

FOLIOLE TERMINALE : moyennement elliptique, à base arrondie, à sommet acuminé. 

 

POUSSES FLORIFÈRES: non ramifiées, comportant un nombre petit à moyen de fleurs. 

BOUTONS FLORAUX : rouges (RHS 42B), largement ovés en coupe longitudinale.  

FLEURS : doubles, du groupe de couleur rose, arrondies, moyennement parfumées, à dessus convexe-aplati, à dessous 

concave; pétales en densité élevée. 

SÉPALES : faiblement appendiculés. 

PÉTALES : s’ouvrant simultanément, obovés, faiblement incisés à l’apex; marge moyennement réfléchie, moyennement 

ondulée; face interne rose-rouge (RHS 48D) devenant plus clair vers le sommet, avec des nuances brun-orange (RHS 170C) 

dans les deux tiers inférieurs; face externe rose-bleu clair (RHS 62C), sur fond blanc (RHS N155B) vers le sommet, avec du 

rose-rouge (se rapprochant le plus de RHS 48B-C) à la base. 

TACHE BASALE DE LA FACE INTERNE DES PÉTALES : petite, jaune (RHS 7A). 

FILET : jaune clair. 

 

Origine génétique: ‘Ausmerchant’ est issue d’un croisement classique réalisé en 2002, entre deux semis non identifiés de 

rosiers anglais, par M. Austin de David Austin Roses Ltd., dans son établissement de Bowling Green Lane, à Albrighton, en 

Angleterre. ‘Ausmerchant’ a été sélectionnée parce qu’elle donne un arbuste ramifié, sain, doté d’une excellente capacité de 

refleurir. 

 

Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés en récipients à l’extérieur, à l’été 2013, sur les terrains de la BioFlora Inc., à 

St. Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 9 sujets de la variété candidate et 10 sujets de la variété de référence, obtenus de 

plants à racines nues mis en terre dans des récipients de 13 litres. Les observations et mesures ont été faites le 7 juillet 2013 

chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 

 

ROSIER 

(Rosa) 
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Tableau de comparaison pour ‘Ausmerchant’  

 ‘Ausmerchant’ ‘Aushunter’* 

Hauteur de la plante pendant la seconde floraison (cm) 
 moyenne 60,4 46,9 
 écart-type 12,84 11,99 

Couleur des boutons floraux (RHS) 
 principale 42B 39B-C avec 12D à la base 

Largeur des pétales (cm) 
 moyenne 4,0 3,2 
 écart-type 0,33 0,30 

Couleur de la tache basale (RHS) 
 face interne 7A 4C à la base, passant au 4D vers 

l’extérieur 

Couleur de la face externe des pétales (RHS) 
 principale 62C N155B 
 base se rapprochant le plus de 48B-C plus clair que 4D 
 fond, vers le sommet N155B S/O 

*variété de référence 

 

 

 
Rosier: ‘Ausmerchant’ (gauche) avec la variété de référence ‘Aushunter’ (droite) 
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Rosier: ‘Ausmerchant’ (gauche) avec la variété de référence ‘Aushunter’ (droite) 
 

 
Rosier: ‘Ausmerchant’ (gauche) avec la variété de référence ‘Aushunter’ (droite) 

 

 

Dénomination proposée: ‘Meidrifora’ 
Nom commercial: Coral Drift 

Numéro de la demande: 10-6988 

Date de la demande: 2010/05/20 

Requérant: CP Delaware, Inc., Wilmington, Delaware (États-Unis) 

Mandataire au Canada: Variety Rights Management, Oxford Station (Ontario) 

Sélectionneur: Alain Meilland, Meilland International, Le Luc en Provence (France) 
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Variétés de référence: ‘Noala’ (Flower Carpet Coral) et ‘Meiggili’ 

 

Sommaire: Les jeunes rameaux sont faiblement anthocyanés chez ‘Meidrifora’, alors qu’ils ne sont pas anthocyanés chez les 

deux variétés de référence. Le limbe des feuilles est de grandeur moyenne chez ‘Meidrifora’, tandis qu’il est petit chez 

‘Noala’. Le dessus du limbe des feuilles est moyennement luisant chez ‘Meidrifora’, alors qu’il est fortement luisant chez 

‘Meiggili’. La fleur est double chez ‘Meidrifora’, tandis qu’elle est simple chez ‘Noala’. La fleur comporte un plus grand 

nombre de pétales et est de plus petit diamètre chez ‘Meidrifora’ que chez ‘Noala’. Chez ‘Meidrifora’, les pétales sont plus 

petits que chez ‘Noala’ et plus étroits que chez ‘Meiggili’. Chez ‘Meidrifora’, la face interne des pétales est principalement 

rouge-rose foncé à rose-rouge avec du jaune clair à la base, tandis qu’elle est principalement rose-rouge clair avec du blanc 

à la base chez ‘Noala’ et principalement rose-rouge avec du jaune clair à la base chez ‘Meiggili’. Chez ‘Meidrifora’, la face 

externe des pétales est rouge-violet à rose-bleu clair, tandis qu’elle est rose-rouge chez ‘Noala’ et jaune clair à orange-jaune 

clair chez ‘Meiggili’. Le filet des étamines est blanc chez ‘Meidrifora’, alors qu’il est jaune moyen chez les variétés de 

référence. 

 

Description:  

PLANTE : arbustive, dressée à semi-dressée. 

JEUNES RAMEAUX : à faible pigmentation anthocyanique. 

TIGES : à aiguillons rougeâtres, peu nombreux. 

 

FEUILLES : non anthocyanées, de grandeur moyenne; dessus vert moyen, moyennement luisant; folioles à marge faiblement 

ondulée. 

FOLIOLE TERMINALE : moyennement elliptique, à base arrondie, à sommet aigu. 

 

POUSSES FLORIFÈRES: à rameaux peu nombreux, comportant un très petit nombre de fleurs par rameau. 

BOUTONS FLORAUX : moyennement ovés en coupe longitudinale. 

FLEURS : double, des groupes de couleurs mélange d’orange et mélange de rose, non parfumées à faiblement parfumées; 

pétales en faible densité; dessus et dessous convexes-aplatis. 

SÉPALES : faiblement appendiculés. 

PÉTALES : petits à moyens, s’ouvrant simultanément, les uns obovés et les autres obcordés, non incisés ou très faiblement 

incisés à l’apex; marge faiblement réfléchie, faiblement ondulée; face interne principalement rouge-rose foncé à rose-rouge 

(RHS 52A-B) avec du jaune clair (RHS 11C) à la base; face externe rouge-violet à rose-bleu clair (RHS 55B-C). 

TACHE BASALE DE LA FACE INTERNE DES PÉTALES : petite, jaune clair. 

FILET : blanc. 

RÉCEPTACLE : très petit à la chute des pétales. 

FRUIT : en forme d’urne en coupe longitudinale. 

 

Origine génétique: ‘Meidrifora’ est issue d’un croisement entre ‘The Fairy’ (parent femelle) et un semis exclusif non 

identifié (parent mâle; ‘Kormax’ × semis non identifié) réalisé par le sélectionneur en juin 1997, au Luc en Provence, en 

France. ‘Meidrifora’ a été sélectionnée en septembre 2005 pour la couleur améliorée et attrayante de ses fleurs, son port étalé 

de type couvre-sol et son feuillage attrayant. 

 

Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés en récipients à l’extérieur puis poursuivis à l’intérieur durant l’été 2013, dans 

les installations de la Variety Rights Management, à Oxford Station, en Ontario. Ils ont porté sur 13 sujets de la variété 

candidate, 2 sujets de la variété ‘Noala’ et 11 sujets de la variété ‘Meiggili’, obtenus de plants à racines nues mis en terre dans 

des récipients de 22 cm espacés de 45 cm. Les observations et mesures ont été faites en juillet 2013 chez 10 sujets de chaque 

variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 

 
Tableau de comparaison pour ‘Meidrifora’  

 ‘Meidrifora’ ‘Noala’* ‘Meiggili’* 

Nombre de pétales par fleur 

 moyenne 21,9 5,2 20,8 
 écart-type 4,29 0,41 1,75 

Diamètre des fleurs (cm) 
 moyenne 4,3 5,4 4,6 
 écart-type 0,53 0,64 0,59 
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Longueur des pétales (cm) 
 moyenne 2,2 2,8 2,4 
 écart-type 0,28 0,27 0,29 

Largeur des pétales (cm) 

 moyenne 1,8 2,7 2,3 
 écart-type 0,16 0,14 0,17 

Couleur des pétales (RHS) 
 face interne - principale 52A-B 49B-C 49A 
 face interne - secondaire 11C 155D 11C 
 face externe 55B-C 48D 11C-D 

*variétés de référence 

 

 

 
Rosier: ‘Meidrifora’ (gauche) avec la variété de référence ‘Noala’ (droite) 
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Rosier: ‘Meidrifora’ (gauche) avec la variété de référence ‘Meiggili’ (droite) 

 

 

Dénomination proposée: ‘Meigalpio’ 
Nom commercial: Red Drift 

Numéro de la demande: 10-6989 

Date de la demande: 2010/05/20 

Requérant: CP Delaware, Inc., Wilmington, Delaware (États-Unis) 

Mandataire au Canada: Variety Rights Management, Oxford Station (Ontario) 

Sélectionneur: Alain Meilland, Meilland International, Le Luc en Provence (France) 

 

Variété de référence: ‘Noare’ (Flower Carpet Red) 

 

Sommaire: Les jeunes rameaux sont dépourvus de pigmentation anthocyanique chez ‘Meigalpio’, alors qu’ils sont 

faiblement à moyennement anthocyanés chez ‘Noare’. Le dessus du limbe des feuilles est vert moyen et moyennement luisant 

chez ‘Meigalpio’, tandis qu’il est vert foncé et fortement luisant chez ‘Noare’. Les fleurs sont semi-doubles chez ‘Meigalpio’, 

alors qu’elles sont simples chez ‘Noare’. Chez ‘Meigalpio’, les fleurs comportent un plus grand nombre de pétales et sont de 

plus petit diamètre que chez ‘Noare’. Les pétales sont plus petits chez ‘Meigalpio’ que chez ‘Noare’. La tache basale de la 

face interne des pétales est petite à moyenne et jaune clair chez ‘Meigalpio’, tandis qu’elle est très petite à petite et blanche 

chez ‘Noare’. Le filet des étamines est jaune moyen chez ‘Meigalpio’, alors qu’il est rose chez ‘Noare’. 

 

Description:  

PLANTE : arbustive, dressée à semi-dressée. 

JEUNES RAMEAUX : non anthocyanés. 

TIGES : à aiguillons rougeâtres, peu nombreux. 

 

FEUILLES : non anthocyanées, petites à moyennes; dessus vert moyen, moyennement luisant; folioles à marge plate ou très 

faiblement ondulée. 

FOLIOLE TERMINALE : moyennement elliptique, à base obtuse, à sommet aigu. 

 

POUSSES FLORIFÈRES: à rameaux peu nombreux, comportant peu de fleurs par rameau. 

BOUTONS FLORAUX : moyennement ovés en coupe longitudinale. 

FLEURS : semi-doubles, du groupe de couleur rouge, moyennement parfumées, irrégulièrement arrondies, à dessus convexe 

et à dessous plat lorsque vues de côté; pétales en faible densité.  

SÉPALES : faiblement appendiculés. 
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PÉTALES : petits, s’ouvrant simultanément, obcordés, non incisés ou très faiblement incisés à l’apex; marge droite ou très 

faiblement réfléchie, faiblement ondulée; face interne d’un rouge (RHS 45B-46B) uniforme; face externe rouge-rose foncé 

(RHS 53D). 

TACHE BASALE DE LA FACE INTERNE DES PÉTALES : petite à moyenne, jaune clair. 

FILET : jaune moyen. 

RÉCEPTACLE : très petit à la chute des pétales. 

FRUIT : en forme d’urne en coupe longitudinale. 

 

Origine génétique: ‘Meigalpio’ est issue d’une hybridation réalisée par le sélectionneur en juin 1997, au Luc en Provence, 

en France. Ce croisement a été issue entre le parent femelle (‘The Fairy’ × ‘Kormax’) et le parent mâle (semis exclusif non 

identifié × ‘Morpapplay’) qui sont des semis exclusifs non identifiés. ‘Meigalpio’ a été sélectionnée en septembre 2005 pour 

la couleur améliorée et attrayante de ses fleurs, son port étalé de type couvre-sol et son feuillage attrayant. 

 

Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés en récipients à l’extérieur puis poursuivis à l’intérieur durant l’été 2013, dans 

les installations de la Variety Rights Management, à Oxford Station, en Ontario. Ils ont porté sur 9 sujets de la variété 

candidate et 8 sujets de la variété de référence, obtenus de plants à racines nues mis en terre dans des récipients de 22 cm 

espacés de 45 cm. Les observations et mesures ont été faites en juin 2013 chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont 

été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 

 
Tableau de comparaison pour ‘Meigalpio’  

 ‘Meigalpio’ ‘Noare’* 

Nombre de pétales par fleur 

 moyenne 15,3 6,2 
 écart-type 1,70 1,01 

Diamètre des fleurs (cm) 

 moyenne 4,2 5,6 
 écart-type 0,34 0,51 

Longueur des pétales (cm) 
 moyenne 2,3 2,8 
 écart-type 0,24 0,24 

Largeur des pétales (cm) 
 moyenne 1,8 2,8 
 écart-type 0,21 0,44 

*variété de référence 
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Rosier: ‘Meigalpio’ (gauche) avec la variété de référence ‘Noare’ (droite) 

 

 

Dénomination proposée: ‘Meiggili’ 
Nom commercial: Drift Peach Rose 

Numéro de la demande: 10-6990 

Date de la demande: 2010/05/20 

Requérant: CP Delaware, Inc., Wilmington, Delaware (États-Unis) 

Mandataire au Canada: Variety Rights Management, Oxford Station (Ontario) 

Sélectionneur: Alain Meilland, Meilland International, Le Luc en Provence (France) 

 

Variété de référence: ‘Oso Easy Peachy Cream’ 

 

Sommaire: Le limbe des feuilles est de grandeur moyenne chez ‘Meiggili’, tandis qu’il est petit chez ‘Oso Easy Peachy 

Cream’. Le dessus du limbe des feuilles est vert moyen à vert foncé et fortement luisant chez ‘Meiggili’, alors qu’il est vert 

clair à vert moyen et moyennement luisant chez ‘Oso Easy Peachy Cream’. Les fleurs sont doubles chez ‘Meiggili’, tandis 

qu’elles sont semi-doubles chez ‘Oso Easy Peachy Cream’. Les fleurs comportent un plus grand nombre de pétales chez 

‘Meiggili’ que chez ‘Oso Easy Peachy Cream’. 

 

Description:  

PLANTE : arbustive, dressée à semi-dressée. 

JEUNES POUSSES : non anthocyanées. 

TIGES : à aiguillons rougeâtres, peu nombreux. 

 

FEUILLES : non anthocyanées, de grandeur moyenne; dessus vert moyen à vert foncé, fortement luisant; folioles à marge 

faiblement ondulée. 

FOLIOLE TERMINALE : moyennement elliptique, à base arrondie, à sommet aigu. 

 

POUSSES FLORIFÈRES: à rameaux peu nombreux, comportant un très petit nombre de fleurs. 

BOUTONS FLORAUX : moyennement ovés en coupe longitudinale. 

FLEURS : doubles, des groupes de couleur mélange d’orange et mélange de rose, faiblement à moyennement parfumées, 

rondes, à dessus et à dessous convexes-aplatis lorsque vues de côté; pétales en densité moyenne.  

SÉPALES : faiblement appendiculés. 
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PÉTALES : petits à moyens, s’ouvrant simultanément, les uns obovés et les autres obcordés, non incisés ou très faiblement 

incisés à l’apex; marge faiblement réfléchie, faiblement ondulée; face interne principalement rose-rouge (RHS 49A) avec du 

jaune clair (RHS 11C) à la base; face externe principalement jaune clair à orange-jaune clair (RHS 11C-D). 

TACHE BASALE DE LA FACE INTERNE DES PÉTALES : petite, jaune clair. 

FILET : jaune moyen. 

RÉCEPTACLE : très petit à la chute des pétales. 

FRUIT : en forme d’urne en coupe longitudinale. 

 

Origine génétique: ‘Meiggili’ est issue d’une hybridation réalisée par le sélectionneur en juin 1998, au Luc en Provence, en 

France. Le parent femelle (‘Ruimired’ × ‘Paul Crampel’) et le parent mâle (‘Korimro’ × ‘Lady Gay’) étaient des semis 

exclusifs non identifiés. ‘Meiggili’ a été sélectionnée en septembre 2005 pour la couleur améliorée et attrayante de ses fleurs, 

son port étalé de type couvre-sol et son feuillage attrayant. 

 

Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés en récipients à l’extérieur puis poursuivis à l’intérieur durant l’été 2013, dans 

les installations de la Variety Rights Management, à Oxford Station, en Ontario. Ils ont porté sur 11 sujets de la variété 

candidate et 10 sujets de la variété de référence, obtenus de plants à racines nues mis en terre dans des récipients de 22 cm 

espacés de 45 cm. Les observations et mesures ont été faites en juillet 2013 chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont 

été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2001. 

 
Tableau de comparaison pour ‘Meiggili’  

 ‘Meiggili’ ‘Oso Easy Peachy Cream’* 

Nombre de pétales par fleur 

 moyenne 20,75 14,17 
 écart-type 1,75 1,41 

*variété de référence 

 

 

 
Rosier: ‘Meiggili’ (gauche) avec la variété de référence ‘Oso Easy Peachy Cream’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘Meijocos’ 
Nom commercial: Pink Drift 

Numéro de la demande: 10-6991 

Date de la demande: 2010/05/20 

Requérant: CP Delaware, Inc., Wilmington, Delaware (États-Unis) 

Mandataire au Canada: Variety Rights Management, Oxford Station (Ontario) 

Sélectionneur: Alain Meilland, Meilland International, Le Luc en Provence (France) 

 

Variété de référence: ‘Chewground’ (Oso Easy Fragrant Spreader) 

 

Sommaire: ‘Meijocos’ donne une plante plus haute que ‘Chewground’. Les feuilles sont de grandeur moyenne chez 

‘Meijocos’, tandis qu’elles sont petites chez ‘Chewground’. Les rameaux des pousses florifères sont moyennement nombreux 

à nombreux et comportent chacun un nombre petit à moyen de fleurs chez ‘Meijocos’, alors qu’ils sont peu nombreux et 

comportent chacun un nombre très petit à petit de fleurs chez ‘Chewground’. Les fleurs sont semi-doubles chez ‘Meijocos’, 

alors qu’elles sont simples chez ‘Chewground’. Les fleurs de ‘Meijocos’ comportent un plus grand nombre de pétales que 

celles de ‘Chewground’. Les pétales sont plus longs chez ‘Meijocos’ que chez ‘Chewground’. La face interne des pétales est 

entièrement rouge-violet à rouge-rose foncé chez ‘Meijocos’, alors qu’elle est rouge-violet à rose-bleu avec du blanc chez 

‘Chewground’. 

 

Description:  

PLANTE : arbustive, dressée à semi-dressée. 

JEUNES RAMEAUX : à faible pigmentation anthocyanique. 

TIGES : à aiguillons rougeâtres, peu nombreux. 

 

FEUILLES : non anthocyanées, de grandeur moyenne; dessus vert moyen, fortement luisant; folioles à marge très faiblement 

à faiblement ondulée. 

FOLIOLE TERMINALE : moyennement elliptique, à base arrondie, à sommet aigu. 

 

POUSSES FLORIFÈRES: à rameaux moyennement nombreux à nombreux, comportant un nombre petit à moyen de fleurs 

par rameau. 

BOUTONS FLORAUX : moyennement ovés en coupe longitudinale. 

FLEURS : semi-doubles, du groupe de couleur rose, non parfumées à faiblement parfumées, rondes, à dessus et à dessous 

convexes-aplatis lorsque vues de côté; pétales en faible densité.  

SÉPALES : faiblement appendiculés. 

PÉTALES : petits à moyens, s’ouvrant simultanément, les uns obovés et les autres obcordés, non incisés ou très faiblement 

incisés à l’apex; marge faiblement réfléchie, faiblement ondulée; face interne de couleur uniforme, rouge-violet (RHS N57A) 

à rouge-rose foncé (RHS 52A). 

TACHE BASALE DE LA FACE INTERNE DES PÉTALES : petite, blanche. 

FILET : jaune moyen. 

RÉCEPTACLE : très petit à la chute des pétales. 

FRUIT : en forme d’urne en coupe longitudinale. 

 

Origine génétique: ‘Meijocos’ est issue d’un croisement entre ‘Korimro’ (parent femelle) et un semis exclusif non identifié 

(parent mâle) réalisé par le sélectionneur en juin 1997, au Luc en Provence, en France. ‘Meijocos’ a été sélectionnée en 

septembre 2005 pour la couleur améliorée et attrayante de ses fleurs, son port étalé de type couvre-sol et son feuillage 

attrayant. 

 

Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés en récipients à l’extérieur puis poursuivis à l’intérieur durant l’été 2013, dans 

les installations de la Variety Rights Management, à Oxford Station, en Ontario. Ils ont porté sur 10 sujets par variété, 

obtenus de plants à racines nues mis en terre dans des récipients de 22 cm espacés de 45 cm. Les observations et mesures ont 

été faites en juin 2013 chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 

2001. 
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Tableau de comparaison pour ‘Meijocos’  

 ‘Meijocos’ ‘Chewground’* 

Hauteur de la plante pendant la seconde floraison (cm) 
 moyenne 22,9 18,1 
 écart-type 2,96 3,84 

Nombre de pétales par fleur 
 moyenne 10,0 5,4 
 écart-type 1,73 0,79 

Longueur des pétales (cm) 
 moyenne 2,72 2,38 
 écart-type 0,24 0,22 

Couleur de la face interne des pétales (RHS) 
 principale N57A à 52A N66B-C à N66D 
 secondaire S/O N155B 

*variété de référence 

 

 

 
Rosier: ‘Meijocos’ 
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Dénomination proposée: ‘Balyricose’ 
Nom commercial: Lyrical Rose 

Numéro de la demande: 12-7465 

Date de la demande: 2012/01/03 

Requérant: Ball Horticultural Company, West Chicago, Illinois (États-Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 

Sélectionneur: Lynn Knosher, Pan American Seed Co., Elburn, Illinois (États-Unis) 

 

Variété de référence: ‘Pink Friesland’ 

 

Sommaire: Les tiges sont très fortement anthocyanées chez ‘Balyricose’, tandis qu’elles sont non anthocyanées ou très 

faiblement anthocyanées chez ‘Pink Friesland’. L’inflorescence est plus longue et présente des entre-nœuds plus longs chez 

‘Balyricose’ que chez ‘Pink Friesland’. Les bractées sont plus longues chez ‘Balyricose’ que chez ‘Pink Friesland’. La face 

externe du calice est violet foncé chez ‘Balyricose’, tandis qu’elle est vert foncé avec du violet foncé le long des nervures et 

de la marge chez ‘Pink Friesland’. La corolle est plus courte chez ‘Balyricose’ que chez ‘Pink Friesland’. La lèvre inférieure 

de la corolle est plus étroite chez ‘Balyricose’ que chez ‘Pink Friesland’. La marge de la lèvre inférieure de la corolle est 

moyennement ondulée chez ‘Balyricose’, alors qu’elle est fortement ondulée chez ‘Pink Friesland’. 

 

Description:  

PLANTE : dressée, à densité moyenne de pousses. 

TIGES : moyennement pubescentes, à pigmentation anthocyanique de très forte intensité et de petite étendue. 

 

LIMBE DES FEUILLES : non panaché, dessus mat ou très faiblement luisant, moyennement rugueux, à sommet aigu, à base 

cordée, à rapport longueur/largeur moyen; dessus vert, à pubescence clairsemée; marge moyennement incisée, moyennement 

à fortement ondulée; largeur maximale modérément décalée vers la base. 

 

INFLORESCENCE: à sommet dressé; nœuds comportant chacun un nombre moyen de fleurs; ramifications latérales en 

nombre moyen. 

BRACTÉES : violettes (RHS 72B) avec des stries violet-brun (RHS N77A). 

CALICE : violet foncé (plus gris que RHS N79A), sur la face externe, moyennement pubescent sur la face externe. 

LÈVRE SUPÉRIEURE DE LA COROLLE : à pubescence clairsemée sur la face externe, principalement rose-bleu (RHS 

N74D) sur la face externe. 

LÈVRE INFÉRIEURE DE LA COROLLE : semi-retombante par rapport au tube de la corolle, principalement violette (se 

rapprochant de RHS N78B) sur la face interne, à marge moyennement ondulée. 

TUBE DE LA COROLLE : à face externe rose-bleu (RHS N74D) avec du violet-bleu clair (RHS 76D) vers la base. 

 

Origine génétique: ‘Balyricose’ est issue d’une pollinisation du sujet ‘72-3’ par le sujet ‘72-2’ réalisée en novembre 2008 à 

Elburn, en Illinois, aux États-Unis. La nouvelle variété a été sélectionnée en juin 2010 pour son calice foncé, pour son 

inflorescence dense et pour son port correspondant aux critères de la série Salvia Lyrical. Depuis, la variété est multipliée par 

bouturage. 

 

Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés au cours de l’été 2013 dans une serre en polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. 

Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 20 sujets par variété, obtenus de boutures racinées repiquées dans des pots de 15 cm le 

17 avril 2013. Les observations et mesures ont été faites le 28 mai chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été 

déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 

SAUGE 

(Salvia sylvestris) 



DEMANDES À L’ÉTUDE SAUGE                                              

 

 
Bulletin des variétés végétales, janvier 2014, n° 90   

 
Tableau de comparaison pour ‘Balyricose’  

 ‘Balyricose’ ‘Pink Friesland’* 

Longueur de l’inflorescence (cm) 

 moyenne 18,1 14,3 
 écart-type 2,00 1,61 

Longueur des entre-nœuds de l’inflorescence entre les verticilles fleuron (cm) 
 moyenne 0,9 0,6 
 écart-type 0,18 0,19 

Longueur des bractées (cm) 
 moyenne 1,2 0,9 
 écart-type 0,13 0,12 

Couleur du calice (RHS) 
 face externe plus gris que N79A N137A avec du N79A le long des 

nervures et de la marge 

Longueur de la corolle (cm) 
 moyenne 1,1 1,4 
 écart-type 0,09 0,06 

Largeur de la lèvre inférieure de la corolle (cm) 
 moyenne 0,3 0,5 
 écart-type 0,05 0,05 

*variété de référence 

 

 

 
Sauge: ‘Balyricose’ (gauche) avec la variété de référence ‘Pink Friesland’ (droite) 
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Sauge: ‘Balyricose’ (gauche) avec la variété de référence ‘Pink Friesland’ (droite) 
 

 
Sauge: ‘Balyricose’ (gauche) avec la variété de référence ‘Pink Friesland’ (droite) 

 

 

Dénomination proposée: ‘Balyricsil’ 
Nom commercial: Lyrical Silverstone 

Numéro de la demande: 11-7256 

Date de la demande: 2011/03/29 

Requérant: Ball Horticultural Company, West Chicago, Illinois (États-Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 

Sélectionneur: Lynn Knosher, Pan American Seed Co., Elburn, Illinois (États-Unis) 
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Variété de référence: ‘May Night’ 

 

Sommaire: ‘Balyricsil’ donne une plante plus étroite que ‘May Night’. Les tiges sont très fortement anthocyanées chez 

‘Balyricsil’, tandis qu’elles sont moyennement anthocyanées chez ‘May Night’. Le pétiole est plus court chez ‘Balyricsil’ que  

chez ‘May Night’. Le limbe des feuilles est plus petit chez ‘Balyricsil’ que chez ‘May Night’. L’inflorescence de ‘Balyricsil’ 

est plus courte que celle de ‘May Night’. Chez ‘Balyricsil’, la couleur secondaire de la face externe de la lèvre supérieure et 

la face interne de la lèvre inférieure de la corolle est violet-bleu clair dans la marge, tandis qu’elle est dépourvue de couleur 

secondaire chez ‘May Night’. 

 

Description:  

PLANTE : semi-dressée, à densité faible à moyenne de pousses. 

TIGES : densément pubescentes, à pigmentation anthocyanique de très forte intensité et de petite à moyenne étendue. 

 

LIMBE DES FEUILLES : non panaché, dessus mat ou très faiblement luisant, moyennement rugueux, à sommet acuminé, à 

base cordée, à rapport longueur/largeur moyen; dessus vert, à pubescence clairsemée; marge moyennement incisée, 

faiblement à moyennement ondulée; largeur maximale modérément décalée vers la base. 

 

INFLORESCENCE: à sommet dressé; nœuds comportant chacun un nombre moyen de fleurs; ramifications latérales 

nombreuses. 

BRACTÉES : vert foncé (RHS 137A) avec du violet-brun (RHS 186B) le long des nervures et de la marge. 

CALICE : violet foncé (RHS 79A) avec du vert foncé (RHS N137B) sur la face externe, densément pubescent sur la face 

externe. 

LÈVRE SUPÉRIEURE DE LA COROLLE : principalement violet-bleu (RHS N88B) avec du violet-bleu plus foncé (RHS 

N88A) vers le sommet et du violet-bleu clair (RHS 76D) dans la marge sur la face externe, densément pubescente sur la face 

externe. 

LÈVRE INFÉRIEURE DE LA COROLLE : semi-retombante par rapport au tube de la corolle, principalement violet-bleu 

(RHS N88B) avec du violet-bleu clair (RHS 76D) dans la marge sur la face interne, à marge faiblement ondulée. 

TUBE DE LA COROLLE : à face externe violet-bleu (RHS N88B-C) avec du violet-bleu clair (plus blanc que RHS 76D) 

vers la base. 

 

Origine génétique: ‘Balyricsil’ est issue d’une pollinisation croisée de ‘3782’ par un mélange des pollens des sélections 

exclusives ‘3787’, ‘3788’, ‘3789’ et ‘3790’ réalisée en juin 2000 à Elburn, en Illinois, aux États-Unis. La nouvelle variété a 

été sélectionnée en juin 2004 pour ses fleurs bicolores, son port dense et sa floraison longue. Depuis, la variété est multipliée 

par bouturage. 

 

Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés durant l’été 2013 dans une serre en polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. 

Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 20 sujets par variété, obtenus de boutures racinées repiquées dans des pots de 15 cm le 

17 avril 2013. Les observations et mesures ont été faites le 28 mai chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été 

déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 

 
Tableau de comparaison pour ‘Balyricsil’  

 ‘Balyricsil’ ‘May Night’* 

Largeur de la plante (cm) 
 moyenne 28,1 36,1 
 écart-type 2,28 2,44 

Longueur du pétiole (cm) 
 moyenne 2,1 4,7 
 écart-type 0,48 1,32 

Longueur des feuilles (cm) 
 moyenne 7,0 10,1 
 écart-type 0,61 0,69 

Largeur des feuilles (cm) 
 moyenne 3,0 4,7 
 écart-type 0,21 0,64 
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Longueur de l’inflorescence (cm) 
 moyenne 11,8 19,0 
 écart-type 1,50 1,49 

Couleur secondaire de la face externe de la lèvre supérieure de la corolle (RHS) 
 marge 76D S/O 

Couleur secondaire de la lèvre inférieure de la corolle (RHS) 
 face interne 76D S/O 

*variété de référence 

 

 

 
Sauge: ‘Balyricsil’ (gauche) avec la variété de référence ‘May Night’ (droite) 
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Sauge: ‘Balyricsil’ (gauche) avec la variété de référence ‘May Night’ (droite) 
 

 
Sauge: ‘Balyricsil’ (gauche) avec la variété de référence ‘May Night’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘Moonlight Serenade’ 
Numéro de la demande: 10-6796 

Date de la demande: 2010/01/08 

Requérant: Hubertus Gerardus Oudshoorn, Rijpwetering (Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: Variety Rights Management, Oxford Station (Ontario) 

Sélectionneur: Hubertus Gerardus Oudshoorn, Rijpwetering (Pays-Bas) 

 

Variétés de référence: ‘Sunkissed’ et ‘Rainbow Xenox’ 

 

Sommaire: ‘Moonlight Serenade’ donne une plante plus large que les variétés de référence. Les tiges sont de diamètre 

moyen à grand, violettes et très fortement anthocyanées chez ‘Moonlight Serenade’, tandis qu’elles sont de diamètre petit à 

moyen, vert clair et violet et faiblement anthocyanées chez ‘Sunkissed’. Chez ‘Moonlight Serenade’, les feuilles sont plus 

longues que chez les deux variétés de référence et plus larges que chez ‘Rainbow Xenox’. Le dessus du limbe des feuilles est 

brun foncé et vert-brun chez ‘Moonlight Serenade’, alors qu’il est vert-brun chez ‘Sunkissed’ et brun et violet-brun chez 

‘Rainbow Xenox’. Les inflorescences sont de plus grand diamètre chez ‘Moonlight Serenade’ que chez les variétés de 

référence. Le dessus des pétales est vert-jaune à blanc avec du violet-brun à rose-bleu à l’extrémité chez ‘Moonlight 

Serenade’, tandis qu’il est entièrement vert-jaune à blanc chez ‘Sunkissed’ et blanc avec du rouge-violet à l’extrémité chez 

‘Rainbow Xenox’. La floraison est longue chez ‘Moonlight Serenade’, alors qu’elle est moyenne chez les variétés de 

référence. 

 

Description:  

PLANTE : vivace, multipliée par voie végétative, dressée-buissonnante irrégulière, moyennement ramifiée. 

TIGES : violettes, très fortement anthocyanées, lisses, faiblement glauques, glabres ou à pubescence très clairsemée, de 

diamètre moyen à grand. 

 

FEUILLES : opposées, simples, sessiles, ovées, à sommet aigu, à base cordée, à marges sinuées et crénelées, glabres ou à 

pubescence très clairsemée sur les deux faces, non panachées; dessus faiblement glauque, brun foncé et vert brun (RHS 200B 

et 137B à 191A). 

 

ÉPOQUE DE FLORAISON : tardive, longue. 

INFLORESCENCES : cymes terminales dressées. 

PÉTALES : très étalés, très peu nombreux par fleur, petits, ovés, à sommet aigu, à pointe droite ou très faiblement récurvée, à 

marge entière; dessus et dessous vert-jaune à blancs (RHS 1D-155B); dessus avec une couleur secondaire violet-brun avec 

rose-bleu (RHS 186B-C) à l’extrémité; dessous glabre ou à pubescence très clairsemée. 

 

Origine génétique: ‘Moonlight Serenade’ est issue d’un croisement entre ‘Purple Emperor’ et ‘Xenox’ réalisé au cours de 

l’été 2005 à Rijpwetering, aux Pays-Bas. La nouvelle variété a été sélectionnée durant l’été 2006 parmi la population de 

semis ainsi obtenue, pour la couleur de ses fleurs et pour son port. 

 

Épreuves et essais: Les essais de ‘Moonlight Serenade’ ont été réalisés durant l’été 2013 dans les installations de la Variety 

Rights Management, à Oxford Station, en Ontario. Ils ont porté sur 15 sujets de chacune des variétés, plantés à raison d’un 

sujet par pot dans des pots de 22 cm de diamètre espacés d’environ 45 cm. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS 

Colour Chart de 2001. 

 
Tableau de comparaison pour ‘Moonlight Serenade’  

 ‘Moonlight Serenade’ ‘Sunkissed’* ‘Rainbow Xenox’* 

Largeur de la plante (cm) 

 moyenne 39,71 29,75 26,88 
 écart-type 6,58 5,31 2,33 

ORPIN 

(Hylotelephium spectabile) 
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Longueur du limbe des feuilles (cm) 
 moyenne 5,13 3,92 3,45 
 écart-type 0,68 0,51 0,38 

Largeur du limbe des feuilles (cm) 

 moyenne 2,71 2,35 1,74 
 écart-type 0,34 0,54 0,17 

Couleur du limbe des feuilles (RHS) 
 dessus 200B et 137B à 191A 137B 166A et 178A à 184B-C 

Diamètre des inflorescences (cm) 

 moyenne 11,46 5,73 4,36 
 écart-type 1,17 1,38 0,73 

Couleur des pétales (RHS) 
 principale 1D à 155B N155A à 1D 155B 
 secondaire 186B-C S/O 61C 

*variétés de référence 

 

 

 
Orpin: ‘Moonlight Serenade’ (gauche) avec la variété de référence ‘Sunkissed’ (droite) 
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Orpin: Variétés de référence ‘Rainbow Xenox’ (gauche) et ‘Sunkissed’ (droite) 

 

 

Dénomination proposée: ‘Rainbow Xenox’ 
Numéro de la demande: 10-6797 

Date de la demande: 2010/01/08 

Requérant: Hubertus Gerardus Oudshoorn, Rijpwetering (Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: Variety Rights Management, Oxford Station (Ontario) 

Sélectionneur: Hubertus Gerardus Oudshoorn, Rijpwetering (Pays-Bas) 

 

Variétés de référence: ‘Sunkissed’ et ‘Moonlight Serenade’ 

 

Sommaire: ‘Rainbow Xenox’ donne une plante plus étroite que ‘Moonlight Serenade’. Les tiges sont violettes et fortement 

anthocyanées chez ‘Rainbow Xenox’, tandis qu’elles sont vert clair et violet et faiblement anthocyanées chez ‘Sunkissed’. 

Chez ‘Rainbow Xenox’, les feuilles sont plus courtes que chez ‘Moonlight Serenade’ et plus étroites que chez les deux 

variétés de référence. Le dessus du limbe des feuilles est brun et violet-brun chez ‘Rainbow Xenox’, alors qu’il est vert-brun 

chez ‘Sunkissed’ et brun foncé et vert-brun chez ‘Moonlight Serenade’. Les inflorescences sont de plus petit diamètre chez 

‘Rainbow Xenox’ que chez ‘Moonlight Serenade’. Le dessus des pétales est blanc avec du rouge-violet à l’extrémité chez 

‘Rainbow Xenox’, tandis qu’il est entièrement vert-jaune à blanc chez ‘Sunkissed’ et vert-jaune à blanc avec du violet-brun à 

rose-bleu à l’extrémité chez ‘Moonlight Serenade’. La floraison est de durée moyenne chez ‘Rainbow Xenox’, alors qu’elle 

est longue chez ‘Moonlight Serenade’. 

 

Description:  

PLANTE : vivace, multipliée par voie végétative, dressée-buissonnante, moyennement ramifiée. 

TIGES : violettes, très fortement anthocyanées, lisses, faiblement glauques, glabres ou à pubescence très clairsemée, 

d’épaisseur moyenne. 

 

FEUILLES : opposées, simples, sessiles, ovées, à sommet aigu, à base cordée, à marges sinuées et crénelées, glabres ou à 

pubescence très clairsemée sur les deux faces, non panachées; dessus faiblement glauque, brun et violet-brun (RHS 166A et 

178A à 184B-C). 

 

ÉPOQUE DE FLORAISON : tardive, de durée moyenne. 

INFLORESCENCES : cymes terminales dressées. 
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PÉTALES : très étalés, très peu nombreux par fleur, petits, ovés, à sommet aigu, à pointe droite ou très faiblement récurvée, à 

marge entière; dessus et dessous principalement blancs (RHS 155B); dessus avec une couleur secondaire rouge-violet (RHS 

61C) à l’extrémité; dessous glabre ou à pubescence très clairsemée. 

 

Origine génétique: ‘Rainbow Xenox’ est issue de la pollinisation libre d’un semis exclusif non identifié réalisée au cours de 

l’été 2004 Rijpwetering, aux Pays-Bas. La nouvelle variété a été sélectionnée durant l’été 2006 parmi la population de semis 

ainsi obtenue, pour la couleur améliorée de ses fleurs et pour son port. 

 

Épreuves et essais: Les essais de ‘Rainbow Xenox’ ont été réalisés durant l’été 2013 dans les installations de la Variety 

Rights Management, à Oxford Station, en Ontario. Ils ont porté sur 15 sujets de chacune des variétés, plantés à raison d’un 

sujet par pot dans des pots de 22 cm de diamètre espacés d’environ 45 cm. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS 

Colour Chart de 2001. 

 
Tableau de comparaison pour ‘Rainbow Xenox’  

 ‘Rainbow Xenox’ ‘Sunkissed’* ‘Moonlight Serenade’* 

Largeur de la plante (cm) 

 moyenne 26,88 29,75 39,71 
 écart-type 2,33 5,31 6,58 

Longueur du limbe des feuilles (cm) 
 moyenne 3,45 3,92 5,13 
 écart-type 0,38 0,51 0,68 

Largeur du limbe des feuilles (cm) 
 moyenne 1,74 2,35 2,71 
 écart-type 0,17 0,54 0,34 

Couleur du limbe des feuilles (RHS) 
 dessus 166A et 178A à 184B-C 137B 200B et 137B à 191A 

Diamètre des inflorescences (cm) 
 moyenne 4,36 5,73 11,46 
 écart-type 0,73 1,38 1,17 

Couleur des pétales (RHS) 
 principale 155B N155A à 1D 1D à 155B 
 secondaire 61C S/O 186B-C 

*variétés de référence 

 

 



DEMANDES À L’ÉTUDE ORPIN                                              

 

 
Bulletin des variétés végétales, janvier 2014, n° 90   

 
Orpin: ‘Rainbow Xenox’ (gauche) avec la variété de référence ‘Sunkissed’ (droite) 
 

 
Orpin: Variétés de référence ‘Moonlight Serenade’ (gauche) et ‘Sunkissed’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘Flobrabla’ 
Nom commercial: Sundaze Blaze 

Numéro de la demande: 12-7834 

Date de la demande: 2012/12/28 

Requérant: Floreta Developments Pty. Ltd., Redland Bay, Queensland (Australie) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 

Sélectionneur: Kerry Veianne Bunker, Redland Bay, Queensland (Australie) 

 

Variété de référence: ‘KLEBB08398’ (Mojave Fire) 

 

Sommaire: Les feuilles de ‘FLOBRABLA’ ont le limbe plus long et plus étroit que celles de ‘KLEBB08398’. Leur rapport 

longueur/largeur est élevé à très élevé chez ‘FLOBRABLA’, alors qu’il est faible à moyen chez ‘KLEBB08398’. Le capitule 

est de plus grand diamètre chez ‘FLOBRABLA’ que chez ‘KLEBB08398’. En vue de côté, le dessus du capitule est en général 

plat chez ‘FLOBRABLA’, alors qu’il est concave chez ‘KLEBB08398’. 

 

Description:  

PLANTE : semi-dressée, buissonnante, dense. 

TIGES : moyennement pubescentes. 

 

FEUILLES : non panachées, à marge faiblement ondulée, à sommet acuminé, à rapport longueur/largeur élevé à très élevé; 

largeur maximale située au tiers médian; dessus vert moyen, moyennement pubescent; dessous glabre ou à pubescence 

clairsemée. 

 

TIGES FLORIFÈRES : fortement ramifiées. 

BOUTON FLORAL : violet-brun (RHS 183B) sur fond brun-jaune clair (RHS 162A) avec du brun jaune plus clair (RHS 

162D) à la base; sommet pointu. 

CAPITULES : situés légèrement au dessous à légèrement au dessus du feuillage; dessous plat lorsque vu de côté; dessus en 

général plat lorsque vu de côté. 

INVOLUCRE : comportant plusieurs couleurs, dont les principales sont orange et rouge. 

BRACTÉES : trois fois aussi longues que larges. 

BRACTÉES INTERNES : jaunes (RHS 5A) sur le tiers inférieur, brun-orange (RHS 169B-C) sur le tiers médian, brun 

orange (RHS 169B) sur le tiers supérieur avec du rouge-violet foncé (RHS N34A) au sommet. 

BRACTÉES MÉDIANES : jaunes (RHS 5B) sur le tiers inférieur, brun-orange à brun-jaune (RHS 168B-C) sur le tiers 

médian, brun-orange à brun-jaune (RHS 168B-C) lavé de violet-brun (RHS 178A) vers le sommet sur le tiers supérieur. 

BRACTÉES EXTERNES : brun-jaune clair (RHS 162B) sur le tiers inférieur, rouge-violet foncé (RHS N34A) sur le tiers 

médian et le tiers supérieur. 

PAPPUS : jaune. 

 

Origine génétique: ‘FLOBRABLA’ est issue d’une pollinisation contrôlée entre ‘09-022’ (parent femelle) et ‘09-015’ 

(parent mâle), réalisée en janvier 2009, à Redland Bay, au Queensland, en Australie. En décembre 2009, un sujet a été 

sélectionné pour son port compact, l’aspect de son feuillage, la couleur de ses capitules, la forme de son inflorescence et sa 

floraison continue et abondante en été. Depuis, la variété est multipliée par bouturage. 

 

Épreuves et essais: Les essais de ‘FLOBRABLA’ ont été réalisés au cours de l’été 2013 dans une serre en polyéthylène de la 

BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 20 sujets de chaque variété, obtenus de boutures racinées repiquées 

le 23 avril dans des pots de 11,5 cm. Les observations et mesures ont été faites le 24 juin chez 10 sujets de chaque variété.  

Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 

 

 

 

IMMORTELLE À BRACTÉES 

(Xerochrysum bracteatum) 
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Tableau de comparaison pour ‘Flobrabla’  

 ‘Flobrabla’ ‘KLEBB08398’* 

Longueur des feuilles (cm) 
 moyenne 8,9 5,3 
 écart-type 1,24 0,45 

Largeur des feuilles (cm) 
 moyenne 1,0 1,5 
 écart-type 0,15 0,13 

Diamètre des capitules (cm) 
 moyenne 3,6 3,0 
 écart-type 0,15 0,12 

*variété de référence 

 

 

 
Immortelle à bractées: ‘Flobrabla’ (gauche) avec la variété de référence ‘KLEBB08398’ (droite) 
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Immortelle à bractées: ‘Flobrabla’ (gauche) avec la variété de référence ‘KLEBB08398’ (droite) 
 

 
Immortelle à bractées: ‘Flobrabla’ (gauche) avec la variété de référence ‘KLEBB08398’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘SUTZ0001’ 
Nom commercial: Calypso Jumbo White Imp. 
Numéro de la demande: 12-7776 
Date de la demande: 2012/10/30 
Requérant: Syngenta Crop Protection AG, Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Erwin de Jong, Syngenta Seeds B.V., Enkhuizen (Pays-Bas) 
 
Variété de référence: ‘Balabowite’ (Abunda Colossal White) 
 
Sommaire: ‘SUTZ0001’ donne une plante densément ramifiée, alors que ‘Balabowite’ donne une plante moyennement 
ramifiée. Les entre-nœuds des pousses sont plus courts chez ‘SUTZ0001’ que chez Balabowite’. La corolle de ‘SUTZ0001’ 
est de plus grand diamètre que celle de ‘Balabowite’. 
 
Description:  
PLANTE : semi-retombante, densément ramifiée. 
POUSSES : moyennement anthocyanées. 
 
FEUILLES : simples. 
LIMBE DES FEUILLES : largement ové, non panaché; marge dentée, à indentations moyennement nombreuses; dessus vert 
foncé (RHS N137A), à pubescence intermédiaire entre moyenne et dense. 
 
INFLORESCENCES : glomérules axillaires. 
PÉDONCULE : mince. 
COROLLE : moyennement lobée, à lobes espacés.  
LOBES DE LA COROLLE : à marge moyennement ondulée, à face interne blanche (RHS NN155C).  
TUBE DE LA COROLLE : droit, en entonnoir; pubescence de la face externe clairsemée à intermédiaire entre moyenne et 
dense, constituée de poils courts; face interne jaune à orange. 
ANTHÈRES : portées légèrement au-dessus de l’ouverture du tube de la corolle. 
 
Origine génétique: ‘SUTZ0001’ a été mise au point par le sélectionneur, Erwin de Jong, à Enkhuizen, aux Pays-Bas, dans le 
cadre d’un programme de sélection contrôlée de la Syngenta Crop Protection AG, de Suisse. Elle est issue d’un croisement 
réalisé au cours de l’été 2008 entre les lignées exclusives ‘L0001-1’ (parent femelle) et ‘K0006-4’ (parent mâle). Les graines 
ainsi obtenues ont été semées en serre au printemps 2009. Vers la fin du printemps 2009, ‘SUTZ0001’ a été sélectionnée pour 
son port et pour la couleur de ses fleurs. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘SUTZ0001’ ont été réalisés au printemps 2013 dans une serre de polyéthylène de la 
BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 20 sujets de chaque variété, obtenus à partir de boutures racinées 
mises en terre le 16 avril dans des pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 30 mai chez 10 sujets ou 
parties de sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 
 
Tableau de comparaison pour ‘SUTZ0001’  
 ‘SUTZ0001’ ‘Balabowite’*

Longueur des entre-nœuds des pousses (cm) 
 moyenne 1,7 3,0
 écart-type 0,30 0,32

SUTÉRA 
(Sutera cordata) 
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Diamètre de la corolle (cm) 
 moyenne 2,6 2,1
 écart-type 0,16 0,09

*variété de référence 
 
 

Sutéra: ‘SUTZ0001’ (gauche) avec la variété de référence ‘Balabowite’ (droite) 
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Sutéra: ‘SUTZ0001’ (gauche) avec la variété de référence ‘Balabowite’ (droite) 
 

Sutéra: ‘SUTZ0001’ (gauche) avec la variété de référence ‘Balabowite’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘Inlbupripr’ 
Nom commercial: Frosty Knight 

Numéro de la demande: 12-7638 

Date de la demande: 2012/06/21 

Requérant: InnovaPlant Zierpflanzen GmbH & Co. KG, Gensingen (Allemagne) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 

Sélectionneur: Teruo Takatomi (Japon) 

 

Variété de référence: ‘Inlbusnopr’ (Snow Princess) 

 

Sommaire: ‘Inlbupripr’ donne une plante plus courte que ‘Inlbusnopr’. Le dessus des feuilles est principalement vert clair 

chez ‘Inlbupripr’, tandis qu’il est principalement vert-brun chez ‘Inlbusnopr’. Les feuilles de ‘Inlbupripr’ sont panachées de 

jaune clair le long de la marge, alors que celles de ‘Inlbusnopr’ ne sont pas panachées. L’inflorescence est plus courte chez 

‘Inlbupripr’ que chez ‘Inlbusnopr’. 

 

Description:  

PLANTE : annuelle, semi-dressée à semi-couchée, moyenne à dense. 

TIGES : très faiblement anthocyanées, à pubescence clairsemée. 

 

LIMBE DES FEUILLES : elliptique à oblancéolé, à sommet aigu, à base atténuée, à marge entière, à pubescence très 

clairsemée sur les deux faces; dessus principalement vert clair (se rapprochant de RHS 145B-C) avec panachures jaune clair 

(RHS 8C-D) et plages entièrement jaunes (RHS 8B) occasionnelles; feuilles sessiles. 

 

BOUTONS FLORAUX : sphériques, jaune clair. 

INFLORESCENCES : clairsemées à moyennes, à profil colonnaire, les unes axillaires et les autres terminales. 

COROLLE : blanche (RHS NN155C) sur les deux faces, ne changeant pas de couleur avec le temps. 

LOBES DE LA COROLLE : chevauchants, à axe longitudinal généralement recourbé, à marge moyennement ondulée. 

POLLEN : jaune. 

 

Origine génétique: ‘Inlbupripr’ est issue d’une mutation raméale naturelle de ‘Inlbusnopr’, découverte en septembre 2009 

par le sélectionneur Teruo Takatomi, à Toyota, dans la préfecture d’Aichi, au Japon. La nouvelle variété a été sélectionnée 

pour son port, ses feuilles panachées, la couleur de ses fleurs et son parfum. Depuis, elle est multipliée par boutures 

terminales à Toyota. 

 

Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés durant l’été 2013 dans une serre de polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. 

Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 20 sujets de chaque variété, obtenus de boutures racinées repiquées le 26 juin dans des 

pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 8 août chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été 

déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 

 
Tableau de comparaison pour ‘Inlbupripr’  

 ‘Inlbupripr’ ‘Inlbusnopr’* 

Hauteur de la plante (cm) 

 moyenne 15,6 22,8 
 écart-type 2,12 1,46 

Couleur du dessus du limbe des feuilles (RHS) 

 principale se rapprochant de 145B-C se rapprochant de 146B 
 panachures 8C-D S/O 

ALYSSE ODORANTE 

(Lobularia) 
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Longueur de l’inflorescence (cm) 
 moyenne 7,8 16,6 
 écart-type 1,82 3,04 

*variété de référence 

 

 

 
Alysse odorante: ‘Inlbupripr’ (gauche) avec la variété de référence ‘Inlbusnopr’ (droite) 
 

 
Alysse odorante: ‘Inlbupripr’ (gauche) avec la variété de référence ‘Inlbusnopr’ (droite) 
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Alysse odorante: ‘Inlbupripr’ (gauche) avec la variété de référence ‘Inlbusnopr’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘RIKAV17805’ 
Nom commercial: Superbena Royale Whitecap 

Numéro de la demande: 12-7840 

Date de la demande: 2012/12/28 

Requérant: Plant 21 LLC, Bonsall, Californie (États-Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 

Sélectionneur: Rika Tsutsumi, Shiga (Japon) 

 

Variétés de référence: ‘Lascar Brilliant White’ et ‘Lan Bluwhit’ (Lanai Blush White) 

 

Sommaire: ‘RIKAV17805’ donne une plante rampante, alors que les deux variétés de référence donnent des plantes semi-

dressées. ‘RIKAV17805’ donne une plante plus courte que ‘Lascar Brilliant White’ et plus large que les deux variétés de 

référence. Le limbe des feuilles est plus grand chez ‘RIKAV17805’ que chez les variétés de référence. L’inflorescence est de 

plus petit diamètre chez ‘RIKAV17805’ que chez ‘Lan Bluwhit’. Les lobes de la corolle sont libres chez ‘RIKAV17805’, alors 

qu’ils sont chevauchants chez ‘Lascar Brilliant White’ et tangents chez ‘Lan Bluwhit’. La corolle est de plus petit diamètre 

chez ‘RIKAV17805’ que chez les variétés de référence. 

 

Description:  

PLANTE : rampante. 

TIGES : non anthocyanées ou très faiblement anthocyanées. 

 

LIMBE DES FEUILLES : ové, non découpé, à marge crénelée; dessus vert moyen, non anthocyané. 

 

INFLORESCENCE : à profil largement obové. 

CALICE : non anthocyané. 

COROLLE : blanche (RHS NN155C), à lobes libres, ne changeant pas de couleur avec le temps. 

LOBES DE LA COROLLE : à axe longitudinal incurvé à droit, à marge moyennement ondulée. 

ŒIL DE LA COROLLE : jaune-vert, de petit diamètre. 

TUBE DE LA COROLLE : à poils qui dépassent à extrémité blanche. 

 

Origine génétique: ‘RIKAV17805’ est issue d’une pollinisation de ‘08V603-01’ par la lignée exclusive ‘09V852-01’ 

réalisée le 5 mai 2010. Elle a été mise au point par la sélectionneuse, Rika Tsutsumi, à Higashiomi, dans la préfecture de 

Shiga, au Japon, dans le cadre d’un programme de sélection contrôlée mené pour Plant 21 LLC. ‘RIKAV17805’ a été 

sélectionnée parmi la descendance ainsi obtenue le 9 juin 2011 à Bonsall, en Californie, aux États-Unis, pour son port, sa 

bonne ramification, sa vigueur, sa résistance aux maladies, la couleur de ses fleurs et la couleur de ses feuilles. Elle a été 

multipliée pour la première fois par bouturage de sommets végétatifs, le 10 juin 2011. 

 

Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés durant l’été 2013 dans une serre en polyéthylène de la BioFlora Inc., à St. 

Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 20 sujets de chaque variété, obtenus de boutures racinées repiquées le 26 juin dans des 

pots de 15 cm. Les observations et mesures ont été faites le 31 juillet chez 10 sujets de chaque variété. Les couleurs ont été 

déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 

 
Tableau de comparaison pour ‘RIKAV17805’  

 ‘RIKAV17805’ ‘Lascar Brilliant White’* ‘Lan Bluwhit’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 12,5 17,4 13,9 
 écart-type 1,24 1,43 1,39 

VERVEINE 

(Verbena) 
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Largeur de la plante (cm) 
 moyenne 23,7 17,7 16,7 
 écart-type 2,23 2,00 1,87 

Longueur des feuilles (cm) 

 moyenne 6,8 3,3 5,4 
 écart-type 0,29 0,32 0,59 

Largeur des feuilles (cm) 
 moyenne 4,0 2,2 3,3 
 écart-type 0,17 0,32 0,40 

Diamètre de l’inflorescence (cm) 
 moyenne 5,8 6,4 7,6 
 écart-type 0,31 0,62 0,39 

Diamètre de la corolle (mm) 
 moyenne 2,1 2,8 2,6 
 écart-type 0,07 0,08 0,14 

*variétés de référence 

 

 

 
Verveine: ‘RIKAV17805’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Lascar Brilliant White’ 
(centre) et ‘Lan Bluwhit’ (droite) 
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Verveine: ‘RIKAV17805’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Lascar Brilliant White’ 
(centre) et ‘Lan Bluwhit’ (droite) 
 

 
Verveine: ‘RIKAV17805’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Lascar Brilliant White’ 
(centre) et ‘Lan Bluwhit’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘Redell’ 
Nom commercial: Red Balloon 
Numéro de la demande: 11-7356 
Date de la demande: 2011/08/19 
Requérant: Spring Meadow Nursery, Inc., Grand Haven, Michigan (États-Unis) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Timothy D. Wood, Spring Lake, Michigan (États-Unis) 
 
Variété de référence: ‘Lantana Mohican’ 
 
Sommaire: Le limbe des feuilles est plus court et plus large chez ‘Redell’ que chez ‘Lantana Mohican’. Le dessus du limbe 
est moyennement luisant chez ‘Redell’, alors qu’il est faiblement luisant chez ‘Lantana Mohican’. L’axe longitudinal du 
limbe des feuilles situées près de fleurs est moyennement à fortement courbé chez ‘Redell’, alors qu’il est faiblement courbé 
chez ‘Lantana Mohican’. Les inflorescences de ‘Redell’ sont de plus grand diamètre que celles de ‘Lantana Mohican’. Les 
fruits sont réunis en groupes moyens à denses chez ‘Redell’, alors qu’ils sont réunis en groupes clairsemés chez ‘Lantana 
Mohican’. La floraison ainsi que le développement et la maturation des fruits commencent plus tôt chez ‘Redell’ que chez 
‘Lantana Mohican’. 
 
Description:  
PLANTE : arbuste arrondi, dressé, moyennement ramifié. 
POUSSES : épaisses, brun-gris, très densément tomenteuses, à coupe transversale ronde; écorce lisse, non glauque ou très 
faiblement glauque, à lenticelles moyennement nombreuses, sans épines ni aiguillons. 
BOURGEONS : petits, verts, arrondis, à sommet arrondi, glabres ou à pubescence très clairsemée, à écailles de grandeur 
moyenne. 
 
PÉTIOLE : non anthocyané ou très faiblement anthocyané.  
FEUILLES : simples, opposées. 
LIMBE DES FEUILLES : ové, non lobé, non panaché, fortement rugueux, à sommet aigu, à base cordée; marge dentée, 
faiblement ondulée; dessus vert foncé, moyennement luisant, moyennement pubescent; dessous vert moyen, densément 
pubescent, à nervures non anthocyanées ou très faiblement anthocyanées; axe longitudinal du limbe des feuilles situées près 
de fleurs moyennement à fortement courbé. 
 
INFLORESCENCES : cymes. 
COROLLE : rotacée, blanche (RHS NN155B) sur les deux faces, moyennement parfumée. 
 
FRUITS : drupes rouge vif, réunies en groupes moyens à denses. 
PEAU DES FRUITS : non glauque ou très faiblement glauque, glabre ou très faiblement pubescente. 
 
Origine génétique: ‘Redell’ a été sélectionnée et mise au point par le sélectionneur, Timothy D. Wood, à la pépinière Spring 
Meadow Nursery, Inc., à Grand Haven, au Michigan. Elle est issue d’une pollinisation libre de la variété ‘Emerald Triumph’ 
par une variété non identifiée. Le croisement a été réalisé en 2001. ‘Redell’ a été sélectionnée parmi la descendance du 
croisement en 2008, pour son port compact et bien ramifié et pour ses caractéristiques de production. La multiplication de 
‘Redell’ a été entreprise au printemps 2008, à Grand Haven, au moyen de boutures semi-ligneuses. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Redell’ ont été réalisés au cours de l’été 2013, dans des récipients placés à l’extérieur sur 
les terres de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 8 sujets de la variété candidate et 10 de la variété de 
référence, obtenus à partir de boutures racinées mises en terre en juillet 2012 dans des récipients de 13 litres. Les récipients 
ont été disposés en rangs à l’extérieur, avec un espacement de 1 mètre sur le rang. Les observations et mesures ont été faites 
le 19 juillet chez 8 sujets ou parties de sujets de la variété candidate et chez 10 sujets ou parties de sujets de la variété de 
référence. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 

VIORNE 
(Viburnum) 
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Tableau de comparaison pour ‘Redell’  
 ‘Redell’ ‘Lantana Mohican’*

Longueur du limbe des feuilles (cm) 
 moyenne 16,3 18,8
 écart-type 0,90 1,20

Largeur du limbe des feuilles (cm) 
 moyenne 12,2 10,4
 écart-type 1,05 0,61

Diamètre des inflorescences (cm) 
 moyenne 10,3 8,2
 écart-type 1,08 1,09

*variété de référence 
 
 

Viorne: ‘Redell’ (gauche) avec la variété de référence ‘Lantana Mohican’ (droite) 
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Viorne: ‘Redell’ (gauche) avec la variété de référence ‘Lantana Mohican’ (droite) 
 

Viorne: ‘Redell’ (gauche) avec la variété de référence ‘Lantana Mohican’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘AAC Crusader’ 
Numéro de la demande: 12-7656 
Date de la demande: 2012/07/06 
Requérant: Agriculture et Agroalimentaire Canada, Winnipeg (Manitoba) 
Mandataire au Canada: Agriculture et Agroalimentaire Canada, Lacombe (Alberta) 
Sélectionneur: P. D. Brown, Agriculture et Agroalimentaire Canada, Winnipeg (Manitoba) 
 
Variétés de référence: ‘5701PR’ et ‘Conquer’ 
 
Sommaire: La dernière feuille est plus longue chez ‘AAC Crusader’ que chez ‘Conquer’. Les oreillettes de la dernière 
feuille sont dépourvues de pigmentation anthocyanique ou très faiblement anthocyanées chez ‘AAC Crusader’, alors qu’elles 
sont moyennement à fortement anthocyanées chez ‘Conquer’. L’épi est faiblement à moyennement glauque chez ‘AAC 
Crusader’, tandis qu’il est moyennement à fortement glauque chez ‘5701PR’. ‘AAC Crusader’ donne une plante plus haute à 
maturité que ‘5701PR’. À maturité, l’épi est plus long chez ‘AAC Crusader’ que chez ‘5701PR’. Le col de l’épi est courbé 
chez ‘AAC Crusader’, alors qu’il est droit chez ‘Conquer’. Le bec de la glume inférieure est légèrement courbé chez ‘AAC 
Crusader’, tandis qu’il est droit chez ‘Conquer’. 
 
Description:  
PLANTE : blé de printemps, à port semi-dressé à intermédiaire au stade des 5 à 9 talles; époque de maturation intermédiaire. 
PLANTULE : à coléoptile non anthocyané ou très faiblement anthocyané; gaine et limbe des feuilles inférieures glabres. 
 
DERNIÈRE FEUILLE : non glauque ou très faiblement glauque sur le dessous, à gaine et limbe glabres; gaine moyennement 
à fortement glauque; oreillettes non anthocyanées ou très faiblement anthocyanées; fréquence élevée à très élevée de sujets à 
dernière feuille recourbée ou retombante. 
 
COL DE L’ÉPI : moyennement à fortement glauque, courbé. 
PAILLE : à moelle mince en section transversale. 
ÉPI : effilé, lâche à moyen, dressé et blanc à maturité, faiblement à moyennement glauque; face convexe de l’article apical du 
rachis à pubescence très clairsemée. 
ARÊTES : blanches, plus courtes que l’épi. 
GLUME INFÉRIEURE : ovoïde, glabre, longue, de largeur moyenne; pilosité interne clairsemée. 
TRONCATURE DE LA GLUME INFÉRIEURE : étroite à très étroite, légèrement oblique à oblique. 
BEC DE LA GLUME INFÉRIEURE : moyen à moyennement long, très légèrement à légèrement courbé. 
LEMME INFÉRIEURE : à bec droit ou très légèrement courbé. 
 
GRAIN : de type roux de printemps Canada Prairie, rouge moyen à rouge foncé, gros, long, de largeur moyenne, elliptique, à 
joue arrondie; poils de la brosse longs; sillon de largeur et de profondeur moyennes. 
GERME : de grosseur moyenne, elliptique. 
 
RÉSISTANCE AUX MALADIES : plante modérément résistante à modérément sensible à la fusariose de l’épi (Fusarium 
graminearum sp.) et à la carie commune (Tilletia caries), résistante au charbon nu (Ustilago tritici) et à la rouille des feuilles 
(Puccinia recondita) et modérément résistante à la rouille des tiges (Puccinia graminis f. sp. tritici). 
 
Origine génétique: ‘AAC Crusader’ (évaluée sous les désignations 06W2527 et HY1603) est issue d’un croisement ‘AC 
Splendor’ / ‘5701PR’ réalisé à l’hiver 2002-2003 au Centre de recherches sur les céréales d’Agriculture et Agroalimentaire 
Canada, à Winnipeg, au Manitoba. Afin que la sélection soit plus rapide, les générations F3, F5 et F7 ont été cultivées à 
contre-saison dans des pépinières de Nouvelle-Zélande et soumises à une sélection généalogique modifiée. En 2006, 29 
lignées F6:F8 ont été semées et sélectionnées quant au rendement, à des caractères agronomiques et à la résistance à la rouille 
des feuilles, à la rouille des tiges, à la carie et à la fusariose de l’épi. Les générations F9 et F10 ont été soumises à des essais 

BLÉ 
(Triticum aestivum) 
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de rendement, de résistance aux maladies et de qualité du grain, avec 3 répétitions, dans plusieurs localités. HY1603 a été 
inscrite aux Essais coopératifs du blé à haut rendement de 2009 à 2011. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés durant les saisons de culture 2011 et 2012, à Portage La Prairie, au Manitoba, 
à raison de 4 répétitions par variété, disposées en blocs complets randomisés. Chaque parcelle de récolte mesurait 3,72 mètres 
carrés, et la densité de semis était de 269 graines/mètre carré. Chaque parcelle mesurait 4,9 mètres de long et comportait 5 
rangs espacés de 15 cm. Les caractères quantitatifs sont fondés sur la moyenne des deux années, et 20 mesures ont été prises 
chaque année chez chacune des variétés. 
 
Tableau de comparaison pour ‘AAC Crusader’  
 ‘AAC Crusader’ ‘5701PR’* ‘Conquer’* 

Longueur de la dernière feuille (cm) 
 moyenne 19,2 18,0 14,8
 écart-type 3,8 5,3 4,5

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 90,3 84,1 90,1
 écart-type 7,2 10,5 10,9

Longueur de l’épi (cm) 
 moyenne 8,1 7,5 8,1
 écart-type 0,4 0,6 0,7

*variétés de référence 
 
 

Blé: ‘AAC Crusader’ (gauche) avec les variétés de référence ‘5701PR’ (centre) et ‘Conquer’ 
(droite) 

 
 
Dénomination proposée: ‘CDC Plentiful’ 
Numéro de la demande: 12-7586 
Date de la demande: 2012/04/10 
Requérant: University of Saskatchewan, Saskatoon (Saskatchewan) 
Mandataire au Canada: FP Genetics Inc., Regina (Saskatchewan) 
Sélectionneur: Pierre Hucl, University of Saskatchewan, Saskatoon (Saskatchewan) 
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Variétés de référence: ‘AC Barrie’, ‘CDC Utmost’ et ‘CDC Stanley’ 
 
Sommaire: Le col de l’épi est faiblement glauque chez ‘CDC Plentiful’, alors qu’il est moyennement glauque chez ‘CDC 
Utmost’. ‘CDC Plentiful’ donne une plante plus courte que ‘AC Barrie’. La troncature de la glume inférieure est légèrement 
oblique chez ‘CDC Plentiful’, alors qu’elle est droite chez ‘CDC Utmost’. La glume inférieure est courte chez ‘CDC 
Plentiful’, alors qu’elle est de longueur moyenne chez ‘AC Barrie’ et ‘CDC Stanley’. La glume inférieure est de largeur 
moyenne chez ‘CDC Plentiful’, tandis qu’elle est étroite chez les variétés de référence. Le bec de la lemme inférieure est 
légèrement courbé chez ‘CDC Plentiful’, alors qu’il est droit chez ‘AC Barrie’ et ‘CDC Utmost’ et modérément courbé chez 
‘CDC Stanley’. 
 
Description:  
PLANTE : blé de printemps, à port dressé au stade des 5 à 9 talles; époque de maturation intermédiaire. 
 
PLANTULE : à coléoptile non anthocyané ou très faiblement anthocyané; gaine et limbe des feuilles inférieures glabres. 
 
DERNIÈRE FEUILLE : à gaine et limbe glabres; gaine non glauque ou très faiblement glauque; oreillettes non anthocyanées 
ou très faiblement anthocyanées; fréquence faible à moyenne de sujets à dernière feuille recourbée ou retombante. 
 
COL DE L’ÉPI : faiblement glauque, droit. 
PAILLE : non anthocyanée à maturité, à moelle mince en section transversale. 
ÉPI : cylindrique, de densité moyenne, dressé et blanc à maturité, très faiblement glauque; face convexe de l’article apical du 
rachis à pubescence très clairsemée. 
ARÊTES : rudimentaires, blanches, beaucoup plus courtes que l’épi. 
GLUME INFÉRIEURE : glabre, courte, de largeur moyenne; pilosité interne clairsemée. 
TRONCATURE DE LA GLUME INFÉRIEURE : étroite à moyenne, légèrement oblique. 
BEC DE LA GLUME INFÉRIEURE : court, droit à légèrement courbé. 
LEMME INFÉRIEURE : à bec légèrement courbé. 
 
GRAIN : de type roux vitreux, rouge moyen, de grosseur, de longueur et de largeur moyennes, largement elliptique, à joue 
arrondie; poils de la brosse courts; sillon de largeur moyenne, très peu profond; coloration claire à moyenne au phénol. 
GERME : de grosseur moyenne, rond. 
 
RÉSISTANCE AUX MALADIES : plante modérément résistante à la fusariose de l’épi (Fusarium graminearum, Fusarium 
sp.), modérément résistante à modérément sensible à la carie commune (Tilletia caries, Tilletia foetida) et aux taches foliaires 
(Pyrenophora tritici-repentis, Septoria nodorum, Septoria avenae f. sp. triticea, Pseudoseptoria sp., Cochliobolus sativus) et 
résistante au charbon nu (Ustilago tritici), à la rouille des feuilles (Puccinia recondita) et à la rouille des tiges (Puccinia 
graminis f. sp. tritici). 
 
Origine génétique: ‘CDC Plentiful’ (désignation expérimentale ‘PT580’) est issue d’un croisement ‘BW282’/’CDC Go’ 
réalisé durant l’été 2001 au Crop Development Centre, à Saskatoon, en Saskatchewan. La génération F1 a été cultivée au 
champ durant l’été 2002, et les graines F2 ont été semées en mélange en serre à l’automne, à Saskatoon. La génération F3 a 
été cultivée dans une pépinière à rouille en 2003, à Saskatoon. Une sélection a été réalisée d’après la résistance à la rouille, le 
type de plante et la résistance de la paille. La génération F4 a été cultivée en ligne-épi dans une pépinière à rouille en 2004, et 
‘PT580’ a été obtenue par mise en mélange des graines issues de cette génération. En 2005, les sujets F5 ont été cultivés dans 
le cadre d’un essai non répété de rendement dans une pépinière de Saskatoon, puis sélectionnés pour leur rendement, leur 
hauteur et la résistance de leur paille. ‘PT580’ a été évaluée sous la désignation W06023 dans le cadre d’essais répétés en 
2006 et dans le cadre des Essais B du blé panifiable de l’Ouest en 2007. De 2008 à 2010, ‘PT580’ a été évaluée dans le cadre 
des Essais coopératifs du blé de la prairie-parc. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés durant les étés 2011 et 2012 au Crop Science Field Laboratory du Crop 
Development Centre, à Saskatoon, en Saskatchewan, à raison de 4 répétitions par variété, disposées en blocs complets 
randomisés. Chaque parcelle comportait 5 rangs de 3,6 mètres de longueur, espacés de 23 cm. 
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Tableau de comparaison pour ‘CDC Plentiful’  
 ‘CDC Plentiful’ ‘AC Barrie’* ‘CDC Utmost’* ‘CDC Stanley’*

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 2011 93,9 97,9 93,7 93,5 
 écart-type 2011 3,1 2,0 3,2 3,0 
 moyenne 2012 90,0 100,0 90,2 92,0 
 écart-type 2012 3,1 4,1 1,8 3,6 

*variétés de référence 
 
 

 
Blé: ‘CDC Plentiful’ (gauche) avec les variétés de référence ‘AC Barrie’ (centre gauche), ‘CDC Utmost’ 
(centre droite) et ‘CDC Stanley’ (droite) 
 

 
Blé: ‘CDC Plentiful’ (gauche) avec les variétés de référence ‘AC Barrie’ (centre gauche), ‘CDC Utmost’ 
(centre droite) et ‘CDC Stanley’ (droite) 

 
 



DEMANDES À L’ÉTUDE BLÉ                      
 

 
Bulletin des variétés végétales, janvier 2014, n° 90   

 
 
Dénomination proposée: ‘AAC Current’ 
Numéro de la demande: 12-7605 
Date de la demande: 2012/05/01 
Requérant: Agriculture et Agroalimentaire Canada, Swift Current (Saskatchewan) 
Mandataire au Canada: Agriculture et Agroalimentaire Canada, Lacombe (Alberta) 
Sélectionneur: Asheesh K. Singh, Agriculture et Agroalimentaire Canada, Swift Current (Saskatchewan) 
 
Variétés de référence: ‘AC Avonlea’, ‘Commander’, ‘AC Navigator’ et ‘Strongfield’ 
 
Sommaire: La dernière feuille est plus courte chez ‘AAC Current’ que chez ‘AC Avonlea’, ‘Commander’ et ‘Strongfield’. 
‘AAC Current’ donne une plante plus haute à maturité que ‘Commander’ et ‘AC Navigator’. En section transversale, la 
moelle de la paille est mince chez ‘AAC Current’, alors qu’elle est d’épaisseur moyenne chez ‘Commander’ et ‘AC 
Navigator’. L’épi est plus long chez ‘AAC Current’ que chez ‘Commander’, ‘AC Navigator’ et ‘Strongfield’. Les arêtes sont 
blanches chez ‘AAC Current’, alors qu’elles sont brunes à noires chez ‘Commander’ et ‘AC Navigator’. La teneur en 
cadmium du grain est faible chez ‘AAC Current’, alors qu’elle est élevée chez ‘AC Avonlea’. 
 
Description:  
PLANTE : à port dressé au stade des 5 à 9 talles; époque de maturation intermédiaire. 
 
PLANTULE : à coléoptile fortement à très fortement anthocyané; gaine et limbe des feuilles inférieures glabres. 
 
DERNIÈRE FEUILLE : à gaine et limbe glabres; gaine fortement glauque; oreillettes très faiblement anthocyanées; 
fréquence faible à moyenne de sujets à dernière feuille recourbée ou retombante. 
 
COL DE L’ÉPI : fortement glauque, droit. 
PAILLE : non anthocyanée à maturité, à moelle mince en section transversale. 
ÉPI : effilé, dense, dressé, blanc cassé à jaune à maturité, fortement glauque; face convexe de l’article apical du rachis à 
pubescence clairsemée. 
ARÊTES : blanches, plus longues que l’épi. 
 
GLUME INFÉRIEURE : glabre, de longueur et de largeur moyennes. 
TRONCATURE DE LA GLUME INFÉRIEURE : étroite, droite. 
 
GRAIN : ambré, gros, elliptique, à joue anguleuse; poils de la brosse courts; sillon moyen à large, moyen à profond. 
GERME : moyen à gros, ovale. 
 
RÉSISTANCE AUX MALADIES : plante résistante à la rouille des feuilles (Puccinia recondita) et à la rouille des tiges 
(Puccinia graminis f. sp. tritici), modérément résistante à la carie commune (Tilletia caries, Tilletia foetida), modérément 
résistante à modérément sensible aux taches foliaires (Pyrenophora tritici-repentis et Mycosphaerella graminicola) et 
modérément sensible au charbon nu (Ustilago tritici) et à la fusariose de l’épi (Fusarium graminearum, Fusarium sp.). 
 
Origine génétique: ‘AAC Current’ est issue d’un croisement 9667B-AA4/DT704//‘Strongfield’ réalisé en 2001 au Centre de 
recherches sur l’agriculture des prairies semi-arides d’Agriculture et Agroalimentaire Canada, à Swift Current, en 
Saskatchewan. La lignée F1 a été multipliée en serre, et la F2 a été cultivée en rangs espacés dans une pépinière de plein 
champ où les maladies étaient à l’état d’épiphyties, près de Swift Current, en 2002. Des sujets ont été soumis à une sélection 
fondée sur la résistance aux taches foliaires, à la rouille des feuilles et à la rouille des tiges, la hauteur de la plante, la 
résistance de la paille et la précocité de maturation. Les graines de sujets sélectionnés individuellement ont été semées en 
lignes-épis F3 dans une pépinière d’hiver située près de Leeston, en Nouvelle-Zélande, durant l’hiver 2002-2003. En 2003, 
les lignées F4 ont été cultivées dans des parcelles situées près de Swift Current et de Regina, en Saskatchewan. Cinq épis ont 
été sélectionnés dans les parcelles de Swift Current, et leurs graines ont été semées en lignes-épis dans une pépinière d’hiver 
située près de Leeston, durant l’hiver 2003-2004. Les graines F6 des 175 lignées sélectionnées ont été semées près de Swift 
Current, de Regina et d’Indian Head, en Saskatchewan, et de Lethbridge, en Alberta. En 2004, les critères de sélection étaient 
la performance agronomique, la qualité d’utilisation finale et la résistance aux maladies. Cinq épis de la lignée ‘A0139-VJ03’ 

BLÉ 
(Triticum turgidum subsp. durum) 
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ont été sélectionnés, puis leurs graines ont été semées près de Leeston. Les sujets ainsi obtenus ont été soumis à une sélection 
fondée sur la hauteur de la plante, la résistance de la paille et la précocité de maturation. La lignée F8 issue de ‘A0139-VJ03’ 
a été cultivée en 2005 près de Swift Current, de Regina et de Lethbridge, puis des sujets ont été sélectionnés aux fins d’autres 
essais fondés sur la performance agronomique, la qualité du grain et la résistance aux maladies. ‘A0139-VJ03’ a été inscrite 
aux Essais A-3 du blé dur de l’Ouest de 2006 et aux Essais B du blé dur de 2007. De 2008 à 2011, ‘AAC Current’ a été 
évaluée dans le cadre des Essais coopératifs du blé dur, sous la désignation DT813. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés en 2010 et 2012 au Centre de recherches sur l’agriculture des prairies semi-
arides d’Agriculture et Agroalimentaire Canada, à Swift Current, en Saskatchewan, à raison de 4 répétitions par variété, 
disposées en blocs complets randomisés. Chaque parcelle était constituée de 4 rangs de 3 mètres espacés de 23 cm. Les 
caractères quantitatifs des feuilles sont fondés sur 40 mesures, et ceux des épis, sur 20 mesures. La hauteur des plantes a été 
établie selon la moyenne des mesures de chaque parcelle. Les moyennes sont pour les deux années. Les différences sont 
significatives à un seuil de probabilité de 5 % fondé sur la p.p.d.s. L’évaluation de la résistance aux maladies a été fournie par 
l’Équipe d’évaluation des maladies du Comité de recommandation des Prairies pour le blé, le seigle et le triticale du Comité 
de développement des grains des Prairies. Les concentrations en cadmium du grain ont été mesurées par le Laboratoire de 
recherche sur les grains de la Commission canadienne des grains. 
 
Tableau de comparaison pour ‘AAC Current’  
 ‘AAC Current’ ‘AC Avonlea’* ‘Commander’* ‘AC Navigator’* ‘Strongfield’*

Longueur de la dernière feuille (cm) 
 moyenne (p.p.d.s. = 1,8) 20,4 22,5 22,3 19,3 23,9
 écart-type 0,6 0,7 0,7 0,7 0,8

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne (p.p.d.s. = 11) 110 108 93 94 101
 écart-type 2,5 2,9 1,4 1,4 2,1

Longueur de l’épi (cm) 
 moyenne (p.p.d.s. = 0,4) 7,6 7,7 6,3 5,7 6,9
 écart-type 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1

Concentration en cadmium du grain (milligramme par kilogramme) 
 moyenne 2008 0,089 0,210 S/O S/O S/O
 moyenne 2009 0,097 0,228 S/O S/O S/O
 moyenne 2011 0,086 0,229 S/O S/O S/O

*variétés de référence 
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Blé: ‘AAC Current’ (gauche en bas) avec les variétés de référence ‘AC Avonlea’ (centre en 
bas), ‘Commander’ (droite en bas), ‘AC Navigator’ (gauche en haut) et ‘Strongfield’ (droite en 
haut) 
 

 
Blé: ‘AAC Current’ (gauche) avec les variétés de référence ‘AC Avonlea’ (centre gauche), 
‘Commander’ (centre), ‘AC Navigator’ (centre droite) et ‘Strongfield’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘AAC Raymore’ 
Numéro de la demande: 12-7601 
Date de la demande: 2012/04/30 
Requérant: Agriculture et Agroalimentaire Canada, Swift Current (Saskatchewan) 
Mandataire au Canada: Agriculture et Agroalimentaire Canada, Lacombe (Alberta) 
Sélectionneur: Asheesh K. Singh, Agriculture et Agroalimentaire Canada, Swift Current (Saskatchewan) 
 
Variétés de référence: ‘AC Avonlea’, ‘Commander’, ‘AC Navigator’ et ‘Strongfield’ 
 
Sommaire: Chez ‘AAC Raymore’, la dernière feuille est plus courte que chez ‘Strongfield’ et plus étroite que chez 
‘Commander’. En section transversale, la moelle de la paille est épaisse chez ‘AAC Raymore’, tandis qu’elle est mince chez 
‘AC Avonlea’ et ‘Strongfield’ et d’épaisseur moyenne chez ‘Commander’ et ‘AC Navigator’. Chez ‘AAC Raymore’, l’épi est 
plus long que chez ‘Commander’ et ‘AC Navigator’ et plus court que chez ‘AC Avonlea’. À maturité, les arêtes sont brunes à 
noires chez ‘AAC Raymore’, alors qu’elles sont blanches chez ‘AC Avonlea’ et ‘Strongfield’. 
 
Description:  
PLANTE : à port dressé au stade des 5 à 9 talles; époque de maturation intermédiaire. 
 
PLANTULE : à coléoptile fortement à très fortement anthocyané; gaine et limbe des feuilles inférieures glabres. 
 
DERNIÈRE FEUILLE : à gaine et limbe glabres; gaine fortement glauque; oreillettes très faiblement anthocyanées; 
fréquence moyenne de sujets à dernière feuille recourbée ou retombante. 
 
COL DE L’ÉPI : moyennement à fortement glauque, droit. 
PAILLE : non anthocyanée à maturité; moelle épaisse en section transversale. 
ÉPI : effilé, dense, dressé et blanc cassé à jaune à maturité, moyennement à fortement glauque; face convexe de l’article 
apical du rachis à pubescence clairsemée. 
ARÊTES : brunes à noires, plus longues que l’épi. 
 
GLUME INFÉRIEURE : glabre, de longueur et de largeur moyennes. 
TRONCATURE DE LA GLUME INFÉRIEURE : étroite, droite. 
 
GRAIN : ambré, gros, elliptique, à joue anguleuse; poils de la brosse courts; sillon moyen à large, moyen à profond. 
GERME : de grosseur moyenne, ovale. 
 
RÉSISTANCE AUX MALADIES : plante résistante à la rouille des feuilles (Puccinia recondita) et à la rouille des tiges 
(Puccinia graminis f. sp. tritici), modérément résistante à la carie commune (Tilletia caries, Tilletia foetida), modérément 
résistante à modérément sensible aux taches foliaires (Pyrenophora tritici-repentis et Mycosphaerella graminicola), 
modérément sensible au charbon nu (Ustilago tritici) et sensible à la fusariose de l’épi (Fusarium graminearum, Fusarium 
sp.). 
 
RÉSISTANCE AUX INSECTES : plante résistante au cèphe du blé (Cephus cinctus Nort.). 
 
Origine génétique: ‘AAC Raymore’ (évaluée sous la désignation DT818) est issue d’un croisement 9675-
AP2/DT732//‘Strongfield’ réalisé en 2003 au Centre de recherches sur l’agriculture des prairies semi-arides d’Agriculture et 
Agroalimentaire Canada, à Swift Current, en Saskatchewan. Des lignées dihaploïdes ont été obtenues par pollinisation du blé 
par le maïs. En 2004, 139 génotypes dihaploïdes issus de cette population ont été cultivés près de Swift Current, et, durant 
l’hiver 2004-2005, 214 génotypes ont été cultivés près de Leeston, en Nouvelle-Zélande. Les critères de sélection étaient la 
résistance aux maladies, la hauteur de la plante, la résistance de la paille et la précocité de maturation. Parmi ces génotypes, 
137 ont été sélectionnés et récoltés en vue d’essais agronomiques menés au Canada. En 2005, 137 génotypes dihaploïdes ont 
été cultivés près de Swift Current, de Regina et d’Indian Head, en Saskatchewan, et de Lethbridge, en Alberta. Quinze 
génotypes ont été sélectionnés pour leur performance agronomique, leur résistance aux maladies et leur qualité d’utilisation 
finale. Les génotypes sélectionnés ont été mis en mélange et désignés A0302&AJ060, puis ont été inscrits aux Essais A-3 du 
blé dur de l’Ouest de 2006 dans 4 localités de l’Ouest canadien. Leur résistance à diverses maladies a été évaluée dans 
différentes localités des provinces des Prairies. A0302&AJ060 a été évaluée dans le cadre des Essais B du blé dur en 2007 et, 
sous la désignation DT818, des Essais coopératifs du blé dur de 2008 à 2011. 
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Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés en 2010 et 2012 au Centre de recherches sur l’agriculture des prairies semi-
arides d’Agriculture et Agroalimentaire Canada, à Swift Current, en Saskatchewan, à raison de 4 répétitions par variété, 
disposées en blocs complets randomisés. Chaque parcelle était constituée de 4 rangs de 3 mètres espacés de 23 cm. Les 
caractères quantitatifs des feuilles sont fondés sur 40 mesures, et ceux des épis, sur 20 mesures. Les moyennes sont pour les 
deux années. Les différences sont significatives à un seuil de probabilité de 5 % fondé sur la p.p.d.s. L’évaluation de la 
résistance aux maladies a été fournie par l’Équipe d’évaluation des maladies du Comité de recommandation des Prairies pour 
le blé, le seigle et le triticale du Comité de développement des grains des Prairies. 
 
Tableau de comparaison pour ‘AAC Raymore’  
 ‘AAC Raymore’ ‘AC Avonlea’* ‘Commander’* ‘AC Navigator’* ‘Strongfield’*

Longueur de la dernière feuille (cm) 
 moyenne (p.p.d.s. = 1,8) 21,0 22,5 22,3 19,3 23,9
 écart-type 0,7 0,7 0,7 0,7 0,8 

Largeur de la dernière feuille (mm) 
 moyenne (p.p.d.s. = 1,5) 14,8 15,2 16,5 14,5 16,0
 écart-type 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 

Longueur de l’épi (cm) 
 moyenne (p.p.d.s. = 0,4) 7,2 7,7 6,3 5,7 6,9 
 écart-type 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 

*variétés de référence 
 
 

 
Blé: ‘AAC Raymore’ (gauche en bas) avec les variétés de référence ‘AC Avonlea’ (centre en 
bas), ‘Commander’ (droite en bas), ‘AC Navigator’ (gauche en haut) et ‘Strongfield’ (droite en 
haut) 
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Blé: ‘AAC Raymore’ (gauche) avec les variétés de référence ‘AC Avonlea’ (centre gauche), 
‘Commander’ (centre), ‘AC Navigator’ (centre droite) et ‘Strongfield’ (droite) 
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Blé: ‘AAC Raymore’ (haut) avec les variétés de référence ‘AC Avonlea’ (centre haut), 
‘Commander’ (centre), ‘AC Navigator’ (centre bas) et ‘Strongfield’ (bas) 
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